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V 

LES ACC IDEN TS SURVENUS 

DANS LES 

CHARBONNAGES DE BELGIQUE 
pendant Pannée 1928 

PAll 

G. RAVEN, 
Ingénieur en Chef-Directeur d~s Mines, iL Bruxelles . 

Accidents survenus dans les travaux 
souterrains. 

S ttile (1) 

Les accidents survenus dans les puits. 

Les accidents dont il s'agit sont ceux qui se sont pro
duits dans les .puits donnan t accès de la surface aux. tra
vaux souterrains. 

En 1928, ces accident: ont été au nombre de 13, soit 
7, 3 % du nomlJre t~tal des acci,dents survenus dans. les 
trarnux souterra ins. l is ont cause la mort de 11 ouvn ers 

t occasionné des blessures gr:.wes à 2 autres . 
e Pour 10.000 ouvriers de l 'intérieur, la proportion dr 

tués a été de 0, 96. 
Le nombre des ouniers qui ont trouvé la mor t dans les 

accidents de cC'lte espèce, représente 8,03 % du nombre 
total des ounier. qui, pendant, ladite année, ont ét6 tués 
clans les tr avaux souterrains. 

(1) Voir A.nllales de.< )[i11es rie Jlelg iq11 e, lome XXXI~ (An née 1933) , 
1 rc Ji vrai son. ' 
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Dans le tableau ci-après, ces accidents sont classés en 
diverses catégories et, pour chacune de celles-ci, ~ont 
indiqués le nombre d'accidents et les nombres de vic
times. 

Nombre de 

"' ~ NATURE DES ACCIDENTS ï : . ., 

11 
... c:: Cl) (fj 

"' . ., 
"C 
'ü -u 1 .D 

"' 
1 

à J'occa~ion de ) par câbles, c~ges, cuf-
la tran, Jati on fats, etc. · · A 7 6 1 
des ouvr ier s é 

1 Accidents pa r c 1elles B 1 1 -
survenus ( 

à 1'11~casio11 de l'extraction des p roduits . dans les puits c l 1 -par ebou lements, chutes de pierrts ou de 1 
cor ps durs . 0 l 1 -

cl11ns d 'autres circonsiances E 3 2 1 
- - - -

1 T otaux - 13 11 2 

R ÉSUM ÉS 

SERU: A. 

N° 1. - /,iéyr' . - s• .-lrru111lisse111e11 t . - ('ltarbo11nage de 
Bon11 e-P in-Bâ11e1u. - 8i1)ge l31i11 e1t.r, ri l iév e. - Pnits d'ex trac
tion. - 4 ja11 vie1: / .9.!8, ri 7 li .. {(), - Cn tué. - P. V . Ingénieur 
.1. JJa11ze. 

Une des porte. d'un des compartiments d' une cage 
descendant dans le puits a été anachéé et a tué un ou
nier se trouvant. clans ce compartiment . 

Résumé 

Les cages qui se déplacent dans le puits en question son t à six 
compartiments de l "', 245 de longueur, 1111,025 de largeur et i w 

45 de hauteur u t ile. ' 
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P endant la. translation du personnel, les faces d 'encagement 
de ces compartiments sont fermées par des portes en tôle. A 
l 'époque de l 'accident, chacune des portes du compar t iment supé
rieur était constituée par une tôle d 'environ 3 rni llimètres d'ép,a.is
seur , a);ant 0111,890 de largeur et 0111 • 790 de hauteur maximum, 
tôle raidie par un fer p lat de 50 x 8 millimètres de section, ap
pliqué verticalement sm· toute la hauteur au milieu de la largeur 
de la porte. · 

La porte était pourvue d ' un côté de deux gonds dont les pivots 
cottlissaient librement dans des . trous percés dans des supports 
fixés au cadre de la. ca.ge. L a fermeture était assurée par un ver
rou portant une broche qui s ' engageait dans un trou pratiqué 
da.us une cornière fixée également au cadre de la cage; un dispo
sit if de calage empêchait toute levée in tempestive du verrou. 

Au surplus, la. barrière basculante qui , pendant l'extraction 
des produits, empêchait la sortie des wagonnets, se r abattait vers 
l'extérieur et rendait impossible l ' ouverture de la. porte. 

Entre la. porte et le p lancher du compartiment, i l y avait un 
espace libre de 120 millimètres de hauteur. 

Dans la position de fermet ure, la porte se trouvait à 110 mil
limètres au moins vers l ' intérieur de la cage. 

P endant la translation du personnel, six hommes prenaient 
place dans chacun des compa rt iments; quatre cl 'entre eux étaient 
accroupis dans les angles, le dos appuyé coutre les longs côtés de 
la cage; les deux autres se tenaient debout, la tête baissée, au 
milieu du compartiment. 

Le 4 janvier 1928, à 7 h. 30,. une cage contenant des ouvriers 
descend ait dans le puits. S ix hommes avaient pris place dans le 
compartiment supérieur. 

Lorsque la cage arr iva vers la profondeur de 315 mètres, les 
ouvriers perçurent un choc et des lampes s 'éteignirent. Une des 
portes du compartiment supérieur fut soulevée et projetée à 
l' in térieur de la cage où elle atteignit deux ouvrier s dont l ' un 
fu t tué. La por te tomba ensuite dans le pui ts. Elle fu t r etrouvée, 
dans le compartiment des échelles, vers la profondeur de 400 
mètres. E lle était fortement déformée ; mais le verrou et les gonds 
étaient in tacts. 

U n ou vrier qui se trouvail contre ladite porte a déclaré avoir 
été poussé. 
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L ' Ingéniem qui _a procédé à l' enquête a constaté que la poussée 
exercée par un homme pouvait déformer le bord inférieur de la 
porte fermée au verrou jusqu' à l' amener à deux centimètres de 
la . face d 'encagement, et jusqu ' à l'amener à faire saillie vers 
l 'extérieur si, le verrou ll ''étant pas formé, ln porto était seule
ment retenue pa1· la barrière basculante. 

. Au niveau de 315 mètres existait uu accrochage. Il a été relevé 
que la distance entre la cage et les taques de cet accrochage était, 
la cage en marche très ralentie, de om,1 0 au moins. 

Le Comité d '4rrondissement a été d'avis que les portes des 
cages d 'extr action devaient avoir une rigidité suffisante pour ne 
pas se déformer sous l 'action des poussées du personnel ayant 
pris place dans ces cages. 

}l. !'Ingénieur en Chef-Directeur du 8° Arrondissement a 
iu vité la direction du charbonnage à faire compléter les portes 
des cages dudit pui ts par un cadre en fers plats ou en cornières. 

N° 2. - L~i-,qe . - !J• A rro11di8~em en t. - f' li fl1'bonnage de 

1'1·011-Sourio, T!o11lleu .. ., !Jom un1t. - l'i/lits Urui.c-lloi1.ge, à Chê
née. - 7 wvril 1928, à 1.} h. 80. - Un t11I:. - P. V. !11géniwr 
O. B•1irgeo11. 

Un ouvrier qui aYait été descendu seul à l 'accrochage 
in férieur d'un puits, dans une cage dont une face était 
clépoun·ue de barrière, a été r etrouvé noyé dans l 'eau 
remplissant le fond du pu i L~ . 

Résumé 

Le puits Croix-Rouge, remis en état peu de temps avant l'acci
dent, n'était pas uti lisé normalement à la translation du person
nel. Il était destiné au r etour de l ' air de certains chantiers d ' un 
autre siège. 

Dans ce puits, de section circulaire ae 3 mètres <le diamètre, se 
déplaçaient deux cages à uu seul compartiment de 1,80 de hau
teur, 1"',20 de longueur et om,so de largeur. Le guidage était du 
type Briart, les cages étant guidées par uu de leurs longs côtés . · 
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Ceux-ci étaient en tôle p leine, tandis que les faces d 'encagement 
étaien t ouvertes et pourvues d ' une simple barrière basculant 
autour d ' un a e horizont al et se t rouvant eu posit ion de ferme
ture à om,so au-dessus du plancher . 

L ' accrochage inférieur do co puits était à ln cote do 24.1: mètres 
e t sous celui-ci existait un " bougnou » de 13 mètres environ de 
profondeur. 

Un cordon de sonnette réunissait cet accrochage à la salle des 
machines. 

Il n ' y avai t ni sonnette de sûreté, ni sonnette pouvant être 
commandée du « bougnou '" , 

Dans le .segment sud du puil:.6, séparé du compartiment d 'ex
traction par une cloison en treillis, ét aien t installées des échelles. 

Au niveau de l' accrochage de 244 mètres, ce ' segment était 
couvert par les taques de l ' accrochage, lesquelles arrivaient jus
qu'à om,05 des cages. 

L e segment nord , inut il isé, é tait libre et, à l 'endroit de l'accro
chage Je vide avait une largeur maximum de om,50. 

L a 

1

vitesse maxim~ des cages était de 3 mètres par seconde; 
en cas de t ranslation de p<lrsonnel, elle était r éduite à. 2m, 25. 

Le jour d<l l ' accident, un ancien maître-ouvrier et un m~nœu
v1·e avaient procédé à l 'épnisomcnt à la tonne d 'une part ie des 
eaux du bougnou; pour ce faire, ils avaient effacé les taquets à 
l' accrochage inférieur. 

Une berline vide avait été placée dans chaque cage; mais 011 

'n 'épuisait les eaux que par la cage . Est , la berline de l ' autre 
cage servan t un iquement de cont r epoids. 

Les berlines pleines, amenées à la surface, étaient déversées 
sur le terril. 

Vers 13 heures, la cag~ ouest r emonta avec la berline dérail1ée 
et coincée par la barrière du côté nord. Les deux hom~es _enle
vèrent cette barrière, qui étai t assez abîmée, et contmuc~·ent 

l 'exhaure sans berline dans la cage ouest. 

La besogne ter minée, le m anœuvre, en vue d'aller remettre les 
taquets à l 'accrochage de 244. mètres, pri t _place~ la surface dans 
la cag~ ouest. 11 était muni d 'une lampe a benzme . 

Le machiniste cfoscendit la cage à la vi tesse de t r anslation du 
per sonnel sans constater aucun choc e t l'arrêta quand elle fu t 
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arrivée au niveau de 24.4 mètres. Il cala ensuite le frein et 
attendit. 

Pour déterminer la position de la cage, le machiniste dispo
sait d ' indicateurs de profondeur, de marques sur les câbles et 
d ' une marque supplémentaire qu'il avait faite sur l' une des bobi
nes. De l'endroit où il se tenait, il voyait, au surplus, la cage E st. 

Après un quart d 'heure d ' attente, comme aucun sig!1al n ' avait 
é té donné par le manœuvre, l' ancien maître-ouvrier s'inquiéta e t 
d'escendit au fond du puits par les échelles. 

A l ' accrochage de 244 mèttes, il ne t rouva pas le manœuvre et 
supposa que celui-ci était tombé d!lns le " bouguou "· Les eaux 
étaient alors à. 1111 ,50 sous l'accrochage. 

Après épuisement à peu près complet des eaux, le corps du 
malheureux fut découvert au fond du puits. La lampe à. benzine 
était encore accrochée au cou de la victime. Celle-ci ne portait 
aucune trace apparente de plaies ou contusions. D ' après le méde
cin, la mort « paraissait avoir été causée par immersion "· 

Le Comité d' Arrondissement, après examen et discussion des 
circonstances de cet accident et rappel, par le Président, d 'un 
accident ancien plus ou moins analogue, a estimé que dans tout 
puits où du personnel p"lut être appeM à circuler par cage ou 
cuffat, il serait indispensable qu'il existât un signal de secours 
se prolongeant jusqu'au point le plus bas pouvant être atteint en 
toute circonstance. 

N° 3. - Mons. - 1°r Arrondissement. - Clutrbomwges 
d'li ensies-Pommerœ1ll et dii Nord de Qiiitlvrttin. - S·iège d es 
Sartis, ù Hen,,ie8. - Puits de retonr d'air. - 17 juin 1928, â 
20 h. JO. - Un tu~ . - P. Tl. ln.qé.nieur ziri11r·i11al. G . Sn tt ir11/.I'. 

Un ouvrier , qui se tenait sur le toit d'une cage, c::;t 
tombé dans le puits. 

Résumé 

Dans le puits en question, de 4ID,20 de diamètre, se déplaçaient 
deux cages à deux compartiments et mesurant 2111 ,95 de longueur, 
l '",04 de largeur et 4 mètres de hauteur. Le guidage était du 
type Briart, les cages étant guidées sur l'un de leurs longs côtés. 

_ _j 
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Chaque cage était suspendue au câble par quatre chaînes de 2m,30 
de longueur. La toiture, en tôle, des cages était recouverte de 
bouts de câbles en aloès. 

A l ' époque de l ' accident, on procédait à l'installation, dans le 
puits, de traverses en bois en vue du placement de guides fron
taux en bois destinés à. r emplacer le guidage métallique existant. 

Pour ce faire, t rois ouvriers de puits se tenaient sur le toit 
d 'm1e des cages. Ils étaient munis d ' une ceinture de sûreté dont 
la chaînette de 1111 60 de longueur se terminait par un crochet 
de sûreté à

1 

gâche~te. Ce crochet 'pouvait être fermé par une 
maille rectangulaire que l'on faisait pivoter "de façon qu' elle pût 
s'engager dans l'ergot du bec du crochet et que l ' on mettait en 
tension en rabattant une manette à pivot excentré. 

Au moment de l ' accident, on posait une traverse en bois à la 
profondeur de 190 mètres. Les 1 trois ouvriers se trouvant sur 
le toit de la caae avaient accroché le crochet de leurs ceintures 

b . ~ 
à une des chaînes de suspension de la cage. Celle-ci devant etre 
relevée quelque peu, un des ouvriers, P., saisit à deux mains le 
cordon de la sonnette et donna le signal convenu. Il était à l 'ex
t.rémité ouest du toit de la cage. Les deux autres ouvriers se 
tenaient aux chaînes et regardaient vers l ' E st. Le signal donné, 
alors que la. cage commençait à s'élever doucement, ils entendi
rent un cri, se r etournèrent et virent leur compagnon tomber 
clans le puits. L e crochet de la ceinture de süreté de P. avait 
disparu avec celui-ci. 

Des débris du corps de la vict ime furent retrouvés en plusieurs 
endroits du puits. A 32 mètres sous le lieu où la chute s'était 
produit1:: , on découvrit deux longs manteaux de caoutchouc restés 
ummauchés et entourés de la ceinture de süreté. Celle-ci était 
intacte et fermée; la chaînette n 'était pas brisée; le c~ochet en 
était déformé. Le casque eu acier que portait la victime a été 
retrouvé au fond du puits; il ne présentait aucune déformation, 

ni perforation. , . , , 
L es trois ouvriers étaient chausses de sabots; ceux-ci, d apres 

les témoins, ne glissaien t pas sur le toit de la cage, lequel était 
humide, mais non g raisseux. 

Les doux compagnons de la victime n 'on t pu expliquer la 
chute de celle-ci. Cette dernière, ont- ils dit, n ' a pu heurter une 
pièce quelconque ; rien n 'est t ombé dans le puits et le démarrage 
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de la cage s'est fait sans choc. Un de ces deux ouvriers a constaté 
que P. avait accroché sa ceinture de sûreté à uue des chaînes de 
la cage, mais il u ' a pas vérifié la fermeture du crochet. 

A la réunion du Comité d ' Arrondissement, l ' Ingénieur qui a 
procédé à l'enquête a fait connaître que la victime exploitait une 
petite ferme et avait beaucoup de besogne chez elle. Il s'est 
demandé si la chute de l'ouvrier ne devait pas être attribuée à 
un excès de fatigue. 

M. Je Président a émis l 'avis que si des ouvri~rs devaient se 
placer sur le toit d'une cage, il y avait lieu de munir celui-ci 
d ' un garde-cor ps avec p linthe de butée et d 'employer un para
pierre. Il s'est déclaré partisan du crochet de sûreté à mousque
ton qui est automatique. Il a fai t remarquer que la visite des 
ceintures de sûreté préalable à chaque emploi permettait de 
reconnaître l 'état du ressort et de faire procéder, le cas échéant, 
à une r éparation. · 

. Le Comité a estimé que le crochet terminal des ceintures de 
sûreté devait avoir par lui-même assez de r ésistance pour ne 
pas s 'ouvrir, même si l 'ouvrier omettait d ' assujettir le bec au 
moyen du maillon de sûreté. 

M. !' Inspecteur Général a partagé l 'avis de M. le Président du 
Comité, a savoir que le système de crochet de sûreté à mousque
ton était préfér able au système à gâchette, le premier ayant 
l 'avantage d'être automatique et ne p résentant pas l 'inconvé
nient de la gâchette qui peut, au cours d u travail , jouer intem
pestivement s i olle vient à être r encontrée soit par le corps de 
l ' ouvrier, soit par les mat.ériaux que celui-ci manœuvre. , 

M. l' Îngénieur en Chef-Directeur du ior Arrondissement des 
Mines a invité la direction du charbonnage à prendre les mesu-
1·es suivantes : 

1°) Employer un garde-corps avec plinthe de butée sur le toit 
de la cage et un pa.rapierre; 

2°) Renforcer le crochet terminal des ceintures de suA . t' f. , . . , t e e a in 
qu il ne puisse se deformer, même quand l 'anneau de f . t 

,. t · e1me ure n in ervient plus; 

3°) F aire veiller à l 'utilisation de cet anneau. J 
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Comme l 'enquête avait r évélé qu ' il ne s'était écoulé que huit 
heures entre les deux postes de t ravail de la victime, !'Ingénieur 
en Chef des l\Jines susdit a fait .remarquer à la direction de la 
mine qu ' il convenait , pour les t r avaux de puits, de n'employer, 
autant que possible, que du personnel frais et d ispos. 

N° 4. - Lifge. !...._ 8° A.r ro11d·issement . - Charbonnage 
<l'Ji,'spémnce et Bon11 e-Portnne. - S i ège Saint-N i colas, à L iége . 

- Pnif., de retour d'air. - 8 septembre 19?!8, à. 4 heures. '-
Un t1té . - T'. T'. I ngé11ie11r J . D(IJnze . 

Une cage remontant à la surface ayant subi un choc, 
un ouvner qui s'y trouvait a été précipité dans le puitit. 

Résumé 

Le puits en quest ion, de 3m, 10 de diamètre, compor t ait vers 
l' Est un compart iment d 'échelles. Ce compart iment n 'était 
séparé de celui où circul aient les cages que par les partibures 
distants l 'un de l 'autre de 3 mètres d 'axe en axe. Cependant, 
sous l'accrochage de 356 mètres et sur· une douzaine de mètres 
de hauteur, il existait un e cloison en t ôles ondulées. En cet 
~ndro i t, les cages passaient à, 12 ou 13 centimèt res de la partie 
saillante des t ôles . 

Les cages, de 0111 ,96 de la rge et 1111,26 de long, étaient à deux 
compartiments superposés, l ' inférieur présentant une hauteur 
libre de im,38. 

P endant la translat ion du personnel, chacune des faces d'enca
gemeut des compart iments était fermée par une porte. Ces portes 
n 'étaient pas placées lors des translations isolées. Les faces d 'en 
cagement étaient alors simplement barrées, à om,75 au-dessus du 
plancher du compar timen t , par les barrières basculantes dest i
n ées à. retenir les berl ines pendant l'extr action des produits. 

Le 8 septem bre 1928, un peu avant 4 heures, ~ l'accrochage 
de 852 mètres, deux ouvriers H. et P. avaient posé debout dans 
le compar t iment supérieur de la cage sud, une djzaine de vieux 
bois de l ru,50 à l '",80 de longueur. Ils n'avaient pas attaché ces 
bois, qui étaien t retenus par les barrières et le cadre du toit de 
la cage dont les parapierres avaien t ét é r elevés. 
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Les deux ouvriers prirent alors p lace dans le compart imenL 
inférieur dont i ls r abattiren t les barrières basculan tes. L es ou
vriers s' accroupirent, le dos appuyé contre la paroi sud, le nom
mé P . vers l 'Est. 

Le signal .de dépar t donné, la cage monta vers la surface à la 
vitesse de translation du pe1:sonnel, soit 3 à 4 mètres à la secon
de . Vers la cote de 370 mètres, il se produisit un choc et les 
cages s' immobilisèrent. U n des ouvriers , H. , fut projeté sur le 
plancher , tandis que l ' autre, P ., était précipité dans le puits. 

H. sonna le signal d ' arrêt afin que le machiniste ne r emît ·pas 
les cages en mouvement. 

Il enleva alors ~u compart iment supérieur de la cage un bois 
qui aurait empêclié le déplacement de celle-ci et le déposa dans 
le compartiment des échelles. 

Il fit ensuite remonter la c '·1 · t 
age qu 1 qwt a ~t l' accrochaae de 

356 mètres, pour regagner la surface par le puits d'extra~tion . 
Des débris du cor ps de la victime furen t découver ts en diffé

ren ts endroits du puits . 

1
, De lohngs éc~ats de bois étaient éparpillés dans le puits sous 
accroc age de 356 mètres. / 

Le. cadre du toit de la cage était déformé au coin sud-est t 

un nv~t. de fixati~n. y ét~it. cisaill,é. L es barrières basculan tes deu 
compa1 tnnent supen eur eta1ent deformées ~ers 1 'extérieur . 

_Une _des b~rri~r~s du compartiment inférieur était également 
deformee, mais legeremen t . 

~ la r~union ~u . Comité d 'Arrondissement, i\i. le P résident, 
apres_ avoir donne lect~e de l 'art icle 21 de l ' Arrêté R oyal du 
10 decembre 1910, a fa it obser ver que pris à la lettre le . · r ' . , ' p1em1er 
a mea de cet art icle ( 1) semblait indiqu er que les dispo · t Î 
adoptés pour sat isfaire aux prescr ipt ions dudit t• 1 d s~ l s 
At l ' , ar ic e eva1ent 
e re app iques d ' une façon permanente. Il a aj outé u'il , . 
cependant d 'usage,, dans beaucoup de charbonna es q d ' :~ait 
des portes amovibles, qui n 'étaient J·amais 1 ? , utiliser 

. • p acees aux cages 

(1) CeL alinéa est :tinsi conçu . u Les 
du J)ersonael seront conditionnées. de man~èf.es,. SCl'l'.unt _il lu circulation 
personnes et à préser ver celles-c i d e •L p1éveu1r la chut 
mobiles se trournnt à l'ex térieur .es. chocs contre les objets fixe des 
auLres corps qui se· déLaeheraient 'c1c~ 11

1~~ .. ~i~e 
1
de l 'i~tte i n te des pie;::s 0~ 

de la surfnce " . ces puits ou qui toiub . e 
era1ent 

1 

' 
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pendant l' extraction des produits. Il a fait r emarquer que ledit 
texte n ' indiquait pas si ces por tes, évidemment inutiles pendant 
l'extraction des produits, devaien t être utilisées seulement au 
cours de la circulation norm ale du personnel ou s'il convenait 
d'en exiger aussi le p lacement, lor sque des ouvriers isolés pre
naien t place dans ces cages. 

U n membre du Comité a r épondu que dans tous les charbon
nages, on u t ilisait les portes pour les translations d 'ouvriers iso
lés, sauf lorsqu'i l s' agissait des r épareurs de puit s. 

M. le P résiden t a suggéré de fixer au ciîble, lors de la remonte, 
les vieux bois et autres pièces longues qui pourraient at teindre 
les parois du pui ts . 

Le Comité a approuvé cet te mesure. 

i\l. !' Ingénieur en Chef-Directeur du 8° Arrondissement de: 
Mines a invité la d irection du charbonnage à recommander a 
son personnel d ' observer les mes1.ll'es ci-après : 

l o) Faire usage des dispositifs adoptés, en application de 
l'article 21 du Hèglemcnt du JO décembre 1910, en vue d 'assurer 
la sécuri té des personnes prenant place dans les cages, non seu
lement pendant la translat ion normale du personnel, mais aussi 
lorsq ue des ouvriers isolés utilisent les cages; 

20) Afin d'empêcher les vieux bois 0~1 autres. pièces longu~s 
placées dans les cages de heurter les parois du pmts .ou les part~
bu res, pendan t la remonte, les fixer soit à la patte du câble, soit 
aux chaînes ou autres pièces de suspension . 

No 5 . _ /,if>ye. - .9° .1 rra11d i.<se 111 e11t. - Charbonnage de 
Hcisard-Fléran. - Si1~r1e d e .ll iclterou.r, û M icheroux . - Pui ts 

d e retour d 'air. - J.j octobre 1998, vers 21 h . 15. - Un blessé . 
- P. r. l11yé11 ie11r principal P. 'J'lto1111ar1. 

Dans un puits, une cage contenant deux ouvrjers 
deRcendant c\ l'accrochage du fond, a heurté les taquets 
d' un accrochaae intermédiaire . n 
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Résumé 

Les cages qui se déplaçaient dans ledit puits pesaient 2. 700 
kilogrammes et étaient à deux compartiments Ces corn t" 

. · par 1ments 
avaient une hauteur telle que les ouvriers pouvaient s' tenir 
debout. Le guidage était du type Briart. y 

La vitesse des cages, pendant la t ranslation du personnel était 
de 4 mètres par seconde . ' 

Le puits comportait des accrochages aux niveaux d 
221 

440, 520 et 600 m~tres. Les étages principaux étaie:t ce~ 3601 

360, 520 et 600 metres. x de 
0

Le jour de l 'accident, vers 19 heures les trois . h 
. , . , ,. ' accroc eurs du 

poste de nuit eta1ent descendus a l'etage de 600 't , 
. . , , . me res ou peu 

dant un certam temps, ils s eta1ent occupe's à t". h ' -
ner ors des 

des chariots chargés de bois. Ils s'étaient rend . cages 
. , us ensuite su 

s1vement aux etages de 520, 440 et 221 mètr cces-
une besogne semblable. es pour Y effectuer 

Ils avaient alors r egagné la surface. 

Quelque temps après, deux de ces accroch 
eurs repr· t 

dans le compartiment de la cage du bas-chîfe a , iren . place 
mandé au machiniste de les descendre à 1, 't d pres avoir de

e age e 600 't 
La cage fut descendue à la vitesse de tra 

1 
t" me res. 

ns a ion du . 
Elle vint heurter violemment les taquets d , , personnel. 

mètres. Le machiniste s'en étant aperçu . A e 1 etage de 520 
' aireta la ma h . 

Les deux hommes furent blessés· l'un d ' c me. 
' eux gr 

dut subir l 'amputation de la jambe gauche. ' avement atteint, 

L 'accrochage de 520 mètres ét ait pour d 
t , b . vu e taquet ' , men , tres ro ustes, mamteuus normal · s a souleve-
, ement da 1 effacee par des contrepoids. Il a été con t , ns a position 

, ·1 f Il . s ate lors d l' ' qu 1 a ait exercer un effort important ' e enquête 
sur le le · , 

vre pour faire pivoter les taquets et , v1er de manœu-
1 . 1 que, des q ' 
evier , es taquets revenaient immédi t u on lâchait le 

d , ff a ernent d 
e acement. ans la position 

Quand les taquets étaient dans cett d . 
e ern1è. . . 

tance entre la cage et la point.e de t re position la dis-
timètres. s aquets était d ~ : 

0 r a 8 cen-
Il _exist~it u.n. dispositif de calage du 

1 
. . 

effacee, d1spos1t1f constitué par f evier dans la 
une ourche en position 

acier, à deux 
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branches de faible longueur , dont l 'extrémité était at tachée à 
un montant vertical du chargeage situé en face du levier. Pour 
caler le levier, on laissait reposer la fourche sur ce dernier. 

D 'après les trois accrocheurs, il s 'ét ait écoulé une heure envi
ron en t re le moment où ils avaien t quitté l ' accrochage de 520 
mèt res par la cage du bas-chîfe et l'instant de l 'acciden t . 

U n des accrocheurs a affi rmé avoir , avant de quitter cet accro
chage, effacé les taquets e t mis la fourche de sûreté. 

Un répareur de puits qui s 'était immédiatement rendu sur les 
lieux de l'accident en deselendant par un aut re puits, a déclaré 
avoir constaté, à son . arrivée, que le fond de la cage bas-chîfe 
était au niveau des taquets et que ceux-ci étaient dans la posit ion 
effacée. Il n ' a P.U dire si la fourche était placée . .A. ce moment-là, 
les deux ouvriers étaient encore dans le compart iment inférieur 
de la cage. · 

Selon cet ouvrier , la cage, les taquets, le levier et la fourche 
ét aient intacts et aucun corps étranger n ' empêchait le fonct ion
nemen t normal des taquets. 

Cet te déclaration a été confirmée par le chef-m ineur , qui a 
visité les lieux un quar t d'heure après l ' acciden t . 

D'après le machiniste, ent re le dépar t des ouvr iers de l' accro
chage à 520 m ètres e t le moment de l 'accident, la cage était 
passée plusieurs fois daus les deux sens devant cet accrochage. 

Il n 'a pu être déterminé si, pendant cet intervalle, une per
sonne quelconque s 'était rendue à l'accrochage susdit. 

N° 6. _ Liége. - S° Arrondissem ent . - Charbo nnage de 
Bonne~Fin-Bâneu.1· . - S iège 8(,1,inte-Barbe, à A ns . - Etage de 
190 m ètres . - 1er décembre 1928, à 5 heurei; . - C n tué. 
P. V . I n gén ieur JI. TJ0 11ew: . 

Un chef-mineur qui \'enait de sor tir d'une cage à un 
accrochage intermédiaire , est tombé dans le puits . 

Résumé 

Le puits où l' accident s'est produit est de section cir culaire 
de 5 mètres de diamètre. Il est divisé en deux compar t iments, 
dont un d'échelles et un d 'extr action. 
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Dan_s ce dernier circul: n t deux cages guidées frontalement par 
des rails. Ces cages son t a un seul palier et peuvent co te · d 
. . n mr eux 

files de deux berlines chacune ; leurs faces d'en a 
. . c gement sont 

pourvues, au milieu de leur largeur d ' un mont t 't 
1 

. , . , an me a hque 
masquant le gmdonnage et auquel sont art icul , d 

, . . ees eux banes 
motalhques qm, rabat tues et engagées dans des ., , . 
f . , , p1eces metalliques 
1xees aux montants d angle de chaque face b . . 

, h d 0111 80 l ' , ., auent, chacune a une au teur e , , acces d 'une moiti ' d 
1 

' 
. e e a cage. A ch 

que face d 'encagement existe, en outre à d a-
tôl f , L·1 · , 1 , emeure, une porte 

en e per oree uc1 1see ors de la t ranslati d 
on u personnel 

Dans ce puits exist aient deux accrocha . l' , . 
ges . un a 190 , 

t res, desservan t un étage en exploitation 1, , ' inc-
, , , aut re a 300 , t 

correspondant a un etage en préparat~on . ' me res, 

L ' accrochage de 190 mètres compo ·t .t d 
vers nord , l' aut re vers sud. La rec trt ai eux recettes, l' une 

. , e e nord 't · 
deux barneres en fers plats à cla1·1. . e ait pourvue de 

, e-vo1e susp d 
çables latéralement par roulement su '

1 
en ues et dépla-

barrières barrait la moitié de la sect· r gda ets ; chacune de ces 
. ., ion e la r tte 

puits et la barnere Est, il y avait b ece · Ent re le 
boueuse de 0111 ,40 de largeur. une anquette humide et 

La recet te sud était fer~1ée par d b 
es arriè1·es . claire-voie. pivotantes à 

1 

A l' accrochage de 190 mètres, la 
recette nord . cage passait ~ om,05 de la 

Les appareils de sigualisation install ' 
, es ~ers le d 

e n deux cordons de sûreté sur toute la h nor , consistaient 
cordon pour l' accrochage de 190 mètres. auteur du puits et un 

Ce dernier cordon , qui se prolon · 
• A gea1t sous l d" 

pouvait etre m anœuvré soit de l 'i t' . e it accroch 
]' . n en eur d 1 age 

accrochage en agissant sur un système de t ~ a cage, soit de 
U h r1ngles 

n omme se trouvant sur la b · 
b ., E anquette 

arn cre !.st et le puits pouvait comprise t 
' manœuvre en re la 

san t le bras en t re les fers pl ats d 1 b r ces t ringles 
, . e a arrière. en pas-

L es cordons cta1en t r accordés à 
la salle de la machine d 'extraction. des sonnet tes 

placées d 
\lllS 

A l 'époque de l' accid en t seule 
à l ' accrochage de 300 mètr~. la cage E st 

P0 uvait des d cen re 

'• 
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Le 12 décembre. 1928, deu~ ouvriers étaient occupés à r éparer 
la barrière sud de cet accrochage. 

Vers 5 heures du matin , le chef-mineur voulut se faire r emon
ter de cet accrochage à celui de 190 mètres. 

L ' un des ou~riers ayant fait les signaux nécessaires, le chef
mineur prit p lace dans la cage, don t les faces d 'encagement 
étaient fermées uniquement par les barres. L a cage mon ta len
tement. 

Quelques instants après, les ouvriers de l'accrochage de 300 
mètres en tendirent u n bruit de chute. Ils se sauvèrent, puis 
revinrent vers le puits et y t rouvèrent le chef-mineur à l'état 
de cadavre. 

Le machin iste, sur le s ignal qui lui avait été donné, avait 
arrêté la cag~ à l ' accrochage de 190 mèt res. P ar la sonnette de 
ce chargeage, on lu i donna presque aussitôt un signal compor
t ant deux coups et signifian t le départ . Il fi t remonter alors la 
cage lentement et l 'ar rêta à 182 mètres, en entendant sonner 
t r ès for tement un coup - ce qui signifiait ar_rêt - au cordon 
de l ' accrochage de 190 mètrns . 

I mmédiatemen t après l' accident, les ouvriers de l 'étage de 300 
mètres montèren t à 190 mèt res ; ils y trou vèrent les barrières 
fe rmées; la r ecette nord était éclairée et déserte. 

A la réunion du Comité d 'Arrondissement, un membre a cn
t iqué le système de banières roulantes employé à l' accrochage 
susdit ; il a est imé que ces barrières étaien t trop grandes et trop 
lourdes ~t il a fait observer que les barrières de ce genre pou
vaient s ' immobi liser dans toutes espèces de positions inter mé
diaires, ne réalisant pas la fermeture complète du chargeage. Il 
a préconisé la manœuvre mécanique de telles ·barr ières. 

1\1. le P résident a demandé s' il existait déjà, dans les char
bonna"es de l' arroudissement , des bar rières mues mécanique
ment . bSur la réponse négat ive des membres du Comité, il a fait 
remarquer qu 'on ne pouvait exiger l 'emploi dans les puits des 
siè"es produisant 250 ~t 400 tonnes par jour, d' installat ions 
coî~teuses se just i ~ian t seulement pour des puits réalisant une 
product ion journal ière de plusieurs mill iers de tonnes. 
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N° 7. - L iége . - re Arrondissemen t . - f '/inrbonnage du 
B on11ier . - Siège P éry , â Grâce-B erleur. - J111its cl 'ex traction . 
- 19 décembre 1933, vers 1 li eure. - r n tuf:. - P. V. In gé
niewr R . Bidlot. 

Au cours de ]a montée, un accrocheur qui avait pris 
place dans une cage à côté de tuyaux, a été projeté dans 
le puits en même temps qu 'un des tuyaux. 

Résumé 

Le puits dont il s ' agit est profond de 350 mètres. De section 
circulaire de 4"',40 de cliamèt.re uti le, il est en t ièrement bétonné . 

Les cages qui y circulen t on t 2m,45 do largeur et 1"1,28 de 
largeur . E lles comprennent deux compartiments superposés, dont 
l ' inférieur est haut de l "',50 et le supérieur , de i m,57 à i m, 88. 
Les parois latérales sont en tôle pleine. P endant la t ranslation du 
personnel, les faces d 'encagement sont garnies de portes. L a toi
ture de la cage du bas-chîfe est constituée par deux t ôles bombées 
assemblées par boulons et facilement démont ables. 

Le jour de l 'accident, vers 1 heure, un accrocheur et un ma
nœuvre se trouvaient à l ' accrochage inférieur ou de 350 mètres. 
Ils d~va~ent ramener à la surface six éléments, de 50 millimètres 
de d1a.m~tre et de 5 mètres de longueur, de la tuyauterie d ' air 
compnme. 

Pour ce .faire, ils enlevèrent d'abord la moitié Est de la toi
t ure de la cage du bas-chîfe. 

L 'accrocheur posa ensui te les six tuyaux verticalement dans le 
compart iment supérieur de cet te cage. Le manœuvre vit alors 
l ' accrocheur monter sur la par t ie restée en place du toit de la 
cage, ma~~ il ignore dans quel but. Il n' a pu d ire si. sou compa
gnon a h e les t uyaux soit aux chaînes de suspension de la cage 
soit à la crosse du câble. ' 

L 'accrocheur pri t place dans le compar timent supérieur d l 
-~- d e a 

c~ge, a cote es tuyaux, le manœuvre, dans le compartiment infé-
n eur. Aucun des deux compar t iments n 'étai t muni de portes. 

L06 signaux ayant été ·donnés, la cage f ut mise en mai·ch t 
t ,, • ff e e la mon ee s e ectua à faible vitesse et sans choc. 
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La caae venait de dépasser un accrochage existan t à la cote de 
194 mèt~es, quand, tout à cou p, le manœuvre entendit un bruit 
suivi de craquements. Se retournant, il vit tomber un cor ps et 
une lampe élect rique. Il poussa des cris qui furent en tendus et 
la cage fut immobil isée à une dizaine de mètres de profon~eur . 
Elle fut ensuite remontée à la surface oit l 'on constata la dispa

rition de l' accrocheur. 

Il n ' avait plus que cinq tuyaux dans le compart iment supé-
y , ·1· d 1 rieur Trois d 'entre eux ét aien t restés dresses au mi 1eu e a 

cage ;. les deux aut res pendaient vers l '~~t, au dehors. c:es cin.q 
t uyaux étaient r estés sensiblement rect1hgnes._ o _n ne decouvn t 
ni chaîne, n i lien quelconque ayant pu servir a assembler les 

t uyaux. L a cage était in tacte. 

Dans le fond du puits, à quelques mèt res sous l' accrochage de 
350 mètres, sur un plancher, on ret rouva le . corps horriblement 
déch iqueté de la vict ime, ainsi qu ' un tuyau t ordu . 

Lors de l'enquête, on constata, en amont du niveau de 194 
mètres, dans le béton de la paroi Est du puits , d~s rayures prn
fondes et presque verticales, fraîchement prodmtes. ~uelques 
mètres plus haut, une longue rainure hélicoïdale par tai t de ~a 
paroi opposée à la face E st de la cage du bas-chîfe et monta.1t 

jusque dans le compartim~nt d_u _ha:1t-ch~fe., En amont de c~ 
point, le revêtement en beton ct a1t egrat1gne en de n ombreux 

points, mais moins profondément . 

Habit uellement , les tuyaux t ransportés dans des cages ~taient 

bl ' t t t che's par une chaîne ou un morceau de cable . r assem es e a a 

Le Comité d, Arrondissement a estimé qu 'il était élémentaire et 
ess~ntie l d ' amarrer les objets ( tuyaux , bois, etc.) dont la lon-

d , •t tablement la hauteur de la cage ; qu ' au sur-gueur epassai no . A • , 

1 1 b · t . · · t r an S[Jortés devraient etre mamtenus serres p us, es o Je s a111s1 , . , , . . , . , 
t ' 1 f · deux extrem1tés ou prcs des extremites, en r e eux a a ois aux 

d f : 1 t t léplacement impossible. Il a est imé, en e açon a en renc re ou c . . , . 
tte d ·t· n o' ta· nt r emplie, il n y avait aucun dan-outre, que, ce con i 10 . 

, gne1· ces t r ans1Jorts mais que ger pour le person nel a accompa . . ' . ' 
d 1 t · ·1 convenait d ' m terdire la translation du ans e cas con raire, I , 

personnel à côté de matériel de l'espcce. 
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SERIE B. 

N• 1. - .lions. - zer Arrondüsement. - Charbonnage de 
L' :J gra71pe-Esco11//ia1lJ;. - Siège n° 8 ((}rand 'l'rai t ), à Fra,rne

ries. - J>1àts de retour d'air. - 10 novembre 1998, à 15 h. 20. 
- Un tué. - P . r. 111yé11ienr J1rincipal G. Sottiai~:i;. 

En descendant aux échelles dans un puits, un ouvn er 
est tombé dans celui-ci. 

Rêsumé 

Le puits de retour d 'air eu question était u t i lisé à la remonte, 
au niveau de 950 mèt res, des produits d ' un chant ier en activité 
à l 'étage de 1.000 mètres, lequel n 'était pas encore desservi par 
les cages du puits d 'extraction . A cet effet, dans ledi t puits de 
retour d 'air se déplaçaient deux cages guidées par câbles et mues 
par un treuil à air comprimé installé au niveau de 900 mètres . 
Ce puits comportait, de plus, un compartiment spécial d 'échelles, 
limité par une cloison à claire-voie en planches disposées ver tica
lement et clouées sur des traverses, du côté du compar timent 
d 'extraction . Les échelles, inclinées de 77 à 80°, avaien t om,25 de 
largeu r ; leurs échelons', en fe r rond, étaien t distauts les uns des 
autres de 0111 ,25. E lles étaient interrompues par des paliers de 
repos. 

Au niveau de 950 mètres, le puits était couvert par u n plancher 
en bois pourvu de garde-corps autour de l ' orifice de passage des 
cages. Çe plancher présentait une ouverture de om,35 à om,55 de 
largeur et Om,55 de longueur , dounaut accès aux échelles, ouver
ture nor malement fermée par un clapet en tôle, monté sur char
nières et se rabattan t sur le plancher clans les deux sens. Les 
échelles du tronçon inférieur dépassaient ce plancher de 2m ,50. 

Les. trois ou quatre ouvriers occupés ~L la recette et dans le 
bouveau de l'étage de 1.000 mètres descendaient par les échelles 
du puits de retour d'air depuis le niveau de 950 mètres. Les 
ouvriers occupés dans le chantier de l'étage de 1.000 mètres se 
rendaient à leur t ravail par les voies de l'etour d ' air it 950 mètres. 

Au moment de l 'accident, plusiems ouvriers se trouvaient à 
l'accrochage de 950 mètres. Un chef de trait , dont la tâche était 

.. 

.l, 
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. , , · . décida de descendre à 1.000 mètres. Les termmce a ce mveau, · 
. 1 . . t accrocher sa lampe électrique à son cou, ouvnr ouvners e vn en · A · te 

le cla et et s'engager sur les échelles. P resque auss1tot, Ils en n-

d . tp .· t i"ls aperçurent sous le plancher la lampe du 
1ren un c11 e · d"t · 

, . b t dans le puits. Un ouvrier descen 1 1111-chef d'cqmpe tom an . . cl 
, . . , !1elles et ne vit plus personne . Le corps u mccliatement aux cc . 

h f ! ' , . e fut retrouvé au fonds du pmt6. c e c equ1p . , , 
1 'chelles étaient en parfait etat. Imme-11 fut coi1staté que es c · 

h . 1 cloison limitant le compartiment 
cl . t t us le plane e1' a , 

ia emen so . , 1 h hêne disposees ver-
cles échelles était constituce de p anc es en c ' . . , 

t 0111 15 de laraeur et 20 à 25 nulhmetres 
ticalcment, mesuran ' 0 , . · chêne 
', . . t clouées sur cieux t raverses equarnes en . 

cl epa1sseu1 ' e l' t cl 1 m 90 Deux planches manquaient 
distantes l ' une de au rc c ' · · · · 

. . 'cl cl om 66 de laraeur ; leurs clous de f1xat10n, 
et Ja1ssa1ent un vi e e ' ° C s 

. , . . "J]' éta ient restés fixés aux cieux traverses. e, 
q m eta1en t I om es, · b . · , s en deux a 

1 l fu rent retrouvées au fond ·du puits, usee 
p anc ms . . . t cl s trous aarandis par le passage 
mi-longueur· elles po1 t,uen e 0 ( , h _ 

des têtes de~ cl~us, sauf t~ute~~is ::t\: ~:l~:t:r:rod:: :gl:s c a:s 
que plauche) disparus par sm e 

planches. ''t · t 
1 1 . deux autres planches n e a1en 

All n1ême endroit de a c oison, , . 
inférieurs, les clous supeneurs plus retenues que par leurs ~l ous 

de chacune d 'elles ét ant sortis de la traverse . 

1 0111 08 1, om 10 de longueur, étaient à tête plate. 
L es clous, ce ' ' ' 

1 li n 'était ni La première éc 1e e 
humide, Dl couverte de ma-

t ières gl issantes. , d t Ile 
. 1 , 1 elles étaient disposees e e cl sout1e11 ces cc 1 . 

Les pièces e . t gêner la circulation. 
f , lies ne pouva1en 
açon qu e tt de 950 mètres était sec. 

b . de la rece e 
Le plancher en ois . f ite quelques jours avant 

. t" du puits. a 
U ne visite m1nu ieusc t a1;cun défaut. 

! ' ·c1 t n ' avait fait consta cr acc1 en , 

t M. le Président . , d ' Arrondissemen ' . 
A la réunion du Comit~ . Jjou d'être faites au moyen 

d oir s1 au , d t ·11 · , 1 uestion e sav ' . t Atre constituees e re1 is a pose a q . ourra.1en e 
cl 1 hes les cloisons ne P e p anc , . , . 
métall iques à gros fils . système avait été essaye, mais 

Un membre a répondu que ce 



366 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

qu' on avait dû y renoncer par suite de l ' oxydation 
<lait les treillis . qui dégra-

M . le Président a préconisé le placement d ' " d · . , une piece e bois 
horizontale a mi-hauteur entre les traverses d 1 1 · , . e a c oison de 
façon a r endre les diverses planches solidaires t , 1 · ·' 
le fi 

·b·1·t' e a c immuer 
ur exi i i e. 

Un membre a r ecommandé l ' emploi de latte ' t 11 · , · . , s me a iques assez 
epa1sses ph ees en forme de crochet à leur t .' ·t' , . , , , , . , . ex rem1 e supeneure 
et d equerre a leur extrem1te mférieure et l , . , , . ' c ouees sur les tra-
verses. Il a attire l attention sur le dang . , . . , er que present-ent les 
planches qui viennent a se déclouer et à t b d . om er ans le puits. 

M. !' Ingénieur eu Chef-Directeur du l •r A.. . 
d

, ' l · . 11ond1ssement 
recomman e a a d1rect1on du charbonna d 1. a 
h d 11 1 

. · ge e re 1er les plan 
c es e te es c oisons, à mi-hauteur par ., d · .-, . ' une piece e bois hon-
zoutale, de façon a rendre ces planches solidaires. 

SERIE O. 

N° 1. - Liéye. - 8° flrrondissement. _ C'harbo l 

J. J.l 
. , . . nnaye c e 

,a ay e. - 811'ge 8riint-G1lles, à L iége. "- l' 't l ' . · llt s l eJ: tract·tOn 
- IO novembre 1928, û J.J lt. 45. - U1i bles• ' ll · . ., e morte enient _ 
P. V. lngénie·ur ill . Doneu.1". · 

Un ouvrier a eu un doigt écrasé- enke une berline et 
une des barres de fermeture d'une cacre b . 

R6sumé 

Chacun des compartiments des cages circulant dans 1 d' t . ' t . e i puits 
pouvai recevoir quatre berlines en deux fi les de d eux. 

Chaque face d 'encagement était munie d'une bar d f 
t · ' re e erme 
ure, const1tuee d ' un fer rond de 20 millim' t . d · , -
. tT , , , . e res e diametre 

i ec 1 1gne et legerement epanome aux extrémités d ' . ' 
5 kilogrammes environ barre pouvant êtr d , ' 1 ~n poids de 

1 
· ' · e ep acee verticale-

ment c a~s des ramures servant de guidage sur 
teur, et etre r etenue au sommet de 0'",50 de hau-
h 

ces rainures dans des 
c es ménagées à cet effet. enco-

.l 
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Pour remettre dans la posit ion de fermeture une barre retenue 
dans les encoches, il suffisait de la soulever à deux mains, de 
1a dégager des encoches et de la laisser r etomber. 

L'accident s'est produit à un accrohage existant au niveau de 

66 mètres. 

Cet accrochage comprenait deux recettes, l 'une vers l' Est, 
l 'autre vers l 'ouest. Les berlines pleines étaient décagées vers 
l 'Est; on encageait les berlines vides par la r ecet·te ouest . 

Les berlines vides poussaient les berlines pleines hors des 
cages, puis étaient maintenues p~r un dispositif en étoile. Les 
barres de fermeture étaient alors r emises en place. 

Normalement, il y avait une dizaine de centimètres entre les 

berlines et les barres de fermeture. 

Au moment de l ' accident, deux accrocheurs se trouvaient audit 

accrochage. 
' Une manœuvre d 'encagement ét ant terminée, un des accro-

cheurs prit à deux mains une des barres de fermetu re e t la laissa 
tomber eu continuant à la tenir. Sa main gauche vint en con
tact avec la caisse déformée d 'une berline et il eut un doigt 

écrasé. · 

Il est mort huit jours après de septicémie. 

A la réunion du Comité d 'A n ondissement, M. le Président 
a r appelé aux membres du Comité les dispositions de !' Arrêté 
Royal du 17 janvier 1921 , concernant les premiers soins à don
ner aux blessés e t spécialement celles r elatives aux travaux sou-

terrains . 
Il a attiré leur attention sur l ' importance qu 'il y a à donner 

aux caisses des berlines, des d ispositions propres à en facili ter 

la manœuvre. 

1\1. !'Ingénieur en Chef-Directeur du 3e Arrondissement a 
attiré l 'attention de la direction du charbonnage sur les dispo
sitions susdites de !' Arrêté Royal du 17 janvier 1921 et aussi 
sur la fréquence relativement grande des blessures aux doigts 
causées dans les travaux de ce charbonnage par la m anœuvre 

des berlines. 
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SEHlE D. 

N• 1. - r'harleroi. - 4e ri rro11disse111e11t. - Cliarbomwge d e 

J[oncean-Fo11tai11e, J[rtrt inet et Alarchiennes. - Siège n° 16, à 

f 'ié tou . - 1'1Lits e 11 fo11çag e. - (j jrmlJier 1928, vers 22 heu r es. 

_ Un blessé mortelle111enl. - P. V. lnyénieur R. Lefè·vre. 

Au fond d'un puits en creusement, un ouvrier s'est 
affaissé, vraisemblablement atteint là la tête par un 
corps dur. 

Résumé 

Un puits était en creusement. Il était garni d ' un revêtement 
en béton jusqu'à 17 mètres du fond. A la base de ce revêtement 
éta it établ i le plancher de sûreté. Celui-ci présentai t deux ouver
tu res pour le passage des cuffa ts, ouvertures normale.ment fer
mées par des clapets. 

Les terrains traversés sous la passe bétonnée étaient des grès 
tr ès durs. 

Dans cette partie du puits, le revêtement provisoire était cons
titué de fers cin t rés distants d 'environ 1 mètre e t réunis entre 
eux par des fers plats recourbés. Le dernier cin t re é tait placé 
à om ,50 en moyenne du fond du puits. Les cintres maintenaient 
contre les parois un garnissage de planches jointives ou espacées 
de 0

111
, lO à 0111,15, suivant l 'endroit ou la nature des terrains. 

. Le jour de l'accident, à la fin du poste d ' après-midi, vers 
21 b . 15, on avait t iré une volée de mines. Un ouvrier avait 
alors inspecté les parois du pui'ts sur environ 5 mètres de hau
teur , en montant sur les différ ents cintres, et n ' avait constaté 
la présence d ' aucune pierre projetée par l'explosion . 

A la descente du poste suivant, un boutefeu et deux ouvriers 
inspectèrent encore la passe inférieure à partir du plancher de 
sécur ité. Ils n'e remarquèren t aucune cause de danger. 

Le poste descendu , le travail commença. Les pierres détachées 
par la volée de mines formaient un talus à la paroi nord . Le 
cuffat nord fut chargé jusqu 'à om,12 ~t 0"',15 du bord, puis fut 
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t, un surveillant et un ouvrier eu 
remonté. Avant sa mon ee, t ' . nt qu'aucune pierre n ' y adhé-

. , 1 f d e t consta cre - h . 
exam1nerent e on ff t dans l'ouverture du plane er_, 

. , 1 assaae du eu a d 
rait. Apres e P <> b .t roduit par la fermeture u . d · . t le rm P . 
les ouvriers en ten Il en •t alors sur le tas de pierres, 

. . . G se trouva1 . 
clapet. Un ouvner, ., , _ ·i ét.ait environ 22 heures 

. ·d Tout a coup i . 
contre la paroi nor · .· . le virent s'affaisser et t om-

t t un aut re ouvner f 
_ le surveillan e . , b d talus près d ' un cuf at en 
ber la tête· en avant JUsqu au as u ' 

chargement. 
remonté à la surface. G., à demi-étourdi, fu t 

· . 'avait Aucun ouvne1 n 
entendu le brui t de l ~ chute ou du 

choc d 'un corps dur. · · d, la partie infé-
. - , une nouvelle v1s1te e 

On procéda auss1tot a l no trace de cassure dans les 
.t t on ne re eva aucu . 

rieure du pm 5 e · la présence de pierres 
, ntre les 1)lanches de troussage, Ill gres, e 

sur les segments . . . , cl· 1 les lésions cou-
d ' rès le certifica t me ica ' 

La victime, dont, ap te h ' atose sous le cuir chevelu . . 1 · ~ l face vas cm . 
s1staient en : Paie a a , ~cl ' t. ·s ]·ours après l 'accident . 

·ble est decc ee roi 
et fracture possi ' . . bouilli portait à sa 

, hapeau en cuu ' 
Il a été constaté que son c : 1' , . éraflure d 'environ 

b une trcs egere part ie antérieure gauc e, 
0"',05 X 0m,02 . 

SERIEE. 

. a" rtr b 0111/lrtg e des _ l"'" Arro11ll1ssement. - . 
No 1 - Jfons . - , , . 1 f eit de D our . - S1 è.1Je 

• l Grande .llacm-ne t , 
Chevalières et de a , . . _ FJtage de 890 metres. -

. . fe ) o Do111 . T' I , 
nP 1 ( .llachuze a u ' .. _ On bless~. - P. · nge-

. 19 J~ vers !N h eu1 e~. 26 no 11e11ib1 e -"' 
n ieur E . R adelet. 

• , . tme cage en mouvement, · 't' ntrame pai 
Un porion a e ~ e 1 . tirer un vêtement. 

de laq uelle il avait ,·ou u re 

Résumé 

de 890 mètres du puits , 1 'accrochage 
L 'accident s'est produi t a 

d 'extraction. . L. _ circulant dans ce puits, 
, six com part11nc11 s 

Les cages - a 
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étaient guidées par les petits côtés ,· le gui"dage 
A l'accrochàge, ce guidage était i t 

était en bois. 

remplacé par des contre-guides. 
n errompu en fer de lance et 

Une réparation étant à faire d 1 . . . l ans a potelle du puits, un 
ouvrier avait pns p ace dans une des cages q · ·t , , 
d 

• , . ui avai ete descen-
ue .et arretee sous le mveau de l 'accrochage. U n porion qui se 

tenait dans l 'accrochage avait dé1)osé son t ves ou sur le p lancher 
du quatrième compartiment de la cage. 

L 'ouvrier ayant terminé son travail d d· . . 
f 

· · . ' eman a au porion de 
aire les signaux pour que la cage füt , , , . 

Le 
· f . ramenee a l accrochage. 

s signaux a1ts , la cage se mit en . h A ., . marc e. u moment où le 
quatncme compartiment de la cage d . passa evant lm le por· 
voulut reprendre son veston. l\Ialheureus t ' 

1011 
h , l ' d emen ' sa manche s'ac-

croc a a ergot e calage des wagonnet s dans la c~ge et 1 . 
f t t. • , Il . e porion u en rame par ce e-c1. Il eut le bras dro1't . , t l . . comce en re a cage 
et le guidage et la figure écrasée contre une traverse. 

La cage fut aussitôt arrêtée et le porion dégagé. 

N° 2. - Li111 bo11r9. - 10" Arro11disse1•1e11 t C' ' b 
., . ., • ' . - 11ar onnage 

L es L1er;eo1s. - S1ege de Zwartb erg à Ge11c'· Pu 't l' t 
. ' ' "· - · i s < ex 1·ac-

t1on; ~ .9 décembre 1928, 1/ 11 heures . . - U11 tué. _ P . Tl . 
l11.r;e11 11- 111· ll. Frésun. 

Un ouvrier qui se tenait SUT le toit d ' une cage, est 
tombé dans le puits. 

Rfisumé 

. Dans le revêtement en maçonnerie d 'un puits de 5m 3~ d 
d1amèt ' ~ ' • 0 e re, a f metres au-dessus d ' un accrochage existant ' l 
cote de 780 mètres, un surveillant et deux ouvriers qui a ~ at 
Pris pl 1 . • va1en 

ace sur e toit d 'une cage, creusaient des potelles pour le 
placement do traverses de support d 'une tuyauterie. 

Ladite cage mesurait 3m,14 de longueur et oni 7- d 
O l t' , ' 1 e largeur. ans a par ie mediane, sur toute la largeur la t 't . 

' I , d o ' 01 me en était sure cvee e "' ,45 par rapport aux parties extr~ 
1 d on emes celles-ci 
ongues e ',80. A cette partie surélevée étaient ' ·d' 

quatre chaînes d 'attache au câble. raccor ees les 
j . 
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Chacun des t rois hommes était entouré d ' une ceinture. de 
sftreté dont la chaînette était accrochée à l'une des chaînes de 

suspension de la cage. 

Le jour de l' accident, vers 11 heures, ces hommes firent des
cendre la cage au niveau de l ' accrochage, afin de pouvoir y 
prendre place et se fai re remonter à la surface. 

La cage arrivée à l'accrochage, un des hommes sonna l 'arrêt, 
puis grimpa sur la par tie surélevée du toit pour décrocher la 
chaîne de sa ceinture de sftroté. 

Il tomba dans le puits au fond duquel il fut ret rouvé mort. 

On constata qu ' il avait le corps entouré d ' une ceinture de 
si'treté en bon état, munie d ' une chaînette de i m,30 de longueur 

. et dont le mousqueton terminal était passé dans l'anneau de 

fixation de ladite chaînette. 

Au moment de la chute, le surveillant e t l'autre ouvrier 

avaient leur attention attirée d ' un autre côté. Ils n 'ont perçu 

aucun choc. 

La partie surélevée du toit de la cage était recouverte d'une 
tôle, avec rangée de têtes de rivets aux bords; les deux parties 
latérales, en contrebas, 6taient .entourées d ' un rebord en tôle de 

15 millimètres de hauteur. 

M. l ' Ingénieur en Chef-Directeur du 10• Arrondissement des 

Mines a recommandé à la direction du charbonnage de faire en 

sorte que les ouvriers puissent se dépla~er tout le .lon~ du toit 
de la cage sans devoir décrocher leur cemture de surete. 

N G'' ·/ero· _ :J" A.rru11dissem en t . - Charbonnage 
0 3 . - 1/lll /. . 

B 
· 

/ 
1 Il i e _ ';ièye 110 .J, 1i Anderlues . - Puits d 'e,,;-

du ois 1 e ~(t 1 !/ · ' 
~ / ' lre J9 J8 vers 5 h . JO. U·n tué. -

traction. - l 1 1 ecem J • - ' 

]'. T' . Inyénie.ur (). Ja11 sseus. 

. · · .· l ce sur le Un ou\Tier qui avatL plis Pa toit d'une cngr , 

est tombé dans le pui ts . 
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Résumé 

Le puits en quest ion avait 4 mètres de diamètre. L es cages qui 
s'y déplaçaient , l 'une vers l 'Est, l ' autre vers l ' ouest, mesur aient 
1"',50 de longueur sur 0"1, 90 de largeur . L 'attache aux câbles 
consistait en quatre chaînes de 8 mètres de longueur, a t tachées 
aux quat re coins des cages ; une chaîne centrale permet tait éven
tuellement d ' actionner le parachute. Le toit des cages était 
formé de tôles avec, sur les quatre côtés, des rebords en corniè
res de 50 x 50 mill imètres. 

Le pui ts était fermé par un plancher au niveau de 680 mètres. 

On se disposait à poursuivre la pose du guidage, en rails, en t re 
les niveaux de 660 et de 740 mètres. 

Dans la région nord du puits, à 3m,50 au-dessus de l'envoyage 
de 660 mètres, on avait , au préalable, établi un plancher provi
soire, e t sur ce plancher , on avait tout d ' abord déposé les r ai ls 
qu ' on avait ensuite repris un à un pour les descendre à 680 
mètres. 

Le plancher étan t devenu inutile, on en avait en t repris le 
démontage . 

P our ce fai re , deux ouvriers avaien t pris place sur le toit de 
la cage ouest , lequel, la cage arrêtée, se t rouvai t à om,80 au
deSBus du plancher . 

Les deux ouvriers étaient munis d ' une ceinture de sûreté, dont 
i ls avaient accroché la chaînette - longue de i m, 25 - à une 
des chaînes de suspension de la cage. 

A un moment donné, pour la facilité de son travail , un des 
ouvriers décrocha sa ceinture de sûreté de la chaîne de suspen
sion nord-ouest de la cage et voulut l ' accrocher à la chaîne nord
est. B rusquement, il tomba dans le puits vers l ' Est . 

Il fu t retrouvé agon isant su r le plancher à 680 mètres ; i l 
avait encore sa cein tu re de sûreté autour du corps . 
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Les ,accidents survenus dans les puits intérieurs 

Ues accidents 8ont au nombre de 7 , èe qui représente 
~i , 93 % du nombre tota l des accidents survenus dans les 
travaux souterrains. 

Il!' ont causé la mort de 5 ouvri ers et occasionné des 
blessures graYes ~L 2 autres . 

Pour 10 .000 omTier. de l' intéri eur, la propor tion de 
lué. a été de 0, ±4 . 

Le nombre <les ounicr · qui ont trouYé la mort dans le;-; 
accidents de l' espèce, représente 3, 65 % du nombre 
total des ouvrie r~ qui, pendant la dite année, ont été 
tués dans les travaux souterrains. 

Ces accidents ont été classés en diYerses catégories et 
celles-ci, ainsi que, pour chacune d' elles, le nombre 
d'accidents et les nornbrc8 de ,·ictimes, sont indiquée 
da.ns le tableau ci-apr ès : 

Nombre de 
., ~ 

NATURE DES ACCI DENTS ·.:: ~ .. •<.' c: . ., .,., ., "' ., . 
-0 

. ., 
"' ·;:; ::: ., 

g ë 
-

l des câbles . A l -· 1 

\ 
par l'em plo i 

des éd 1el 1 es . B l 1 -1 Accidents 

su rve nus par éboulement s , chutes de pie rres ou 

1 
c 3 2 l 1 dnns les pui ts de corps du rs . . · · · 

intér ieurs dans d 'au1rcs ci rconstances · D 2 2 _ 1 
- - - 1 

T otaux . 7 5 2 1 
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RÉSUMÉS 

SERIE A. 

No 1. L im bonrg. - 1oe A rrondissem ent C' b 
1 l 

, D · - tlar onl//age 
f ru. re iimont so us-A scii. - Siège de Wat er ·!. · , G se 1e1, a 'encl· _ 
E tage d e 700 m ètres . - 10 ac1î t 19rJ8 ver 03 1 80 '· 
Ùl 

' s - " · - Un essé. - l ngénù ur P. Gérard. · 

Un ouvrier a été écrasé par la cage-contrepoids d'un 
puits intérieur. 

Résumé 

U n . p~ts ,int~rie~r sur lequel était installé ùn treuil à air 
comprime, r eum ssa1t entre eux les n iveau d 700 , 

. Il . . x e et 716 me-
t1es. comprenait trois compartiments . d 1 . d d , 

1 
. · ans e compartiment 

no 1~ . _se ep ~ça1~ une cage contenant à demeure une berline à 
mo1t1e remplte d eau et formant cont repoids de t Il ·•-! t. , . ' e e sor .,,, que 
e corn par iment median était seul utilisé à l 'e ·t. t• l . . . x rac 10n ; e com-
pa1 t1ment sud renfermait des échelles servant , 1 . 1 . . , . , , a a circu at1on du 
per sonnel et d a1t separe du compartiment médian ar· 
son en planches joint ives . p une cloi-

Au pied de ce pui ts d -t, . , . ' u co e ouest , les compar t iments d 'ex-
t ractwn etaient fermé . d b ., . s pa1 es arn eres glissantes; celle du 
~~mpartn:i ent nord ne devant pas êt re ouverte pour le ser vice 
; extract10~ , éta~t liée à un n~ontant de soutènement ; du côté 

Est, les memes compartiments étaient ba1·1·e's par 
1 

une cloison en 
P anches de l "' ,20 de hauteur. 

Les cages étaien t at tachées au câble par l' in•- rme'di· · d ' 
t ' ri , . , ""' aire une 
ige 1 etee f1xee à une traverse par écrou et contre-écrou 

mettant un rappel. per -

Les signaux étaient donnés au machiniste par sonnette. 
U n _ passage de on•, 25 de largeur existait entre les échelles et 

I ~ cloison en planches séparant le compartiment sud d 
t1ment médian . u compar -

Une pompe placée au sol, à. l ' E st des échelles , • . 
une t t · 1 ' evacua1t par 

uyau en e, es eaux provenant des terrains t r a . , 
puits. verses par le 

Le jour de l 'accident le boutefeu cl 't111 h · 
' c ant1er voisin avait 

) · 

' )1 
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été chargé du service du t reuil au sommet du puits intérieur ; un 
nommé R . avait été préposé aux manœuvl'es des berlines au 

pied de celui-ci . 
Quand , au commencement du poste, ils arrivèrent en cet 

endroit , les deux hommes constatèren t qu 'une cage contenant 
u ne berline vide se trouvait au niveau de 716 mètres, dans le 
compar t iment médian, tandis qu' u.,,ne berline remplie de pierres 
était arrêtée à quelques mètres du puits. Aux abords de ce der
nier , il y avait de l'eau sur une dizaine de centimètres de hau
teur, la pampe, avariée, ne fonctionnant plus. 

Le boutefeu s' absenta quelques instants, puis r evint au puits, 
gravi t les échelles et ayant reçu, a-t-il dit, le signal de mise en 
marche, releva. la cage du compar t iment médian , cage dans 
laquelle l 'ouvrier R. avait introduit la berline chargée de 

pier res. 
A cc moment -là, un porion descendait au niveau de 716 mè

t res par les échelles. Ar r ivé dans l 'accrochage infér ieur, a-t -il 
affirmé, il trouva l'ouvr ier R . étendu sous la cage-contrepaids, la 
tête seule émergeant. 

Il fi t r emonter cette cage et retira l ' ouvr ier qui, g ravement 
blessé, fu t immédiatement transporté à. la surface . 

Le bl~sé a déclaré qu 'après qu'il eut donné le signal de mise 
en marche, la cage-contrepoids fu t · descend ue d ' abord jusqu 'en 
bas, puis r emontée; que les cagés furent alors immobilisées, la 
cage nord étant à une haut eur de 3 à 4 mètres. 

D ' après ce~ ouvrier , le por ion, à son arrivée, lui aurait dit 
que la cage contenant la berline pleine n 'avait pu atteindre le 
sommet du puits; il lui aurait donné l ' ordre d ' aller visiter le 
compartiment nord, afin de vérifier si rien n ' empêchait la cage
contrepoids de descendre jusqu'à fond de course; alors qu 'il 
effectuait , cette visite, a-t- il aj outé, la cage est descendue et l 'a 

écrasé. 
Le boutefeu , d ' autre part, a aff irmé qu 'après l ' arrêt du 

t reui l, il a constaté que la cage du compart iment médian était 
om,10 t rop bas, qu'à ce moment-là, il a reçu u n signal " plus 
h aut '" qu ' il a exécuté cette mauœuvre, puis qu ' il a été appelé 
par le por ion et est descendu à 71 6 mètres; qu ' à son arrivée, 
le porion avait déjà dégagé le blessé et l'ayait couch é dans la 

voie. 
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L 'Ingénieur qui a procédé à l'enquête a constaté que le câble 
était t rop long de 3 à 4 centimètres et q u ' aucun obstacle n 'em
·pêchait la cage-contr epoids de descendre jusqu ' au fond du puits. 

· ERIE B. 

~0 1. - liniù~11:·g. - 10" A rro11ilissem ent. - C harbonnage 
Sa111/ e.-B arbe et Guillaume f,n111b ert - ,c-;è<'' " d' 7i' d , E • -J • • , ~ 1~ys en, a i,ys-
rlen. - Etltye de 700 111~trc.<. - 8 w11/ / 1928 a' ~2 1 . U , ., 1ie1u es . - n 
tu é. - L'. V. l11gl-11ieur l ' . G'érard. 

l!;n montant les échelles dans un puits intérieur, un 
ouvrier est tombé dans celui-ci . 

Résumê 

L ' accident s'est produit clans un puits intérieur r eliant .entre 
eux les niveaux de 631 et 700 mètres. 

Ce puits, de 4"' , 10 de diamètre, comportait un compartimen t 
d 'échelles, vers sud, et un compartimen t d ' extraction où se dé
plaçaient deux cages. 

Les échelles étaient en fer, inclinées de 70°, larges d~ 250 mil
limètres, et composées d 'échelons de 20 millimètres de diamètre 
espacés de 255 millimètres. L es échelles étaient interrompues tou~ 
les six mètres par des paliers de repos; chaque échelle se prolon 
geait de 0"', 90 au-dessus du palier supérieur . L es paliers étaien t 
formés de barreaux espacés de 65 millimètres. 

U ne 
1

cloison .sépar ait l~ ~ompart~me~lt d'échelles du comparti
men t d extraction. Elle cta1t const1tuee de planches de om ,20 de 
largeur , clouées ver t icalement, du côté du compartiment d 'ex
t ract ion , sur des traYer ses distan tes les unes des autres d 
2 mètres. e 

Cette cloison était à claire-voie, 1 ïntervalle entre les l h . , . , p anc es 
vanant de 5 a 15 centimèt r es. 

Pour éviter l 'enlèvement des p lanches par la cage 1 1 , , . . . ' eque s e ta1t 
parfois produit, un Ingénieur avait fai t c louer su r 1 t. 
d 

• , . , . es ra ver ses 
u cote du compartnuent cl extract1011 <leux f i"Ie cl f ' . . . ' · s e ers U 

fa isant sa1 ll1e sur les planches. ' 

1 

i 
1 
1 
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Le placement de ces fers U avait nécessité l 'enlèvement de 
planches de la cloison , de telle sorte que l'espace lib re ent r e ces 

fers u et les planches voisines var iait de om, 15 à 001,30. 
La circula tion des ouvriers sur les échelles ne pouvait se faire 

que les cages au repos. 
Au moment de l'acciden t, soit au commencement du poste de 

n uit, le machiniste et l'encageur, proposés à la r ecette supér ieure, 
avaien t gravi les échelles et attendaient au sommet d u puits 
intérieur l' arrivée des ouvriers. 

Ils étaient là depuis une dizaine de minutes, quand un ouvrier 
leur cria , du niveau <le 700 mètres, qu 'un homme ven ait de 
tomber clans le puits. 

:Le machiniste descendit aussitôt par les échelles. Sur le qua
t rième palier à ·partir du sommet, soit à 42 mèt res du fond, ïl 
t rouva, renversée, la lampe électrique d'un ouvrier occupé au 
n iveau d e 630 mètres . 

Quan t à cet ouvrier , il gisait, tué, sur la cage nord arrêtée au 
fond du puits. 

A hauteur du palier sur lequel la lampe a été découverte, la 
cloison limitant le compartiment d 'échelles, présen t ai t i:in vide 
de 0111,28 de large et 2 mètres de haut entre le fer U de protec
lion et la planche voisine . Cc vide existait à om,40 du pied de 
l 'échelle. Au-dessus, il n 'y ava it clans la cloison aucun vide su f
fisant pour le passage cl 'un homme. 

L'Ingén ieur a décla ré qu' lt l 'endroit du vide de 0111, 28 devait 
ex ister une planche que la cage, au passage, avai t a rrachée. 

L e chef- ajusteur , char gé de la visite minutieuse hebdomadaire 
de la ·cloison , a affirmé qu 'une planche n ' aurait pu être placée 
en cet endroit par suite de la présence du fer U . 

ERIE C. 

N° 1. - ( 'harhroi. - .:;0 .1 rru11dis.•P 111 ent . - l 'ltarbo1111a!Je 
rf p 'J'nyul-t , . 1 i.<Ni11-/ 1r (.</1·.<. - Sirge de /(o .. elies, ri Roselie.~. -
8tny,, rie .107 mitre.< . - J7 j(11rier J.928. ver.< .9 li. JO . - Cn 
!11 ,: . - 1'. 1·. l11gf-11i<'11r Tt. lJrh/11. 

Au pied d' un pu its intérieur , un ouvrier a été attein t ù 
la tête par une pie rre tombée de ce pui ts. 

t __ _ 
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· Résumé 

L ' accident est survenu au pied d ' un burquin (puits intérieur) 
réunii:sant entre eux les niveaux de 407 et 465 mètres. "L e sou
tènement de ce burquin, qui était de section rectangulaire me
surant 3111

100 x 2111 ,00, était constitué de cadres complets espacés 
de 1 m ètre· et maintenant contre les parois un garnissage de 
planches et de fascines. 

L e burquin comprenait trois compart iments : deux compart i
r.ien ts d 'extraction et un compartiment d'échelles . 

Dans chacun des compartim~nts d'extraction se déplaçai t une 
cage. 

Le burquin était équipé en balance automatique et permet~ai t 
de faire descendre, au niveau de 465 mètres, les produits des 
chantiers du sous-étage de 407 mètres. 

Au moment de l 'accident, au pied du burquiu , un ouvrier 
r et irait d 'une cage une berline pleine de charbon, quand il fut 
frappé à la tête par une pierre. 

Un autre ouvrier a vu l'accident se produire. Il n ' a pu dire 
d 'où pJ:ovenait la pierre, qui avait approximativemen t la g ros
seur d ' un œuf. 

Les ouvriers occupés au sommet du burquin n ' ont rien constaté 
d 'anormal au moment de l'accident. 

Le soutènement et le revêtement des parois ont été trouvés eu 
bon état. 

Aucune chute de pierre ne s'était jamais produite dans ce 
burquin. 

N° 2. - ,1Jons. - !2" Arron d1"ssem ent. - Charbonnage 
<l ' l!orwu et lrflsmes et B n isson. - Siège n° S, à W asmes. -
l'ui/ 1; 1:11 cre11.<1:111 e11t. - 8 j11i11 1918, ri 4 heures . - Un t1ié . 
- l'. L l 11yf.11ieur .1. Jlrirtelte . • 

Au fo nd d'un touret en c reusement, un ouvrier a été 
atteint à la tê te par une pierre. 

Résumé 

L ' approfondissement du pui ts d ' extract ion du siège susdit , 
depuis la profondeur de 764 mètres jusqu 'à celle de 834 mètres, 
avait été décidée. L e t ravail devait se faire sous stot. 

\ 
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Du puits d ' épuisement, respect ivemeut aux profondeurs de 
782, 800 et 834 mètres, t rois bouveaux avaient été creusés jus
qu 'à l ' aplomb du puits d ' extraction. De l 'ext rémité de ces bou
veaux, un touret de 2 mètres de diamètre devait être entrepris, 
touret à recarrer en descendant à la sect ion du puits. 

Un premier tronçon de ce touret avait été creusé de 782 à 
800 mètres, puis fermé à sa· base par deux hourds pleins . U n 
second t ronçon , de 800 mèt{·es vers 834 mètres, était en creuse
ment et avait a t te int la profondeur de 22 mètres. Il comprenait 
deux compar t iments séparés par une cloison en planches joint i
ves fixées à des t raverses potelées dans les parois. L ' un des com
part iments r enfer mait les échelles destinées à la circulation du 
personnel ; dans l'au t re compartiment se déplaçait un petit cuffat 
mû par un treuil placé dans la comm unication entre puits à 
800 mètres. Dans le compartiment des échelles, au niveau de 
810 mètres, était installé un plancher p résentant une ouverture 
de om,35 X 0111,40. 

Le hourd fermant le touret à la p rofondeur de 800 mètres 
Compor tait deux ouvertures : l' une, de om,40 X om,50, donnant 
accès aux échelles e t normalement fe rmée par une trappe; 
l'au t re, de 0111 ,90 x 0111,90, l ivr an t passage au cuffat, obturée par 
un tablier mobile de i m,oo x 1111 ,00 monté sur quatre roues rou
lant sur des corn ières fixées au p lancher . 

Le touret avait traversé, sur toute sa hauteur, du grès dur, 
résistan t, et aucun revêtement n 'y avait été établi. 

Le 8 juin 1928, vers 4 heures,. apr t>S le tir de quatre mines, 
un porion-boutefeu s'était r endu, accompagné d ' un ouvrier L. , 
au fond du touret et n 'y avait constaté aucune cause de danger. 
Il avait ensuite r egagné le n iveau de 800 mètres. 

P eu de temps après, un autre ouvrier , D. , était venu re
trouver L . 

Suivant les indications qui leur avaient été données, ils se 
p réparaien t à fermer , !t l'aide de planches, la base du comparti
ment d 'échelles. D . se t rouvait à l'aplomb de ce compartiment. 
Quelques pet.ites pierres tombèren t sur les deux hommes. D. fit 
u n mouvement qui lui fi t perdre son chapeau. A ce moment-là, 
quelques p ierres tombèrent encore et l ' une d 'elles · atteignit D. 
à la tête. D . s'affaissa et mourut après quelques minutes. 
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• 
D ' après le porion-boutefeu et l' ouvrier L., après chaque tir 

de mines, on visitait le compartimen t d'échelles et on enle
vait des traverses les pierres projetées, de même qu'on enlevait 
des parois les fragments peu adhéren ts. Ces précautions avaient 
été prises avant l ' accident . . 

Le compartiment d 'extraction ne pouvait être visité. 

Au cours de l'enquête, quelques menus fragments de pierre 
ont pu être enlevés à la main, de la paroi, dans le compartiment 
d 'échelles. 

Aucune chute de pierre ne s'était jamais produite dans le 
touret et les ouvriers s'y croyaient en sûre té au point qu ' ils 
enlevaient parfois leur chapeau de cuir , pendan t leur travail. 

Au cours de la r éunion du Comité d' Arrondissement, plusieurs 
membres ont émis l ' avis qu 'en tout terrain , l'enfoncement des 
puits ou tourets, avec parois n ues, même bien su rveillées, est 
d anger eux 'lorsque les ouvriers ne sont pas protégés par un 
« hourd à toit » situé à quelques mètres seulemen t au-dessus de 
leur tête. M. le Présiden t a ajouté que, si un tel hourd ne pou
vait être placé e t si la passe avait plus de quelques mètres de 
hauteur, il convenait de garnir systématiquemen t les parois de 
fascines tenues en place par des cadres, quelle que soit la n ature 
du terrain. 

U n membre a estimé qu'en terrain dur et notamment en qué
r elles compactes, un brossage soigné des parois, après le minage, 
pourrait suffir~. Il a fait r emar quer que d ans une section r é
duite, les cadres pourraient êtr e accrochés par le cuffat . 

Le Comité a e1w isagé la méthode de creusement des tourets. 
Il a est imé que si , dans la méthode en remon tant, les ouvriers 
n ' avaien t r ien à cr aipdre des parois, par contre, les d angers 
provenan t du front d ' abatage é taient tels, sur tout après le mina
ge, qu'on ne devrait avoir r ecours à ce procédé que quand il n 'y 
avait pas moyen d 'appliquer le cr eusement en descend an t . 

L e Comité a de plus été d 'avis que le creusement des « ravales » 

devrait se faire immédiatement à la sect ion défini tive et non pas 
par touret préalable, élargi ensuite, parce que dans le procédé 

à grande sec~ion .immédi ate, o~ pouvait pro~éger les ouvriers par 
des hourds a toit et des paliers de sûrete comme le prescrit 

r 

1; 

1 

• '! 
'c 

J 

L ES ACCIDE XTS SURVENüS DA:SS LES· CH ARBONNAGES 381 

l ' a r t icle 13 de l"A rrêté R oyal du 10 décembre 1910 (1) e t qu 'on 
pouvait aussi établi r le revêtement définitif dès qu'une passe 
atteignait une d iza ine de mètres de hauteur. 

L ' Ingénieur verbalisant a mis d ans le regis'tre ad hoc du 
charbonnage une inscript ion recommandant : 1°) de garnir sys
témat iquement d ' un r evêtement provisoire de fascines les parois 
des puits et toure ts au fur et à mesure du creusement, quelle que 
soit la solidité présumée des lerrains; 2°) de faire usage de 
« hourds à toit >>, placés à fai ble hauteur au-dessus des ouvrier s 
chaque fois -que la chose est possible; 3°) de munir la t êt e de la 
ravalle d 'un p lancher dont les t r appes et pont -roulant ne lais
sent aucun vide quand ils son t fermés. 

N° 3. - L iége . - 8° Arro1ulis.·e111 ent . - Gharbon1iage de 
B onne-Ji' in-Bâneu.r. - Sif.?e Bftn eu.r, à L iége. - Etage de .J,33 
m ètres . - 2G juillet 1.9:!8, û ].J h . JO. - Un tué. - P . Y. 
l ng fmieitr J . Danze . 

Au pied d'un pnits inté rie ur. un o nvri er a é té atte in t à 
la tê te par un morceau de plandi e . 

Résumé 

Un puits in térieur r elia it en t re eux les rnveaux de 408 e t 
426 mètr es. 

Los parois en étaien t revê tues de p lanches ou dosses mainte
n ues par des cadres. 

Il comportait t rois com partiments : dans le compartiment 
nord étaient inst allées des échelles; dans chacnn des deu x autres 
compartimen ts se déplaçait une cage. 

A l'époque de l' accident, au poste de n u it, le ser vice de cc 
puits intérieur ét ait aEsu ré depuis p lus de t rois mois par le 
même ouvrie r. Celui-ci effectuait les manœuvr es aux deux r ecet
tes . L ors de la m on tée de bois, i l était aidé par uu autre ouvr ier . 

(l) L e d er nic1· 11l inéa ch• CC' I nl'l ic lc:' qu i ~t· rappor te a u x puils en cn •u· 
se mcn l,_ est ninsi co 111;u : a Des p11l ic1·s de ~i1re t é seron t élnbl is pour ln 
pr olccL1on des ounic1 · ~ occupé~ a u fond ch•s 1rn 1ls » . 
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Le 26 juillet 1928, vers 23 h. 30, ces deux hommes prépa
raient pour la montée, la première charge de bois. Dans la ber
line de la cage nord, amenée à la recette inférieure, ils avaient 
placé debout, quatorze pièces de bois de 2'",40 à 3m, 10 de 
longueur. 

En vue d 'assembler les bouts supérieurs de ces bois au moyen 
d ' un lien, tous deux étaient montés sur le toit de la cage. A un 
moment donné, un br uit se produisi t et l'un des hommes tomba· 
il perdait du sang par la .bouche et par le nez. II est décédé: 
atteint d'une fracture du crâne. 

Son chapeau, en cuir, fort usagé, ne présentait plus de résis
tance à l'écrasement; il por tait, du côté gauche, une marque 
nette r ésultant d ' un coup par un objet long et éti·oit. 

Au moment de l'accident, il n'y avait dans cc puits ou aux 
abords de celle-ci, que les deux hommes procédant à la montée 
des bois. 

Après l'accident, on a trouvé par mi les bois dressés dans la 
berline, un bout de planche de om,52 de long, 0"',14 de large et 
om,35 d 'épaisseur , analogue aux dosses du garnissage des parois. 
Cette planche était couverte de fine poussière grise qui en avait 
imprégné les entailles et les pores; elle portait un long clou dont 
la pointe était recourbée. 

Dans le puits, il ne s'.était produit ni éboulement, ni rupture 
du boisage. 

Le Comité d 'Arrondissement a estimé qu ' il conviendrait que 
les ouvriers qui doivent pénét rer dans les cages des puits .ou des 
balances, à l'occasion des transports de Jongues pièces e t qui ne 
sont pas protégés pa1· un parapierre, fussent munis de chapeaux 
spécialement résistants, du genre de ceux util isés dans les ava
leresses. 

Il a aussi émis l 'avis que, pt:isque l'emploi des parapienes n 'y 
est généralement pas possible, les balances devraient faire l'objet 
d ' une surveillance .act.ive el de uettoyages soignés . 

__.. .... ..-.. ........ ________ ~ 
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SERCE D. 

No 1. - Liége. _ 8° Arrondissement. - Charbo11 nage de 
Patience-B eaujouc. - Siège Bure-aux-Femmes, à Glain. 
Etage de 460 mètres. - 91 février 1998, à 11 lie1ires. - Un 
blessé mortellement. - P. V. Ingénie·nr il!. Doneux. 

Un ouvrier est tombé clans un puits intérieur , entrainé 
par une berline. 

Résumé 

L'accident s'est produit dans un puits intérieur réunissant les 
niveaux de 414 et 4.31 mètres et dans lequel était inst allée une
balance automatique à contrepoids. 

Il compor tait t rois compartiments : vers nord, sur t~ute l_a 
largeur, le compartiment d 'extract ion dans lequel se de~laça1t 

la cage; vers sud, deux compartiments, celui du contrepoids et 
u Il com partimeut a, échelles. 

Au sommet, il n 'y avait qu ' une recette, vers l' ouest. Le com
partiment d 'extraction pouvait y être fermé jusqu'à 1111 ,40 au
dessus du uiveau du sol, par une barrière à. claire-voie, en fer ; 
celle-ci était fixée par des gonds iL un montant, vers sud, de 
telle façon qu'elle se fermait par son propre poids, lorsque l' an
gle , qu'elle formait avec la face du compart iment d 'extraction 
était inférieure à, 110°. Lorsque ceit angle était plus grand, la 
barrière se rabattait dans l'autre sens, barrant alors l ' accès du 
compart iment cl 'échelles. 

La recette avait une section mesurant environ 3 mètres de 
large sur 2 mètres de h aut; elle était éclai rée par une lampe 
placée près du puits. 

L ' ouvrier occupé à, cotte recette y effectuait toutes les m a
nœuvres : montée et descente de la cage; décagement des berli
nes vides. encaaement des berlines pleines; déplacement des ber
l ines en t i:e le p~tits et le pied d'une cheminée about issant à une 
voie eu veine se raccordant à la recette. 

D ' après les instructious ciui lui avaient été données, il devait., 
lorsque la caae était à la r ecette, la fix er par llll disposit if d it 
chaînon de sUreté; lorsque la cage quit tait la recette, fermer 
la barrière. 
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L e 21 février 1928, vers 11 heures, un ouvrier qui, dans l ' ac
crochage inférieur , poussait une berline vide vers la balance, 
entendit un grand bruit suivi de gémi5.5ements. Il s'enfuit et ne 
revint à la balance que quelque temps après, avec deux autres 
ouvriers. 

Tous trois constatèrent que la cage était au pied de la balance , 
que sur cette cage se trouvait une berline contenant encore 
du charbon et que, contr e une des faces de cette berline, gisait 
l ' ouvrier de la recette supérieure. 

Cet ouvrier, gravement blessé, fut remonté à la surface; il 
est mort le lenden;iain. 

Immédiatement après l ' accident, il a été const até, à la recette 
supérieure, que la barrière du compartiment d ' extraction était 
ouverte. 

La victime était occupée deplÙS trois semaines à ladite recette ; 
à de ux reprises, elle avait été surpr ise par le surveillant en dé
faut de fermer la barrière. 

A la r éunion du Conùté d ' Arrondissement, a eu lieu un 
échange de vues sur les mesures à appliquer pour empêcher les 
accidents de l 'espèce de se produire. (1). 

N° 2. - Charleroi. - 6° Anondisse17ie11t. - Uluirb
011111

age 
d'Ap1Jawrnée-Ransart. - S iège 1i

0 1 ( Appwitmée), à ]lO/lisart. _ 
E tage d e 686 m ètres . - 10 mai 1928, vers 14 heure.s . _ Un 
tité . - P. V. Ingéni eni· G. Paques. 

L 'ouvtier préposé aux manœuvres à la recette snpér ie llre 
d'u n puits intéri eur est tombé dans celui-ci . 

Résumé 

Un burquin (pui ts intérieur) , dans lequel était inst allée 
. 1. . uue 

balance automatique, 1:e 1a1t entre eux les 11 iveaux de 
553 

et 
586 mèt r es. Il de5.5er va1t une tranche 520-553 mètres d l ' ' t 

e e ·age de 586 mètres . 

(.1) Voir 11oln1nme11 I i1 cc snjc l la rel11lion de l' 1tccid 
13 janvier JU27 nu siège Bon-HU \'Cur. à J cmep pe-sur-Meus enl

1 
survenu I~ 

nage des K cssnles-A rlisles eL Concorde . A nnale.ç des Mine, ~ u Clrarbn11-
to111c XXXIll (année 1932), J 1c livr., p. 342. es e Belgique, 
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De section r ectangulaire, il comprenait deux compartiments 
- l 'un vers i'Est, l ' antre vers l ' ouest - dans chacun desquels 
se déplaçait une cage. 

Au niveau de 553 mètres existaient deux r ecettes, l' une vers 
nord, l ' au tre vers sud. A ces recettes, des barrières métalliques 
coulissan tes empêchai en t normalement l ' accès aux deux compar
t imen ts. 

Vers l ' ouest, un passage latéral av~c garde-corps permettait de 
se rendre d ' une recette à l'autre . 

Le frein - automatique - de la poulie éta,it man.œuvré par 
un levier placé dans la recette nord, contre la paroi Est , à i m,50 
environ du burquin. 

Sous cette poulie était installé un plancher complet auquel on 
avait accès par des échell~s verticales, par tant du pa5.5age latéral 
r éunissant les deux recettes. 

Le graissage des paliers de la poulie était fait une fois par 
jour, au début du poste, par un porion. 

Pour la visite du burquin , des échelles verticales é taien t mon
, técs dans le comparLiment E st , à om,50 de la paroi Sud. On y 
avait accès, du côté sud , par une ouver t ure ménagée dans le 
p lancher de la r ecette et normalement fermée par une trappe. 

A11 n i"'.eau de 553 mètres, vers nord, le sol de la recette é tait 
recouver t de taques sur 3111,60 de longu eur et, à ce u t aquage '" 
aboutissaient deux voies fc tTées : pa1· la voie Est arrivaient les. 
berlines chargées ; par la voie ouest partaient vers le chan t ier 
les berlines vicies. 

Un verrou, manœuvré par levier, pouvait être placé sur u n 
des rails de la voie ferrée Est , à 0111 ,60 des taques, de façon à 
arrêter et main tcn ir les berlines chargées venan t cl u ch an tier_ 
Ce verrou a été reconnu efficace. 

Vers sud, une seule voie ferrée about issait aux taques de la 
r ecette. 

A n n iveau de 586 mètres, il n 'y avai t q u 'une seule r ecette 
vers sud. 

Les manœuvres étaient commandées par deux sonnettes, l 'une. 
actionnée du pied du burquin, l 'au t r e de la recct,te sud du 
niveau supériem·. 

Au sommet du burqui u, à la recette nord , un u ravalem· n 

encageait et décageait seu l les berlines et manœuvrait le frein 
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de la poulie; deux hiercheurs déplaçaient les berpnes entre le 
chantier et le burquin . A la recet te sud, le hiercheur qui dépla
çait les berlines en effectuait également le décagement et l 'en
cagement . 

A la recette nord, normalement une lampe était plac~ près 
du levier du frein, une autre sur le sol, tout près du burquin , 
dans l 'axe de la recette. 

L 'accident est survenu comme suit 

Le 1 O mai 1928, vers 14 heures, le préposé à la recette infé
riem~ ava.it introduit dans la cage Est un wagonnet vide et 
donné le signal de départ. 

La manœuvre n 'ayant pas été effectuée, il renouvela le signal 
quatre ou cinq minutes plus tard. I mmédiatement après ce signal, 
l 'ouvrier F. , ravaleur à la recette nord du niveau inférieur, 
s' abattit sur la cage, puis tomba sai;is vie sur le sol de la recette . 

Cinq minutes avant 14 heures, deux hiercheurs avaient amené, 
chacun, un wagonnet chargé sur la voie E st de la recette nord. 
Ces wagonnel".6 avaient été arrêtés à 3 mètres des taques. 

Le ravaleur F. était alors à sa place habituelle. 
Peu après, les mêmes hiercheurs amenèrent encore deux wa

gonnets chargés à ladite recette. Ces deux wagonnets vinrent 
buter contre les précédents. Par le choc, le verrou de retenue 
n 'étant vraisemblablement pas en place, les deux premiers wa
gonnets s'engagèrent sur le taquag~ et déviant vers la gauche, 
s' immobilisèrent contre le levier du frein. 

A leur arrivée aux abords du burquin, 
0

les hiercheurs ne virent 
pas le ravaleur. A ce moment-là, ont-ils dit, les barrières sud 
étaient toutes deux fermées; une cage était à la recette dans le 
corn partiment ouest ; les deux barrières nord étaient poussées à 
fond vers l 'E st; les lampes habituelles étaien t à leur place. 

Le Comité d ' Arrondissement a estimé ne pas devoir revenir 
sur la question de l'opportunité de l'emploi de barrières automa
tiques, aussi bien dans les installations du fond que dans celles 
de la surface, cette question ayant déjà été discutée à de nom
breuses reprises. 

MÉMOIR.E 
L'Exploitation par longues tailles 

(Suite) ('1) 

PAR 

M. NOKIN 
l ngénieur civil des Mines . 

CHAPITRE llI 

L'Evacuation des produits 
Un économiste a placé l'industrie extractive dan la 

classe des industries de tran ·port, par opposition à d'au
tres industr ies - l 'industr ie mt;tallurg ique par exemple, 
- qui sont essentie llement des industries de tra~sform~~ 
tion. Cette distinction est intéressaste, parce qu elle fait 

apparaître, dans tou~c s?n i mpor t~nce, u~ des ~ro?lèm~~ 
essentiels de l'explo1tat10n des mmes. L explo1tat1on du 
charbon est avant tout un problème d' évacuation des 
produits abattus. L ' importanc~ de cette quest~on <-·~t telle 

. que cer tains ingénieur ne craignent. pas de dir~ ( "') q~e 
la circulation m(· thodique des produits de la mmt' e!':~ Ja 
façon la plus sûre d'augmenter l e,rend,e~ent de l' om-r1er, 
et que les efforts doi''.ent tendre a ameltorer lè transpo~-t, 

plutôt que la product10n · . , . 
C'est pour bien montrer toute_ l 1mportance de la ques

tion de l'évacuation des produits que nou::; plaçons . ce 
chapitre en tout premier lieu. Le,principe _de_ I' é~·ac~iat10n 

t 1, t' absolnment aénerale, malS 11 se ftut plus es c une por ee . o 

(1) Voir Annales des Mi 11cs de /le/9 iqt1e, t. XXXl ll (année 1932) . 

3° et 4° livmisons. 1 ngen von Steinkohlenbergbnu, G liic (2\ SIEBEN, Betriebsunlersuc n1 
/;nu/, 10 jnnvier 1926. 
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impérieux encor e dans les exploitations à grande con
centration. Il faut réellei;tlent, dans une exploitation bien 
conduite, que l'on ait l' impression que le charbon est 
aspiré d_e la taill~ . à ;a surface, par_ des moyens de plus en 
plus puissants. ::31 l on r eut travailler par loncrues tailles 
h produ~ti,on !~tensiv~, on veillera tout d'abo1~ à ce que 
l~ capac1te d evacuat~o_n des puits .soit la plus forte pos
s~ble , ~n t~ut cas supen eure _à celle qu'exiger ait l 'extrac
t1~~ ~e?uhe~e de la produc~1on du siège . Si le puits est 
utilise a plem r endement, c'est-à-dire s'il est saturé le 
moindre accroc, le moindre retard provoquera immédia
tement un manque it chariots vides aux cl

1
a t. 

, n iers, avec 
toutes ses consequences désastreuses. 

Les voies ~e roulage principales auront également une 
gr~nde capacité d'évacuation, plus grande que celles des 
v01es de roulage secondaires qui y aboutissent, celles-ci 
devant elles-même~ avoir une capacité plus grande que 
~e convoyeu:· de taille. Enfin, ce dernier devra lui-même 
etre susceptible d 'évacuer une produciton plus crrande 
que celle des abatteurs de la taille . 5 

~i nous représe~tons par A la capacité d ' évacuation du 
p~Its'. B la capacité d' évacuation des voies de roulage 
prmc1pales, ? la capacité d'évacuation des voies de rou
lage seconda~res , D la capacité d 'évacuation du con
voyeur de taille ' E la production de la taille le s h , 
d 'u · , l , c ema 
·é ne ~me ou e ~ransport est bien organisé pourr a 
r sumer comme smt : A > R > G D r,. se n t , ·a > > l'J 

, es ev1 ~nt qu ' une cer taine propor tion, âictée ar 1 
bon sens, doit subsister entr e cés différents fa t p. s~ 
par exemple D est faible 0 ne do't • c eur s . t 
b ' 1 pas etre un eaucoup plw:. puissant E• l ' moyen ' · ~ · n c au tros Le · · 
ressorts de plus en plus p . t .. 1 mes, il faut des 
h • mssan s entre le ·11 

c ame que représente le t. ·1·d . s ma1 ons de la 
l i ava1 e la nu à 
e taux de travail de cette h A d , ne, 0 mesure que 

c aine ev1ent plus impo1tant . 

1'r 
1 

J 
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Un transport. ainsi organi é, a non seulement l 'avantage 
d ' être réaulier, Jes différences A-B, B-0 , 0-D et D-E 
formant ~utant de tampons, mais il a encore celui d'agir 
d'une manière psychologique, si l'on peut dire, sùr !:ou
vrier à la Yeine. V ou\Tier (•prouve en effet une reelle 
satisfaction à voi r pa.rt.ir les produits qu' il vient d' abattre 
et son r endement s'accroît , alors qu' une taille encombrée 
de charbon l' incite plut.lit à la paresse. 

Si nous insistons quelque peu sur ce principe, bien 
connu cependant de Lous les exploitants, c'est que nous 
avons constaté que de noi11breux échecs de la longue 
taille étaient uniquement dus à ce qu'il avait été ignoré ou 
tout au moins oublié . Le plus ouYent, on avait aligné les 
fronts de deux petites tailles, - les plus har dis en pre
naient t rois - la longue taille rhée était ainsi réalisée 
puis brusquement, au moment ot1 elle allait donner l~s 
beaux résultats tant espérés, on s'aper cevait que la voie 
d ' évacuation, insuf fi sanir, s' engorgeait de char iots 
pleins, tandis que les chariots vides manquaient bientôt 
sous la trémie . D' 11n a 11 Lre côté, it la partie supérie:ure de 

. la taille, la voie d 'arnenée des remblais étai t le plus sou
\·ent restée un retour d 'air vétuste . Les remblais 
arr irnnt trop lentement, la taille s'éboulait, ce qui ame
nai t immédiatement l'exploitant à conclure : nos ter rains 
ne ~e prêtent pas à la méthode des longues tailles . 

Ce sont évidemment là les maladies d ' enfance qu i 
caractér isent l'introduction de tous les procédés nou
veaux. A l'heure actuelle, on ne conçoit plus une taille à 
production intensive sans moyens d' évacuation puissants. 

L'examen des moyens utilisés dans le~ voies de .roulage 
principales ainsi que les moyens d'extraction proprement 
dits ne r entrant pas dans le cadre' de cet te étude, nous 
nous contenterons de r enrnye r aux ouvrages spéciaux et 
aux nombreux articles par~1 s snr cette question . 
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Etude des moyens de transport en taille 

1. - Le couloir oscillant. 

Le cottloir oscillant est réellement un enai d 1 · ·1 , d . , o n e a mme, 
car i posse e les quahtes essentielles de s· 1. 't' d . 1mp 1c1 e et e 
robustesse. Son emploi s'est d'ailleurs , , . 1· , . . , , . genet a 1sc avec 
une rap1dite etonnante, libérant ainsi l' o . · 1 . , . , uvu er c u travail 
pemble du tramage des bacs. On peut A d" · . me me ire que le 
couloir osC111ant est, avec la haveuse l' · . 

l ·1 , d' , appareil qm a le 
p us contn )Ue au eveloppement de 1 1 . 

. a ongne tatl~. 
Il existe actuellement sur le ma . 1 , . . 

d · · tc ie une mfmité de 
types e couloirs oscillants On peut d 
en trois grandes catégorie~ . les c cle~en ant les classer 

. , . ou mrs suspend . 1 
couloll"s a galets et les couloirs à bill C . us, es 
sont· suffisamment connus poui· q es. es diver s types · 

' ue nous [ d" sions d'y revenir . · 10us 1spen-

Quant au fonctionnement i·ai) 1 . : • pe ons q 1 
ment des couloirs doit suivre une 1 . d, uc e mouvc-

01 eter · , L 
loir se déplace vers l'avant à . mmee . e cou-

' J, , une vitesse .f ment acce eree, de façon que le . uni ormé-
J s mati ères à, t . . 

ne peroent pas leur contact avec 1 . tansporter 
, e couloll' · 1 . 

mettre a ces dernières une certa· . ' qm c 01t trans-
me pu1ssa d 

sous forme de force vive dans le d nce e travail 
d . A l . sens u dépl pro u1ts. a fm de la course all , , acement des 

·t 1 f · er • ou la vit sm e a orce vive, ont atteint 1 . esse, et par 
d "t d · eur valeur · 

o1 se pro mre un ralentisseme t , . maximum il , l . n energ1 d , 
a a smte duquel les matièr es so 1, que u couloir 

, . ' us effet d 1 . , 
se mettent a glisser vers l' ava t L . e eur inerti e 

1. n · e coul ' 
ce g issement, reprend sa course v . l' 01.r, au début de 1 . , e1 s an , . 
es matieres continuent à alisser ve. l' iere, alors que 
. t d o I s avant Il 1 essan , . ans ce mouvement rétroarad · est inté-

plus possible le frottement des produit e, de r éduire le 
s sur les tôles du 
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couloir . Pour cela, il suffit que la charge, par un mouve
ment approprié du couloir , reçoive, au commencement 
de la course arrièr e, une accélération sensiblement égale 
et de sens contraire tt l'accélération de la pesanteur. Il 
faut donc q1;le le couloir s'abaisse lors de la course rétro
grade . Ce dernier point, sur lequel 1\1. J ankowski (1) a 
insisté au Congrès lnternational des :Mines de Liége 1930, 
est r.éalisé automatiquement par le mouvement pendulaire 
du couloir suspendu et par la forme adéquate du chemin 
de roulement des couloirs à galets . Enfin, au moment où 
r ecommence la course aYant, les matières doivent se 
trouver au repos. Un moteur d'attaque de couloirs oscil
lants doit donc r éaliser les diverses conditions que nous 
venons de résumer. Il est un fait évident qu 'en pratique, 
ce principe de fonctionnement ne peut être rigoureuse
ment r especté, étant données les conditions excessi,·e
ment ,-ariables dans lesquelles ce moteur tra,·aille. 

Si la. couche possède un pendage suffisant, le seul 
effort moteur nécessai re est celui qui produit la course 
ascendante du couloir, Je poids du couloir .rempli de 
charbon étant suffi sant pour le faire redescendre. 

Si, au contraire, la pente est insuffisante, le couloir ne 
redescendra pas assez brusquement par son propre poids 
et l'on devra l'y a ider, soit en employant un moteur à 
double effet, soit au moyen d' un contre-cylindre, soit 
encore au moyen d'un cont.re-moteur. 

M otettrs d' att.aqtte à l'air comprimé. 

Les couloirs d'attaque à simple effet ne présentent rien 
de bien particulier. Il ::; sont à distribution par tiroirs com
mandés par came (type Eickhoff) ou à dist.ribution par 
::;oupapes (Demag-Hauhinco) . 

(1) J ANKOWSKY. Mémoire 11° 11. Congrès International des l\Iines. 
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Un bon type d~ moteur à double effet est le moteur 
F lottmann que tout le monde connaît (1). Nous avons 
constaté, lor s de nos visites, que l 'on fai sait rarement 
marcher à double effet le moteur Flottmann; la raison 
que l ' on nous a donnée est que ce mode d' attaque di ·lo
que les attaches des tronçons de couloirs, par suite des 
changements de sens répétés de l' effort . 

Le contre-cylindre évite cet inconvénient, mais au prix 
d ' une consommation supplémentaire d ' air comprimé . Un 
contre-cylindre consiste simplement en un cylindre d 'acier 
dans lequel se meut un piston; la face antérieure de ce 
piston est toujours en communication a\·e,c la conduite 
génér a le d ' air comprimé, tandis que la face postérieure 
l' est avec l 'atmosphère . Lors de la r emonte du couloir, 
le contr e-cylindre freine donc ce mouvement , occasion
nant une dépense supplémentaire d ' air comprimé. A la 
descente , la pression de la distr ibution générale agit et 

entraîne le couloir ver s le bas . Ce contre-cylindre con

stitue un engin très efficace pour augmenter le r endement 

d'un couloir. Nous l 'avons presque toujours :vu employer 

à partir du moment où la pente tombe en -dessous de 8°. 
Il nous suffira, pour montrer l ' intér êt de cet appareil, de 
rappeler les r ésultats obtenus au siège Marie-José, des 
Charbonnages de Maurage . 

Dans une taille de 150 m. de long,. avec une pente 
variant de 8° à la partie supéri eure à 3° à la partie infé
rieure, on est parvenu à évacuer en ô h . 20 minutes de 
travail du rouloir, une production cle 7. 0 tonnes, soit une 

moyenne de 121 tonnes à l'heure . Cette performance a 
été r éalisée au moyen de l ' installation suivante : 

(]) P our ln descri1: 1 ion , voir Der llol1rham111er, j uin 1928. 

l 
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Du haut en bas de la taille on avait 

9G mètres de couloirs attaqués par un moteur Ei~khoff 
de 380 rom. d'alésage et 400 mm. de course maxmrnm, 

d, l ' a et un- contre-cylindre de 100 mm. a esaoe . 

54 't de couloirs attaqués par le même moteur et . me res . , · , 1 
2 t l ·ndi·es de 100 111111 Les cou 101rs etaient ega e-con re-cy i · . . , . 

ment des couloirs Eickhoff de profil md1gue fig. 71. 

Pression à front 5 1/2 atmosphères . 

.... ~ 

.300 

Fig . 71 

Le couloir fonc tionnait ù, 90 secousses par mi nute, et 
il fallait en moyenne 30 secousses pour r emplir une be~·
line. Nous avons même vu à un moment donné r emplir 

4 berlines en 1 minute. . 

0 chiffres gui ont été contrôlés par plusieurs 
es l' . t , 

t , . . ' l) montrent bien tout ce que on peu esperer ernom::; \ · d . 
1 1 . . "Jl ·t nt a ttaq ué par moteur et contre-cylm i e. C U COU Oil OSCI < • • 

d t ·et· l' effet du cont re-cylmdre , nous cite-En vue e mon 1 "' , · 
. l'e,·pe' rien ce fa ite, en 1926, par 1 Assoc1a-

rons enco1 e ''" . ' . d" .. 
. 1 p . )r· ·iE>taires d ' Ar)par e1ls a vapem du IStr 1ct t1on ces 1 01 < • • 

. . d D ·t ncl en \"U C de comparer plus1rur. mimer e 01 mu ' . . 
9 

d ' ttaC]Ue de coul01r s osc il lants ( .... ) · moteurs a ZK , · 
1. 1 ·e le motem FlotLm ann cvacuait Sans contre-cy me 1 ' . A • 

1 e 11eure tandis que ce meme motem 23.600 {gs en un , 

----- . 1 le• Mines de Helai'lue . 1930, 2° livrnison. (l) JANSSENS, ,J iw a es 'J; . 
(2) Gliickau/. 16 n\Tt l l!l~ . 



394 ANNALES DES MINES DE BELClQUE 

avec contre-cylindre éYacuait 37 .500 kgi:;, la section du 
couloir étant cependant inférieure. 

Si l' on dispose le moteur à une extrémité du couloir et 
le contre-cylindre à l' autre, l'inconvénient signalé pour 
le moteur à double effet disparaît. Les attaches sont, en 
effet, maintenant constamment sous tension. 

Le contre moteur a été introduit assez r écemment par 
la firme Eickhoff et permettrait. un r endement de 80 à 
100 tonnes en couloir horizontal de 100 m. de long. 
I.'installation comprend simplement deux moteurs ordi
naires, l' un plus grand que l' autre, ce dernier recevant 
simplement t~ne came d' échappement différ ente ·de la 
came ordinaire. Ce système permet évidemment une éco
nomie d' air comprimé relativement au contre-cylindre, 
car ici les deux moteurs travaillent alternativement, de 
telle façon que, lorsqu'un tire, l'autre se trouve à l'échap
pement. Il n 'y a donc pas ici de résistance nuisible comme 
clans le cas du contre-cylindre. A la mine Victoria (Sarre) 
on a effectivement obtenu par ce système 60 tonnes à 
l'heure en couloir horizontal. Le contre-moteur a été 
également essayé à Beeringen. 

Moteiirs d'attaque élec triques . 

Jusqu'à présent, ce mode d' attaque des couloirs oscil
lants est resté à peu près inconnu en Belgique . ·Des essais 
ont cependant été fai ts en Campine, et des propulseurs à 
attaque électrique, construits par la nouvelle société Patte 
à Dour, sont utilisés actuellement aux Charbonnages 
d'Hensies Pommerœul (fig. 72). L'appareil réalise sim
plement la transformation du mouvement circulaire con
tinu du moteur, en mouvement al ternatif du couloir, en 
utilisant comme manivelle un excentrique calé sur un 
arbre attaqué par réducteur de \·itesse. La bielle est con-

MÉMOIRE 3~5 

~. 
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stituée par un second excentrique, tournant fou sur le 
premier, et dont l' excentricité est double du premier 
excen trique. Cet excentrique fou tourne dans la crosse 
qui, elle-même, est guidée dans le carter servant de bâti,. 
et dont la tige de crosse sort par une boîte à bourrage. 

Grâce à cette construction, les desiderata suivants sont 
réalisés : Marche en carter étanche attaqué directement 
par moteur à grande vitesse. Graissage parfait, l'appareil 
marchant dans un bain d'huile . Articulations extrême
ment peu chargées, les dimensions en étant très grandes . 
Course de 70 mm. :;i,vec un nombre de pulsations d' envi
ron 150 par minute. La boîte peut être attaquée directe
ment par moteur à 960 tours, placé perpendiculairement 
au sens du mouvement, ou à 480 tours, placé parallèle
ment au sens du mouvement. 

Elle peut être attaquée par transmission parallèle ou 
perpendiculaire au couloir, le carter renfermant en ce 
cas la transmission d' angles. L'encombrement total de la 
boîte d'attaque est de lm,35 en longueur, 625 mm . en 
largeur, 450 mm. en hauteur. Le démontage est extrê
mement simple, le carter étant en deux pièces et le joint 

· horizontal passant par l'axe de tous les coussinets, il suffit 
d' enlever la moitié supérieure pour enlever toutes les 
pièces. 

Les vitesses d'avancement de la matière atteignent à 
plat 10 mètres par minute . La tonne de charbon trans
portée revient avec ce mode d'attaque à 11,5 centimes. 

Les charbonnages d'Hensies Pommerœul sont, à notre 
connaissance, les seuls en Belgique à utiliser l'attaque 
électrique des couloirs oscillants . En Amérique, au con
traire, si l 'on en croit le « Yea.r Book of Coal Mechani-

( 
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" 99 (l) les couloirs oscillants avec attaque 
sation » de b.:.i · c1 d't " 1 

1 . seraient en tram e e roner es par moteur é ectnq~e, " 
convoyeurs à courroies. , . . 

. 73. 1onne un tvpe amencam de groupes 
La figure 0 J ) o 

. (Conveyor Sales Cv . e groupe d'attaque électnque ., tt · 
, . s cl i ff érentes de secousses et peut a aque1 

possede 6 a.lim e 1._0 le débit de celui-ci atteignant 
eur de ü m., ·1 

un convoy tei·i·ain horizontal . Les appare1 s ' l 'heure en 
60 tonnes a , , ·al une hauteur prohibitive pour 

~ . . . ont en gene1 ' , , f 
ameucams • . ine L 'appareil pr"'cedent a, en ef et, 
n os rrnissances de \ e . 

1 1111 60 . nne hautem totale cc ' 

. . scillnnls pnr moteurs élec-
1 co11 lon s o 0 

L ' nUnqt1C c es 1r. j11 illct ]!)3 . 1 
(1) ' l'O UWAIDJl'., r<el/e des j\f ines, \~irlsch nftlichkeit der Band fore e

Lriques, Revue Unrv~ ·rcJiJ·eiten und f 18 jnnvier 1930. 
(2) Anwendungsmog 1

. b~u, Gliickau ' 
rung im Steinkohlcnbeig 
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hauteur, donc parfaitement adapté à nos mines (fig. 7 4) . 
Le groupe Marvor et Coulson est équipé avec un moteur 
de 15 HP. Le mécanisme permet de faire varier le nombre 
d'oscillations. La capacité du couloi r ainsi attaqué peut 

( 

Mode d 'accoup"Jement 
au pointAdeJa fig . 74 

Fig .74 

Leviers 
scillants 

atteindre 60 tonnes à l ' heure en terrain horizontal. Ce 
moteur, de mêrrie a, a illeurs que les précédents, réalise la 
lransformution du mouvemenL circulaire continu du 
moteur en mouvement alternatif, au moyen du système 
biell e manivelle. Le mode d'accouplement de lu, bielle 

1 • 
.~ 
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d
' t 1 ' il permet une attaque légèrement 
attaque est e qu '"t e strictement 

d J.t donc pas e r 
oblique. Le moteur ne. o 
parallèle au couloir (fig. 75) · 

Dispositifs d'attaque . . , , 
, , . 1~ moteur d'attaque est r elie a un 

Generalement, . d. b c d'attaque ». Ce bac 
. . , . l l couloir it « a . 
tL onçon specia c u . t lui qui se brise le plus 

1, ff t maximum, es ce 
recevant e ·or ' , . , t le plus cher. C'est . , 1 est prec1semen . 
souvent, aloi s qu 1 

, • t e certaines maison ont 
, . t . nconven1en ' qu 

pour eviter ce 1 l'on peut monter entre deux 
, , 1 ,. . d'attaque que 

cree un c rnss1s . ·t quel point du couloir. n'nnpo1 e tronçons normaux, en 

='11~- l 
( . Boulons d'a=m :;. 

. du cou loir 

f ig. 76 

. . 76 ce châssis est fix é par 
t·e l-:if1au1 e , . . 

Ainsi que le mon 1 
' Jo • tronrons du coul01r · 

' hla ae oes , 
les bo ulons d assem 0 t r clic dépend des cond i-

. . du ino eu , . 
Quant à la position ntr6es sont celles que nous 

L lus renco 
tions locales . es P · 
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avons représentées fiaures 77 et 78 L' tt . , 0 · a aque par câble 
avec moteur place _pe~·pendiculairement au couloir ré-
sente un avantage mteressant. En eff t . 1, ' P 

l 

e ' si on place par 
exemp e le moteur dans une fausse voie l . . ' . t . l . ' ce m-c1 pr ui 
1 es er en p ace auss1 lonatemps que la lo d l . o ngueur u câble 
e permet . Ce fa1t constitue une e' . 

d
' , . cono1mc de . · 
œuvre appreciable. :Marvor (1) ·t d marn-ci e es charbonnages 

(1 
0 
0 

fig . 78 

, (l ) ~!ARVOR, R ecenL p Guar dinn, 9 noüt 
1929

. . rogress in Underground C onveying, (Jolliel'!/ 

• 

1 

' ,> 
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anglais utilisa.nt ce mode d'attaque depuis 20 ans, et où 
l' on ne déplace le moteur qu'au bout de 25 à 30 mètres. 
Ce sont là des chiffres maxima, car la plus grande dis
tance que nous ayons vue est de 8 mètres entre le moteur 

et le couloir. 

Mode d' accouplement. 

L'accouplement encore le plus en vogue, reste celui 
par boulons, écrous et contre-écrous. Ce mode présente 
cependant plûsieurs inconvénients. Tout d' abord, il est 
lent; de plus, les écrous se perdent facilement. Si le front 
de taille n'est pas bien droit , les ouvriers parviennent à 
accoupler deux tronçons, soit en intercalant un coin en 
bois, soit en ne ne plaçant le boulon et l'écrou que d'un 
seul côté du couloir . Ce boulon travaillant à un taux 
exagéré, se rompt fréquemment. Il est donc à conseiller 
de proscrire cette manière de faire et de maintenir le 
front aussi droit que dans le cas de desserte par courroie. 
On ne peut qu'y gagner au point de vue de la régularité 
du fonctionnement du couloir. Si le mur est irrégulier, les 
boulons travaillent également dans de mauvaises con-

d itions. 

0 
0 

0 

fig ,. 79 

Le mode d' accouplement Je plus r apide que nous ayons 
vu est celui qui a été en usage pendant un certain temp$ 
aux Charbonnage.:: de Maurage (fig. 79). Ce mode 
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d'accouplement est assez pratique lorsqu ' il s'agit de cou
loirs assez courts et lorsque le pendage est bon. Mais dès 
qu'il s'agit de grandes longueurs de couloirs et d 'un gise
ment plat, l'effort considérable exercé sur le couloir use 
rapidement les attaches, quï ont bientôt un jeu exagéré . 

Fig.80 

Le mode d 'accouplement introduit par la maison Flott
mann est aussi assez rapide. De chaque côté du couloir 

' est rivée une éclisse dont l'extrémité.est forgée en calotte . 
Le deux calottes d'un élément viennent se loger dans les. 
deux calottes de l'autre en s ' emboîtant parfaitement . 
Chacune des articulatiqns ainsi formée comporte un petit 
tourillon muni d'une clavette, maintenant la position réci
proque des deux calottes (fig. 80). Il est bien à remar
quer que c'est là le but unique des- tourillons, et que ceux
ci ne participent donc qu'indirectement tL la transmission 
des efforts longitudinaux du couloir . Quant aux surfaces 
sphériques, elles sont largement dimensionnées pour sup
porter les gr ands efforts qu' elles ont à transmettre . Ce 
mode d'assemblage présente l' avantage de se prêter aux 
ondulations du mur sans modifier les conditions de travail 

d~s. attaches. En~~ ', le grand . a:~ntage de ce dispositif 
res1de dans la fac1htc. et la rap1d1 te de montage et <le dé-

L 

llIÉMOIRE 403 

montage. Des essais auraient montré que le couloir avec 
assemblage par calottes, peut être monté et démonté dans 
le quart du temps nécessaire au montage et au démontage 
d'un couloir à assemblage par boulons. 

Fig .81 

Parmi les systèmes tL démontage rapide, nous citerons 
encore le système à éclisses représenté figure 81 et uti lisé 
en Angleterre. Enfin, un procédé récent, le procédé 
Poxon (1) consisterait à fixer chaque élément du couloir 
·à deux câbles tendus disposés de chaque côté du couloir . 
D'après Fritzsche (2), un couloir de 100 m. de long avec 
l'accouplement Poxon pourrait être déplacé en 1 heure. 

Le convoyeur à courroie. 

Les conYoyeurs à courroies ~on_t employés, e~ Belgi
que,dans les tai lles absolument horizontales _ou presentant 
des contre-pentes. Le charbonnage _de Wmt~1~slag, par 

·t l t.' lai·ges ondulations qm caracten sent son sm e ces ies 

· Underground Conveying, Oolliery 
(1) i\'IARVO!t, Reccn t Progress m 

r: 11 11rclia11 , P· o 14, 1929· . J Anregungen aus dem en11Jischcu 
(2) F RI'I'ZSCHE!. Hergtechn1sc ; : l!JSO. o 

K ohlenbergbau, G /11cl;a11/, noven1b 
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gisement, exploite actuellement moitié par couloirs, 
moitié par courroies. Plusieur~ autres charbonnages de 
Campine en possèdent également. Dans le vieux bassin, • 
où les couches sont généralement inclinées, les bandes 
sont plutôt rares. Nous en avons vu en usage au n° 19 de 
Monceau-Fontaine, dans la veine de 1.300 mètres . 

1 

En Europe, au point de vue de l'utilisation des cour-
roies, l 'Angleterre se place 'au premier rang. 

La Sarre, ainsi que nous avons pu le constater au cours 
de nos visites, utilise la courroie en grandes quantités, 
mais surtout dans les voies . 

L'Allemagne, patrie des couloirs oscillants, semble 
plutôt r ester fidèle à ce mode de transport. 

L ' installation la plus célèbre de convoyeurs, est celle 
de la mine « Colonial » dans l'Amérique du Nord où la 
production journalière de 12.000 tonnes est amenée par 
9 kilomètres de c9mroies dans les bâteaux du fleuve · 
:Jfonongahela. 

Un convoyeur se compose essentiellement : d ' une tête 
nlotrice, d'un tambour de retour et des rouleaux intermé
miaires placés à intervalles réguliers e t supportant une 
courroie sans fin. 

Les têtes motrices peu\'en t être, comme les moteurs 
d'attaque de couloirs oscillants, électriques ou à air com
primé. Il est à remarquer , à ce sujet, que l' électricité se 
prête beaucoup mieux à la commande des courroies qu' à 
celle des couloirs, tandis que l'air comprimé convient 
mieux, à premièr e vue, à ces derniers. 

L~s têtes motri ces électriques sont donc d'une con
struction excessivement simple . En principe : un motem 

électrique e~ un réc1~1cteur ?e vites~e par vis et engre
nages. Les tetes motnces à air compnmé sont identiques, 

l 
.~ 

h 
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mais le moteur électriqu.e est remplacé pa~· un moteur 
turbinai.re. On a également essayé une attaque par quatre 
moteurs à pistons en étoile. Le rendement était peut-être 
supérieur, mais il ne faut pas oublier qu'en matièr e d.'ex
ploitation des mines, et en longue taille smtout, la robus
tesse et la sécurité dé marche priment tout. 

Les têtes motrices sont toujours placées à l'extrémité 
de la toile, du côté du dé\'ersement des produits trans
portés, l'ouvrier qui s'y trouve en permanence pouvant 
juger des moments oü il doit arrêter la courroie ou la 
remettre en marche. Certains constructeurs (Demag) 
font aussi des têtes motrices de milieu, chaque extrémité 
de la toil.e sans fin éLant alors munie d'un tambour de 
retour . Ces motrices du milieu sont munies d 'une réserve 
de toile permettant d'allonger la bande sans y ajouter un 
nouveau morceau. 

La longueur de bande que l 'on peut commander avec 
une seule tête motrice dépend na(,urellement de la puis
sance et du mode de construction cle celle-ci. Ainsi, les 
têLes :Méco, à trois tambours de :30 cm. de diamètre, dont 
deux sont commandés par un moll' Lll' de U HP . peuven t, 
avec une toile de 66 cm. de large , débiter 80 tonnes à 
l' heure sur un parcour s horizontal de 200 m . . Axec un 

t de ~O I::IP on a desservi une longueur de 300 m. mo eur .., ., · . 
en ,·oie horizontale à Vc l~cn ( .... arre) . Les Dem~g sim
plifiées, c'est-à-dire à un ~en ! tambour .commande, ~tta
quent en général des longueurs plus faibles, 160 metr es 

·environ. 

I .1,f t , e' ·al des têtes moLricc1' est leur grand en-.... e c e au gen i · . , . 

b t l auteur qui en interdit 1 emploi dans nos corn remen en 1< ' . , 
. . p . celles-ci Je diametre des tambours ve rnes mmces . . om ' . . . 

. . ,.. t t ' t cc clui dimmuerait encore la vie ·devra1t etre rop pe 1 ' 

cles toi les . 



• 

406 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Le tambour de retour ne présente aucune particula
-rité. Ces tambours sont de même diamètre que les tam
bours d'attaque . Un point très important, en ce qui con
cerne la durée des bandes, est le nettoyage de la face a du 
briri de retour (fig. 82) . En effet, · quoi que l'on fasse, et 
surtout s' il s'agit d'une courroie de taille - toujours 
placée en Iiâte - nous avons toujours constaté que du 
charbon tombait du brin supérieur sur le brin inférieur . 
Dès lors, si l'on n' enlève pas ce charbon à temps, il est 
entraîné contre le tambour de retour et la courroie et il 
détériore celle-ci. 

Nous avons· n 1 utiliser plusieurs mpyens pom éviter 
cei inconvénient. 

A Griesborn et à Duhamel, ainsi qu'en Belgique, on se 
contente de place r· en A une râclette disposée diagonale
ment par rapport à la direc.tion de transport, et qui rejette 
donc le menu sur le sol. 

A Ve lsen, on retolll'ne le brin de 180° transversale
nw nt, avant son introduction sous le tambour de r etour. 
A notre avis, ce moyen n'est pas à r ecommander . Voici, 
en effet, l ' inconvén ient que nous avons remarqué aux 
installations de Velsen : quiconque a un peu la pratique 
des courroies, sait parfaitement qu 'il ei'it très diffici le 
<l' obLenir des ouvriers que le mur i'iOÎL toujours bien net
Loyé sous la courroie. Le plus souven t, le mUl' est en
combré de charhon. Dès lors, si nous retournons la bande 

1 
MÉMOIRE 407 

de 180°, comme l'indique la figure 83, elle frotte précisé
ment continuellement par la tranche dans le tas de char
bon, et s'use ainsi très rapidement. • 

Enfin, un troii'i ième moyen a été précomse par la 
:< Méco Belt Cy »; le tambour de r etour à claire voie. 

C-......L-) ______ 7 i 
fig .83 . 

>"'7»7~> />,,., , 
Mur 

6E· --H~ 3-
Fig.84 

· RouleatlX inter11iédiaires. - Ceux-ci sont constitués 
it la manière indiquée figure 84. L'axe tourne dans des 
coussinets ouverts, de so rte que le galet peut se soulever 
facilement si, par exemple, un morceau de charbon vient 
à passer en-dessous. Des chaises ~ouvant port~r d_eux de • 
ces galets, sont disposées à des mtervalles reguhers de 
"l. mètres em·iron (fig. ,' ;") ). 

La plupart des galet::; acluc llement en usage en Bel-
. · · ue ceux ciue nous avons vu dans la Sarre, g1que, ams1 q · 

:-;ont encore des galets plats . . . , . 

C . ·e'poncleni olus aux condit10ns d explo1ta-eux-c1 ne r r . . 
. ll Il présentent en effet, plus1eurs mcon-tion actue es. s ' · 

vénients. . . 
1, 1. . 1 s' il s'ao·it de courroies de taille, on Tout c. auo1c, · o . . 

1 . l' . : c i· perd beaucoup de temps 10 1 s c u ' . 0 t que OU\ L l . 
s apei ç 1 

.
1 

·l 'thattu sur le transporteur. L' ou-
pel letngc du c 1:n )011 ' 
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nier doit , en effet, réellement poser son charbon sur la 
courroie, s'il ne ·veut pas que la moitié tombe à côté . 

Fig .85 

La section utile des produits perpendiculairement au 
sens de marche est, de plus, très faible par rapport à la 
largeur de la courroie . Hütte (1) renseigne comme vÇtleur 
de S (fig. 86): 

l 
s = - b . ~ a,·ec li . - o , ~11i - o,or, 

18 
pour des matériaux fins . 

f olkerts et Bechtold (:2) sont d ' avis qu' avec le tout
,·enant de la mine, la section utile 'esL un peu plus grande 

1 -
et égale à = ·- V 

13 
Si les courroies avec galets p lali:; étaient suffisantes 

pour une production relativement faible, elles i:;c sont 

(J) HUTTE, Aide-mémoire de !'Ingénieur. 
(2) FOLKERTS et BECHTOLD, A11wenclungs111èi,-, licl l· · . . 

scbafLlichkeit der Ba.ndfèirclerung im S teinkohle~be 1 b iteu un~. Wirt-
18 janvier 1930. rg au, Gluckauf, 

.• 
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révélées insuffisantes ~L partir du moment où l'on a voulu 
augmenter leur débit. 

Pour r emédier aux deux inconvénients signalés plus 
haut, on a placé .de chaque coôté de la courroie des tôles 
verticales encaissant celles-ci et augmentant par le fait 
même la section S. 

Cette manière de faire ne saurait trop être r éprouvée. 
Le charbon qui se glisse continuellement entre les tôles 
de côté et la courroie use tres rapidement celle-ci 
(fig. 87). Cette remarque a surtout sa valeur pour les 
courroies de taille fréquemment déplacées. 

--s~- -- · .. ··. /~ h / V- '\ 

----60 
.{t,r--' - - ., 

f ...... ,..- . '- . / ~' . . \ . 
~·-- - --~- ~ 

< b 
fig.86 

. "- - . . ' ' 

~a Fi9 .87 b ) 

L' installation la plus soignée que nous ayons vue, est 
celle d 'une descenderie de 300 m. à la taille 3 W estfeld 
au puits Griesborn dans la Sarre. Cette installation avait 
été entièrement faite avec l'aide d'un géomètre qui Yéri
fiait l'horizontalité des supports au niveau ainsi que la 
rectitude de l'alignement . Grâce aux soins avec lesquels 
s'était faite la pos des chevalets et des tôl;s, on avait ~u 

ntl·e celles-ci et les tôles qu un espace tres ne conserver e . , . 

f 'bl (? 3 m . au plus). De plus, aux pomts d arn-ai e _ ou m . . ,. bl 
, J h ·b d auides en bois ou en vieux ca es vee ou c ai on , es o . , . . . 

' . ta· posés ainsi que l md1que la fig. 88, 
de chanvre, etaien 1s .

1
. d 

1 
b d 

b ·s le n11 ieu e a an e. pour ra.mener le char on vei · 
, client à ces inconvénients. Nous 

Les galets en auge reme ·1 (f. 89 t , d . form es . es uns 1g. e 
en avons r encontrP de eu"-
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Fi9 . 88 

t1 li' "li tttttm me m r ma t? na± 
. -- --·-· --· 

. Fig.89 et Fig.90 

90) possèdent, pour le brin aller , 3 ou 5 axes de rotation ; 
les autres (fig . 91) n 'en possèdent qu' un seul, ce qui sim
plifie l' installation . Le second système est évidemment 
plus pesant que le premier. 

Ces systèmes, où tous les frottements nuisibles sont 
su_rprimés, se r évèlent de beaucoup supérieurs aux pre
m1erR, malgré leur prix plus élevé . L ' innovation de la 

r 

1 
1 

! 
_J 
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f irme H ugh Wood and Oy LLd de :Kew·castle, est aussL 
digne du plus haut intérêt (1). 

La courroie propre n1 enl dite . - Les courroies les plus 
employées sont en toile de colon, imprégnées et enrobées 
dans du caoutchouc. Ce dernier ayant surtout pour but 

-r~=-==:=~3-
fi g . 91 

de protéger la toile contre l' humidi té . Voici, à titre 
ù'exemple, les conditions imposées aux fournisseurs par 
le Grnupe Ouest des l\Iines de la San e (2) : 

A. Résistance à la rnpture 1 suinrn l la chaîne : 55 kgs . 

d ' un pli de toile par cm. l sui Yan l la trame : 25 kgs . 

B . Enrobenient de caoutchouc : 2 mm. sur chaque face . 

O. Qualité du caoutchouc: allongement avanL rnpLurc : 
500 % . . 

Les toiles sont fournies en tronçons de longuem · ,·a
riables selon les fo urnisseurs, et les trnnçons sont r{· 11nis 

(1) Bnckwor th Collie l'y, ('111/iery J•: 11 y i11ecri 11y. llO\'e 111bn~ w:io. 
(2) PLASS AI'tD, L'emploi c!es co11 ,·oyc11 rs il \ ' l'l$l'll . Jl c1•111• de /' f 11<111 .~· 

trie M·i11érale. 

• 
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au moyen de la double charnière r eprésentée figure 92. 
Les extrémités de ces tronçons souffrent beaucoup, sur
tout clans le cas d ' installations fréquemment déplacées . 

On observe souvent que les parties de bande A (fig. 92) 
sont rapidement déqhirées. C.e fait que les bandes s'usent 
plus par les mauvais traitements que par le tonnage trans
porté, montre tout. l ' intérêt des grosses productions. Une 
toille de taille de faible débit s' usant presqu ' aussi vite 
qu' une à grand débit, il en résulte que l 'on peut dire à 
prior i qu~ les conYoyeurs à bande ne sont pas du tout 
indiqués pour les tailles à faible produc~ion. 

fig . 92 

On a r emarqué h Y r lf;en (1) que ]rF; toiles périssaient 
smtout , par disparition cln r aoutchouc d'enrobage. Il se 
forme dans la pellicule de caoutchouc de petits trous qui 
tendent à. s'agrandir trèf; rapidement. On prolonge la vie 

(1) PLASSARD, L'emploi des conrn,veurs i1 \1f•lse11 , /l e l'1ie de l' Tudt1s
lrie ,\/i11fr11/e. 15 octobre l !J29. · 

1 
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des toiles en réparan t immédiatement ces trous au moyen 
de dissolution à froid. Disons enfin que certain:;; con
structeurs a llemands (Demag et Hauhinco) Yiennent de 
mettre sur le marché des transpor teurs à bandes métal
liques, pour les convoye urs stationnaires . 

Débit possible cles courroies . - Le débit des courroies 
est fonction de la section utile des produits et de leur 
vitesse . Nous avons vu combien la section utile était faible 
pour des courroies plates, et comment on pouvait l' aug
menter par l' emploi de galets spéciaux. La Yitesse 
moyenne généralement adoptée est de 75 cm. à 1 m. par 
seconde . La mine Rbeinpreusen -±, r approchant les 
galets-supports, a pu porter cette vitesse à 1 m,20 par sec. 
( 1) Contrair ement aux couloirs oscillants, la bande a un 
débit assez indépendant de la pente . Le plus fort débil 
que nous ayons vu réaliser est 700 tonnes .en 6 h. 1/ 2 de 
travail efefctif, au moyen de deux courroies plates en 
série, r emontant une pente de 10° (Griesborn) . 

Comparaison des prix cle revient cle la desserte d'une 
longue taille par coitlofrs oscillants et par convoyeurs ù 
courvoies. 

Si nous voulons comparer entre eux les modes de 
desserte par couloirs et par courroies, avec attaque, soit 
par air comprimé, soit par électricité, deux choses nous 
sont indispensables : 

1. les prix des install ation::; , ainsi que la durée de 
l'amortissement ; 

2. la consommation d ' énergie . 
Afin de donner à l ' étude qui va suivre une portée suffi

samment générale, nous avons, clains la mesure du pos-

( 1) FOLKERTS et BECHTOLD . G/iicka11 /. 18 janvier 1930. 
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sible, déterminé pour ces deux facteurs des valeurs nor
males moyennes. 

Les prix aUribués aux diverses installations r ésultent 
de la comparaison de ceux que nous ont donnés les con
structeurs et les ingénieurs qui les utilisent et de ceux 
qu' ont donnés certains auteurs, dans les diverses études 
parues it ce sujet . 

C'est sur la durée de l' amortissemen t qu' il est le plus 
difficile de se mettre d' accord. Cette valeur diffère 
d'ailleurs beaucoup, selon le soin avec lequel les appareils 
sont installés et ·entr etenus, et selon la marque de fabri
cation . Nous avons vu , par exemple, une courroie rendue 
absolument inutilisable après deux mois de service, tandis 
que d' autres restaient très présentables après 8 mois . 

Dans chaque mine particulièr e, la durée de l' amor tisse
ment devra donc êt re déterminée d 'après son expérience 
propre et les r ésultats qu'elle a déjà obtenus. 

Faisons remarquer en passant que les appareils élec
trique.s, et surtout ceux qui n'ont pas de pièces en mou
vement alternatif ont, pour cette dernièr e r aison , une 
durée supérieure à celle des moteurs à air comprimé. On 
pourra s' en faire une frlée en se r apportant à l 'étude 
récente du Dr. Fritzsche sur l ' emploi de l ' air comprimé 
et de l'électricité dans les mines de la Ruhr ( 1) . 

Quant au taux de l'intér êt, il est également Yariable, 
selon les pays et selon les temps. l ,a valeur de () o/o que 

DOUi'\ HVOil8 [Jl'ÜlG d!llis i i o "'- oA.lc u lf\ psi [l!!l tÔL llfi fil Ïn~11 111 1 11 . 
Lr .~eon_rl fn~l l· u r ~1 t1 i n o u s i11t.ércss?, c'est-à-dir e l::t 

consommaL1011 d 6ncrg1<., qst , plus que Lout aut. · , 
l . . Le, SUJet a, 

de granc ei:; van at1ons. En effet, cett0 co11Ao1111riation ne 
vari<' pn~ !w u lc n 1u 11 1. avrr ICI genre de moteu . · . 

1 , mais aussi 

(1) F RITZSCHE, Gliicl.-u11/, 18 octobrr 19~0. 
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avec le temps d' utilisation . C' est, par exemple, le cas 
pour les moteurs turbinaires dont la consommation aug
mente avec l ' usage. 

Nous envisagerons le cas d ' une taille de 100 m . de long 
en couche hori zontale et produisant 60 tonnes à l ' heure. 

Couloir oscillant a.vec attaque à l' air comprimé. 

On p~ut compter que ce débit de 60 tonnes à l 'heure 
est actuellement une limi te pratique, en tenant compte 
d'une certaine mar ge de sécurité, et réalisable au moyen 
de l' installation récemment. créée par la firme Eickhoff : 
moteur ME. 4:20 et contre-moteur ME G. 260. Les pr ix 
sont ceux du constructeur . Pour la dm ée de l'amortisse
ment, nous avons pris les valeurs suivantes : couloir pro
prement dit, un an cL demi ; motem , 4 ans. 

La dm ée d' un an et demi pr ise pour le couloir est en
dessous de celle que l' on prend d' habiLude, mais il faut 
remarquer que le couloir csL soumis ici à des effor ts 
violents, é tant donné k ::; rudes conditions de Lravail. On 
prend au::;si d'ordinaire cinq ans pour le moteur ; c ' est 
pour la même r aison que nous avons indiqué quatre ans 
seulement. 

Si la pression est de 4 atmosphères, la consommation 
peut. être prise égale à 700 m3 / hcm e. Cette valeur nous 
paraÎ[. aSC:QZ 1101'11Hlle> , Cf\ l ' ,, li e l'US I n s!>~Z t•ien Ùt\fiS l'ortll'U 
rllJ gramlrlll' ~i uuttl~, p nr ,[ :rn t1·cs a.u tu w ·:-; . l:'our un débit 
de ;n T/ heure avec 1111 moLcur Ji'lo l tmnnn cL un contre
oyli 11ùre, Presser eL Miill er · (1) signalent une corn:;omrnn
tion horairP d0 IOG 111 " d ' a ir a:-; p irC- ponr 87 m. de couloir 
hortzonta l. A11x .Mines Min isLer-SLcin (2) de mesures très 

(1 ) PRF.RRF.R e L MULLElt, Verg lichsvcrsuclt(' m i l SchüLlobrulschcn-
1no lol'C1t . - Uliickcmf , ]!)27, p. 553. 

(2) Fltl' l'Z SCH E . - Glücka11/, 18 octobre 1930. 
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précises ont donné les résultats suivants : Pour un cou
loir de 90 m., avec très peu de pente, un moteur de 420 
consommait de 360 à 450 m3/ heure pour un débit d 30 
~ 60 T/ heure. A la mine Rheinpreussen (3) ~ne taill: de 
"'20m. dans une couche à 8° de pente est d · 
. . , esserv1e par 
0 couloirs attaques par des moteurs de 420 L 

1 
.. 

, . , . e cou on 
supeneur possede en outre un conLre-cylind . d 960 L . d . te e _ . a 
consommation es moteurs conunandant d d 

. , , ces eux er-
mers tronçons a ete trouvée écrale a' r.: 91 3 / h 
,. . 5 u""L m eure pour 
u3 T/ heure . Enfm FolkerLs c i Bcchiold (1) ·a . 
pour un moteur de 4."JO . . 'ondleni 
, 3 .;.i ei un conire-moieur <le 260 
~50 ,m pour 60 T/ heure (3 atmosphèr es) et 785 '. 
80 'I / heure ( 4 at.mosphères) Le . f . ] . poUI 
d' . · s r ais ce gra1ssacre ci 

entretien sont des movennes que 0 

d' ,' a· , . J nous avons calculées 
apres ive1s renseignements recue1·11 · 

· ·t is au cours de nos v1s1 es. • 

Le prix de revient s'établi t donc comme suit 

Frais de premier établissement 

100 m. de couloirs 
. fr. 

Chaises d'attaque ; barre d' it a ·aquc, accessoires, etc. 

Moteur de 420. 

Moteur de 260. 

13.000,-

5 .000 ,-

6.300,-

4 .000,-
Prix de revient par an : 

13.000 f_r . X 0,7 + 15 .300 fr . 
X 0,290 = 13 540 fI' Prix cl · · · · , c J ev1ent par jour de travail 

Le mote ur fonctionnant G 
4.550 m3 d 'air. --

: ..J.6 fr ancs. 

lt. 1/2 par )·our, 
consomme 

(1) l•'OLKERTS c l BECH'fOLD .. 
· - G/ uckau/ , l 8 . 

Janvier 1930. 
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Le pr ix du mètre cube d ' air aspiré oscille, dans la 
plupart des charbonnages, aux enYirons de 3 centimes. Ce 
prix est également celui des charbonnages de la Houve. 
Les recherches de la « V erein für die Bergbaulichen 
Inter cssen » cl ' Essen ont abouti au prix. moyen de 
0,0036 mk. par mètre cube. Fritzsche (1) indique ce
pendant un pri".' légè remen t, inférieur. 

Le prix de r evient journalier de la consommation 
d' énergie est donc de : .J. 560 x 0,03 = fr . 13,50. 

Graissage et en tretien par an : 1.500 francs, soit 
5 francs par jour. 

La desser te par couloir oscillant a ttaqué par moteur à 
air comprimé revient donc, . ala ire non compris, à. 
fr . 186,50. 

fr . 45,-
136, 50 
5-

' 

fr . 186, 50 

Couloir osc·illant avec attaque él.ectriqlte . 

Nous supposerons que l'in tallation électrique du fond 
est faite pour le serv ice des haveuses. 

Un moteur élect r ique d ' attaque, susceptible de faire 
débiter à un couloir de 100 mètres 60 tonnes à l ' heure , 
coûte G0.000 francs avec accessoires . ;fous compterons 
<·gaiement quatre ans comme durée d'amortissement 
(Fritz che signnlr :) ans, Presser et l\Iuller 7 ans). 

(l ) FRITZSCHE, W irsc ha f l lichkc it. von Prc>~s lufL 11 nd Eleclri zi liiL im 
Ruhr Kohlcnbergbau, Gliil'lwu/. 18 oc tobre 1!).30. 
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Pr ix de r evient annuel du moteur · : 

60.000 fr. X 0,29 = . fr . 
Le prix de revient du couloir proprement 

dit reste 

Total fr . 

17.400,-

9.100,-

Prix de revient journalier de l ' installation complète · 
fr . ·ss,4o. 

Le prix du kilowat.t, dans' les charbonnages belges, est 
en moyenne ~e 25 centimes. Le moteur d' attaqne con
somme 18 kilowatt-heure qui coûLent 4,G x (),[) == 
fr. 29, 20 par jour . 

Entretien : 5 francs par jour. 

fr .. 88,40 
29,20 
5-' 

fr. 1 2 ~ , 60 

La comparaison devienL plus inlér essante si nous 
séparons les frai s de consommation d'énergie. des autres 
fra is . En effe t, nous pouvons dire que le prix de revient 
~u couloir oscill ant attaqué par moteur à air comprimé 
est de 50 fr. + k. 21 fr . . 

Celui des motew-s électrique· est de 93,40 fr . + k. 
4;5 _fr ., k étant le nombre d' heures de fonctionnement 
par )Our. 

Ces chiffres nous permettent de dresser le a· . 
· · · ( f" · ) . iag1amme 

c1-Jorn t ig . 93 . Ce diagramme montre que l ' tt 
· t . ' J · . . a aque par mo eui. e ecln gue devien t mtéressan te · " 

la durée de fonctionnemen t du moteur dé1)aauss3Itoht que 
· I l f · sse eures par JOu1-. ·ait ùonc apparaîtr0 net tement 1' ' 

· · . ' n.vn.nh ue <l 
rncr vc11lc11x rf'nci cnw nt. du l'MucLr icit' . ~ . t o u 

e, v1s-a-v1s du ren-
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dement déplorable de l' a ir compr imé. Jous ferons cepen
dant remarquer que les chiffres ci-dessus sont plutôt à 
l 'avantage de l' air comprimé, puisque le rapport dei? 

n 
facteurs de k est : --- = 4,66 seulement , alors que le·s 

4,5 
divers auteurs (1) admettent en général une valeur de 

Durée de' 
; fonct i onnement 

5of lL.~~~~-~~-~~~~~-~-:-7-'--~-~~~....,.--
2H5o m . 

f ig . 93 

6 à 8 . La différ ence de ces deux agents moteurs est telle 
que l ' avan tage serait encore· à l ' électricité pom une 
installation travaillan t plus de 12 heures par jour, daJlS 
la cas où l'on devr ait faire l' install ation électrique com
plète (câbles, t.ransformatenr s, etc. ). 

( 1) r lllLL IPI admet. G 11 8 (Elcklrischc Voror t mnschinc. G/iickcm/, 
1925, p. 389). 

IHtU (' I! 11rln1 11 t H (D11R F. rg< • b11i~ dé~ .C:lck lrifi zlernngsversuchcs auf der 
Sch11th ln11 lnge l\linis lersslei11, Glii clw11/. J927, p . 525) . 

F Rl TZSCH E nclmet. 7 (Verglcich de r Wirlschnftlichkeit von Preszluft 
und Elck l r izitiit 1111 B e rgba 11, Gliick11 11f, 1930, p . 1390) . 
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Courroie transporteuse attaquée par moteur turbinaire. 

Une installation :Méco, capable de débiLer 60 tonnes 
par heure, sur une longueur de 100 mètres, coûte 
130.000 francs, soit : 

Tête motrice axec tur k>ine, tarnbour de 
retour, etc. . fr. 

50 chevalets à 280 fr. (galets plats) 

200 mètres de courroies 

70 .000,-

14.000,-

46 .000,-

fr. 130.000,-

Dans la Sarre, où l 'on fait grand usage de têtes motrices 
tu.rbinaires, on compte en génér al 3 ans pour l'amortisse
ment de la tête motrice. Fritzsche (1) indique une durée 
de 5 ans. Nous pren:drons une valeur moyenne de 4 ans 
en considérant cependant que ce chiffre est trop avan~ 
tageux, étant donné qu'il s'agit d'une installation dépla
cée tous les jours. 

. O~ fait a une grande influence sur la vie de la courroie, 
a1~s1 ,que nous l'avons déjà fait remarquer plus haut . 
D apres ce que nous avons pu constater, on peut franche
ment dire qu'.une bande de taille doit être remplacée au 
bout de 8 m01s de fonctionnement. . 

Pour les galets, 
fonctionnement de 
donc comme suit 
Tête motrice : 
Chevalets : 
200 m . de bande 

on peut compter sur une durée de 
5 ans. Le prix de revient s'établit 

Ï Ü.000 X 0, 375 = 
14.000 X 0,237 = 
46 .000 X 1,5 = 

26 .100 
3.320 

69 .000 

98.420/an 

(1 ) l•'RITZSCI-IE, loc. cit. 

• 
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Les chiffres de 1928 de la division Griesborn dans la 
Sarre, ont montr e'.· que les frai s d'entretien et des pièces 
de rechange se montaient à 10.000 francs par an et par 
tête motrice. Le pri x de re\' ient journalier de l'installation 

complète est donc de : 

lOS.420 
= 362 francs. 

300 

La consommation d'éner gie augmente avec l'usure de 
b machine. 

A Grieshorn · la consommation d'air a été mesurée avec 
' 

précision après 6 mois de service seulement et trouvée 
égale à 450 m3 à l'heure. Nous n'exagérons donc certai
nement pas en comptant sm une moyenne de 500 m

3 
à 

l' heur e. 

Dès lors, b con~ommation journalière est de 2.025 m3 

coû tant fr. 87.75. La desserte par courroie avec attaque 
par moteur à air comprimé revient donc à 362 francs + 
fr. 87,75 = 450 francs environ par jour . 

Courroie attaquée par moteur électriqu e. 

Le moteur électrique se prête beaucoup mieux à 
l'attaque d'une cour roie sans fin, et la consommation 
d'énero·ie est très r éduite avec ce mode d'attaque. Elle 

0 

revient à peine à 15 francs par jour. Le prix de revient 
d 'une courroie attaquée par moteur électrique devient 
donc 362 + 15 = 377 francs . 

Il est intéressant de montrer ici tout l'intér êt de sup
ports à 3 galets. En effet, on peut dire que ces galets 
doublent facilement la vie d'une courroie de taille. Dès 
lor~, en comptan t qnc ces galets coôten t le double des 
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galets simples - ce ·qui est d' ailleurs exagér é - on 
obtient les chiffres suivants : 

Tête motrice : 
Galets-supports 
Courroies : 

70.000. 0,373 = 
28 .000 . 0,237 = 
46 .000 . 0, 72 = 

fr. 26. 100 
6.640 

33.100 

fr. 65.840 
~'install~tion revien~ ?one à. 220 francs par jour et les 

prix de revient se modifient comme suit : 

Courro~es attaqu~es par moteur turbinaire : 307, 50/ jour 
Courroies attaquees par moteur électrique · 235 ; · · ,- JOUr 

Ces, prix montrent l' arnntage incontestable des sup
ports,a. 3 gal~ts , ~t l'e~1:~ur des exploitants qui, pour faire 
une economie tres muume, détr uisent la partie la pl 

, . d l' . us 
precieuse e mstallation c'est-à-dire la bande. Faisons 
e~core remarquer que l 'on supprime les postes néces
saires . r.our le placement des tôles de côté, lorsqu'on 
emploie les galets plats . 

Nous avons donc à comparer les chiffres suivants : 

Courroie 

·Couloirs 

Mo lem· 
ù air comp·imé. 

. fr. 307, 50 

186,50 

Moteur 
électrique. 

235,-

122,60 

. Ces c~iffres ayant été établis pour u11e desserte en 
taille horizontale, montrant déJ'à un avantage d 1 . 

• • ' G u cou OIT 
par 1 ~pport a la courroie, on peut en conclure q 1 
coul01r sera toujours plus avantacreux que la c . ue e 

. . 5 ourro1e du 
moment que la taille présente une certaine t ' 
débit des couloirs augmente rapidement penle, car le 
. ,.. avec a pe t 0 11 meme temps que la r1uantité d 'e' · n e, 
1. . nerg1e cons , 

c immue. Il est certain qu' il e, . t ommee 
xis e une pente où l' tt a aque 
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à l' air comprimé devient moins chère que celle à l'élec-
1.ricité, car il existe une pente à pa rtir de laquelle la con
sommation d'énergie - qui constituait 73 % du prix de 
r evient dans le cas étudié ci-dessous - devient très 
réduite. L'étude esL à faire dans chaque cas particulier. 
On voit donc que le moteur à l 'air comprimé, simple et 
robuste conserve tout son intérêt. Pour de forts débits, 
et pour une pente faible ou nulle, le moteur électri~ue 
lui est supérieur , en supposant bien entendu la canalisa
tion existante pour haveuses, comme c'est le cas dan::; 
cl ' assez nombreux charbonnages. 

E n ce qui concerne la courroie, qui devrait d'ailleurs 
toujours être supportée par des supports à 3 galets, on 
voit immédiatement que l 'attaque à l'air comprimé est 
excessivement chère. L'attaque électrique, au contraire, 
est très économique, ce qui permet à la bande de rivaliser 
avec le couloir oscillant, à par tir d ' un certain nombre 
d' heures de fonctionnement. Ce nombre nous est donné 
par l'équation : 50 + k. 21 = 220 + k. 2,3 
d 'où k. = 9 heures. 

Enfin, pour de tr ès gros débit ou des allures avec 
contrepente légère, la courroie s' impose, car le débit 
d'un couloir oscillant avec la moindr e contrepente, si 
faible soit-elle, tombe très rap idement . Or, les couches 
dites horizontales, le sont en réaiité rarement; mais pré
sentent de très larges ondulations à peine perceptibles . 
Ce lles-ci suffisent cependant pour faire apparaître 
l ' ennui des contrepentes en tai lle . D'ailleurs, lorsqu' une 
couche ne présente pas d'allure costresse bien déter
minée, la méthode d 'exploüaLion la plus rationnelle, 
lorsque l'eau ne s'y oppose pas, est la méthode anglaise, 
que les charbonnages de vVinLer slag ont adoptée . 

Cette méthode consiste ;\ conduire les voies absolu-

__ :. 
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ment droites à travers les ondulations d 1 ·' l · · e a couche de 
man1ere que a taille conserve une 1 ' onaueur co t 
Elle amène donc facilement cle . o ns ante. 

. s l en versements d 
en taille. Dans ce cas une co . ,. e pente 
1, . ' urro1e s impos t 
c ailleurs être très économique si ell . e~ e peut 
installée et utilisée. e est mtelhgemment 

Le convoyeur à râclett es. 

A côté des couloirs oscillants et d 
bande que nous Yenons d' ' t a· . . e~ C011VOyems à 

e u i e1 , il existe t .. , 
type <le conYoyeur, surtout utili , · un ro1s1eme 

se en Angleterre : Je 

Fig .S4 

convoyeur à râclett . C . es. e convoy . . 
en un couloir clans lec 1 . C'Ut con:1ste simple t 
imtraînant i . ]Ue Circule une ch î men 
f
. me série cle rftclettes . . a ne sans fin 
ig11re 94 0' est 1 , aml'n r1ue l 

• · lm ei es premiers t e montre la 
ypes de conv 

oyeurs de 

1 
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tailles apparus sur le marché, et l'on peut dire qu'il n'a 
guère évolué depuis on apparition. Il reste cher, ne se 
prête guère aux ondulations du mur et, de plus, le char
bon se coinçant souvent sous la chaîne, celle-ci est sujette 
à de fréquentes ruptures. Nous ne pensons pas qu'en 
longues tailles, la chaîne ~L râclettes puisse être intéres-

sànte. 
Oependan~, elle peut rendre de précieux seévices pour 

de très petites longueurs de transport et pour des ser
vices accessoires. Nous avons déjà dit, par exemple, que 
les charbonnages d'Oranje-r assau utilisaient, au moment 
de notre visite, une petite chaîne à râclettes Demag de 
7 m. de longueur utile, pour traverser un dérangement 
rencontré dans une longue taille de 120 m . La figure 95 
indique la disposition adoptée . 

---

Disons enfin que le principe de la chaîne à râclettes est 
adopté dans la plupar t des chargeuses mécaniques utili
sées en Amérique et en Angleterre . 

Les trois types de convoyeurs examinés jusqu'à pré
sent : couloirs oscillants, convoyeurs à courroies et 
chaîne à râclettes, prr entent tous trois un inconvénienL 
commun, dont l'importance peut être telle que, dans cer
taines conditions, l'emploi de ces convoyeurs soit im
possible . Cet incQnvénient est la nécessité du pelletage. 
En couches de puissance moyenne et de grande puis
sance, le pelletage dans le convoyeur du charbon abattu 
prend dnjà un temps qui n 'est pas négligeable . Afin de 
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nous en rendre compte, nous avons fait cleu , 1 . , . X C 110110 -
met.rages qm nous ont donné les r ésultats suivants : 

Abntnge. Pellet. Boisngc. Repns. T otal . 
Couche 1111,20 bon toit . ll 5 192 75 
Couche 0111,90 m11m" 10 392 toit 120 130 120 10 380 

On petü donc dire que l ' ouvrier fait e , , 
1 1 1 ~ 11 t d' b ' n genera p us 

.< e pe e age que a at tage proprement dit . 

En couche::; minces, l ' inconvénien t d li 
encore beaucoup plus grave . u pe. etage est 

. ' car cc tr ava 1 d · 
excessffement fatigant . D' aille . , . 1 ev1ent 

m s, a partir d'u laine puissance l ' empl · d ne cer-
. ' . ' OI e convoyeurs devient im os-

~1ble . On peut dlt'e qu une ou,·crture de 0"' 50 ~ 
a peu près une limite d' em1)loi d .' constitue 

. . e ces engms Dès 1 . 
comment explmter des couches à faibles . . or s, 
même horizontales et d'une . ? endages ou 

' pmssance mférieure à 

Fig .96 

om, bO? Il existe encore des h b . 
telles couches par l , le dar onnages exploitan t de 
. ·11 a ,m et 10 e ar cha"q d ta1 es montantes L h . , ' 1 ue es petites 

· a couc e ou nou 
comme ouvrier abatteUI' . t 0"' s avons travaillé 
exploitée par cette ' th' ;va~ ,40 d 'ouverture et était 
de sorte que l'abatma e o e .. e c~ 1arbon venait tr ès bien. 

, · ge constituait ] . · , 
pen1ble du tr avail Q t a . par tie la moins 
· ,, . _ · uan au pelletaae u· d . 
J~i:;q 11 a la voie thierne V (f 96) o ,q l evait se fair e 
d1sl an ce de 5 m il . .1g · , c est-à-dire sur 

., est mutile de dire u 'il , . une 
q etait excessi-
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vement difficile et d' un rendement déplorable. Le pelle
tage nous prenait en moyenne 2, 5 à 3 fois autant de 
temps que l ' abatage proprement dit. 

On ne peu t p lu::;, à. l'heur e actuelle, pr éconiser des 
méthodes aussi désuètes, car on possède des engins per 
mettan t d 'exploiter économiquement les couches les plus 
plates et les p lus minces en dispensant l'ouvrier du tra
n lil pénible du pelletage . Ces engins sont le r âcleur et le 
c011\'oyeur-chargeur . 

Le râcleur. 

Cet appare il est d ' imporlation amér icaine où , sous le 
nom de scraper, il e::;t employé dans les Yeines minces en 
tra vaux de traçage et dans les tr avaux de dépilage, dans 
la méthode cl ' exploitation di te « méthode en V ». Celle-ci 

J 

f ig . 9 7 

consiste , ainsi que l ' indique la figure 97, à dépiler un 
panneau en retour , en donnnnt an front l ' allure des bran
ches d' 1m V, l 'un des fronts PLant havé et abattu à l ' ex
plosif, pendant que 1' 0vacnation des produits s' effectru' 
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sur ~'autre front au moyen du râcleur C tt , h 
particulièrement économique 1 · . e ~ met ode est 
'd . , a mam-d œuvre 't t 

re mte au minimum . Le râcleur est d' :11 e an ' 1 ai eurs · t ·1 · , 
ega ement dans :é:l'autres 'tl .1 , . u 1 ise , l me ioc es d exploit t' l 
met wde par chambres et mêm 1 , . a ion, a 
tailles chassantes. La méthode e a ~nethode des longues 
gui se prête le mieu.'X à l'ernpl ~nd .:st cependant celle 

. o1 u 1 acleur a· · 
montrent les chiffres suivants (l): ' 'ms1 que le 

Puits 1 Puissance ' Pente 1 Méthode 1 Long. 1 Pronduct 1 R du front 8 · endement 
en h. par ouvrit:r 

0.65 0-! 0o Olephant 1 par pilier !l m. 4 ') T . 5 T . 
Jern ym. 1,05 ,, chassante ,,, m . 77 T. 8 ,6 T. 
Stoors 0,60 » » 60 m. 80 T . 9 T. 
Ahrenfield . l , 15 » Cil V 2 X 30 m . 150 T. 1 -... T . 
Bt>rwi11d » » 1,00 :/X 3(1 m. 130 T. 18 ,ô T. 

Sur le Continent, le râcleur fut d' 1 · 
surface, pour la reprise au stock la . a )?rd essayé à la 

· ' 1 eprise d t 
ten il, etc . On songea alors à im't . l ' ~s. erres au 
l' ·1· 1 ei Amer ut1 1ser dans les travaux du fond m . .1 igue et à 

è 
' ais i eut s ·t 

suce s pour la mise en place du rembl . . . lll out du 
l' a1, ams1 q 

exposerons dans le chapitre suivant. ue nous 

c:pen~ant~ les quelques essais faits 'us u" . , 
de 1 apphcat1on de ce mode de d t) q a pt esent, 
b .· esser e, ont don , d 

ons 1esultats . Au tout premier plan . ne c . l' . ' nous citerons l '·l 
i euse app icatwn de 'l'e'v t' 1eu-

• 1 • acua ion par râcleur d 
couche « Petite Grille , l d' . . , ans la . , » a a 1v1s1on de R h 
l i e r~ (2). Petite Grille est une couche don oc e !a Mo
van e entre 40 et 60 cm et d t 1 t la puissance ., on e pendage t d es e 150 

( l) (l/ii clrnnj , 6 i ui lle l l!J?O 
(21 DESNANTES . - . 

couche p t:t . et LOUSTEAU, Essnis d 
c • e grille, R evue de l' Industrie M i11ér ~ co~1 ce11l~·nt ion dnn ln a e. ];) ll vrJf 1930. s 

. 

• 

i 
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environ. Ce pendage n'étant pas suffisant pour per
mettre le glissement du charbon, et l'ouver ture étant 
trop faible pour permettre la desserte par couloir oscil
lan t, on s'était vu forcé d'exploiter cette couche par 
petites tailles chassantes de 16 m., dans lesquelles un ou 
deux ouvriers prenaient une ou deux brèches montantes . 
Le charbon était poussé dans des tôles par des gamins . 
Le remblayage était fait avec les terres du bosseyement 
des voies, qui étaient en excès. En réalité, le remblai 

était très mal fait. 
L' introduction de la desserte par râcleur, ,a permis 

d' adopter la méthode· sniYante : actuellement, une seule 
taille de 60 m . environ remplace quatre des anciennes 
petites tailles, supprimant ainsi trois voies intermédiaire:::;. 
L'avancement journalier est de l m,20, et la taille donne 
une production de G5 tonnes de charbon. Le matin, les • 
ouvriers trouvent la taille dans la situation indiquée sur 
la figure 98. Il y a 0111, 60 entre le front et la première file 
d ' étançons, puis une allée de l m,20 où circulent les 
râclems, une deuxième allée pour le retour du câble, une 
allée libre et enfin les carrés de bois permettant l'auto
remblayage (voir chapitre suivant à ce sujet) . 

Au poste d'abatage, 12 ouvriers abattent le charbon 
au marteau pic et poussent le charbon abattu, à la pelle 
ou simplement a\·cc lenrs pieds, dans l'allée du râcleur. 
Ce charbon est amené au pied de la taille au moyen de 
deux râclenrs en séri e . Ces râcleurs sont commandés par 
un treuil de 10 HP. à 2 tambours. L 'un de ces tambours 
est commandé par l e moteur , tandis que l' autre, dé
brayé, tourne librement, les deux tambours étant d 'ail
leurs commandés alternativement par le moteur. On 
communique ainsi aux r ftcleurf; un rn ~uvement de va et 
vient d'une amplitude de 30 ~1. La vltes~e moyenne rst 
de om,50 par seconde. l,'onvn er dn treml reconnaît les 

_____ ...... .-... ........ 



430 ANNALES DES MINES DE BELCI QuE 

positions extrêmes grâce à des marques indiquées sur le 
câble, Un cordon de sonnette longe d' a illeurs toute la 
taille, de manière à permettre au personnel de celle-ci 
d' être en communication avec le treuil. 

Le râcleur proprement dit consiste simplement en une 
sorte <le caisse , limitée de chaque côté par de ux au ides 
d t . , ' , . l' l 0 ' es mes a eviter accroc 1age des étançons et, à l 'arrière, 
par un volet mobile disposé de telle sorte , tjne le charbon 
n 'est entraîné que dans un seul sens . 

,. 
1 

• l 

• t 
~ 1 
1 1 • 
1 1 ~ 

1 1 li 
1 1 ' 'I f ,, 
1 1 t 1 t .. 
• 1 • • • 

1 
--'--

Fig .98 

.En avril 1930, la taille marchait depui: trois mo·s , 
r~ison de 35 m. d'a,·ancement par mois . La taille ex \ ot' 
tee se trouve à 125 m. d'un plan incliné Avec , p -
dement à l'abatteur de 5 tonnes, on arri~e à u~ ren
rnent d h t' d un 1 ende-u c an ier e 2 tonnes par ouvrier 
tous les ouvriers du chantier jusqu'au ' .end cdomptant 
incliné. pie u plan 

.. 

_.() 
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Les dépenses r ésultant de l'emploi des râcleurs peu
vent se calculer comme suit : 

Treuil 9.000 fr. amorti. en 3 ans à 6 % : 
9 .000 X 0, 373 = 3.350 fr. 

Râcleur, poulies, accessoires (3 .000 fr.) : 
3.000 X Ü,373 =1.120 fr . 

Dépenses anmielles en câbles ~OO fr. 

4 670 fr. 
4.670 

soit par Jour ---
300 

fr . 15,50 et par tonne fr 0,209. 

La consommation d'air comprimé, d 'après les essais 
allemands, peut êt re évaluée à 35 m3 par berline, soit 
35. 130 . 0 ,03= fr. 36,70 par jour. .Asec un treuil élec
trique, le prix de revient serait évidemment beaucoup 
plus faible . 

' 
Dans la Ruhr (1), des essais d 'évacuation par r âcleurs 

ont aussi été effectués, mais cet engin a plutôt eu du 
succès pour la mise en place du remblai . 

Dans des couches plus puissantes qu'à Roche Molière, 
et dans des tailles chass~ntes de 100 m., on est parvenu 
à évacuer par ce moyen 120 tor:mes de charbon en un 
poste. Il r ésulte donc des essais effectués jusqu 'à présent , 
que le râcleur est plutôt un appareil à faible débit. Il 
possède d'incontestables avantages, dont le principal est 
de dispenser en partie l'ouvrier du travail du pelletage 
et de s' adapter aux allures les plus tourmentées du mur . 

Son rendement r este le même quelle que soit la nailU'c 
du ch~rbon. On sait , par exemple, combien le rendemen t 
d'un couloir oscillnnt peut diminuer , si le charbon ef;t 

(l ) Die Schnpper fo rdenmg im A1~e ri lrnnisch e~ .Bergbnu, und ibrr 
13ecleutung für den Ruhr Bergbau, G/11clw11/ . 16 fe\T1er 1929. 
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humide . Enfin , le rftcleur peut desservir des veines tr È'" 
minces où le couloir ne peut être employé. Il est imÙilr 
de dire que les files d 'étançons doivent être aosolument 
r ectilignes. En résumé, le râcleur peut rendre de grands 
services dans certains cas particulier s, mais il n 'est pas 
encore un engin de longues tailles à pr oduction inten
sive . 

Le convoyeur-chargeur. 

Le convoyeur-chargeur ( Conveyor Loader) semble 
plus intér essant à ce point de vue . Sa conception résulte, 
au fond, de l'évolution de la chaîne à râclet tes, et 
Marvor ( 1) signale avec r aison que ce progrès constitue 
]a, contribution la plus importante apportée au principe 
de la chaîne à r âclettes . Il consiste simplement en un 
couloir ordinaire, dont on aurait enlevé la paroi ver ticale 
située du côté du front . Dans ce couloir , se meut une 
chaîne portant une sér ie de râclettes . Celles-ci peuvent se 
relever pour la course de retour qui se fait i·ci latérale
ment , contrair ement à celle de la chaîne ordinaire qui s·e 
fait en-dessous du couloir . Cette disposition permet de 
réduire à très peu de chose la hauteur totale du couloir . 
La forme des r âclettes est spécialement étudiée pour que 
le charbon chargé dans le couloir n 'ait plus tendance à 
en sortir . Le couloir est livr é en tronçons de 3 m. réuni:; 
par un joint uni,·ersel permettant tous les mouvements 
horizontaux et verticaux. Tel qu'il est construit actuelle
ment, ce convoyeur-chargeur est : urtout adapté aux con
ditions de travail des exploitations anglaises fig. 99) .. 
La figure 100 montr e la succession des opérations dans 
un charbonnage du Staffordshirc (2) utilisant le con-

(J ) MARVOR, R ecen L Progress in U nder gr ound Conveying, Colliery 
(: 11nràiu11 , 9 aoir t 1929, p. 5 15. 

(2) W orking Me thod s in South S tn ffo rcl shire, Co/l 'e ,.. 
9 1 ry •.>111t·1·r/ iu1t. non!mbrc 1928. 

L-------·~ ....... ________ ~ 
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Moteur 
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F'ig .100 

voyeul'-cli argeur. Les fronts . , 
deur de lm 80 sont haves sur lll1 ' au moyen d'une hav , e profon-
des trous de mine e l ·b euse a chaîne . On f . a n c 1m on en n A 01 e 
pproche le convoyeur près du f. 1eme temps qu'on 

et le charbo ''b 
10

nt. On tire . 
qui l' amène àn ls e ~ule pour ainsi dire sur le ces mmes 

a voie de b U . convoy 
permet de ase. n dispositif d' eur, 
tas cl h pousser progressivement le avancement 
niét ~/ arhon . Au ·poste de nuit on a convoyeur dans le 

a iques et le toit s' éboule d~rri èr v~nce les. étançons 
c a dernière ligne 

t · 

.J 
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de supports. Dans une couche de lm,35, un front tle 
60 m. a produit 210 tonnes avec un r endement total de 
6, ~ tonnes, y comp1:is ~ous les ouvri~r!'. du chantier jus
qu au transport pnnc1pal. En Belgique, nous n' avons 
é-\·idernment guère de terrains se prêtant à une telle 
méthode. Mais si nous avo~s 'parlé ici du com·oyeur
chargeur, c'est que cet engm, modifié -et adapté à nos 
conditi9ns, polU'rait rendre de très grands services en 
couches miDces où le pelletage dans le couloir est im
possible. Cet engin , si on veut l'étudier , permettra d' ex
ploiter les couches minces les plus irrégulières . 

Pendant longtemps, l' emploi des couloirs et des cour
r oies s'est limité à la, desserte des ~ailles, ces convoyeurs 
débitant directement dans les berlmes amenées par cbe
Yaux, tr euils ou locornoitves au pied de!'. tailles. Depuis 
quelque temps cependant, l'usage s' est répandu d'uti
liser <·galement ces convoyeurs dan les voies de fond, de 
sor te qu' il existe actuellement nombre de chantier dans 
lesq uels plus une seule berlirie ne circule, tant pour 
l'évacuation du charbon que pour l ' apport du remblai . 

C'est l'Angleterre, surtout, qui a donné le signal dn 
départ. Cette manière de faire était d'allicurs une consé
quence logique de la méthode très intelligente employée 
par les .Anglais au point de nrn creusement des voies . 
Nous arnns déjà signalé, en eff~t, dans le chapitre de 
l 'étude des terrains, qu' ils ne bosseyent leurs voies que 
lorsque les roches ont entièrement perdu lem énergie 
potentielle, en d' autres tcrrnes l,orsqt~c la « premièrr 
.poussée » est entièrement donnee · ~es lor!'., la desserte 
par convoyeur s' impose dans la partie dE' ,·oie non bo!'.
scyée . De nombreux exemples ci: ,f L' l~ e..,,s exploitations sont 
donnés clans le rapport cln Coinitr c1 Etudes de la « Micl
l:mcHnstitu t ion of Mining .Gngi ner~ », de la« South York
shire Coal Trndc Association », de la « \Vest Yorkshire 
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Coalo\\"ner s' _.i_ssociation >1 (1). Le iype des longues 
tailles anglaises est donc celui r eprésenté figur e 101. 

Deplfis quelque temps, l 'idée faiL également des pro
grès sm le continent. En Belgique , nous avons rencontr1.! 
deux "essais encore assez timides (Beeringen et Nord de 
Uilly) mais, par contre, en Sarre, nous n' av:H1i' pou;· 
ainsi dire vu que des quartiers sans Lerllne. Ce!.tr. nou
,·elle 11ha e dans l'évolution des longues Lailles à produc-

fig 101 

tion intensive, demande à être éLncli0e. Il est des cas où 
l 'avantage est au convoyeur et d'autres où la desser te 
par berline est nettement plus économique, ai nsi que l'on 
pourra s'en rendre compte par les <'xemples ci-dessous. 

Tout d'abord, il est cer tain que si la desserte cl 'un 
quartier par convoyeurs peut deveni r économique, elh" 
ne le devient qu ' à partir d'une ·production suffi sante 
pour que les frais en soient réduits, en se réparti ssant sur 
un grand nombre de tonnes . Jamais on n'aurait eu l 'idée 
de desservir les voies par convoyeurs, si l 'ancienne mé
thode des petites taill e~ à fa ihle procl nction avait subsist0. 

(1) Underground Co1weving nnd L onding by Mcchnnicnl Menns, Oolliery 
1·: 11 r i11eeri11a, juillel-1\oüt 1929. 

1 

b 
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t" . de la taille envisagée sera 
Dès lors, plus la produc iodn hance d'utiliser économi

aurons e c < 
forte, et, plus nous . C'est.pour cette raison que 

l convovem s. · · ' te quement es . ., ·t' tilièrement mLeressan , 
. vre est pa1 ic . 11 

l 'étude qm va sm t ·11e produisant JO urne e-
rte à une ai b"l 't' Puisqu' elle "se rappo d ette étude à l' ama 1 i e 

Nous evons c d . . · ment 700 tonnes. . a· .. nnaire de la lVlSlOil 
. I 1aémeur iv1s10 . 1 

de M. Regmer, 1 
o 1 la communiquer ors 

. b'en vouu nous ill 
Griesborn'. ~lll ~a 1 "ae. Le quartier étudié _est la ta e 
de notre v1s1te a. ce s1eo st de la verne Schwal-

d ,. 3 dans le champ oue descen e11e 
• 

bach. 

Ovart1er '1 
West/"els 

Covlo/r 
:r 
/ 

? 
-, 

'r 

220m 

t Bande 
1 

Fig. 102 

. 109 1':(' ontre la figure _, ~ 

Cette taille , ai nsi ~ue 1;011~1 : la voie à charbon est 
l de la v01e de , SO m. de sorte que t · · '.> enava . àtenea ' 'd 

LOU\ e aval cL la voie m Le quartier posse e 
à :300 m. en < <.11 'établit à 220 · - (77 220 pom 
l· l auteur de ta1 e s d 971. 700 ton nes . 
d, 1 ' d charbon e .:.i 

une reserve e 

;. 
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l 'aile ouest et 194.480 pom l'aile est). La veine Sch,val
bach possède une puissance moyenne de l m,60. Le ton
nage journalier, pom. un avancement de 1m,50 ressort 
donc à 220 x 1,60 x 1,60. 1,3 = 686,4 tonnes, soit avec 
les excédents variables des voies de tête et de base de la 
taille, environ 700 tonnes. Dans le cas de la desserte par 
rail s, nous avons supposé nécessaire l ' installation de 
deux descenderies : l' une pour les terres, entre la voie 
de fond et la voie à terres, soit 80 m. , pour chacun des 
panneaux est et ouest; l 'autre, pour le charbon, entre la 
voie de fond et la voie de base de taille, soit 300 m. • 

Dans le cas de la desserte par bande~, il subsiste la 
descenderie à charbon, mais une seule descenderie à 
terre suffit, à cause de la facilité de faire se croiser les 
bandes, alors que le r attrapage de la différ ence de niveau· 
qui résulte de ce croisement, est impossible à obtenir 
dans le cas de roulage par berlines. 

Une première étude, faite au début de l' exploitation 
du quartier, avait conclu que la desserte par convoyeur 
était la plus avantageuse : on obtenait une différence de 
prix de revient de fr . 0,60 à la tonne. Cependant, l' expé
rience gagnée par deux ans d'exploitation permit de 
reprendre l 'étude avec des chiffres plus certains. C'est 
cette dernière étude que nous présentons ci-dessous. Les 
pnx indiqués sont en francs français. 

Desserte par berlines. 

A . - Frais d'installation. 

l. - Traçage des deux descenderies 1~ 
terres . fr. 40.000 

40.000 
soit à la tonne ---

272.000 
. fr. 0, 147 

M ÉMOIRE 

T . . " de la descenderie à charbon: 2. - iaçabe 

a.) percement initial : 300 x 250 

b) mise entre pi liers : 

bois de soutènement 1 m3/2 m. 
courant : 150 x 180 . 

bois de piliers 1 m3/l m. courant: 
300 X 114 · 

main-d 'œuvTc 

316.200 
soit à la. tonne 

272.000 

3. _ Pose de 3 t reuils et de 6 plat. 
9.000 

soit à la. ton ne 

272.000 

Fr. 

. fr. 

4. _ Contou r du pied de la descenderie à 
charbon 

7.500 
soit à la tonne ----

272. 000 

- P ose des rails dans la descenderie 5. 

70 postes à 60 fr· · · 
4.200 

soit à la tonne ----
272.000 

Total frais d ' installation 

B. ·-- Frais d' exploitntion . 

l. _ Ma.in-d 'œuvre : 

75.000 

27.000 

34.200 
180.000 

316.200 

. fr. 

9.000 

439 

1, 16 

. fr. 0,033 

7.500 

. fr. 0.027 

4. 200 

.fr. 0,015 

. fr. 1,382 

E D l~ calcul qui suit on a compté le a) DESSERT . ans " ' 
, , . . our la distance de chassage moycn-personucl necessa11e P 

n e égale à 200 m. 
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Descender-ie à charbv11 : 8 hommes, soit 

voie de fond : 5, 

un au t reuil; 
un rouleur de vides; 
un rouleur de pleines; 
un em balleur de vides; 
un emballeur de pleines. 

bas de la descenderie : 3, 
un rouleur ; 
deux emballeurs. 

ZJescenclerie à terres : 5 hommes, soit 

voie de fond : 3, 
un rouleur de ten es; 
un emballeur de terres; 
un emballeur de vides. 

vme à terres : 2, 
deux em ball ours. 

Voie à cliarb01i : 6 hommes, soit 

un r emplisseur; 

un homme pour changer les berlines de rn1e 
deux conducteurs de chevaux; 
deux rouleurs. 

Voie à t erres : 5 hommes, soit ' 

uu au cul buteu r ; 
deux roulours; 
deux conducteurs de chevaux. 

Si nous comptons eu plus de ces ouvriers un homme de nu it, 
pour déplacer la t rémie à terres et un homme pour n ettoyer la 
ùescenderie et cont rôler les ba rrières, nous ar r ivons à un total 
de 50 hommes, puisque le même effectif se répète le matin et 
l'après-midi. 

Su r ces 50 hommes, se trouven~ 8 conducteurs de chevaux ne 
touchant que les 6/ 10 du salai re et i1'ayant droit ~t aucune indem
uité '.amilial~ . Leur salai~e a été pris en conséquence égal à 40 fr 
par JOUl". , 
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Le prix de revient à la tonne de la main-d 'œuvre de desserte 
42 X 60+8 X 40 

est donc : . fr. 4 ,057 
700 

b) ENTRETTEN DES VOIES. 

L 'expérience déjh longue do 2 ans dans ce quart ier, a 
permis de fixer Io nombre de boiseur s supplément aires 
qiie nécessite le roulage par rails dans la descenderie, 
en comparaison avoc la desserte par bandes. Ces derniè
r es s'accommodent des conditions dans lesquelles le rou
lage par berlines serait impossible. Par cont re, l' entre
tien des voies à charbon et à terres est nul dans les 
deux cas. Nous devons donc ajouter 4 boiseurs à 60 fr., 

4 X 60 
soit à la tonne --- . 

700 
Total main-d ' œuvre 

2. - )fatériel : 

2 treuils : 

dépenses annuelles, amortiss. fr. 
ent retien eL réparation. 
graissage 

1 treuil de 1·éservo . 

Total 
16.700 

soit à la tonne ----
300. 700 

berlines 
traverses : 11.131 à 23 fr. . fr . 

soit à la tonne 

rails 
câbles 

Total matériel 

26.013 X 0,237 

300.700 

. fr. 

. fr. 

1.700 X 2 
5.000 X 2 

800 X 2 
l .700 

16.700 

. fr. 

. fr. 
26.013 

. fr. 

. fr. 

0,342 

4,399 

0,079 

0,220 

0,029 

0,018 
0,03 

0,376 
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3 . Energie : 

a) chevaux : deux par poste dans la voie à char
bon et autant dans la voie à terres, soit en 
tout, par jour, 8 chevaux à 35 francs, soit à 
la tonne .fr . 0,'IO 

b) tretùl à charbon consommant 800 m3 à l' heure 
et travaillant 12 heures par jour : 

800 X 12 9.600 m3 

fuites : 25 % 2.400 m 3 

prix de l 'air comprimé à la tonne . fr. 0 ,14 

Total énergie . fr. 0;814 

RECAPITULATION. 

A. - Frais d 'installation . fr . 1,382 . 
B. - Frais d 'exploitation : 

main-d'œuvre 4,399 
matériel 0,376 
énergie 0,814 

Fr. 6,971 

Le prix de revient de la desser te par 'berline s'élève donc à 
6,971 frames. 

1. 

l>esserte par convoyeurs. 

A. - Frais d'installation. 

'l'm·va1r.r; préparatoires : 

a) traçage de la descenderie à terres 

b) t raçage de la descenderie à charbon 

c) surélévat ion de la tête de la descen
derie à charbon 

d) surélévation du croisement des 
bandes : 108 postes à 60 fr . .. 

20.000 

316.200 

23 .160 

6.480 

i 

~ 

~ 
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c) surélévation de la descenderie pour 
la tête mot rice intermédiaire 2.880 

Fr. 369. 120 
369.1'20 

soit à la tonne . fr. 1,356 
272.000 

2. - [11stallatio11 dè la b(l.11</e rcv.ec tôles lnt frales et <{es tf:te-< 
111otrices : 

a) descenderie à charbon . fr. 7.200 
b) descenderie à terres 1.440 
c) voies à charbon 1.200 
d) voies à terres 720 

Fr. 10.560 
10.560 

soit à la tonne . fr. 0,39 
272.000 

~. ·- .lf11drier1:1 71011r la s11rf-/Pv11t iu11 d 1'>1 r; hevatets an poi11t d e 
rl f:.v erse'l!l e11t d es br11111c.~ cl au croise 111 e11t d e rleu.,. 
brwd es : 
4 rn~ de bois à 350 fr. 

11 .400 
soit 1t la tonne 

272.000 

. fr. 

4. - [11stallatiu11 du couloir à t erres . fr. 
1.200 

soit à la tonne 
212:000 

Total fra is d ' installation 

B. - Frai8 d'exploitation. 

l. - ]f(tÙ1-d'œ u v re : 

11.400 

. fr. 0,005 

1.200 

. fr. 0.004 

. fr. 1,404 

Le person11el fourni par l' équipe compreud par JOUr 

8 hommes au remplissage du charbon: 
4 hommes au culbut age des te rres; 
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2 hommes à la tête motrice du milieu de la clescencler ie; 
2 hommes à la tête motrice de la voie à charbon; 
2 hommes au point de déversement du couloir de la 

bande; . 
2 hommes au couloir stat ionnaire à terres; 
2 hommes à la bande à terres (tête motrice); 
2 hommes à la bande de la voie à terres (tête motr ice) ; 
2 hol11111es pour nettoyer le dessous des bandes. 

26 hommes à 60 fr . 

1.560 
soit à la tonne 

700 

. fr. 1.560 

. fr. 2,23 

2. ·- i lfotfriel : 

a) ligne de couloi r à terres 
4.'150 

. fr. 4.450 

soit à la tonne ---- (amort., 200 j.) . fr. 
200 X 700 

l contre cylindre . fr. 

1.640 X 0, 237 
so it à la tonne ------

300 X 700 

moteur Eickhoff de 420 : par an. 

3.116 
soit à la tonne----

300 X 700 
Total couloir à te rres . 

1.640 

. fr. 

3. 115 

. fr. 

. fr. 

li) bandes . Amortissement en 18 mois . C'est le 
• chiffre que l 'expérience a moutr6 comme étant 

la durée normale. 

descenderie et F ahrstrecke : 

720 X 165 . fr. 

amortissement en 1 an l i2 à 6 % . 
85.000 

soit à J a ton ne 
210.000 

118.800 

85.000 

. fr . 

0,032 

0,02 

0,015 

0,049 

0,404 

1 
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vmes à charbon : 

taille ouest. L es deux voies partent de zéro 
pour atteindre 180 m. N ous pouvons donc 
compter 90 m. en moyenn e. 
2 (voies) x 2- ( brins ) x 90 x 165 . fr. 59.400 

59.400 X 0, 717 
soit à la ton ne -------

' t aille est : 200 

2 x 2 x200x l 65 

21 0.000 

m. en m oyenne 

. fr. 

132.000 x.0,7lï 
so it à l a tonne -------

210.000 

. fr . 

132.000 

. fr. 

445 

0, 202 

0,440 

Comme la taille Est durera seus_iblement deux fois 
aussi longtemps que la taille Ouest et que les deux 
tailles ne seron t j amais exploitées simultanément, le 
prix de revient des bandes dans les voies s 'établit pour 
l'ensemble des deux ta illes à : 
2 X 0,440 + 0,202 

. fr. 0,361 
3 

charnières de i·echange, par an. fr. 420 
420 X 22 

soit à la tonne 

210.000 

c) tê'tes mot rices et tambours de r etou r. 
taille Ouest : 1 lête motrice; 

. fr. 

taille E st : l pendant; 200 m., 2 jusqu ' au bout, 
moyenne 1 1 2, soit pour l 'ensemble des pan
neaux, en d onn ant le coefficient 2 à la taille 
E st qui chasse dl'ux fois plus loin. 

1+2 x l ,5 
11 3 de tête motrice ::'lléco, 

15 chevaux; 

0,044 
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descenderie à terres, voies de taille ~L char bon 
et à terres : 

Il 2 X 4 
l +---

3 
Méco à 38.000 francs, 

3 
soit par an . fr . 51.970 
Demag 25 chevaux 16. 740 
Méco 21 chevaux 20 .150 

Amortissem. en 3 ans à 6 % . fr . 88.860 ' 
88.860 

~oit à la tonne . fr . 
300 X 700 

entretien et pièces de r echange (d'après les 
chiffres de 10 mois : salaires d 'atelier et pièces 

5x l 2x427 
de r echange) 

210.000 
Graissage : 

15 fr ./ jour1tête de 15 chevaux; 
20 fr. / jour ltête de 20 à 25 chevaux 

11 

. fr . 

2 x 20 +-- x 15 = 95 fr. / jour, soit à la tonne 
3 

0,423 

0 ,29() 

0,135 

Enfin, il est nécessaire d ' avoir une r éser ve : une tur
bi ne seule et une tête motrice complète pour deux en 
service. Pour le qu artier 3, d ' après l 'évalu ation précé
dente, il faut donc comme réserve : 
1 Méco 20 ch. . . fr. 
2 Méco 15 ch . . 
l tur bine l\léco 20 ch . 
2 tu rbines 15 ch .. 

-54.000 
76.000 
21.000 
32.000 

à considérer comme capital à 10 % parce que, dans 
10 ans, ce matériel sera périmé. L a dépense annuelle 
est doue de 18 .320 + 11 .000 (in t. 6 %) égale à 29.520 
francs, soit à la tonne . fr . 0, 142 . 

Total bandes 
. fr . 1,808 

·1't 

MÉM OIRE 

d) chevalets et rouleaux. 
descenderie et F ahrst recke 

180 chevalets à 200 fr. . fr. 
soit par an ( amort., 30 ans, 6 % ) . 
voies à charbon et à terres : 

taille Ouest : 90 chevalets; 
taille Est : 200 chevalets. 

36.000 
13.428 

Pou r l 'ensemble du panneau · se t.rouvent en 
90 + 2 X 200 

en ser vice : = 163 chevalets, 
3 

soit par au . fr. 12.160 
la dépense à la tonne, .en chevalees e t r ouleaux, 
est de . . fr. 
P ose des traverses e t des mils indispensables 
pour le t r ansport des grosses pièces (haveuses, 
têtes motr ices, etc. ) , (voir t r ansport par ber
lines) . fr. 

Total matériel . fr. 

3 . - Ener.r;ie : 

447 

0,122 

0,047 

1,98 

L es têtes motrices fonctionnen t 6 h. 1/ 2 par poste, plus 
2 heures la n uit pour l 'évacuation des terres de rau
chage, soit en tout 15 heures. Les chiffres suivants 
sont ceux qu ' 011 t donnés les mesures faites après 6 mois 
de marche. 

2 grosses têtes 
2 X 650 m 2 

X l f? X 0,02 
11 

de petites têtes 
3 

11 
-- X 450 X 15 X 0,02 

3 

885 
soit à la tonuc 

700 

. fr . . 390 

495 

F r. 885 

. fr . 0,264 



448 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

moteur Eickhoff à terres : lO h. jjour 

iO X 200 X 0 ,02 
soit à la tonne . 
fuilcs : 25 %, soit à la to~111c 

Total én e rg ie 

RECAPITULATION. 

A. - Frais d ' installation 

B. - Frais d'exploitation 

main-d'œuvr~ 
matériel 
énergie 

. fr. 40 
. fr . 0 ,057 

0,330 

. fr . 1,641 

. fr. 1,404 

2,228 
2,026 
1,61!1 

Fr. 7,299 

Le pri x de revient de la desserte par bandes attaquées par 
moteurs turbinaires est donc : 7,.299 francs. 

CeLte étude nou,; per met de ti rer de: conclusions trè · 
intéressantes . Nous rernarquon~, tout d'abord , que la 
desserte par IJerlines l'emporte mai~ de trè · peu , de sorte 
que, si nous tenons compte d'un certain facte ur d' incer
titude de Lous ces calculs, le ré ·ultat n' est pas franche
ment concluant. 

En r éali té, étant donné les p rix de r evient ci-des::ms 
l~ ? esserte par berline a l' avantage par suite de sa sécu~ 
nt7, de marche plus grande. En e ffet, nous remarquons 
qu a un moment donné, la des erte du charbon se fera 
au m~ye~ ~e 2 _ba ~des dans la voie, et 3 bande. dan: le 
plan incline , so tt u engins dont l'arrêt de l' • 
I' " l un entrame 

arreL c e Lous les autres . Si 0' 95 r eprésente . 
1 f f'" · d pat exemple 
c coe ·1c1ent e sécurité de marche de cha d' 
· ·t · · cun eux on 

\ o~ que le coefficient de sécurité de marche d . ,. ' .. 
lat1on c~mplète tombe à .(0 ,95) 5=0,77. e l mstal-

' ~ 
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Faisons égalenw nt remarquer que l ' installation de 
Uriesborn fo nctionne dans les conditions les plus désavan
tageuses, ga lets phits et attaques de têtes motrices à l'air 
comprimé . Ainsi que nou l'avons montré précédem
ment, l ' emploi des ·upports h 3 galets, en augmentant la 
durée des bandes, permettrait cle diminuer le poste ma
tériel au prix de revien t. En outre , l'attaque élyctrique, 
d'après les propor t ions gén.éralement admises, diminue
rait des 6/7 le p rix de re\·ient énergie. Dans ces condi
tion~, la desserte par bande serait sans aucun doute plus 
avantageuse que celle par berlines, si la tr action se fait 
p~r chernnx comme nous l'avons supposé dans l'étude 
ci-dessus . ... j la traction se fait par tr euils électriques et 
câbles sans fin , il n' est, pa certain que la bande l' emporte 
encore. Cette étude montre, clans tous les cas, la néces
sité d'un e t rè-s forte prod ucLion pour l'emploi de la des
serte par convoyeu rs. 

Le cas étudié iL Uriesborn est celui d'un panneau 
r ectangulaire absolument réguli er , se prêtant donc par
faitement· à n'importe quel genre de desser te . Il existe 
cependant certaines allures de terrains où la dessert,e par 
bandes permet une solution très élégante, si on la com
pare à la desser te ordinaire par berlines . Nous voulom 
parler drs fonds de ba ~~in s ü 1 igne cl' cm oyage inclinée . 
La mine « Eschweilc Resen·e », dans le bassin d'Aix-la
Uhape llr , nous offre précisément ce cas intéress.ant (1). 
La figure 103 représen te le champ d' exploitation. !La 
couclir a l"',:20 de gn i:sance, de sor te que le panneau 
:\K fl O constitue une r(·scn·e de 10 .000 tonnes. 

(1) !i'OLKERTS C'L HE C' ll'l O LD, (l/iick1111/. 18 cf 25 janvier 1930. 
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Exproitat·ion par ~andes . 

Deux taill es cl;::issantes, produisant chacune 75 tonnes 
·par poste et marchant à deux postes d' abatage par jour , 
déversent leurs produits sur une courroie placée suivant 
la ligne d ' envoyage , et qui remonte le char bon jus
qu' en B. Une seconde courroie r emonte un pla n incliné 
de 140 m . en AB, r eprésentant une différence de niveau 
de 86 m. Cette seconde courroie déver se les produ its dans 
un burquin tr émie, sous lequel arrivent les tra ins de . 
wacronnets ti rés par locomotive . · n 

NORD 

1 

f'ig. 103 J 
R 

Ex ploitation par berlines . 

Si on exploite un tel champ pur berl ine 1 · 
· · s, es voies de nivea u prennent une allure parabol ique a . 

f d J l . . . , e sor te que le 
on oe )assm proprement d it dc,· ient di ff icile , . , 

ter . A. mesure quE' l ' on avance ver s 1 1
. . a expl01-

l . , · a imite ER l c 1arnp, on est ohl1ge de créer c1 1 . c u 
es p ans inclinés FC 

' 
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H G, etc. On attaquera clone le chantier au moyen du bou
Yeau SG et du burquin G, di,·isant ainsi le champ en un 
quar tier Est" et un quar tjer Ouest. On sup~rime donc la 
voie BO, mais on doit creuser et entr etenll' le bouveau 
~G, le burquin C, les ,·o ies BF, ON, BH et GP ail)si que 
les plans inclinés GF et GH. De plus, le plan AB devra 
être élargi à double vo ie . Le calcul de F orkerts et Ben
told montre que la desser te par bandes r evient à 1 ,05 Mk. 
~t la tonne, tandis que la desser te par berlines r evien t à 
1,47 Mk. à la ton ne . Ces prix r estent.bien de l 'ordre de 
grandeur de ceux de Gr iesborn . 

11 r ésul le clone des études de Griesborn et d'Esch
\\·eiler , que la desser te d ' un quar tier par convoyeur peut 
franchement rivaliser avec la desser te par berlines . Il 
:::er ait cependant dangc rt'ux de tir er des conclusions gé
nérales . Chaque cas par ticulier doit faire l'objet d 'une 
ét,nde ni inutiense, don t celle de Griesborn donne un bon 
exemple . 

P om êtr e com plet, ce 1 chapitr e devrait comporter 
l' étude des autres moyens de transport dans les voies de 
fond : locomotives, chevaux , tr aînage par câble, rte. 
Nous dirons seulement à ce su jet que pour les tailles à 
fortes productions, le transpor t dans les voies se fond se 
fera souvent trèR avantageusement au moyen d 'un traî
nage par câble . Ce système est, d 'après les chiffres qne 
nous possédons, un des plus économiques. Ajoutons en
core que , pour des productions moyennes, certains e"X
ploitants (à :Jiaurage entr e autres) et cer tains autl!ur s 
(J ) pr éconisent encore le cheval. L 'étude est à foin : clans 
chaque cas. · 

(l ) JAH NS, Wirtschn.flich lcei t der F orclenmg mi l P ferden Ab~aulo.ko 
moliven Forcler bnnclern und Schleppcrh11speln m Abbauslrecke be1 ste1ler 
und. bei fl ncher Lngerung, Oliic/."1111/, 28 décembre 1929. 
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Charg eme nl au pie cl des taille<>. 

Il convient de dire aussi un mot de la question du 
chargement en berlines au pied d' une taille ~L arosse pro-· 
du~tion . L?rsque .le tra.nsport s13 . fait par chevaux, les 
trams, de v1~es arr~vent Jusqu' en A (fig. 104). Le cheval 
est decroche et vient se remettre en tête des trains de 
~erline.s pleines en B. Un ouvrier en 1 décroche lE:s lwr
lmes v1c'.es et forme les rames de pleines; l' ouvrier 2 les 
pousse Jusqu 'en -3; l'ouvrier 2 tourne la berline sur la 
ta~ue de fo~te ; . l'ouvrier 4 pousse ceLLe berline jus
qu en 5 ol.t l ouvner 5 charge le charbon (type Mau
rage). 

p 

X'' .... - '/ 

Fig. 104 

Si le transport se fait par câble (fia 10 ) . , 
reLom étant en p les trains p · 0 · A 

5 '. la poulte cl e 
F . , ' eu vent etre tir, . ' 

. Des lors, un ouvr ier 1 décrocl 1 A ~s JU squ en 
berlines jusqu'en 2· l'ouv1·1·e1· 2 cl1e e cable et pousse les 

. · ' 1arue· l ' . 
lo i' trams et accroche le ~ 11 ( o ' ouvrier 3 forme 

CcL J e type M:ariemont) . 

jt 
1 

' 

MÉMOIRE 453 

Si le transport ;;e fa it, par locomotive, il se fait hiclcm
ment par très longues rames, et l' on a tout intérêt k ne 
pas décrocher les berlines d 'un train. Dans la Sarre, n~ns 
avons n 1 un seul homme au chargement . La locomotive 
amenait le tra in jusqu 'en A (fig. 106) puis les refoul~it 
en B et r evenait par la voie a se placet en tête du t.ram 
de-berlines pleines en C. En D, un seul homme sm vcillait 
le chargement et <.m1it i1 sa portée un levier p~rmetta~1t 
d'admettre l'air à nn treuil T. Ce treuil avançait le tram 

entier de la longueur correspondante à une berline. 

En Hollande, no118 avons Yu le même système, marn 
aYee un avancem Deprez au lieu du treuil. 

En terminant cr cl1apiLrc, nous pouvons donc dire riue 
la question d'évacuation clos produits des longues Lai]i p::; 
~L production intensive n été heureusement résolue 
l~ncore une fois, ccüe q11esLion est primordiale pour la 
réussite de. longul' S t,;i il les, mais clu moment qu 'on veut 
la résoudre, les moyens ne manquent pas. 

LL' proulème Ir plus difficil e au po.int de ~-uc de l'éYa
r ufl,tion -- tout au mo i~1s pour certames. mmes - reste 
encore la tenue des ,-oies. Or, c'est préci ément en mau
vai:-; lL' LTains que la longue ta ille présente le plus d'avan
tages, grâce ~t la ,.;upres ·ion des Yoies intermédiaires. Il 
ne faut donc, tt aucun prix , que l'insuffi sance des voies 
devienne la pierre d'achoppement de la méthode des 
longues Lail lL•s . Non~ arnns cependant constaté que l 'on 
ava it fait bien peu de progrès dans ce domaine . La mé-
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Li.iode à peu près générale en Belaique eonsi.ste ' 
. o ' a mener 

la rn1e de fond un peu en avant du front de t .11 b , ' d ai e, le 
osseyement prece ant donc celui-ci De' s J · 1 · · ors, s1 a vme 

souffre, le seul moyen d'y remédier est d', h 1 . . , ec e onner sur 
celle-ci plus1etu·s breches de recarrage C tt , l , 

· . , . · e e met 10de a 
notre avis, presente plusieurs inconve' . t E ' 

d ' b . ' men s. n effet 
tout a ord, s1 l on pousse la voie d b . ' 

d f . · e ase trop lom en 
avant u ront, cette voie va sotiffr·· . . 

n par smt d l ' · tence de la zone de fortes press· , e e ex1s-
. . ions, créee pa. l ' d 

Weber, ams1 que nous l'avons e r , 1
. on e 

pitre. D'autfo part quelle que ~tP1 ,1que au premier cha-
' soi avance ·1 . 

que toute cette partie de v . b . , ' 1 est certam 
me msee alors ' Il trouve encore en ferme souff . '. qu e e :e 

. ' , rira aussitôt l ' 
du front 1 aura placée dans 1 que avance 

. . a zone d' ff · 
toit. Dans les mines à fortes . . a aissement du 

. , pr ess1ons le bl' 
encore plus mteressaht. En eff t 1 ' , pro eme est 

é é 1 bl . e • a methode l·. en g n ra o 1ge de recarrer d b · app iquée 
1 . ' e nom r euse f . d roc 1es qui n ont pas encore e t', s ois ans des 

. . n ierement l'b, 
grn potentielle. Dès lors il t . 1 eré leur éner-

. . ' es certa1n 
successifs seront impitoyable . que les boisages 

, h d .d, ment brisés D 
met o e 1 eale consisterait à 1 . · ans ce cas la 

. , a1sser les r h • 
ment mises a nu, libérer enf, , . oc es, nouvelle-
. 11 , ierement 1 , . 

tie e et a ne placer le boisag eur energ1e pote _ 
, e que lors l 11 

complete. Nous pensons pou . . ~ue a détente serait 
partie, l 'excellent état des v ~on attribuer, au moins 
d · · mes angl · , en 

e ce.prmc1pe . Ainsi que nous l'av aise~ a l'applicat ion 
anglais ne bosseye que 1 . • ons déJà dit le . 

mn en ani, , mmeu r 
transport, dans cette r)artie d . ere du front t 1 

. . e voie n b , e e pa[ .convoyeurs. Dans l . . on osseyé . 
l . es mmes à e, se fait 
es terrams sont presqu t . grande prof d , 

f . e OUJours 1 . on eur ou 
orte pression le prol)l ' nauva1s par· . ' 

. ' eme se . suite d 1 grande section d · complique a . e a 
e voies est né . u fait ' 

température du chantier cessa1l'e pour n-. • qu. une 
supportalile U "laintenir la 

· · ne b 
' onne ventila-

.... 
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Lion est, en effet, le meilleur moyen d~ remédiE'.r à la 
haute température des chantiers. Dans ce cas, une excel
lente méthode consiste à creuser les voies à très grande 
section. En effet, de cette manière, la zone de Trompeter 
sera plus grande: c' est-à-dire que la zone des roches dé
tendues et par conséquent r endues plus résistantes i>r:i 

plus étendue. La voie se maintiendra donc en meilleur 
état. On peut encore, à l 'encontre d' un vieux principe 
d'exploitation des mines, chercher franchemer:it à s' op
posèr aux fortes pressions. Nous n' aurions jamais osé 
proposer une idée aussi hardie, si celle-ci n' aYait ren
contré un succès complet, grâce à un mode :spécial de 
soutènement employé à 1.035 m. de profondeur :i hi- min0 
Westphalen (1). 

Dans le cas de couches puissantes et de bons terrain~ , 
la méthode r abattante après traçage préalable en ferme, 
p eut être.intéressante. Disons cependant que, dans ce cas, 
il faudra avancer \·ite, de manière que l'onde de Weber 
soit assez plate. Il arrive souveiit - c'est le cas de ln 
plupart des couches de Campine - que la nature dl,S 
terrains ne permet pas le traçage en ferme. Nous a·.1ons 
vu par exemple, h la couche 70 des charbonnages de 
Beeringeb , le mur souffler de 2"'·, 50 en 15 jours dans une 
voie de 3 m. de hautem ( = épaisseur de la veine). Dan :-: 
ce cas, la méthode: rabattante n 'est pas avantageuse . On 
,·oit donc qu ' il r cgü' beaucoup à faire dans cette voie. 

----- ----

(1) l3clriebserfol1 ru11gen mit verschiedenen Amba unrtcn in sein· drnck
haflen Hnuptstrecken der Zeche Wcstplmle11 . (;Jiickouf, 1927, p. 925. 



NOTE 

Les accidents mortels 
survenus pendant les années 1922 à 1931, 

dans les carrières à ciel ouvert 
et dans leurs dépendances 

surveillées par l' Administration des Mines 
PAR 

V. F I R K ET, 
Juspccleur Général des l\Iines. i1 Liége. 

Les rense ignem<'nts que j ' ai g roupés dans les tableaux 
l et II, sont extraiLc: de la statistique des industr ies extrac
tives et métallurgiques, pour lrs années 1922 à 1931, 
telle qu 'elle a été publ iée clans nos « Annales des Mines ». 

,J' ai consigné dans le p rern ier , pom chacune de ces 
années et pour l'ern:emble de la période décennale consi
dérée, séparément pour les principa les industries sur
,·eillées par les Ingénieu rs des ~ (ines, le nombre .de merls 
accidentelles, constatées par ceux-ci, le personnel moyen 
de ces inàustries et la propo~· tion de tués par 10.000 ou-

Yriers occupés. 

Cette propor tion est générnlemei:it donnée, dans la 
statistique des mines clc houille, d' une par t pour les tra
vaux souterrains, d 'autre par t pour l 'ensemble dn per
sonnel du fond et cle la sur face; on. Lr oll\·era , dans l L' 
tableau I , la d ite proportion d'abord pour le personnel 
d u fond , ensuite pom les ouvriers ck sur face, considfrés 
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isolément . Alors que pour la pér iode considér6e, le nom
bre moyen des houiHeurs tués annuellement dans les 
travaux souterrains a été de 13,43 par 10.000, ce nombr e 
a été de J 1,07 pour l'ensemble de tous les omTiers des 
mines de houille et de 5, 7 5 seulement pour le personnel 
de la sw:face, qm est beaucoup moins exposé aux acci
den ts mor tels que celui du fond . Ce même tableau I 
montre aussi que les taux de la mortalité par accident, des 
usines métallurgiques et des exploitations de carrières 
sout,rraines ou à ciel ouvert, sans at.teindre celui des tra
\·aux du fond des charbonnages, sont cependant très 
élevés ; qu' ils dépassent fortement celui des installation · 

superficielles des mines de houille . 

L ' activité de nos carrières souterraines est actuelle
ment. trop réduit,e pour que l'étude des 21 cas d'accidents 
morlels, y survenus de 1922 à 1931, soit intéressante . Au 
surplus, le tra\·ail souterrain s'y exécute dans des condi
t ions peu d ifférn tes de celles qui existent à l ' intérieur des 
mmes. Par contre, les carriers occupés dans les exploi
tations à ciel ouver t ont l ' avantage de travailler en pleine 
lumière; en cas d' éboulement ou de chute de pierre, ils 
sont généralement aver tis à temps et peuYcnt se mettre 
éventuellement à · l' abri . l\Iais ces ou\Tiers sont spéciale
ment exposés à des chutes presque toujours mortelles . 
lorsgu 'i ls cir culent ou se tiennent sur des par01s 
rocheuses escarpées. Ils risquent aussi d' être atteints et 
tués par des pierres de faible volume, détachées des 
parois de ce genre, au pied desquelles ils t ravaillent, dont 
beaucoup sont de très grande hauteur , ou bien encore 
par des fragments de roche projetés très loin par des 

(•.'." plosiorn; de mines. 

Le personnel des carn eres à ciel ouver t et de leurs. 
dépendances, telles que c imenter ies, fours à chaux ,. 
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installations de concassage, de triage et de chargement, 
a égalemen t à r edouter le: danger. inhérents ~L l' usage de. 
engins mécaniques ou électriques et aux diver s procédés 
de manutent ion ou de transport, dont je me suis occupé 
précédemment, pour cc qui concerne les usines métallur
g iques, dans deux notes publiées dans les tomes XXX et 
XXXI des Annales des Mines. 

Dans le tableau II, j 'ai reproduit pour les années 1921 
à. 1981, les r enseignements de la statistique officielle des 
accidents mortels, constatés dans les carriè re. ;t cie l 
ouvert, accidents répartis en huit rubriques, don t les 
deux premièref; sont relati ves aux accidents surve nus au 
cours et à l'occasion de la ci rculaLion et du transport de: 
produits, non corupris les éboulemen ts. Ceux-ci forment 
1 'objet de la troisième ru brique ; deux autres sont consa
c rées à l'emploi des exp losifs; une aux accidents ayant 
pour cause !' us.age des machines et appareils mécaniyne::;, 
une aux électrocutions el la lmitièmc aux causes diven:es . 

L 'examen des données du tauleau II suffit à montrer 
Ja grande importance des accidents imputables aux 
t ransports, à la ci r culat ion et aux éboulements . Il semble 
toutefois peu rationnel de réunir dans une même classe, 
les chutes et les accidents de transport; de plus, le fa it 
que 22 % des cas examinés ont été attribués à des causes 
diver ses, révè le l ' insuffi sance et le manque de précision 
de Ja clas. ifi cation uti lisée. Celle-ci ::t notamment le dé
raut de ne pas metl.re en 6\'idence les causes de danger ci
dessus signalées, spécia les à l 'industrie des carrièr es, 
comme les chu tes et Jes projections de pierres . 

Après une première étude des deux cent trente dos
~ i ers des accidents mortels, survenus de 1922 à 1931 
dans les ca rri ères à c iel ouve rt et dans leurs dépendances' 
j ' ai adopt6 11ne autre classification tenant compte à l ~ .. 
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fois de la nature des traYaux effectués et des circonstan 
ces dans lesquelles l'accident s'est produit . 

C'~st au cours des travaux d'exploitation ou de pré
paration du groupe I, que les ouvriers sont exposés aux 
dangers spéciaux caractérisant les carrières à ciel ouvert, 
éboulements, emploi d 'explosifs et chutes. 

Pendant la période considérée, ces dangers ont. pro
voqué. 131 accident,s et ont coûté la vie à 134 personnes, 
ce qm correspond a 57 % du nombre total des ouvriers 
tués dans les carrières iL ciel ouvert et dans leurs dépen
dances . 

Les 71 accidents du service des transports ont fait 
,ensemblè 7~ victimes, soit 31,1. % du total ; j 'ai adopté 
pour ce qm les concerne, une classification basée sur la 
disposition de la voie et le mode de traction ou de levage 
utilisé. 

Dans Je groupe III, comprena~t 28 accidents n'avant 
fait chacun qu'une seule victime, j'ai rangé d'abord ~eux 
,qui ont pour cause le foncti.onnement de machines ou 
cl' organes 'mécaniques, puis les. électrocutions et enfin 
les morts imputables à des complications patholoaiques 
et à des causes diverses. La classification que j'ai·ut'ili sée, 
pour établir le tableau III, est indiquée explicitement ci
après : 

GROUPE l. - Travaux d'exploitation et de préparation. 

Série A . - Eboulements : 

l 0 ) Eboulements importants de tenes ou de roches· 
2°) Chutes de pierres isolées; ' 
3°) Déplacements intempestifs de blocs détachés. 

Série B. - Emploi des explosifs : 

1°) Explosions de mines prém aturées ou retardées . 
2°) Projections de pierres pat· des mines. ' 

!'\OTE 

S érie C. - Chute de la victime : 

1°) Au cours et à l ' occasion de sou t ravail; 

2°) P endant qu 'elle circulait sur les chantiers. 

G ROUPE Il. - Service de5 transports. 

Série A. - Voies horizontales ou peu inclinées : 
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1°) Véhicules manœ~vrés à bras d ' homme ou en st at ion
nement ; 

2°) Traction par locomotive. 

Série B. - Voies fortement inclinées. 

Série C. - Ponts-roulants, grues, monte-chargès; t ransports 
aér iens. 

G ROUPE Ill . - Services généraux et divers. 

Série A. - Machines e t organes mécaniques. 

Série B. - Electrocutions. 

Série C. - Plaies infectées et causes diverses. 

Dans le tableau lV, les mêmes accidents sont groupés 
par provinces ; j'y ai incliqu8 le personnel moyen occupé 
dans les carrières à. ciel om·ert. Celles-ci .sont par ticu
lièrement nombreuses et importantes dans le Hainaut, les 
provinces de Liége et de Jamur e.t le sud du Braba~t . 

La aravité des accidents qm menacent la vie des 
ou\Tiei~s des carr ières à ciel ou,·ert, dépend de multiples 

nditions parmi lesquelles il y a lieu de citer sur tout : 
CO ' h 1 . ' l' 11 la nature et la consistance de la roc e exp 01tee, a ure 

l b la hauteur et la disposition du front d 'abatage, c es ancs, , . 
1 

. . , 
l 1 t . t. 1 c1es pi·oduits et le matene utilise . a c es ma 101 .1 • . • • 

'T t ompte du caractère htholog1que du gisement enan c , . , . , . d 
_ 1 ·t , t aussi de sa durete, ] a1 reparti ans le 

exp 0 .1 e e b . d 
t bl v pour chacune des quatorze ru nques e ma 
a eau ' l ., . , d' , 
1 ·f· t. les "ccidents morte s que ) a1 etu ies, en c assr 1ca 10n, · '' 



TABLEAU IV. - Carrières !t ciel ouvert. P crsouuel occupé et. mor ts accidentelles par prov-ince. 

1 1 1 1 1 1 

1 

1 

1922 1922 1923 1 92~ 1925 Hl26 19 27 1928 J!.l29 
1 

1930 1931 ~ 
19:_l l cr;, 

~ 

BRABA NT 
o u vriers . 3 .0 17 2.728 2,8 (1 2.S-19 J , 29-1 :l, -1 82 3,322 3,029 3.289 :cl , 44 2 3 , 133.2 !liés 2 1 2 1 1 l 1 G.9 par 10 .0uO o uvriers 2, 87 

H AI N AU r 
> ouvriers . 11,8-1 3 1-1. 130 9, ô84 13.83·1 1-1 , 153 1 1. 11 9 14 ,321 14, 835 l f>,588 13.nll 13 , 5 11,8 z 

tués 6 ~ 12 12 16 ï J2 18 l i 15 11, 8 z 
par 10.000 ouvrie;-s 8 , 73 ~ 

M 
l. IEGE en 

c ouvri ers . ~ .8il3 5,'.l!l l 5,780 6 .11 9 5 , 8'16 5 . IOo 0,0-13 5 , ; 13 5,733 -1. 8 13 5,4-12 . Î M 

"' tués 4 _, G ô 10 3 5 10 8 1 - ., . . . . 
0, • b' par 10.000 ouvriers 10.47 t:: z 

M LIMBO URG en 
ouvne~s . 121 17 ~ 2 196 170 lil 189 1(\8 2 12 136 182,4 c 
tués l :_ 1 0 , 3 M 
par 10.000 OU\Tier, l t1,45 1:1 

M 
t" 

l.UXE ,\1 BO U R r. ~ 
ouvriers . 2•'3 229 329 3 11 2:')0 266 321 371) 458 =~ü2 310,7 .0 

é tués 

~ 1 
1 0 ,2 M 

par 10.00(1 ouvriers 6, H 

NAMU R 
ouvriers . 2,9 1-1 3:5;. 1 -1. 29-1 4 .•'63 4 . 196 -1 . 26 1 -1 ,260 -1,.152 -1,63! 4 ,00C ·l ,Ot32,5 rués . . . . 7 1 5 6 4 2 5 3 6 4 4 ,6 
par J 0 000 ouvrier s li . 31 

ROYAUME 
oi.:i vriers . 22 . 9~ 1 2G . 20û 23 25 1 27. 3ï:? 27.939 2i. 408 27. -1 56 28,575 28,9 11 2G,3n<I 26,643,3 
tués 17 Jû ;2(j 9- 33 13 2't 3 1 27 23 23 , 5 . . . . -<> 
pa r 10.000 ouvr iers 7,4 1 6 .11 11. rs 9, 13 11,81 4 , 7·1 8,74 10,85 9,3-1 S . î2 8,82 

TABLEAU V. - N ombre de mor\..s acciden telles de 1922· à 1931. 

1 
Marbre Quartzi1e Dolomie cale 1 Craie 

Terres p l 
R oche expluitée Porphyre et grès pour .chaux sable Ensemble 

e t marne e t 1;ravier 
1 

pet it granit e t schisle et cimen t 
1 

1 ~b',~~l-\ % \ N;,.~1-\ % 1 N~:~ ·1 % 1 Nb~~l- 1 % 1 Nb~~- 1 % 1 ~~:ei- 1 % 1 ~::~l - 1 % 
~~~~~~~;...._~~~-:--~-:--

l o 2 . 3 2 
Série A. 20 n 11.-1 3 

30 2 4,5 7 

Sl!rie B. 
Io 2.3 l 
2o 2 .J, 5 

Série c. 10 4 9 , 1 
20 4 9 , 1 

6. 1 6 19.3 s î , 9 ·I -10 1-1 Sî , 5 3;, l.J ,9 
9, l 5 lô, l Il 10,9 1 10 - - 25 lù . G 

2 1, 2 3 9,7 8 7,9 - - - - 20 8 . 5 
3,0 4 12,!l 9 8,9 - - - -

1 
15 6.4 

- - - 5 5.0 ·- - -- - 7 3,0 
3,0 - - 16 15,S 1 10 - - 22 \1,3 
- ... 9,î 3 3,0 - - - - 10 4 ,3 J 

GROUPE l 19 43, 2 l.J -1 ~.4 21 ô7,î 60 59,-1 (j GO l ·I ~7 ,5 13-1 57,0 

Série A . 
10 6 13,fi 1 
20 3 G,8 3 

Sêrie B. 6 13,6 
Série C . 6 l :l ,6 JO 

3.0 1 3 2 6 5,9 - - - -- 14 6,0 
9. 1 2 6 .-15 JI 10,9 1 10 1 G,25 2 1 R,9 
- 1 3 , 2 7 6 , 9 - - -- - J.j 6,0 

30 , 3 2 t.i,45 6 5,9 - - - - 24 10,2 

GROUPE Il 2 1 .17 .5 l.J 4'2 ,.J 6 19,3 30 29 ,6 1 10 l 6 . 25 î3 31 , J 

Série A. 2 4 ,& 3 
Série B. 1 2 , :i 1 
Série C . l 2,3 1 

GROU Pl<: Il 1 .J fl, I ;) 

!),] l 3,2 f> 5 , 0 2 20 1 6,25 14 ti,O 
3,0 l 

3 . 2 l 2 2 , ù 1 10 - - 6 2,5 
3 ,0 '2 6,45 -1 4 .0 ,_ - - - s 3,4 

15, l 4 12.85 11 li 3 30 1 G,25 28 11 ,!' 

TOTA U X 44 3:3 3 1 lùl 10 IG 235 100 ,0 

% iS,7 14,0 r 13.2 .J3,0 .j .3 6,8 100 
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six catégories : la première comprend les exploitations 
de porphyre quartzifère de Lessines, de Quenast ·et de 
Bierghes, qui produisent des pavés, de la pierraille et du 
balast; dans la seconde, j'ai rangé les carrièr es de mar
bre et de petit granit, dont on extrait des blocs destinés à 
être sciés ou taillés; la troi,sième réunit toutes les roches 
:;illiceuses, quarzi te, g rès ou schiste, dont on fait des 
pavés, des moellons et divers produits classés après con
cassage. 

La catégorie gui a donné lieu au plus gr an.d nombre 
d'accidents, la qua tri ème, comprend toutes les·exploita
tions de dolom ie, de calcaire ou de p ierres à ciment, dont 
les produits abattus en grande masse, au moyen d' explo
sifs, alimentent les fours à chaux , les cimenteries et les 
hauts fourneaux. 

Les roches tendres, craies et marnes, formant ma cin-· 
quiè~e catégorie, sont également destinées aux cimen
teries . Enfin , j'ai rangé dans la sixième les gisements 
relati vement meubles de terres plastiques, de sables et 
de graviers. 

Le tableau V donne par catégorie et pour chaque 
espèce d'accident, d' une part le nombre des tués pen
dant la pér iode 1922-1931, d'autre par t la propor tion 
poli r cent ,·ictimes. 11 montre notamment que, suivant les 
catégories de carrières, certains genres d 'accidents sont. 
plus ou moins i"L craindre. 

C' est ainsi que la part d ' interventio n des accidents du 
groupe I apparaît comme prépondfrante, pour toutes les 
catégories, sauf les deux premières, pour lesquelles elle 
~ . été abaissée en dessous clr. sa vnleur moyenne par 
l importance anormale des accide nts de tr :?!nsport. 

" 

t 

NOTE 

TABLEAU VI. 
Morts accidentelles dans les carrières à. ciel ouvert, 

de 1922 à 1931. 

1 •r 2e :le 4e 
1 trimestre trimestre tri mestre trimestre 

. 
8 

l 
]o 2 17 ·S 

Série A. 20 H 2 3 6 

3o 6 2 8 4 

l 
I o 4 3 6 2 

Série B. 
3 l -20 3 

Io 5 5 5 7 
Série C. l 4 3 2 · 2o l 

GROU PE I 35 36 34 29 

l Io 2 4 5 3 
Série A. 

6 6 ! 20 4 5 

Série B. 3 4 5 2 

8 8 4 4 Série C . ' 
GROU PE Il I7 2I 2ù I5 

4 - I 9 
Série A. • 

1 2 2 l 
.5éri e R. 

3 2 3 -
Sér ie C. 

GROUPE III 8 .j 6 IO 

ENSEMBLE 60 6I 60 54 
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Totaux 

35 

25 

20 

15 

7 

22 

JO 

134 

14 

2I 

I4 

24 

73 

14 

6 

8 

28 

235 
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Je sig nalerai aussi, comme pa rticulièrement fréquents : 
les ébou lements meurtrie rs, dans les sabli ères e t les ex
p loi tations d'argile pla: tique; les déplacemen ts intem
pestif: de blocs, dans les ca rrières de marbre et de petit 
g ranit; les accidents jmputables à l'emploi des explosifs 
e t aux chutes d'ouvrier s, dans les exploitations de cal
ca ir e pour chaux ou ciment. 

L'activité de l'exploitation de cet"Laines carrièr es à 
ciel ou,·ert, qu i alimentent les industries à feu continu, 
te lles que les industries 111étallm g iques ou chimiques, est 
indépendan te des ::;aisons . Par contre, les exploitations 
qui fourni i:; ·ent des matér iaux de con. truction , les 
sablières par exemple, produisent danrntage au prin
tem ps e t en é té qu' en hiver. 

Ayant é tauli pou r chacun <les douze mois de l'année, 
les nombre: d'otnrien; tués de 1921 ~l 1931, da ni:; nos 
c;ir ri èrcs it ciel om·er t, j 'ai trouvé cl c: résultats peu dif

. fé renti:;, compr is en tr·e 17 pour Jamïer ou décembre et 
~2 pour le mois de mars. 

J 'ai alors groupé ces r ésultats par tr imestre et j 'ai 
inscr it les totaux a in: i ouLenus dans le tab leau VI, qu i 
donne lieu aux rcmarrpres sui,·an tes : 

1° La fr équence des accidents par éboulement, pen
dant le second tr imestre, a ,pour cause l 'activité plus 
grande à cette époque, des exploitations de sable de con
struction; au surplus, douze accidents de ce genre, sur • 
les quatorze qui se sont produits dans les carriè1:es de 
lc> rre plastique, salJle ou gnn·irr , :ont survenus entre le 
1 ~ avril e t le 23 septembre ,; 

~0 

Des ,·ingt-cinq vict imes <les chutes de pierre, qua
torz<:' ont é té Luées pendant le premier tr imesLJe e t six 
prndant le dern ier ; on sait d'ailleurs que ce genre d'acci
cl r nt est spéc ia l~ment ~1 craindre par temps de pluie et en 
cas de dégel. 

. ., 
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G ROUPE 1. - Travaux d'exploitation et de préparation. 

Série A. _ Eboulements. 

i o) Eboulements im portants de terres ou de roches. 

N• 1. _ {j" -~ rront!isse111 t' 11I. - J.!,'.1·7Jloitat ion de .dolomie , . r) 
.1/ erlemont. - J.~ juille t l!UJ . û 8 h. 4 :j . - Deu.r 1ninenrs tlll'·'· 

- P. Tf. l11yé11ieur R. l 'rb11011t. 

Résumé 

., ' ' t · d ·t l ' accident est ouverte dans des La carn crc ou s es pi o u1 ' , 
bancs sensiblemeut vert icaux , d 'épaisseur variable, souvent sc
parés par des joiuts terreux et t raversés par de nombreuses 

t 1. · Le f1ro11t a 10 mètres de hauteur et, uue " coupes ,, e " 1mcs ». 

incl inaison moyeune de 75°. . , 
Le samedi 22 juillet, ou avait tiré une série ~e mmes, prep~-

. 1 . 'es de Cheddi te dans uu fourneau a peu pres h011-rato1res, c rn1gc ' , , , · d. 
zontal de 4 mètres de profondeur, creuse a un metre ~u pie , 

.. . .t ' t ' de 2 kilogrammes de Cheddite. 1·1 dcrmere charbac avat c c h t 
' · • d · t c a rgemen Le 1 di 24 le mineur et son aide proce a1en au . 

un , se produ1-de la mine définitive, lorsqu ' un éboulement en m asse 
sit les ensevelissant l'un e t l'aut re . 

' · l ' ' 't 1. ·t· d ' uno part, à un J·oint de stra-L e mass if ébou e cta1 · 11111 c, ., , 
. . . . , !' . ·1 et d ' au t re part à l ' a rn cre, a une t1f1cat1on tapisse c a1gi c ' , . ' 

. 1. e'e 110u reconnue antoricurement. cassu re m e 111 · , · · t • 
. L f .t ' on a retrouvé les cartouches-amorces ét prox1m1 .c 

e a1 qu , · l ' t· t u ' 1l 
d , 1 . t • s concordantes des temoms c emon ren q et les ec a1a ion . . 

• 1 ·on intempestive de la mme. n'y a pas eu exp os1 

.t , d ' Arrondissement a estimé que le tir de grosses 
L e Com1 c 1 ' l és devrait être évité autan t que pos-

mines au pied de ta us c ev . . , 
t , le gisement est f1ssu1 e . sible, là surtou ou 

· · 1 _ B.rploitatio11 cle t erre 71/a.sti· 
2 oc t rro11d 1ssf'l11 e11 · . . . 

N• · - · / ·o 1 1 ,; .9 h1' 1trl'.• . - l 11 chef-ouvrier , l[o ·et . _ :j septr111 ~re / . ~-, 
qu e. 0 

• - . 1, /'rh11011t. 
, l' r [ 11tïr1111·11r • · [Ill'. - • . . . 

Résumé 

t ar uu éboulemen t survenu au . · été rccouver e P 
La v1ct1me a "'r,O de haute ur , dans un amas de te rre 

piod d 'uu talus cl~ 3 ,'D couche de sable argileux de 0"',50 
. recouve1 t cl une plastique, 
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d 'épaisseur. Cet éboulement s' est étendu à toute la hauteur du 
front, sur une largeur de 4 mètres et sur une épais5eur 'mo enne 
d 0"' 50 . '' ) ' , d 1 y e , , JUsqu a un 1me ans equel les eaux d ' infilt ration ont 
laissé des t races. 

Dans leurs premières déclarations, les deux ouvriers témoins 
de l'accident ont affirmé qu 'on abattait la terre en descendant 
et en laissant au front une inclinaison de 60 à 80°. L'un d 'eux 
est ensuite revenu sur sa première déclaration,. en disant qu ' il 
existait un surplomb au pied du ta lus; l' autre a continué à 
affirmer qu' on n 'avait pas excavé. 

L'enquête a établi ,que le procédé par excavation était appli
qué sur d 'au t res points de la carrière. 

N° 3. - J• .·lrro11di.~~e 111enl. - Carrir~re d t marne d n" Champ 
</e J1tstice •>, ri Bin che. - J I octobre / .(}JJ, vers 11 li. Z/2 . _ 
Un terrassier 111ortelle111e 11t ùle8.~f-. - /'. 1". Z 11y~nieu r princÎJJO,l 
P . /Je/alqu e. 

Résumé 

Le gisement de marne taillé à pic, est surmonté cl ' un banc 
argileux de 1111,50 à 2 mètres d 'épaisseur, qui renferme des débris 
de craie et de silex et est lui-même recouver t par un lit d om 30 
à om,40 de terre arable. e ' 

. E~ avant de la paroi verticale, le découvert d ' argile était pra
t ique sur une largeur totale de 2 mètres, par deux brèches dis
tantes de i m,50 à 2 mètres l 'une de l'autre et progressan t vers 
Nord . 

Au dire des témoins, l' angle !!aillant de la brèche Sud s 'est 
6boulé sur la banquette de marne et a r ecouvert la victime, au 
moment où elle ouvrait, à la pioche, un sillon à la base du banc 
d 'argile. 

N• 4. - !)• Arro11rlisse111e11t. - ( 'rtrrih·e d e srtble ci J oncret. 
Q . . 19?8 ' 

- "}UU~ - 1 Ver.s f~ li . 30. - f/11 0/l lJl'ier tu f JJftl' ttn fJboufe-
me11 t de sable. - P. r . C. !'a rp1 1:.ç . 

R6sumé 

P endant le travail à ' élargisseinent et cl ~approfondisEement du 
plan incliné en t ranchée, donnant accès au fond de la carrière 
un pan de te rre pesant plusieurs milliers de llilogrammes s'es~ 

1 
~ 

'• 
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détaché de la paroi latérale du plan, suivant un limet onctueux. 
La victime fut renversée par la masse et projetée sur le wagon-
net en chargement, qui se t rouvait derrière elle. . 

Quelques minutes avant l'accident, elle avait fait tomber une 
partie menaçante de la paroi éboulée, puis était venue repren
dre son travail , en compagn ie d 'un surveillant. 

N° 5. 1er Arro11rlisse111enf . - E .'tploitAtiu 11 d e cmie phos-

pluitée, à Ciply . - :2.~ sept.embre 1923, vers 8 li. 45. - Un 

mineur t1té. - P. F. 711gé11ie11r pr i11ci7)(1l O. Verbunwe. 

Résumé 

Dans une carrière à ciel ouvert, un ouvner s'était garé sous 
un bloc de craie phosphatée, en surplomb, pour faire sauter à 
l ' aide d 'un exploseur électrique, une mine forée dans le fl anc 
d ' un pilier voisin, qui venait d ' êt re chargée par un surveillant. 

Cet ouvrier a .été tué par la chute de ce bloc, qui s'est pro
duite au moment de l'explosion de la mine. 

L 'éboulement doit être attribué à. l'existence d 'un limé et à 
une infiltrat ion d ' eau pendant les jours de pluie qui ont précédé 
celui de l 'a.cciclent . 

N° 6. - 6.,, A rro11dissemf'11 f . - ('urr'ii:re de ffr h:, à Km11u1'. -

J L d écembre 1993, ri 9 heures . - Un ou urier carrier blessf- 111 ur

t elleine11t. - P. r . J11r1t-11 ie 11r pri11 ci7Jlll C. Jadou/ . 

Résumé 

La carrière est ouverte du Sud au Nord, clans des bancs de 
g rès, inclinés à 30° vers Sud. Elle compor te deux étages, le pre
m ier à 7 mètres au-dessus de la route, le second lt 20 mètres. Lû 
front d'abatage du deuxième étage, incliné à 45° environ et 
divisé en grad ins, s' étend jusqu'au niveau de 42 mètres, c'est
à.-cli re sur une hauteur de 22 mètres en verticale. 

C' est à la partie supérieure de ce ta lus que, au lendemain du 
tir d ' une mine de 50 kilogrammes de poudre, se produisit un 
éboulement en masse (environ 3.000 111=

1
) qui atteignit et pro

jeta à l 'étage inférieur , it 13 mètres e11 contrebas, un des ouvriers. 

........ ________ ............. ~ ................ .. 
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Aucune crevasse superficielle n'avai t été obsen ée au préalable. 

L ' aspect des éboulis dénotait une grande fissurat ion des bancs . 

Cinq mois après l' acciden t, ! 'enlèvemen t parLiel des pierres 
éboulées permit de constater l'existence, i1 l'arrière, de deux 
g randes cassures ver~icales, dont l ' une se prolonge jusqu ' au banc 
de schiste sous-jacent. 

N° 7. - .j• .1rro11disseme11t. - Uarrii-1'<· ti f' ;1etil-yru.11it , Il 

Ecrtus8ines 1L'Hnghien. - J jri11vier LDJ1, vl'l's .9 h . . ~ :i. - ( 11 

on vrier rocteur tué. - P. r. 111 gh1ie11r vrincipaf ..1. !fard.'/. 

Résumll 

Un ouvrier a été surpris par la chute inopinée d ' un bloc de 
calcai re, qui s'est détaché d ' une parois taillée à p ic sur le buffet 
de la carrière. 

L e détachemen t s'est produit entre deux joint.s de stratifica
tion distants de p u,95 environ , le long de deux cassures naturel
les se rejoignant à l'intérieur de la pierre et dout la t race sur 

la paroi n'étai t pas visible. L 'un de ces joiuts était r ecouvert 
de limon. 

M. !' Ingénieur en Chef-Directeur du 3° Arrondissement E. 
Libot te a émis, au sujet de cet accident, les cousidérations sui
vantes : 

" Cet accident. me paraît devoir être attribué aux alte rnatives 
de gel. et, de dégel, qui se son t Guccédées en cette saison e t qui 
ont fait eclater la roche au contact de cassures préuxistantcs, qui 
n 'étaient pas visibles. Il revêt tous les caractères d'un cas fortuit. 

" L e d anger de semblables accidents existe dans toutes les 
carrières en cette pér iode de l ' année et ce n 'est que par redou
blement de vigllance qu'on peut arriver à y parer . 

" Le mieu~ serai t de suspendrn les travanx d 'exploitation 
proprement di ts, mais on se heurterait alors à la questio d , , , . 11 e 
rccuper~t1011 des heurns perdues, sou rce de confli t en t re patrons 
et Gynd1cats ouvriers. » 

• ; 

1 

1 

1 

t 
1 

.~ 
I 

NOTE 473 

N° 8. - G0 A rro111/i.<sem e11t. - E .cploitat io 11 de terre plast i

q11,e, à Jiorial111f . - D mai 192.L 1) JO h eures . - Un ouvrier 
abatte ur tné. - l '. !'. 711yf.11ie1u- H. l'rémont . 

Résumé 

Uue ouvrier était occupé it abattre la terre à mi-hauteur d ' un 
front de 3"',80, incliné i"t 75° et divisé en deux gradins, lorsqu 'un 
éboulement affectant toute la hauteur du front , sur une lon
gueur de 4"',50 et une profondeur maximum de 1'11,20, se pro
duisit, ensevelissan t le malheureux . Le massif éboulé, limité à 
l ' arrière par un limé, s'est renver sé autour de son pied , où l ' on 
remarquait encore après l ' acciden t, des t races de cou ps de pioche 
prouvant que l 'on avait excavé. 

L e règlement d ' atelier interdit la méthode d ' abatage dite par 
« cauvelage ». 

L e jour de l'accideut, l 'exploitant, qui surveille lui-même ses 
ouvriers en temps or d inai re, é tait absen t. 

N° 9. - .]" . 1 rrn11i/issn11 e11t . - H.1'/1/oitation r/1, t erre pla.~li

IJU C, ri L evu.l-Tmh1'y11i1's . - J(j j11i 11 19.2 ~ , il J.j h. Yi. - Un 
t l'rrnssier 't ué . - l'. T' . l nyf. 11 ieu r 71r i11cip1tf P. JJefalqu e . 

Résumê 

L 'accident est survenu dans mi e carrière à ciel ouvert de 
terre plastique: le gisement était exploité sur une épaisseur de 
11"',50, en dessous d ' une couche superficielle d'argile de 2 mètres 

à 2"' ,20 d 'épaisseur. 

Deux mois avant l'accident, le talus d 'exploitation avait sub i 
un glissement très iJ:Qportant, étalant les terres sur une assez 
grande longueur et sur une largeur d 'environ 12 mètres, à par
t ir cl u pied du talus . 

L e personnel avait pour tâche la reprise des terres à la masse 
éboulée et leur chargement sur wagonnet . 

Au cours de ce travail de tcl"rassemen t, un ouvriet a été 
attein t par un morceau de terre qui s'est dét aché d 'un bloc 
beaucoup plus volumineu x , d ans lequel aucun coup de p ioche 
n ' avait cepend~ut été donné . 
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N° 'IO .. - 0° A rrondissemen t . - (]arrière de grès, à Gesves. 
28 juillet 1924., à 15 heures. - Un ouvrier rocteur tu t: . - P . V. 
l 1tgf:nieur 7n·i11ci71al C . .Talloul. 

Résumè 

U n ouvrier travaillait à 1-'abatage dans une t ranchée de 7 mè
tres de la rgeur, limitée au Sud par des bancs de grès avec inter
calations de schistes, inclinés vers Sud à 76° et surplombant par 
conséquent le fond de cette tranchée su r une hauteur de 8 mè
tres. A partir de ce point, la paroi Sud se présente , en talus 
incliné vers Nord à. 60° environ , su r une hauteur verticale de 
12 mètres, jusqu'au niveau d 'une banquette horizon tale. 

Un éboulement en masse, atteignant un développement de 
10 mètres à la partie supérieure, se produisit sur ce talus, sans 
affector la parois en surplomb, et ensevelit un ouvrier. 

N° 11. - 9° 1-l rro11disse111e11t. - H.1"j1loitatio11 <le craie, à liar
mivnies. - 11 aoû t 19J.L uer.~ lO hettres . - Un terrassier tut:. 
- L'. V. l 11génie11r G'. JJacq. 

Résumé 

L a paroi à pic, du front de la découverte (m arne) à en lever 
au-dessus du gisement de craie, s'est éboulée sur une h'aut eu r de 
4 mètres, une longueur de 4 mètres e t une profondeur d 'un 
mètre, tuant un ouvrier occupé à charger des déblais au pied de 
cette paroi. 

Ce pan de marue s'est décollé le long d'une fissure invisible 
avant 1' accident . 

~e Comité d'Arrond issement a adopté l'avis su ivant, formulé 
par l'auteur du procès-verbal : 

« Pour évi ter le retour de pareil accident, il éonvient de limi
ter à 2 mètres la hauteur des parois à. pic, dans Io gisement de 
marne couvrant la craie, ce qui revient à p rocéder à l 'enlève
ment de la marne au moyen de deux gradins do cotte hau teur . 
au li~u de travai ller par gradins, on pourrait aussi effectue; 
cette découverte par talus à 45° d ' inclinaison, comme cela se 
prat ique pour le g isement de craie. » 

t 

i 

J 

NOTE 4î5 

N° 12. - 2° A rro1ulisse111e.nl. - E .rploitntion de sable et d t: 
t erre à briques, ri ( ' /iif~ures . - JJ septembre 192.L ver.~ 7 h . 30. 
- Un s11ruei//(( 11t tu~. - !'. r. I11 gf:11ie11r C. Dem eure. 

Résumé 

Un bloc de terre argi leuse pesan t 800 ki logrammes environ, 
s'est détaché du sommet d ' un gradin de 2 mètres de hauteur, à 
la faveur d ' un éboulement de sable survenu inopinément dans Io 
gradin sous-jacent, haut de 2 mètres aussi. 

Ce bloc a renversé et écr~sé un ouvrier q ui , d'après les témoins, 
s'était approché de cet éboulement de sable pour ramasser ~on 
out il. 

L 'Ingénieur verbalisan t a r ecommandé à l'exploit ant d ' aug
menter la largeur des g radins e t d'en diminuer la pente. 

N° 13. - 5° .-lrrondi.·sement. - E:i;v/oitation de calcaire puur 
cl1a11:r, à Gen 1i1111 es. - 7D 11oi·e111 bre 192.1, uers 1.1 heures. 
ru ouvrier Cll.<.<enr t111:. - F. r . l 11gr11ie11r G. Paques . 

Résumé 

La vict ime était occupée à débiter un bloc que l 'on avait 
abattu le matin, lorsqu 'elle fut heurtée et r enver sée par une 
autre pierre de 3 à 4 mètres cubes, qui s'était détachée fortuite
ment du banc immédiatement supérieur à celui dans lequel ou 
avai t miné le matin. 

Le bloc dont il s'agit ne surp lombait pas, mais il a été con
staté qu ' il ex istait dans son joint d 'assise, une arête saillante 
enduite d'un léger limo1î d ' argi le. 

La veille et le matin même, la région occupée par la. pierre 
avait encore été visitée. 

Il dégelait au moment de l'accident. 

N° 14. - u• Arro11disse111e11 t. - l!J .. ·ploit(,l.tiu11 d e sable ri . lnu 
rernm e. - :j 111ni 1925, ve i·s 18 heures. - Un 01ivrier tnr. 
l'. r . l ngri11ie11r ./. Fripia t. 

• 



• 

476 A~NALES DES MINES DE BELGI QUE 

Résumé 

On exploitait, au fond d'une t r anchée de 8 à 9 mètres de pro
fondeur, un gisement de sable présentant des alternances de 
sable maigre et de sable argileux et recouvert d'une couche de 
terre végétale de 1111 , 50 d 'épaisseur. Cette dernière était enlevée 
au préalable sur une largeur de 2 mètres et le front était en 
talus incliné de 60° environ, sans gradin. 

La victime était le seul ouvrier normalement occupé à l 'ex
t raction, l 'exploitant n ' y travaillant qu ' une heure par jour en 

moyenne. 

L ' ouvr ier ; alors qu ' il se trouvait seul, fut enseveli par un 
éboulement en masse, au pied du talus, près d ' un wagonnet qui 
se trou"'.ait à 2 mètres du pied. 

L 'exploitant a déclaré que l'abatage se faisait par brèches 
montanLes de 1 mètre à 1111 ,50 de largeur sur 10 à 15 centimètres 
de profondeur, prises à partir du fond, 1' ouv~ier montant pro
gressivement sur le sable abattu , et que les surplombs éventuels 
étaient détachés par lui -même à l ' aide d'une barre de fer . 

Le Comité d 'Arrondissement a estimé que « dans toute car
rière de sable, le front devrait toujours être divisé en gradins de 
faible hauteur. Le t r avail par brèches montan tes à part i r du 
pied du talus, qui a pour but de provoquer des éboulements, 
r end l 'exploitation plus économique, mais constitue un danger 
permanent du moment où la hauteui· du front dépasse 2 mètres 
à 2m,50. » 

N° 15. - 9° .1 rrondissem ent. - Carril-re cle gr~s, à S71rimont . 

- J / septernbre 192:j, 11ers J:j h. !O. - Un oiivrier casseur tu f> . 

- ! '. F. l11gl:11 ie111· P. Tho111iart. 

Résumé 

Sur un banc de psammite incliné à 45°, deux ouvr iers étaient 
occupés à faire descendre de menus blocs qui y étaient amoncelés. 
A l ' amont se trouvait le front d'abatage du banc sus-jacent, 
Soudain , une partie de cl:l dernier banc s'é boula et l ' un des 
ouvriers fut atteint par un bloc et mortellement blessé. 

1 

l 

NOTE 

N° 16. - 1°,. A. rrvl/(lissemen t . -
/onn e . - [0

• a vr il J.9i6', à J.') li . . JO. 
- / '. V. l11yé11h11r pri11cip((l O. 
J, emaire . 

Résumé 

47i 

()arrirre de calcaire , û C(i

- U n ouvrier romveur tué . 
1"1:rbom11e et I ngénieur G. 

Deux ouvriers étaient occupés, depuis llll mois et demi, à 
abattre une crête f~rmée d ' uu mélange de terre argileuse, plus 
ou moins plas t,ique, et de blocs de calcaire, située à la jonction 
d' uue coupe et du rocher sain. Ce travai l ava it été commencé au 
niveau de la base des terres de recouvrement, soit à 13 mètres 
au-dessus du niveau du fond de la carrière . 

Etant partis d'une largeur n ulle, les ouvriers descendaient en 
s'élargissant de façon à constituer des gradins . Le gradin infé
rieur étai t arrivé à 6 mètres du fond de la carrière . Le travail. 
ainsi effectué, avait pour conséquence de don11er à la paroi mise 
à découvert une grande raideur ; ainsi, le long du gradiÏl infé
rieur , large de lm,50, le talus avait une pente de 86° sur l 'hori
zontale, sur une hauteur de 3 mètres comprise entre co g radin 
ot celui sit ué au-de>sus. 

Différentes pierres fai saien t légèrement sai ll ie en dehors de cc 
ta lus, constitué essen t iellement de lerres de coupe . 

Subitement, cette parni ra ide s'est éboulée, en précipitant au 
fo nd de la carrière l ' un des deux ouvriers. qui étaient occupés 
sur le gradin inférieur. 

L e Comité, d 'accord avec lts auteurs du procès-verbal , a ém is 
l'avis " qu ' avant de reprendre l'exploitation de la partie de la 
ca rr ière depuis longtemps inact ive, à cause de la p résence d ' un 
chemin, il aurait fal lu d 'abord cnlo,·er , sur une largeur suffi
santo, les terres de couverture, après détournement du chemin 
en question, de façon à pouvoir descendre ensuite dans les terres 
de coupe sans y créer un ta lus de raideur exagérée. ,, 

N° 17. - 7° . l rro111fi.~gemen t . - 8 ,.fi/v i ta l ion d e calcaire pour 

cha u .c, à ln .l!nllil'11c St-(.'eorgrs. - 11 j11i11 IOJ6, vers JJ h eurl's. 

Un ch ef 111i111'11r bfl" .,(> 111 ort el/!' 111l'n l . - P. F . l11gl:11ieur 
U . Bidlot. 

Résumé 

L 'accident est survenu clans uue carrière ouver te dans un gise
men t de calcaire, en bancs dirigés du S ud -Ouest au Nord-Est el 
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inclinés à îQ• euvirou \·ers le S 
Ouest a uue hauteur d 2;, , nd-Est. L e front de taille Sud-

. e f metres sot 1 . 
tat1ons antérieures U . '. 18 une p ateforme d 'explo1-
f . ne mrne avait 't, t· , 
ront, peu avant midi L . . e e iree, au sommet de ce 

· a v1chmo en 
une co1·de eu vue d . voya un ouvrier chercher 

. ' u peignage du r h , 
corniche de 0"' 70 à 1 , t oc er et, s avança sur une 
, ' Ille rc de laraet . 
a coup, le terra in s' ff · 0 11 • au bord du front. Tout 
f d a a1ssa sous la vict" . 
on de la carrière et bl • ime, qui fut précip itée au 

essce mortellement 
L e bloc de roche qui a c'd . . . 

rectangula ire, d 'environ Ü"' ~Oc, avait la forme d 'une pyramide 
ses faces latérales 't · • ' . de hauteur et 1 mètr e de b.ase; 

c a1en ., constituées 
par des joints ou " l imés ». 

N• 18. - :;• -lrr z· 
0 - onc. isse111t- 't C 
(111:.1111$ /. - l(J octob ' . - 'arrières "" 11or111iyre, û 
( , re 1990 l'<:r 11 l. 
Ill' . - /'. 1" l ' · - ' .~ 1e11 r e.ç - Un t errassier 

. llf!n1u11r pri11cipa/ ·I l'i. . . 
· . ru tfy. 

Résumé 
Un tenassier a ét. t • 

cl e ue sous un ' b 
ans une « motte c oulemeut qui s'est produ i t 

pour , " ou amas de stéri l , . , 
mettre a découver• 1 . e, qu 1! s agissait d 'enlever 

bloc d ' u d · " e gisement d 11 em1 mètre cub , e porphyr e à ])avés. Un 
J '" 75 d e s est déta 1 , 1 u seuil d 'un coul · c 1c de la hau teur d'environ 
est ton b · oir creusé dan 1 
d 

1 e s~1r une voie fer.. d s o talus de la motte et 
e terre 1 ee esserv t 1 a rocouvert la · t· an e chantier· la masse 

pour n tt v1c tme qui s' ' t . ' 
e 0 Yer la voie. e ai t probablement baissée 

Il ayait plus abondamment 
le jour cl l ' e accideut et la vei lle. 

. No 19. - 7cr .'Lrro 1· 
ciment · à T . . ne llilil'lllent. 1" . . . . 

' 01111ut1. _ 1.- '·'tJ>loitatwn de J?ien·e rt foreur l l • ·1 111ars Jr:J ?7 
> esse mortel/ ' - , vers lJ li 1 r, U r1·er enient . l> F · .,. - n ouv 

. . l11 1Jtr11·e G L . 
• v ur . ernaire . 

Résumé 
Un ouvrier ayant . 

été ébranlée . pris place sur une . . 
teau , · par l tn minage et pierre dont l ' assise avait 

a air com . , . ayant <:om , , 
précinit' Prime, un trou d . mence <t forer , au mar-

r e avec cell . e mine da , , 
lement du h e-c1 au fond de l ns cette I)ierre a eté 

roc er a ca n ·i' . 1 

eie, par suite de l' ébou- • 

1 ......__ 
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Id. !' Ingénieur en Chef-Directeur du l°' Arrondissemen t a de

mandé à la direction de la carrière de donner des ordres au pe~
sonnel pour qu 'apr ès le lir des mines, il soit procédé à. une visite 

minut ieuse du rocher, au cou rs de laque1le on fera tomber tous 
los blocs donL la stabi"li té est douteuse eL pour que l'opération 
s'exécute sous la direction du coutre-maître ou d'un surveillant 
expérimenté. 

Tout en a pprouvant ces mesures, M. !' Inspecteur Génér al 
Libotte a émis l 'avis que lorsque des ouvriers carriers d~ivent 

t ravailler le long des parois fo rlcment incl inées ou même vertica
les et parfois en porte-à-faux, c·est-à-dire dans des positions péril
leuses, ils devraient toujours être munis d ' une ceinture de sûreté 

rattachée par une corde à. un point fixe. Ces ouvriers ayant une 

tendance à brayer les dangers, y mettant même parfois un amour

p ropre mal placé, cette mesure de sécurité devrait être rendue 
obligatoire et imposée quelle qne soit la nature de la roche. 

N° 20. - :j0 ..l rronclissement. - Exploitation rle sctble, à 0 p
prebrti.~. - :2.9 novembre JO:dl, vers 1.~ li. 4:i. - Un chef 111i11wr 
tué . - fJ . l'. l i1gfmie111· G. Paq,ues. 

Résumé 

L 'accident, impu table à un éboulement part iel d ' un talus sa
bleux de découverture du massif de quartzite, a pour raison prin

cipale un léger su rplom b local fortui t, existant depuis un mois 
environ et, pour cause accessoi re, le tir de deux mines, non loin 
du p ied du talus, quelques minutes avant l 'accident . 

D ' accord avec le Comité d'Arrondissement, l\l. ! ' Inspecteur 

Génér al Libotte a estimé " qu'en inclinant de 65 à. 70° les talus 
établis clans une couche de sable, on dépasse la limite admissible, 

qùolle que soit sa cohésion, par ce qu'i l y a toujours à craindre 
Ies · infiltratio ns d'eau notamment et que, d 'autre part, créer en 

surplus u n porte-à-faux au pied d'un tel talus, constituait un 

danger supp lémentaire, qui n 'aurait pas dû échapper au chef 
rnrneur qui en a été d'ailleur s, la malheureuse victime "· 
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No ~1. - l •r Arronclis.·ement. 
lQ avril Jn8, vers 11 lt . .JO. 
l'. 1'. luyénienr G. Lemaire. 

- Sablihe, ri Jiaubm!J . 
Un ouvrier clwr.qeur lut:. 

Résumé 

Un ouvrier se trouvant au pied d ' 
tros do hauteur, constituée de bl une paroi verticale de 5 m è-

' b 1 sa e agglom>·' , , . un c ou ement de la part' , . etc, a ete attein t par 
. , ie supcrieure cl t 

proJete contre un wagonnet 't , , ~ ce te paroi et a été 
était probablement ocou , , sh1 ne a proximité et q ue l'ouvrie r 

pe a c arger. 

N° 22 - 7° Lrro l' 
• r 11< i,;sement E . 

ri. Oomblain-0!/t-Pont - 06 .. - 'J·71lo1trttifJ11 d e petit-granit 
. · ~ mai 19'28 ' 

ouvner mineur tué. _ p V · , . ' vers J,~ lieures . _ u11 
. l ngn iieur 'Tl n · zt 

IL. IC ot. 

Résum6 
La carrière, ouverte da d -oo . , , ns es bancs d . 

' ' avait ete abandonnée ·1 e petit granit inclinés à 
· 't ' , · ' 1 Y a de tr' ' ava1 etc 1·e1111se en activité d . es uombrouses années et 
·o h h epu1s envir cl ' 1 c euse, aute d'environ 35 , 40 , on eux ans. La falaise 
b d , , a metres 't · 

une enomme " Grisot1 ' e ait constituc'e . " sur lequel . . par un 
u11 bloc du banc " Gris B subs1sta1t vers 1 t , , ec •>, large cl , ' e somme , 
10 a 13 mctres et épais de 4 , e 20 <L 25 mètres h t d 

L · · metr es , au e 
a v1ct1me venait de t ir . · 

l t . e1 une mine , l ' 
aon une petite partie a ·t , a cxtrémit , ! bl 
1 . . . va1 eté abatt c ce ce oc, 
e l,11 ' la partie reotante d bl ue. Un quar t d 'h , , ~ u oc ~'éb 1 eure aprcs 

rcapparue au chantier de travail " 0 ou a. ~a victime n 'étant pas 
la, trouva dans les éboulis écr:o' n se mit à sa recherche et on 
metrc cube ' ~ee par u · 

. i1e pierre de 4/10 de 
Aucun des témoi ns n ' 

· a vu la vict· 
111 entendu les cris qu 'élle a .t ime après le ti r de la 1111'ne, 

ura1 poussés. 

M. l' lngén ieur ~n Ch f n· 
D l e - 1recte . d e ruelle a consid' ·' Ut u î • A. . 

e1c comme prob bl trond1ssement L. 
pendant, un quart d ' heure après 1 a. e " qu 'après avoir attendu 
retournée sur les lieuxr· e tir de la mine l . . 
d · ' a m de se . d ' a victime ser a 

u1 1.6 par l 'explosion t en re compte d f 
C . · es e fets pro-

,, et ouvrier sera . · . 
,. ams1 parvenu 

moment ou celle-ci s'est éboul , '. sur la lllUEïse r och 
au fond de l f ee e t il au1· é , euse, au 

a asse, ce qui a c , a te en traîné l}ar e ll e 
ausc sa mort . ,, -

. .., 

NOTE 481 

N° 23. - 6° .·I rrol/llisse111e11t . - Carri~re d e sable, à .llettet. 
- 20 mai 1928, vers /.f h. 20. - Un ouvrier t uf. - P . V. lngé

'llieur R. Brhla. 

Résumé 

Dans une carri ère de sable maigre, surmonté d'une couche 
d'argilo de 2111,25 d 'épaisseur, on pratiquait l'exploitation en 
effeètuant t out cl 'abord la décou ver te sur une largeur de 1 à 
4 mètres en avant cl u front. L ' ab~tage se faisait ensuite à la 
bêche, à part ir du faîte, sur 6 mètres de h auteur , en deux gra
dins égaux, séparés par une banquette de 50 à 60 centimètres . 
Parfois, notamment à l'occasion d'un chômage, on rectifiait le 
iront en supprimant le g radin in férieur. Lors de la reprise du 
travail , on · rétablissait la situation ancienne, en progressant de 
1 mètre dans le gradin supérieur et de om,50 dans l'au tre. 

Au moment de l'accident, deux ouvriers chargeajent du sable 
à proximité d ' une part ie d u front que l' on avait ainsi rectifié 
deux jours plus tôt, avan t d'y suspendre le t ravail, et qui pré
sentait une inclinaison de 75 à 80°. Subitement, une masse de 
15 à 16 mètres cubes de sable s'effondra, ensevelissant l 'un d'eux 
et déterminant dans la paroi du fron t une excavation qu'un 
" limé gras ,, de sable argileux et j aunâtre sembl ait limiter ~~ la 
base . 

En cette région , l'argi le superficielle était en levée depuis un 
mois ùllViron, jusqu 'à un mètre au delà. du fron t. Quatre jours 
avan t l 'accident, il avait plus abondammen t . 

L es lieux aYaicnt été examinés une demi-heure avant par le 
contre~maître qui n 'avait rien observé d ' anormal. Lors de sou 
enquête, l'auteur du p rocès-verbal n'a pas constaté de crevasse 

superfici elle. 

l\f . !'Ingénieur en Chef L. L ebens, Directeur du 6° Arrondis
sement, a invité J'expioitant à maintenir , même après la fin de 
f' abatage, les deux gradins séparés par une banquette d'au moins 
un mètre de largeur. A ce sujet, Io Comité de cet arrondissement 
a estimé " que le fait de rectifier le front , en prévision d'un 
chômage, est une pratique dangereuse, car la tendance à l'ébou
lement en est doublement favorisée : 
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" l ) Par~ que le poids. <les terres surmontant Je talus naturel 
et par consequent suscep tible de glisser, est plus grand ; 

" 2) Parce que cet te tendance s'accroît naturellement avec la 
dur~e et les int.empéries, tant que le profil d 'équilibre n 'ost pas 
atteint. . 

" Il conviendrait, au cont raire, avan t d ' in terrompre le travai l 
p~ur plusieurs jours, d ' augmen ter la la rgeur de la banqu~tte 
separant les gradins cl ., , , e ma111ere <t rapprocher le fron t du talus 
nature l. ,, 

No 24 . -. (i" An·ondisseme11t - E xplo;tat;OJ' de l . . 
ci • • • • • • ca ca1re a 
o py. - 9 Jilin 19.dB û [{] 1 

• • l ' · ' ' ileu1 e.s . - J" ouvrier foret ,. l , 
i' r· z , · · 1 

iu: · -
· · ngl'l11enr 71nncir1al C'li . .Jadoul. 

Résumé 

L ' accident est survenu dans une carrière de 1 . . d b , t ca can e, ont les 
ancs presen en~ une inclinaison de 17" . 1 f Al 1 . . . vets e ron t de travail 

ors que a v1ct1me prat iqu:i.it avec une . 1 . . . 
d

' . ' · , . ' pince, e pei11naa 
une t cg1011 ou une mme avait ex los, I . o oe 

t
. .. , 1 . p e e matm la l)artie 
igue a a pierre qu 'elle voula .t b tt ' con-

1 a a r e s'éboula Att · 
poi tr ine par l'extrémité de . · · emte à la , . sa pmce que l' ' b 1 . 
dev1cr , elle tomba d'une h t 'd e ou ement avait fai t au cu r e 1111 60 
amoncelés au pied du rocher. ' sur les blocs déjà 

N° 25. -o L - :1 ,. rrondissement. - E x Jlo .t t. 
que, à Ger1rinnes. - 19 J·nin 1998 , 10 ta ion d e t erre zllast i-

b 
, "' ' (b 1 h . 30 - li . 

lesse mortellement. _ p V l , . . · n t errass ier 
. . ngen1ew: prtnci11al J p · · ie t ers . 

Résumé 

U 11 terrassier était occ , , h . upe a c arger b 
g radm d ' argile de 3m 50 d h une enne au · d , _, e auteur taillé : . pie d un 
sement se produisit dans le terrai ' a pic, lorsqu ' un g lis-
nant la chute de 250 , 300 , ~ ·,au sommet d u gr adin, ame-
. , a dectmetres b 

11mverse et tomba malhe . cu es de terre . Il fut 
d ., 1 . ur eusemen t sm· sa 1 ernere u1. pe le piquée en terre 

L e glissement d 'argile f ,. , , f . , avou se par 
s esi a it au contact d 'u · · une infi ltration d 'e n JOIDt de clivage. au, 

NOTE 483 

N° 26. - (j• .1 rro11disse111 e11t. - ('arrière d e sable, ci Assesse. 

- 27 juin 7.9:28, 1( /:'j lt .. 'JO. - l.:11 enfant tué. - P. T'. lngé

n ;eur R. Brh/a . 

Résumé 

Dans ùnc ca1:rière de sable 11 ciel ouvert , où travaillaient deux 
ouvriers, un éboulement du front. s'est produit, ensevelissant un 

enfant de qu atre ans, petit-fils de l'un d ' eux, qu ' on ne put ret i

rer qu 'à l 'état de cad avre. 

En cet endroit, le front existait depuis un mois. Il avait 4m,20 
de hauteur et 75 à 80° d ' inclinaison moyenne. La couche d ' argile, 

épaisse d ' un mètr e, qui surmontait le g isemen t, n 'avait pas été 

enlevée. 

Le temps avai t été assez sec les jom:s précédents. 

L e Com ité cl ' Arrondissemen t a estimé que « dans les exp loita
tions en terrains meubles avec front redressé~ il con vient de limi
te r à 3 mètres la hau teur des gradins, en les espaçant par de 

larges banquettes " · 

N° 27. -8" A rro11dissem e11t. - Carrière rie snble, â 1lfil111ort . 

- 22 avril 19f29, â 9 11 •• /JO. - Un con tremaitre tné. - P. !" . 

1 ngém·eur il!. Bréda. 

Résumé 

Un contremaître t ravaillant su r un e banquette constituée par 

des r emblais, a été en t r aîné au foucl d' une excavation par su ite 
de ) 'éboulement d ' une part ie de ces remblais . Aussitôt après, un 

gros bloc de s able s'est également éboulé et un fragment de ce 
b loc a a tteint à la tête, la victime qui fut tuée sur le coup. 

En séance du Comité cl ' Arrondissement, M. ! ' Ingénieur Bréda 

ayant fait observer qu'i l s'agit cl ' ~me exploitation de sable a rgi
leux de fonderie, dont les gradins se maintiennen t bien vertica
lemen t sur de grandes h au teurs, ce Comité a estimé que les h au

teurs de gradins ex istant ii la dite carrière n 'étaient pas exa-

gérées. 

1 
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N° 28. - 2° Arrondissement . - Carrière de abl · 
oo · 'll t lB"'D , - s e, ti R œul.i;. 

- ~~ Jm e ~ , a 1:.J heures . - Une 01ivrièr ' . , 
P , . . . e criai geuse t iiee. 

- . V. l ngenie1ir 71rtnc1pal R. Hop?Je. 

Résumé 

Une paroi verticale de sable, haute de 4111 50 
, 

d · t bl , ' , s est éboulée sou am e a esse mortellement une f 
emme occupée à ch 

un wagonnet au pied de cette paroi U . . . . . . arger 
• , , • 11 ouvue1 qui l 'a1da1t daus 

ce travaJI , a eté recouvert aussi par l "b 1 fémur brisé. e ou ement et a eu un 

Lors de la -réunion d C · 
, . u om1té d 'Arrondissement 

formule les obser vat10ns suivantes . ' M . Roppe a 

" Il était imprudent d 'exploite bl 
r ce sa e avec p . t' 1 , front. Celle-ci augmentait d h te , aro1 ver ica e a 

e au ur a mes 
l 'exploitation, c 'est-à-dire que , f . ure que progressait 

. s en onça1t de 1 
descenderie dont elle formait 1, t , . , P us en plus la 

ex rem1te 
» L 'exploitation se serait faite ·. 

. ' avec moms de . 
ger s1, apres avoir arrêté la d d . peme et de dan-
' escen ene à u . 

1 abatage du sable avait été , ne certame longueur, 
pousse avec pa . · d 

stante, deux mètres par exem 1 l o1 e hauteur cou-
d p e, su1· toute l' 't d 

avant e prendre une nouvel! t e en ue du terrain 
e l'anche horizont 1 ' 

» En outre, les parois aur . a e. 
1 , aient pu être , 

eu te en talus, à 450 d'incli' . meuagées sans diffi-na1son. ,, 

No 29. - 1er A rrondissement E . 
El J · - ' x 71lo t · oii,r1es · - 2 septembre 1999 i atwn d e marne à 

, p ~ , ver8 9 1 ' 
tue . - . V. lngénie1tr r• L . i be m· es U . 

u-. emaire. · - n ouvrier 

Rhumti 
Un ouvrier charué de I ' b t 

o a a age ' t' 
lement d'un pan de maru . ' a e e tué par suite de l'ébou-
ment en surplomb. e, qui s'est détaché de la 

paroi, légère-
L e gisement se présente en blocs 

peu cohérents . 

M. !'Ingénieur eu Chef N' d 
te erau n· 

sement, a rappelé à l'e 1 .t • ltecteur du 1 cr A d ' x.p 0 1 ant le . rron 1s-
paragraphe 1 cr de l'arrêt, . s prescriptions de l ' ·t· l 8 

e 10yal du lB . . . ar ic e , 
Janvier 1899, concernant 

l 

NOTE 485 

la police et la surveillance des carrières à ciel ouver t, et lui a 
recommandé de d isposer le fond de la carrière en gradins présen
tant des talus et d 'évite r la pratique des sous-caves pour abattre 
la roche. 

En séance du Comité d 'Arrondissement, M . Niederau a rap
pelé que le dit art icle 8 prescrit que " les t ravaux seron t condu its 
de manière à évi ter , autant que possible, les chutes inopinées de 
terrain » . Il a émis l'avis que ce texte a une portée t rop générale, 
en ajoutan t que l 'exploi tation par gradins dont la hauteur ne 
dépasserait pas 4 à 5 mètres devrait être imposée chaque fois 
qu ' il s'agit « de matières n ' ayant pas la consistance de la pien:e 

dure '" 

N° 30. - 9° :l rro11t!is8eme11t. - ()arrière d e grès, à A.11waille. 

- 2.1 octobre J.920, 11ers u; ". 4.ï. - un 1·efendeur blessé mor
t<:lle111e11t . - l'. r . l nyl-11ie11r pri11t'ipal A . . lllassin. 

Résumé 

U n ouvn er était monté sur un vaste pan de roche, situé au 
pied cl 'un tas d 'éboulis et dans lequel il venait de tirer un pé
tard. Soudain, il tomba sur.le sol, snivi , clans sa chute, par un 

gros bloc qui se m orcela en pa rtie et dont un fragment s'abattit 
sur lui. 

Après l '.acc~clc11 t, on constata que l'un des co ins du l?an de 
roche correspond ant au bloc abattu, s'était détaché suivant deux 
limés fai sant en tre eux un angle légèrement obtus. Sur deux 
fraaments du dit bloc, on ret rouva la trace, noircie de poudre, 

0 • 

d'un t rou de mine. A proximi té gisa it, sur le sol, une pince en 
fer. 

No 31. _ 1er ..1 rro11dis.,e111f'11 f . - H.c717oitation de pierre rt 

ciment, ,; 'J'ournni. - JI o('fobre 19J9. â J:j li. 40. - Un 111a
diilli8t,, tul . _ 7'. r . ! 11yh1iP11r G. 7,emnire. 

Résumé 

U n machiniste préposé à la conduite d ' une pelle mécanique, 
employée pour l'enlèvement d'un ancien dépôt de terres argi
leuses e t de pierra illes, a été surpris par un éboulement de la 
part ie supérieure, en surplomb du terril. L'ouvr ier , qui était 
descendu de sa ma<'hine pour dégager l 'avant de celle-ci , a été 
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atteint par l ' éboulement et recouvert par une couche de terre 
de 30 cen timètres d'épaisseur. 

L a hauteur maxima d 'attaque de la pelle est de 7'",84. L e 
dépôt a une hauteur d 'environ 10 mètres. 

lVI. !' Ingénieur en Chef Niederau, Directeur du 1 cr Arrondis
sement, a demandé à la direction de la canière : 

1°) d 'enlever la part ie supérieure d 1 . . . 
. ' d , · · , e a paioi par un autre 

proce e ou bien d effectuer la reprise .. d . 
t d h 

pat eux gradms de 5 mè-
res e auteur , ou encore d 'utiliser Ull . d 

d ' l eng111 e plus grand mo ce; · 

2°) d ' interdire formellement au l d 
1 d' personne e se t rouver dans 
a zone action possible des éboulements de la paroi. 

N° 32. - 1()" Arrondissement ]!' l . . 
sable ' R tl. · - "'·q1 oitatw-n d 'arg ile et de 

' a o ieni . - 16 septembre W SO 
ouvrier tué. _ !' 1' l , . . • . ' vers 12 heures. - Un 

. . ng~ 1iieur 71rrnc17>al A J~fe · yers. 

Résumé 

La victime, occupée généralement seul . . . , 
l'exploitation d 'une carrière d bl e et par mterm1ttence, a 

e sa e et d ' arg·l d' moyenne de 4'" 70 a 't, . • 1 e une hauteur 
' ' e e ensevehe par un ' b 1 de la carrière L'i·n i· · c ou ement du front · c maison moyenne d , / 

71°; ni avant ni apre's l ' .d ounce aux parois était de 
' acc1 ent 0 11 n'a ·t 

à l'arrière, de fissures ' va1 constat~ l 'existence 
éboulement. ou crevasses permettan t de craindre un 

Le Comité d ' A. d" , non issement a estim , 
ou sont exploités des t' . e " que dans les carrières 

f ma enaux meubl ·1 
au ront d 'attaque u f . . es, 1 convien t de donner 

11 r Ult moyen · · 
quand il est possible d . . ' voisin du talus naturel et, 
d 2 , , ' e d iviser la ha t . d 

e a 3 mctres de haute . . u eur u talus en gradins 
ur inaximum » . 

No 33. - a• Arro d . 
· • . 11 tssement _ E . l . 

. s1ers, a B 1hrtin. - 20 . . . .Jpo1trtl t011rle scltiste ·L. 
tnf-. - l' V , . mri1 19.IJ, ver.~ 18 h : j s al( ~1-

. · l1101m·1eur }" B - 1 · O. - Un nwuner ' . r{'( a. 

Résumé 
Les bancs r edressés . 

v~rt, traversés de di:clma1s _ren_c~ant quelq ue peu vers , 
d1culaires ' 1 ases mcltnees à 450 t , le decou-

a a stratification sont ex:1 l 't, e a peu près perpen-
' > o1 es par enlevt11·es succes-

XOTE 487 

s1ves, prises eu descendant. Un banc de 2 mètres de largeur et 
de 7 à 8 mètres de hauteur, sur lequel t ravaillaient deux ouvriers, 
s'est r enversé fortuitem ent e n entraînant ceux-ci et .en occasion 
uant la mort de l'un d 'eux. 

Des témoins avaien t é té apposés ~t des parois voisines, décou
vertes depuis trois ans, mais n'avaitmt jamais décelé de mouve
ment; il n 'en existait pas clans la région éboulée. 

N° 34. - 0° .·lrro11disse 111 e 11 1. - Carrière de marbre, à Fran

chimont . - :i juin 19.'J./ , 11er8 7 h. JO. - Un terrassier tné. -

P. V. b1,qé11ieur G. L emaire. 

Résumé 

Un travail de terrassemeut était entrepris par deux gradins à 
front à peu près vertical. L e gradin inférieur mesurait 3 mètres 
de hauteur et se termin ait, au sommet, par une banquette large 
de 1111 ,20. Il s'éboula sur uue longueur de 6m,70 et une épaisseur 
de 0"', 60 au plus, recouvrant deux ouvriers qui travaillaient à 
proximité et dont l ' un fut tué. 

Ces ouvrier s avaient sous-cavé le front pendant l 'heure qui 
précéda l' accident et en_ l ' absence du contremaître. D 'autre part, 
à côté de la zone é boulée, l'ou avait, la veille, provoqué au 
moyen de pinces, la ch ute du fron t jusqu 'à une fissu re qui avait 
été remarquée clans la banquette. 

2°) Chute de pierres isolées. 

No t. _ 9• Arro11disse111 e111. - Carrière de grès , à E sneux . 

_ 21 ncveinbre 1D.J4,, vers l I !teures . - Un oiiurier écar t eleit r 

filé. __ J'. V. I ngénieur principal A . .llassi11. 

Résumé 

Des ouvriers étaieu t occupés à extra ire des blocs d'un tas 
-.i' éboulis, à prox imité du front cl 'abatage, quand un hl.oc assez 
volumineux se détacha du rocher, ii une vingta ine de mètres de 
hauteur. tJn des ouvriers fut retrouvé expirant au pied du tas 

â 'éboulis. 
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Il a été constaté, après l' accident 
par lesquelles le bloc te11a1·t a h ' que deux des trois faces 
t 

. . , u roc er ét · t 1• ro1s1eme ét:it humid~. aien c aires et sèches; la 

Le rocher avait été 
demi avant l'accident 
t irée. ' 

soigneusement peigné . 
t l . ' environ un mois et 

e c epu1s lors, aucune mine n 'y avait été 

P endant 1 · pusieurs jours, jusqu 'au 17 
rement. gelé; le dégel commença le 1 nov.embre, il avait légè-
assez b10n pendant la mat inée. enclomam 18. Le 20, il plut 

l\f. 1\1 . assm ayant, préconisé I'- 1 ,. 
des fron I 5 d 'abatage 111cu' ' j il( Op , 1011 de llll!llUt·es prescriva11t 

ns c evés 1 
se llOll L rall iés à. Cet . ' es autres membres du c· .té avis tout f . om1 
question a déjà été . ' en aisant remarquer que. cette 

marn tes foi s soulevée. 

No 2. - 90 4.rr z· · · 011c 1ssement . _ E . . . 
chaux, <~ Baelen. _ 

1
, r 

1
. ·' pluitatwn de calca ire 

. r ece111bre 1991. pour 
ouvrier t ué. p 1· • . w.~, ver.ç 11,. h. 30. - Un 

· · lnr7011e111· ,.. · · JJ mc1 w1l () 1" . • "111 geon. 

R~sumé 
Un ouvrier était occu , , 

rocher ~ . pe a forer un tr d . 
, ' a une distance horizont 1 l ' . ou e mm e au pied du 

qu on vena· t d a e c environ 6 't 
1 e " douci Ier ~ me res d ' une mine 

se détachant d f ,, <L doux repri~es S d . 

fo d d 
u ront s' abattit s 1 • ~ . ou am, un bloc 

n e l'e 1 ur u1 le t l mp acement du bl , . ' uant sur le coup. Le 
eux. oc eta1t con stitu ~ . . . c pai un Jomt argi-

Après le second d 
a · oudlage 1 va1cnt examiné le . ' e mineur et ils n' . locher et , plusieurs ou vriers 

avaient pas so11de' les . n avaient rien d 
P 

vu e dangereux ,· 
, - 2 •erres à l ' ot1t1· 1 . 
.L.e 7 nove1nbre · , une gio 

main , on avait peigné . sse mine avait été le rocher. t irée et le lende-

L ' auteu r du pro , 
bl d ' ces-verbal e occuper le . ayant émis l'a · . 
d 

. moms d ' . vis qu'il . d 
ro1t où l 'on . , ouvriers possibl serait ésira-

b p1 occde au d e, !.i proximité de l 'en-
res du Comité ont oudlage cl 'une 

approt1v' mine, les au t res m en1-e sa m· ., ' ,1111ere de . von·. 

NOTE 489 

N° 3. - 9° A rro11clissc11ie11t. - E.l·71loitation cle calcaire pour 

chaJl :i-, à Visé. - 7G j1111 virr 19;!.) , i-ers 8 heures. - Un clie/ 

rl 'équipe tué. - /'. F. l 11g;, 11iw r 71ri11 cipal C. B urgeon. 

Rés~mé 

Plusieurs ouvriers se t rouvaient au pied du rocher, haut d ' en
viron 45 mètres, quand le chef d 'équipe s' abattit soudain sur 
le sol ; il a.vait été attein t, à la tête par une pierre asao1. volu111 i-
11 cu sc, dont a UOUll Lu111oi11 u · a vu ln ohnt r., mais qui, d

1
ap1'0S 

OUX, doiL s1étro clétuchéo do lu. parLie "S upérieure du rocher . 

La dernière mine t irée clans cet te r égion remontait à environ 
un mois; le rocher avait été soigneusement peigné par le chef 
d ' équipe, ap1·ès le t ir de cette mine, ainsi qu ' à plusieurs reprises 
dans la suite, notamment la veille du jour de l'accident. L a nuit 
précédente, il avait plu t rès fo rtement dans la r égion de Visé. 

Le Comité du 9'' Arrondissement a renouvelé l ' observat ion 
déjà formulée au suj et d ' un accident du même genre, à savoir 
qu'il conviendrait de proscrire les fronts de grande hauteur, en 
imposant la d ivision du rocher en grad ins. 

N° 4. - 6° A rro11rlis;;e111e11t . - Ccirrière d e marbre, r) Vodecée . 

- ij aoilt 19~5, vers D h .. 'JO. - U n ou vrier rocteur t ué. - P. V . 

Tuyéwieur R. l'rémou t. 

Résumé 

L a carrière où l' acciden t s'est produ it exploite du marbre dont 
les blocs son t découpés in situ, à l' aide du fi l hél icoïdal. 

Lors de la mauœuvre d ' une colonne de support du fil , pour 
l ' installer en vue d ' un sciage horizontal, cette colonne détacha 
un bloc du sommet d~ la roche. La pierre atteignit un ouvrier 
placé sur un plancher de manœuvre et le précipita dans le foud 

de la carrière, à 9 mètres plus bas . 

N° 5. - 2° .-1 rrondissement . - ('arrii-re d e porph yre, à Lessi

nes. - 10 octobre 1925, â 13 h .. 10. - U 11 onvrier rompenr blessé 

111ortell em e11t. - 7'. 1'. l11génie11r C h. Demeure. 
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Résumé 

Une couche de conglomérat, formée de cailloux roulés de por
phyre, agglomérés par de l 'argi le, couche remplissan t les ravine
ments du massif porphyrique, avait été laissée eu place sur une 
dizaine de mètres de longueur et une épaisseur voisine de un 
mètre, au bord de la carrièr:e ouverte dans ce massif. 

Un bloé de ce conglomérat, délité par la p luie, s'étant dét aché 
du sommet d ' une paroi de porphyre, à peu près ver t icale, de 
15 mètres de hautèur , a atteint et blessé mortellement un ouvr ier 
occupé à l 'étage supér ieur de la can ière, au pied de la d ite 
paroi. 

Le Comité du 2• .Arrondissement a émis l' avis que les terrains 
recouvran t le porphyre, suscept ibles d 'êt re délités par les intem
J)éries, doivent être écar tés systématiquement du bord de la car 
rièr<>, quelles que soient leur épaisseur et leur dureté. 

N° 6. - JO A:rronclissement . - Oarril;re de 71orp hyre, à Lessi-
11 es . - ,!:j novembre 19f25, vers 8 li . 30 . - lin m ineur blessé 
111ort tlll'111 e11 t . - P . V . l 11f1é11ie 11 r < 'lt . D em eure . 

Résumé 

. Un ouvrier ayant achevé de forer des t rous de mine, se lavait. 
les mains dans une flaque d 'eau, au pied d ' une paroi presque 
vert icale, de 75 mèt res de hauteur, lorsqu ' il a été mortellement 
blessé à l'épaule droite et à la cuisse gauche, par une esquille 
do porphyre de 4 cent imètres d 'épaisseur, pesan t environ 5 kilo
g rammes, qui s'est dét achée de cet te paroi , da ns une reg10n où 
l 'exploitation était abandonnée depuis vingt-cinq ans. 

En séance du Comité d 'Arrondisscment, l ' au teur du procès
verbal a signalé que, vu les dimeusions réduites de l 'esquille i l 
devait êt re f~rt di_ff icile d 'observer que cette m ince plaque' de 
porphyre se decol la1 t de la paroi sous 1 ' action des der nières gelées. 

D ' après les témoins, cette paroi n 'avait encore donné lieu à. 
aucune chu te de l'espèce et le personnel était sans défiance à 

6011 
égard. 

... 

NOTE 49 1 

. t E i·ploitnt ion d e calca ire 7J0 11r No 7. - rr .1rro11d1ssernen . - ;. u 
. / ' br ;9:,1:; i•ers 8 heures . - n · o < l'Ce m e · _.,, , . 

cllflu .1· . fi Sc/!1.1/11. - · _ ! '. r . I ngen 1e11r .7 . 
blessé 111urt elle111 e11 t · (JI / urier ref c11de11r 

Fripiat . 

t d la carnere se préseute . , d l ' "dent le frou e , 
A l 'enclro1ë e acci ' h te . de 45 metres et 

. . . d 60 à, 70• une au ur . 
avec une inchna1son e , ' ' ·1 mélangée de pierres. 

1 , t re à i m 50 d arg1 e 
une ouver ture de me ' , ' J' vc u ' au fu r et à. mesure de 
Ce terrain de couver ture ne s eu_ c ~ ql; Îc au sommet du rocher, 
l' avancement et reste plus ou moms cl 

sans banquette intermédiai re. , pierre se détacha du 
I ' 1 avait commence, une , , d ' b"t . 

Comme le c ege , 1 t ' t un ouvrier occupe a c 1 e1 sommet et vin t frapper a a e e, 
· d d rocher . 

des blocs au pie u "' d ·e1·1·es étaien t déjà tom-. d 1 arncre es P1 
En d ' autres pom ts e a c t 1' ontremaît re avait fait par-

bées peu de temps au . . d nnant l' ordre à deux d en re 
paravant c e c , t 

ti r les ouvriers qui y trava1lla1ent, o t 
. Je rocher au somme . eux d ' aller peigner 

1. â J,essi-. _ ('arrit-res de JWl"]J l!Jre, N" B. _ .j" A rro11d1sseme11t. l . urier rompeur 
. · . J9 J6 vers JO 11c11rr' s. - /1 011 ll t S. _ ] . / J flll/J ICI - 1 • 

, " 1· l 11(Jénieur Oh. 1Jem e111e . f l tl' . - J • • . 

Résumé 

' t , atteiut à la tête et tué sur le coup 
Un ouvrier rompeur a 

0 0 
t 12 5 ki logrammes et 

·11 plate de por phyre, pesan ' ' , . . 
par une esqm e 25 de large et 8 d epa1ssem ' 

0 t"mètres de long, · d d la mesuran t 4 cen 
1 

. presq ue ver t icale au pie e -
qui s 'est détachée de la pa 1~ot1 au-dessus de ce pied , entre un 

·11 .t , 18 me res ' . 
quelle il t rava1 ai a r , à proximité cl une mme . . , , " cisage ,, et un un e, 
JOm t clenomme . tes aparavan t . 
. , 1 ·e trente mrnu . , ' l ' d' 1 . ti rce une 1cui , t" . n ' avait n en reve e a ai-

. . cl . cher faite apres ce 11 , , , , 
L a v1s1te u 

1 0 
. · 

0 11 
avait etc ch arge. 

d . . de J"ouvn er qui mant , au n e 

, ·b 1 du Comité cl ' Arrondisse-. .t du proces-ve1 a J 'ext rais ce qu i s111 

ment : . ire explique que, d ' après les re~s.ei-
M . J'lngém eur Demet . t le " cisage ,, est un JOlll t 

" . t des explo1tan s, gncments qu 'il tien 
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existan t entre deux nappes de porphyre provenant d 'éruptions 
différentes du volcan de Lessines. · 

,, Un limé est une solution de continuité due à l ' intercalation 
de matières étrangères au porphyre (cendres). 

» Les ouvriers mineurs n 'ont d 'autre besogne que de charger 
et faire sauter les mines et inspecter les parois. , 

La surveillance du rocher après le t ir de chaque mine, paraît 
bien organisée, mais elle dépend de la vigilance des agents. M. 
Demeure a demandé à la Direction que cette vigilance soit sti
m ulée le plus possible. M . Nibelle préconise l'octroi de primes 
aux visiteurs, lorsqu'une certaine période de temps se serait 
écoulée sans qu'une chute de pierre se soit produite. ,, 

N° 9. - 7° A rrondi.~sement. - E.l;ploitntion de calcaire 7JOur 
cha1u·, à Flémalle-llaute .. - 1•• f évrier 1926, vers 13 heiires. -
Un ouvrier foreur tué. - l'. Tl. I ngénieur principal 111. Guéri1i. 

Rbum6 

L ' accident est survenu à environ 15 mètres au-dessus de 'l'aire 
de la carrière. La victime était occupée à forer une niine, lors
quelle reçut sur la tête une pierre pesant environ 12 kilogrammes, 
provenant des bancs supérieurs, et fut tuée sur le coup. Son 
aide vit la chute de la pierre et prévint la victime; mais celle-ci 
n 'éut pas le temps de se garer. 

Le front du rocher a une hauteur d 'environ 60 mètres ; la 
moitié inférieure se compose de bancs compacts et sains; au
dessus, il existe 10 à 15 mètres de bancs encore sains, mais plus 
minces. Ces deux part ies sont à rorte pente, environ 60°. Elles 
sont surmontées de 15 à 20 mètres de bancs fortement altérés, 
avec poches d ' a1·gile sableuse, et dont la pente s'établit suivant 
le talus naturel d'un tas d'éboulis. 

Le peignage du rocher est exécuté tous les dimanches; il est 
spécialement soigné après les pluies et gelées et pratiqué aussi 
après le t ir des mines, dans les régions des chantiers en activité. 

Au voisinage de l'endroit où l 'acciden t s'est produit, ce pei
gnage n ' avait plus été effectué depuis trois semaines; mais le 
28 janvier, cette région avait été examinée par un ouvrier pei
gneur, qui était allé y fixer une corde. 

" 

f 

NOTE 

1\I. !'Ingénieur en Chef L. Delruelle, Directeur du 7° Arron
dissement, a invité la direction à prendre la part ie supérieure 
altérée des bancs, c'est-à-dire la découverte; au moyen d ' une 
exploitation distincte, en avance sur le front du rocher , de ma
nière à créer un palier de plusieurs mèt res de largem:, lequel 
pourrait empêcher tout éboulement inopiné ou chute de pierre 
et protègerait ainsi les ouvr iers occupés à leur travail dans la. 

carrière. 
Il l 'a priée, en outre, de vei ller à ce que le peignage ~u rocher 

soit exécuté périodiquement et notamment tous les dimanches, 
si les circonstances n 'exigent pas des examens plus rapprochés. 

Un membre du Comité d 'Arrondissement ayant fait remar
quer qu'il sern parfois difficile d 'organis,er 1 '.é~a~uation. d~s p~·o
duits de la tranche supérieure, on a prcco111sc 1 emploi reguher 
de vigies observant le rocher et avertissant les travailleurs en. 

cas de danger. 

A ce sujet, le Comité a esti1~1é. " qu~ le palier s'imp_ose d ' m'.c 
., , 'raie et que les v1g1cs doivent en outre mtervemr maniere gene ,, . , . 

dans les cas spéciaux, tels qu a la suite de gelees, des pluies ou 

du dégel » . 

No 10. _ 90 .·I rru11dissn11e11t. - C11rrihe de !l'"<~s, 1l A.ywailfr. 

_ 1er févri er.« JDJU, vt r8 .9 h . . p. - Un 111a1ue11vre blessé 111ur-

7' 1' J11.1;1'nir11r 11ri11cipa/ .1 . .lfa.~si11. telle111t11f. - · · 

Résumé 

. d 'abataPe du chantier n° 1 marchant vers Nord , l1 
Le ftont o . t E t 0 t t . !" , , 

travers des bancs de g rès dirigés su1van , s - ues e i_nc ~n~s a 

d , 't ·t éboulé avant que le havage pratique a la 25° vers Nor , s c a1 . . , 
., t terminé A l 'endroit de la partie non havee, 

base fut ent1crcmen · . , , 
, · l' , . 1ent descendue le long du rocher , jusqu a 

la masse cta1t cgc1 en . 
. . 1 limitant vers Est le chantier. Cette masse une faille transve1sa e, . , . 

· . . · ·cment cl ans la suite, se prcsenta1t en 
qui descendi t prog1essJ\ , , . 

. . . , , . . 700 . c01itre la masse s cleva1t un t as assez 
frmt m clme a envll on ' 

· ' boulées lors de la descente du rocher. 
considérable clè pierres c 

. , . , à charaer sur wagonnet des pierres de 
Un ouvrier eta1t occupe b . . 

, , ·. 20 mètres de la fa ille, quand plusieurs 
cet cboulement a envi i on f ·1 , 

' , h' . nt du rocher cont re la a1 le ; 1 une 
peLi tes pierres se de tac 01 e 
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d'elles, ricochant sur le tas d 'éboulis, atteignit l' ouvr ier à la 
tête, le blessant mortellement. 

. Le_ rochei~ avait _été s1oigneu:e~lent peigné peu de temps avant 
1 accident, a la smte d une penode de pluie succédant au dégel. · 

N° 11. -7°Arro11clisse111 e11 t . '" z·t · - i.:,J'j! Ot ntton de calcaire JJO ttr 
cltaiu, à Sei:les . - -~ mars Wlû, vers 14. heiires . _ Un chef 

·11w11~ 1tr blesse mot·telle111 ent. - /' . l" . Ingénieur R. ilfasson. 

Résum6 

La region E st du front comprend un 1 seu gradin d 'environ 
40 mètres de hauteur et de 20 à 25 mètres eu projection horizon-
tale. La par tie supérieure de ce front d 'abatage e t . , . , s constituee 
ulllquement, sur 6 metres de hauteur, d ' argile mélang' d . . ee e pier-
railles. Plus bas, le rocher est caché en grande })a ·t· d . . , , r ie par es 
terres. Des pierres detachees par une mine tirée depw· 1 · . , · s p usieurs 
mois forment, a la base, un talus recouvert d 'argi"le ' b l ' L e ou ee. a 
victime était occupée à charger un pétard dans un blo . c, au pied 
de ce talus, quand elle fu t atteinte par des pierre d ' 1 . . . · s eva ant à 
grande vitesse . Trois de ces- pierres pesaient de 4 ' 5 k"l 

' . " . . a i ogram-
mes et une quatrieme 30 kilog1ammes. Ces pierr· 't . es e aient blan-
ches, rugueuses, sans cassure et fortement al tér , ees. 

Le peignage du r ocher est exécuté r égul"' . . ~ ierement chaque 
dimanche et les JOUrs de chomage, ainsi qu 'en . semame quand 
ce t r avai l paraît nécessaire ; celui-ci avait été effectu , ' 

, . cl l' "d 1 28 f ' . e, dans la reg10n e acci ent, e evner et, en dernier l" 1 2 ieu, e mars. 

Après avoir confirmé l' avis émis dans une réunio , ' d 
, , . n prece ente, 

_ a propos de 1 accident semblable survenu à Flémalle-Il 
l e f , · d 1 ~ , au te, le 

r evn er e a meme annee le Comité d 'Arrond · , , ' . 1ssement a esti-
me que « dans le cas ou, comme le prétend le d irecte . d , 

l .t t. ·1 ' ur e 1 ex p 0 1 a 10n, i n est pas possible d 'établir un pa11· . , 1 • -
. . er a a base d 

là partie supérieure altérée du gisement il con · t e '. v1en de faire 
obserYer plus r igoureusement les deux aut res mesures de précau-
tion préconisées (peignage et vigies) » . 

1 

NOTE 493 

N° 12. - (;• .1 rro11 t!is.~f /ll CJ1t . - E.cpluitation cle calcaire pour 
chaux, à Gill f!I · - .JJ mai /fil / . n:r.~ /{) li". Fi. - Un oiw rier 

rocteur tu1: . - F. l". Z11gf- 11 ie11 r H. />rtmont . 

Résum~ 

Une mine forée au pied d 'un front de 18 mètres de hauteur, 
présentant une inclinaison de 70°, avec un léger surplomb à mi
h auteur oblique à la direction des bancs de om,60 à 1 mètre 
de puis~ance, iucÜnés à 70°, mine t irée le matin, avait provoqu6 

un amoncellement de pierres. 
· Trois à quatre heures plus tard, un ouvrier gr impa sur le tas, 

contre le front, et était occupé à foror des trous de pétards dans 
les plus g ros blocs au marteau pneumatique, lorsqu ' il fut at teint 
à la tête par une pierre d ' environ 5 kilogrammes, qui s' était 
détachée du front, en un point que l ' enquête n ' a pas pernùs de 

préciser . 
Les bancs é taien t recouverts d'une couche d 'environ un mètre 

de terre végétale avec fragments de pierres ; il n ' y avait pas de 
découverture à l 'end roit de l'accident. 

Le Comité d 'Arrondissement a émis l'avis suivant : 

" 1°) L 'enlèvement, sur une largeur suffisante, des morts
terrains qui recouvrent la roche, dcyrait être une règle absolue 

dans les carrières à ciel ou ver t; 
» 20) Le front d 'abatage ne devrait jamais présenter aucun 

s urplomb ; 
" 30) U n peignage soigné du front s'im pose après le t ir d ' une 

mine, lor sque celle-ci a pu en compromett re la stabilité, surtout 
lorsque le débitage des blocs doit être effectué sans que ceux-ci 
aien t été amenés à quelque distance du pied du rocher . " 

No 13. _ 130 Arro11disse 111 e11f. - ('Mrière de craie, à Obourg . 

0 - . . JD?7 r'1 ) h eure' - C u 111(/// CPUVre blessé mortelle-
- -o Jilin "' , " - · · 
m eut. - P. T'. l11y f-11ie 11 r .J. J[arteUe . .... 

Résumé 

· h ' du talus d 'éboulis exist an t au U n manœuvre s'étai t approc e 
· d d f t d'abataae de la carrière, qui comportait une part ie pie u ron o . , , . , 

t
. 1 cl r: 'tr·es de hauteur et q u1 cta1t exploite au moyen ver ica e e o me 
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d ' une pelle électrique. une certaine masse de craie détachée de 
cc front et roulant sur ce . talus, vint at teindre l~s jambes de 
l' ouvrier. Renversée br usquement sur le sol, la victime ~ut le 
crâne fracturé et succomba quelques heures plus tard à cette 
blessure. 

N° 14 . -;-- 7° Arro11disse111ent. - ()arrière d e 17rh à Combza·n-
1
, . . ) 1 

'rt1ro11 . - À J'rw vier 19 JS' r · 1 3 ' · · U · 1· " - , ve 8 • 1ie /ll e.1. - n onvrier rocteur 
blei;sé 111ortelleme11t. - !'. V. l11yé11ieur H. Bir/lot. 

Résumé 

L a carrière est o.uverte dans un gi!!ement de grès psamm iti
ques, en bancs verticaux, peu épais et affectés de cassu res et de 
diaclases. Le front d 'attaque, sensiblement vertical, a une hau
teur de 20 à 30 mètres et est perpendiculaire à la direction des 
bancs; un nouveau gradin y était en p1·éparation sous les têt 

1 , , , es 
a terees des bancs. 

P endant la matinée, la vict ime et un ouvr ier mineur avaien t 
foré un tro~ d~ n~ine au marteau pneumatique, en cet endroit, 
et deux outils eta1ent tombés de la nouvelle plateforme, sur un 
gros tas de mœllons provenant du ti r des mines antérieures 

Après le repos de midi , la victime voulut aile . l h . 
. . . 1 c rnrc cr ses 

outils ; elle escaladait le t as de mœllons Jorsnu ' Il f t · 
. , , ' ·1 e e u attemte 

par un mœllon qui s est detaché du rocher. 
Il avait for tement gelé les jours précéden ts t 1 d 

' e c égel a commencé le jour de l' uccident , vers midi. 

. Le Comité d ' Arrondissement a été « unanimem t d ' · ' 
. . , ' en avis qu'il 

y avait lieu de completer les prescriptions de l' ar At' 
. . . r e e royal du 

16 Janvier 1899 sur la police des carrières à ciel ouv ·t 
. ' e1 , notam-

ment en ce qm concer ne le travail au rocher, qui r\ 'est pas suffi-
samment réglementé par l 'article 8 de cet arrêté '" · 

N° 15. - i j • .-1 n·nndi -<. r111 !' 11f. - 7':.r11loilntion 
1·h111t.1", à Bo11/fivu/ .. ._ - .!G ·111f/rs 7.'j,28, 11er.~ 
0 1111rie1· cas.sevr ble.osr- 111ortelle11111t. - 7'. 

d e cr1lcairp JJOur 
7 .~ li. 30. - Un 
V· l ngéuieur .T, J'ie f Pr,1" 

Résumé 

La vict ime était en t rain de chal'ger une benn d . 
. e e pierres à 

front de la carrièr e, lorsque quelques pierres, de 25 à 
50 

déci-

NOTE 497 

mètres cubes, se détachèrent d'une hauteur de 10 mètres envi
ron, juste en face d' elle, et r une des pierres vint l' atteindre à 
la jambe. 

Le front présentait un talus for mé de déblais et incliné de 45°; 
à 8 mèt r es de hauteur se trnuvait une terrasse r ecouverte de 
terre argileuse, suivie d'un banc de calcaire coupé ver t icalemen t . 
de 1111 ,50 de h auteur, d uquel les pierres se son t vraisemblable
m ent détachées. 

Des visites pour peignage du front ét aient orgaûisées pour 
éviter , dans.la mesure du possible, les chutes de pierres. 

N° 16. - (]0 .·I rro11r/i.~se111 f'Jl l . - Crirril-re d e cal caire, à Thon
S a111 so 11 . - 8 11 ove 111bre l 9J8, vers.? lt . . 1:;. - Un onvrier casseur 

tu.é. - P. V, J11gr- 11icnr G. Bncq. 

Rèsumé 

Un ouvr ier t ravaillan t au pied d ' un fron t sensiblement ver t i
-cal de 40 mètres de hauteur, a été atteint à la t ête par une 
pie~Te d'une vingtaine de kilogrammes, détachée du dit fron t. 

Les bancs de calcaire ont une incl inaison d 'environ 10°; l 'aba
tage se fait par m ines descendantes, sans gradin . 

Il n'a" pas été possible de dé terminer exactement le poin t d 'ot1 
s ' est détachée la piel'1·e meurtrière. La position du point de 
chute, à 3111 ,50 environ du pied du rocher, et le profil de ce. 
dernier, portent à croire que le point de départ se t rouve dans 
la moitié supérieure de la paroi. Le fait que l 'une des faces de 
la pierre est jaunâtre, peu t étayer ,l' hypothèse qu ' il existait u~e 
coupe d ' argile localisée et que le dclavage par les eaux de plu ie 
aura provoqué, à un moment donn é, Te détachement et la chute 

du bloc. 
La partie supérieure du front d 'ott s': st ,dét aché: la pi:1Te qui 

a causé l' accident, n ' avait plus été pe1gnee depms le tir de la 

d ., · e 1 cet eiidroit c 'est -à-d ire depuis plusieurs semai-ermcre m me 1 , 

nes. Il n 'est d ' ailleurs pas certain q~1e de nouvelles visi~es 
· t · d découvri r et de fa ire tomber cette petite auraien per mis e . . 

· · dl ~ . r· j)lt1s ou mo111s au rocher JUSque dans pierre qm a pu a 1e1 e 
·Ces derniers temps. 

' 's J' a,·is suivant : 
L C ·t' d 'Arrondissemen t a emi ' 

e om1 e · f f' cl f T. •t cl A a' t lll peigna<>c 111su isant u ·r on t . ~ n « L ' accident parai u < "' 



498 ANNALES DES MINES DE BELGI QUE 

peignage systématique et régulier est d ' ïl . . • 
ficile, pour ne pas dire im1Jo•sibl . a1 ems extremement dif-

~ e, sui un front · 
hauteur. Le Comité estime que 1 .d unique de cette es acc1 ents de I ' -
vent être évités que si l'exploitant bd' . espece ne peu-

l d
. su lv1se le fron t . 

ou e ispose de manière à en permett. , en gradms, 
. t t e un acccs fa ·1 

pom s et par conséquent un peignage ff. , c1 e en tous e icace et rcgulier. " 

N° 17. - 7° .-1 rro11t!is.<e 111 r 11l _ p . l . . , . , ,, JI 01 tat1011 d e t . 
c11a11.'l' , ri, .-l 111psi11. - ] .<) jan vier /[) O[) en c1t1re pour 

~ ' ver.ç · / / h fO V 
11 œnvre blessé 111urtelleme11l . _ /' l' z , . · · · - ·11 ma-

. . lt!fe111 cur lt . Jl asso-11. 

Résumé 

Le front de la carrière ·t h . ava1 une auteur de 12 1. r: ' 
et une ,pente de 60°; on y remarquait . ' lo metres 

1 
" - • , une mtercalati · eu~e, a cote de laquelle la roche ét 't f . , on arg1-. . . · a1 ragmentee · I 

terrams superf1c1els avaien t une épaiss . d ' es morts-em e om 50 - l ' 
A. · d d h · ' a m etre 
• u pt~ u roc er, il existait un t as de 3 , 4 , . 

t d 
· a mctres de h 

eur, e pierres et de terres que la · t' au-, . y1c ime et deux aut. . 
eta1en t chargés de trier et d 'évacuer. . Ies ouvners 

La. victime piochait et triait les pie1Tes t'l' bl 
l 

u 1 1sa es t d. 
ses c eux compagnons chargeaient les d 'bl . ' an. is que 

D 
. c ais sur 

e petites pierres et des mottes d ' arg ï d ' un wagonnet. 
d . le evalant d f 

eux ouvriers rèculèrent de quelques a u ront , ces . . , p s et aperçur t 1 
m e mammee sur le sol, à côté cl 'un t d . en a victi-

t 
.t as e p10rres Eli 

U1 aucune trace de blessure · mais ell · ' e ne por-
c) 

. , ' ' e est décédée . 
es smtes cl une fract ure de la base clt1 • ve1 s 14 b. 30 crane. 

N° 18. - 1er A r rondùsem e11 t _ E l . . . , G . · x p Ottation rlP 
cwient, a a11rri111-l{ri111ecroiJ· - 10 f ' · · o evr ier 19?9 
- (ln r11111rier 111!- - /' T. l , . 1 - ' vers · · · llf/l'ltll' llr ,,'. Hrulelet. 

Rhumé 

'fl'Ïerres rt 
]] li . .10 . 

P endant;. que plusieu rs ouvriers étaient , · d occupes 1. h 
pierres ans une carrière près du · cl cl ' ' c arger des 

t
, 1 cl ' pie une paro· , 

ver ica e, e 18 mètres de hauteur 1 1 a peu près 
d 't h ' d ' que q ues pien e ac ees e cette paroi vers ~a , ·t· , . es se sont . , µa1 ie supeneu. 
ouvriers fut attemt à la tête par une de . t e. L ' un des 
tellement. s pierres et bl , esse mor-

, 

NOTE 499 

M. ! ' Ingénieur en Chef-Directeur Niederau a recommandé à 
la d ir ection de fai re visiter et nettoyer les parois de la carrière 

lors des périodes de dégel. 

N° 19. - 1°r A1To11<lisse 111 e11t. - E xploitation d e calcaire, à 

Soignies. - f :i m{l,J';; 1929, r) l û henres . - U11 111an œnure ble;;·é 

mortellem ent. - !'. r. [ ll!fl- 11ie11r pri11cij1al G. SottÏ{J;IP'. 

Résumé 

Un ouvrier, occupé au fond d ' une carrière à la réfection de 
la toiture d'une cabine en bois, a été tué par suit~ de la chute' 

d ' un pau do rocher , su rvenue eu temps de dégel. 
Les pierres tombées se sont détachées à l'endroit d ' un sur

plomb qui existait depuis 35 aus, à la lim ite de l 'exploitation, 
dans les bancs eu calcai re dur, surmontant le gisement de petit 

g rauit exploitable. 
Au couL"S des ferles gelées, un glaçon s'était formé à l'endroit 

de' la bosse. Après la chute du glaçon, survenue quelques jours 
avant l'accident, l ' inspection de la paroi fai te par les agents de 
la direction n'avait fait constater la présence d ' aucune fi ssure 

dans le rocher. 

N° 20. - ..!" Arru11dissem e11t. - C:arrièrr tle porp/1.ifre, ri Les
sine;;. - J8 111rtrs 1929, â 10 li .. JO. - Un ouvrier ro111pe11r tur. 

- /'. ['. J11yr11ie11r ('h. D em eure . 

Résumê 

Un ouvrier, qui travai llait au pied d'un e paroi de porphyre, 
inclinée d ' environ S0° et haute de 35 mètres, a été tué par la 
chute d ' une pierre qui s'est détachée inopinément de cette paroi , 

à 30 mètres environ au-dessus de lui. 

Ci-après un extrait du procès-verbal de la r éunion du Comité 

d'Arrondissement : 
« M. Demeure explique que les fortes gelées de la dern ière 

semaine de mars ont pu être cause du décollement du fragment 
de roche cause de l'accident. Cette pierre était assez plate et un 

e cl 
·t '·ai'leux don t une de ses faces était cou vertu, r évélait 

n u1 a1b , . . • 
qu 'un l imé la séparait de la roche saine; 11 devait etre difficile 
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pour les visiteurs de s' apercevoir de la mince r· . . 1ssure existan t 
probablement avant l 'accident, en cet endroit de la paroi. 

»M. Roppe fait observer que le inode de visite des . · cl, .· . . . . . . . . parois, ecu t 
au p10-Just1tia, r end bien diff1c1le un examen de'ta" ll' cl Il · 1 e e ce es-ci. 

~' iVIM. ~ibelle, Molinghen et Martelée estiment que les ou
vriers_ travaillant à rompre les éboulis au pied de telles 
cl 

parois, 
evraient être protégés par un hourd volan t contre la chute 

inopinée de pierres; ils sont d 'avis que les exploitants devraient 
être invités à étudier un type de pareil hourd. ,, 

N° 21. - 9° Arronrlissement. - ( 'arrière de grè. · E 
7CJ. • ·zz <li s, a sneux. 

-. -~ Jlll et 19~9, vers 18 lt80 - C11 111anœ1ture bl ' z . · esse morte -
le111e11t. - !'. V. l ngérvieur •Jrin cÎJlfl / ' u · , . ::1 • ' u. a ssin. 

Résum6 

, Les ~1œllons provenant de l 'étage supérieur cl 'exploitation sont 
deverses en haut d 'un talus d ' une vingtaine de mètre de hau
~eur, 'dont _la pente est de 45 à 50•, le long duquel ils descendent 
JUsqu au mveau de concassage. 

Au pied du talus, deux ouvriers chargeaient à la main, des 
mœllons sur un wagonnet. 

Soudain l'un d 'et ' ff · · . . ' ix s a a1ssa; Il avait le crâne fracturé. 

Son compagnon a déclaré qu ' il n ' avait entendu 
de chute de pierr d 1· aucun bruit 

e ou e g 1sseme11t de la masse et que d'auti·e 
part o d , · ' ' n ne eversa1t pas, à ce moment, des mœllons au niveau 
supérieur . 

. N° 22. - 2" Arrollflissement. - Carrière de porvhyre i L _ 
smes - 27 . ·zz t 192 . ' ( ~es 

· }Ut e 9, a G h. 80. - Un ouvrier rom71eur tu ' 
- 1'· V. Ingénieur Ch . Demeure. e . 

Résu111é 

. Un ouvrier , qui chargeait un wagonnet. à peu d cl' 
P

ied cl l · cl' e istance du e a paroi une carrière de porphyre f t . 
lêt.e et tué par la chute d ' une p ierre j:>late pe '. tu a~temt à la 

. . ' sau environ 8 kilo-
grammes, qm s'est détachée 1~ 6 mètres de haut . ' . 
naturel de la roche mis 1 nu pa1· l 'e. 1 "t t. . eur ' d un Join t ' xp 01 a ion . 

NOTE 50 1 

La paroi avait été explorée, la ,·eille même de l' accident, par 
le chef visiteur qui déclara n 'avoir obsen·é rien de suspect à cet 

endroi t. 

Lors de l'examen de cet accident par le C01nité d 'Arrondisse
ment, i\l. l' Ingénieur en Chef-Directeur Nibelle, après avoir 
déclar é qu 'on ne peut considérer le mode de surveillance des pa
rois, clans les carr ières de L essint!S, comme laissan t à désirer, a 
suggéré qu'on pourrait peut-être augmenter la sécurité des ou
vriers chargeant des déblais au pied de ces parois, en les abri
tan t sous un bouclier métallique ou en bois, faci le à déplacer, 
sorte de dais dont I~ to itu re les protégerait contre les chutes 
d'esquilles, mais il reste à examiner si là. i·éalisation de ce moyen 
de protection serait pratique. Il demande à l\I. Demeure de sou
mettre cette suggestion aux maîtres de carrières de L essines. 

i\l. Demeure répond qu ' il leur a <;léj à fait cette suggestion 
comme suite à l 'accident objet du procès-verbal n° 6 (1929), mais 
qu·on lui a objecté la difficul té de donner une assiette à ces 

abris volant sur Ios ébou lis. 
Qu un t à fixer des hourds à la paroi même do por phyre, on n 'y 

peut songer, vu la difficulté d 'en foncer des attaches dans pareille 

paroi. 
lH. Demeure fait observer que Je seul moyen d 'éviter aux ou-

vriers de s'app1:ocher des parois pour charger les déblais du 
m inage, est de procéder à. ce dernier par de grandes chambres 
d'explosion comme cela se fai t à Bierghes notamment; ce minage 
produit de 60.000 11 Ll0.000 to11nes de déblais on une fois et 
ceux-ci sont enlevés par de puissantes pelles électriques à lon-

gue flèche . 
Déjà, la Société des Ca rrières Unies emploie aussi ce procédé 

à. L essines et M. Demeure espère qu ' il se généralisera dans les 
autres exploitations de la région , disposant de fronts assez vastes. 

N° 23. - !)0 .frro11r/i.,se111e11f. - ('arrih'r de _qr1'.•, 1) E.<11eu.1·. 

_ f20 mars JO.JO, uers ,9 h . . JO . - Un 111n1w•11ure blessé 1nortellc

ment. - /' . r . l11r1énÎfll/" pri11riprtl c. lJ11rveo11 . 

Résumé 

P our devenir exploitabl es, les ·bancs de grès doivent être préa
lablement débarrassés de la couche argileuse, d'environ 6 mètres 
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d 'épaisseur, qui les su rmon te directement, arns1 que d ' anciens 
déblais recouvr an t cette coucho sur environ 5 mètres. 

A cet te fin , il a été aménagé, de distance en distance, dans le 
banc argileux, des espèces <le couloirs inclinés it envir on 60°, 
clans lesquels on fait glisser les déblais maintenus à talus relevé. 
Au pied de chaque cou loi r , on pousse un wagonnet pour son 
remplissage direct. Les débla is qui tombent à côté, sur le sol, 
sont r amassés a la main ou à la pelle. 

Travaill an t seule à un couloir, par su ite de l' absence de son 
compagnon ordinair e, la victime était montée su r le ta lus, avai t 
fait glisser des déblais dans le couloi r ; puis, redescendue au 
niveau de son wagonnet, s'occupait d'y ch~rger quelques pierr es 
ramassées au voisinage. Elle fut atteinte par un bloc dévalé du 
dessus, sans qu'il ait été possible de fixer de quel end r oit précis . . 

D 'après l 'enquête, Io contremaître et le surveillant venaient, 
peu de temps auparavant, d 'exam iner Io chantier et n'y avaient 
rien constaté d' anormal. Ils aYaiont, d 'aut.rc part, recommandé 
au x ouvriers de ne pas se risquer au pied des couloirs, sans avoir 
préalablement fait choir les pierres qui pouvaient êt re dange
reuses . 

En out re, aucun ouvrier n 'était occupé, au momen t de l'acci
dent , d irectement en amont de l'emplacement, oit fut relevée la 
victime. 

N° 24. - 0° .-I.rro1ulissement. - 8 .11ilnitntio11 tir· calcaire pour 
cliau.1·, ri Frn.ç11e.s . ~ BO jrwvier 1.9.111, vrrs l.j heure.~ . _ Un 

ouvrier cnsseur ble.~sr- morte1!e"111 e11t. - / '. r . Z11ghiie
1

l1" G. 
{, r• 111r1ire. 

Résumê 

l "n ouvrier a été atteint par une pierre qui, avec plusieu rs 
aut res dont le poids variait de 10 à 40 kilogrammes, se détacha 
de la _crête de la roche s'élevant en front v~rtical à une vingtaine 
de mctres de hauteur._ L es bancs de calcaire massif penchent à 
45° ver .> la carrière . 

La chute de pierres suivit le t ir d'un pétard chargé de 5 kilo-
grammes de Yonckite, situé à 40 rnùl rcs du plan pa t ssan par 
l'ouvrier perpendiculairement au front. 

La victime ne s'était pas retirée lors du t ir du pétard. Il est 
établi que les ord res étaient don nés aux o · uvn crs de se mettre à 

NOTE 503 

d · · u 'au su du per l 'u bri dans de telles circonstances e t ll", ~1a1s q , -
sonnC'l dirigeant, cet ordre n 'était pas toujours observe. 

· 1 > du fron t se fon t uormale-La visite minutieuse et e peignage . .
1 

1 d . uche . mais par su ite du mauvais temps, i s 
m en ': c laque 1ma , ' ' · · Il 

. . t ' t' ffectue's le dimanche précédent l ' accident. s 
n aYa1cn pas c e e . . . , · d t ir 
avaient éto fa its 12 à. 15 jotu·s avant celm-c1, a 1 occas10n u 

d ' une g rosse mine. 

, b 1 ,., c'1111·s l 'avis " qu ' il serait désirable L ' auteur du procos-\'er a ' 
. ou simplement de pétards, la main-c1uc, lors des t irs des mmes 

t eu arrière du pied du rocher. d 'œuvre se retire suffisammen . 
h t d pierres toujours pos

pour n'êtr~ pas atteinte par_ une c u ~. e 
sible par l 'ébranlement cause pa1: ces t1~s "· .. 

D. . 1 cas actuel l a simple rnspect10n ' isuelle du rocher ~1e 
ans e ' · d . des garanties . l a. nde hauteur de la par oi, onner . 

p eut. 'u a 0
13 A 1 ei uaae bcbdomada1ro 

suffisan tes de sécurité, de meme que e p g o 

du r ocher . 
La d ir ection 

stricte, par son 

d ·t vei"llei· à ]"observation de la carrière evra1 
personnel, de la proscription ci-dessus. 

1. i ( · 11·1·1·1~re ri t' mf/rb re â Frrw-No 25. - r;0 .-1 rrO/I(18se11/l' ll . - < • ' • 

I . 1 Il 111an J.'J.JI 111•rs 11 h1·111"<' S. - 7 u mr1110' 11 v 1e 
(" 11/J11}1/. - • , . 

I ' l ' / : ·h·ir (' Le111a1rt' . li/es.~ 1: mortclle111 e11I. - . · 11fl1111'' ' ,. . 

Résumé 

D e C
a r riè. ro on 1nocédait it l 'en lèvement de la ter re argt-

aus uu ' , . . 
acte recouvrant le marbre a exploiter . 

Jeuse, comp ' . d 2111 -o d 
1, t se fai sait par deux banquettes c ,;) c Cet en cvemen . . , 
· . · . ' l t occupé sur la plat~forme m ter me-hau tcur Un ouv11e1 c a1 . . 

. . . aroi de 2m 50 de hauteu r près de laquelle il se tenait , 
cha~re ; la~ . ie , verticalemen t. Par l 'effet du dégel , llllC 
était coupee pi esqt , h cl t 

de 60 kilogrammes enviro.n se det~c. a .. ~ so1.nme 
motte de terre - - - b d 

t . .t l ' ouvrier qui fut prec1p1te a as e 
de cette paroi et at e1gm 

la plateforme. t . t le fractu re du bassin, mourut le lende-
La victime, at em e c 

main de l ' accident. , 'a 450 env1·1·on . 
cl ·te Atr e talutee L a paroi verticale ova1 

-
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3°) D éplacements intempestifs de blocs détachés précédemment . 

N° 1. - o• ..-1 rrondissement . - C'arrifre rie 111arbre, à T"odeUe. 
_:._ 2:j f évrier l!J22, ri ZO heure8. - {) 11 1iu urir·r rocteur blessé 
mortellement. - /'. 1-. l11gf:n ie11r· R . /'r i-111011t . 

Résumê 

A la suite du tir d 'une mine vert icale, placée au sommet d ' un 
talus rocheux de 5 mèt res environ de hauteur, incliné à 70°, u n 
bloc mesurant approximativement 1 mètre de hauteur, 0111 ,80 de 
largeur et 0111 ,60 d ' épaisseur, dégagé su r toutes ses faces, mais 
fo rtement coincé par un e saill ie de la roche voisine, é tai t r esté 
en place. Après avoir vainement essayé de le faire tomber à l ' aide 
de coi.ns, on décida de faire sauter à la min e, l'éperon qui le 
retenai t. Deux ouvriers ét aient occupés a u forage de cette mine, 
lorsque le bloc s' abat t it br usquement, se renversa sur sa base et 
atteignit un âutre ouvrier qui t r availla it à quelques mètres d u 
front . 

N° 2 . 9° Arrondisseme nt . - ( 'urrihe rie pet it !fl'flnit , à 

8 primv11t . - B9 décembre 1.9J2, ri 8 heures . - Un 111anœ nure 
tué . - P. V. l11_qh1 ie11r vri11 cipril :1. il!rtssin . 

R6sumé 

. Un ouvrier forait un t rou dans un bloc de pierre, sur lequel 
il était monté et qui était placé à peu près horizontalemen t sur 
des mœllons d isposés sur un sol en pente légère. Soudain , le bloc 
bascu la, en t raînant l 'ouvrier q u i fu t écrasé sous la pierre. 

N° 3. - .;•' A rrondissemen t. - (,'arrière rie 71et it _qronit , à 

R 1·ai1s.<i11 P ri ' N11qhie11. 26 mai JD:JS, vers / {j henres. - Un 
111a11 œ1n ·re tué. - /'. V . l 11!Jh1ieur JI . Jfard.11. 

Résumé 

U n manœuvre de grue a ét é écrasé sous un e pierre plate, qui 
ét ait déposée debout , contre deux p ilastres, dans un parc d 'em
magasinage des pierres sciées. 

NOTE 505 

La pierre, pesant environ 2.100 kilogrammes, s'est renversée 
au moment du p assage d ' un wagon culbuteur, chargé de sable, 
r efoulé par une grue-locomotive. 

Un longeron de la caisse du wagon portai t une fer ru re en fer 
plat de 50 x 7 millimèt res, déboulonnée à l 'une de ses ex t rémités 
et repliée en forme de crochet; c' est vraisemblablement cette 
ferrure qui a heurté la pierre au passage du convoi. 

N° 4. - {"0 Arro11disse111 e11t . - E.1:ploitàtio11 d e calcaù:e pour 

chO/li:r, à. La Jfalli eue-St-G' eoryes . ~ S mars 1924 , vers 12 heure.ç. 
- Un 01wrier casseur tué. - / '. V . J11gh1ie11r R . B idlot. 

Résumé 

L a . carrière est ouver te dans des bancs de calcaire sensible
men t vert icaux, de dir ect ion générale Ouest -Sud-Ouest-Est
N ord-Est ; son fron t d ' att aque progresse ver s le Nord. 

Les ouvriers chargeaient dans des wagonnets, les pierres abat
tues par les dernières m ines . La victime, hissée sur un tas de 
pier res, était occupée à forer , au marteau pneumatique, un trou 
de mine da us un . g ros bloc à b r iser. Tou t à coup, il se prod uisit 
une chute de pierres du rocher sur le t as, ce qÙi p rovoq ua un 
ébou lement de celui-ci. L a vict ime n 'eut pas Je tem ps de se garer 
et fu t écr asée par des blocs de cc tas. 

N° 5. - ,_;• ..l rro11rli.ç.~p 111e 11 t. - E . .-11zoita tion de calcaire pour 

chaurr, à JJ011/fio11l.1· . - 10 _j uillet 199.lt, vt' r S J.<; li . 80. - Un 
onvrier t11 é . - l'. V . I 11yh1ie11r G. Paque,, . 

Résumé 

L a victime montait sur l ' éboulis provenant du t ir d_'une grosse 
· "cl I t i·ava1·llait depms le m at.in mine, pour ven U" a1 er ·ou vrier qui 

a fai re descend re les blocs. 

avec son fer 
la besogne à 
et trois blocs 

S' étan t arrêtée en cours de route pour dégager 
q uelques pierres qu ' elle j ugeait devoir gêner dans 
faire, elle dérangea fort uitemen t l'éq uil ibre du ta~ 
dég ringolèren t . L'un d "cux en frappant son ou t il , 
et l ' un des deux au t r es lui passa sur le corps . 

la renversa 
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N° 6. - {j• A.rronclissement. - Cnrrière rie 11/ftrbre, à Y voir. 
- J.J :septem/Jre 1925, vers lû /1. .JO. - U 11 coutremnître t 11é. -
J> . 1'. lngh1 ie11r .J. Pripint. 

Résumé 

Après sciage des blocs de marbre, les tranches sont p lacées au 
magasin , dans une position presque verticale et prenant appui 
sur des bornes en pierre. Chaque tas provient d ' un même bloc 
et porte un numéro d'ordre inscrit à l 'angle supérieur de l' une 
des tranches. 

En procédant à la vérification des numéros, le contremaître 
de scierie fut amené à faire redresser une à une les cinq premiè
res tranches d ' un tas, par l 'ouvrie1· qui ! 'accompagnait, tand~s · 
qu ' il s"était chargé lui-même de maintenir ces t ranches dan.s I~ 

position ver ticale, pour en empêcher le renversement. 1Vfa1s tl 
fut impuissant à les maintenir et la masse se renversa sur le tas 
voisin, en lui écrasant la tête. 

N° 7. - .9• Arrondissem ent. - Carrière d e f!rès, â E sneu.1·. 

_ 7 octobre JOJ.;, ver:s 10 h. JfJ. - U n ouvrier r efenrleur blessé 

morte/le111 eut. - l'. }'. l ngt 11ie11r principal .·I. illassin. 

Ré1umé 

Placé devant uu tas d 'éboulis, un ouvrier dégagea it, à l'aide 
d 'une pince, un bloc gisant sur le tas à environ l"' ,25 de hau
teur . Soudain, le bloc glissa rapidement el atteignit l' ouvrier, 
eu lui fracturant la jambe droite au t iers inférieur. La victime 
succomba dans la suite à ses blessures . 

N° 8. - 6° A rrontlisum en t . - Urtrrii-r<: rie marbre, à .Yeu
ville. -"-- ,J.J f évrier 1926, vers 14 li . . 'l :). - {! 11 ou vrier roct eur 
tu é. - !' . T'. I ngénieur H. P rémon t . 

Résumé 

Eu vue du creusement d 'une « entrecoupe » - étroite tran
chée s'évasant vers la face antérieure du bloc à abattre - on 
avait délimité par deux traits vert icaux au fil hélicoïdal, entre 
cette face antérieure et le pui ts creusé à l'arrière, une t r an che 

' 

NOTE no? 
de marbre d 'environ 4 mètres de hauteur, 4111,20 de profondeur, 
0111 ,95 d"épaisscur à !"avant e t 0111, 58 d 'épaisseur à l 'arrière. 

Cette t ranche avait ensuite élé extraite par traction vers 
!"avant à l' aide du câble du t reui l, mais il ét.ait resté coincé, 11 
la partie supérieure d ' arr ière, un bloc de 1111 ,95 de hauteur, 
limité par une fissure naturelle du rocher. 

Après avoir vainement essayé de le dégager à l'aide de leviers, 
les ouv1· :ors décidèrent de l'amarrer au moyen d 'un bout de câble 
de 8 mètres de longueur auquel Eorait fixé ensuite Io crochet du 
c.l ble tracteur. L ' un d 'eux, posté au sommet, avait saisi à l' aide 
d ' une tige à croohcL, l' anneau terminal de cc bout de câble, 
préalablement amené au fond de la tranchée, et le hissait der
r ière le bloc. Le câble s'ét ant accroché à l'arête infériem e par 
certains fils brisés, un au t re ouvrier péuétra dans le foud de la 

tranchée et essaya de le dégager . A cet instan t précis, le bloc 
basc~l a ve1·s l 'avant et écrasa le m alheureux. 

N° 9. - 7° .·I rrrJ11dis.~P 11t e 11/. - E .,·p!oitat io11 d e cnlcaire pour 
chrt11.c, à / ,ri .llallieue-. 't -Oeorye.<. - .JJ ft01î t 1.9.Jû , vers JS he ures . 

- Uu ouvrier blessé mortellement. - P. V. Ingénieur R. B id lot . 

Résumé 

L" accident est survenu dans une carrière clans laquelle on ex
ploite des bancs de calcaire à peu près verticaux. Vers 12 h. 1/2, 
une mine avait été tirée dans le rocher et avait enlevé un cône 
de pierres haut de 7 mètres ot large de 16 à 17 m ètres . Après 
le tir , le surveill .:n t et le chef mineur examinèrent les lieux et 
ue constatèrent aucun danger pour la sécm:ité du personnel. 

P eu après, trois ouvriers d'entrepreneurs, chargés des travaux 
de terrassement et de chargement, se mirent à charger les pier
res dans un wagonnet, au pied du talus . 

Tout à coup, l'u11 d 'eux entendit le bruit de la chute d ' un 
bloc et cria gare à ses compagnons, tout en se sauvant, précédé 
de l 'un de ceux-ci . Malheureusement, le troisième ouvrier , qui 
se trouvait sur le côté du wagon net , fut écrasé entre celui-ci e t 
Je bloc de pierre, Jeque] mesurait environ Ü"' ,90 X 0111,90 X 0111,65. 



508 AN NALES DES ~!!NES DE BEL GIQUE 

' 
N° IO. - 7° .-l rrondi8.•eme11f. - E .r71loitat io11 de 71etit granit, 

â A.11this11 e~ . - 9 septembre 19JG, vers li h . 46. - Un manœii

vre tué. - P. V . l ngéwie11r pri11ci71al M. G11 éri11. 

Résumé 

L ' accident est survenu ·dans une carrière de petit granit. Un 
bloc assez volumineux avait été enlevé du gisement, au moyen de 
coins, puis subdivisé en quatre parties, à l'aide de coins enfon
cés dans des trous forés au marteau ii air comprimé. L 'un dt 
ces blocs, mesurant environ 2m,20 x l m,90 x tm,15, fut extrait de 
la carrière par le pont-roulant, au moyen d ' une louve et déposé 
sur le chantier, le 8 septembre, puis déplacé le lendemain, jus
qu ' à l 'emplacement assigné pour son débitage . 

La victime . et l 'un de ses compaguo11s étaien t occupés à dispo
ser sur le sol quelques moillons devant servir d ' assise définitive 
à ce bloc, quand un fragment se détacha subitement de celui-ci 
et écrasa la victime. Ce fragment mesurait environ 2m,20 x l m,45 
x 0, '0 35. Il s' est détaché suivant une surface oblique, irrégulière 

et couver te d ' une pellicule d ' argile jaunfttre, appelée " jauneur » . 

Ce joint n 'avait pas é té .remarqué par le personnel de la carrière. 

N° 11. - 9° .·I rro11di.•.~e 111 e 11 t . - E .q1loitation de 71etit grani t , 

ri Sprù 11011 I. - 99 d P.ccmbre 192U, vers 8 h<'1trcs . - Un ma11œ1t

vre blessé mortellement. - P . V. Lnr11~ 11 ie 11r 7Jrù1ci11al A. 1liassin. 

Résumé 

Un ouvrier était occupé à battre un pétard, ~1 proximité et un 
peu au-dessus du pied du front d ' abatage, dont la hautem était 
de 35 mètreG, quand un bloc que l ' on était occupé à extraire du 
rocher à l'étage supérieur, se détach a brusquement et déviant 
dans sa chute, vint l ' atteindre et le renversant, le blessant mor
tellement. 

Il est de règle, pour éviter des acciden ts, d ' alerter le personnel 
lorsqu ' on abat 1m e pierre. Dans lEi cas présent , rien ne permet
tait de prévoir la chu te au moment oü elle s'est produite et 
encore moins une déviat ion aussi forte dans la trajectoire qui 
fut suivie par Io bloc. 
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N° 12. - 7° Arro11dis.•enrn11t. - E :i:ploitafion de calcaire 710ur 
chaux , à Jlohci. - 18 a vril 19!28, vers 10 heures. - Un mineu·r 
.tué. - I'. l1. /11gé11 ie11r H. Jlasson. 

Résumé 

Le front d ' abatage est hau t d ' environ 40 mètres . L es pierres 
détachées par un~ mi.ne formaient, au pied du rocher , un t as 
d '.une douzaine de mètres de h auteur , l ' on était occupé à charger 
ces pierres sur wagonnets. 

Deux mines avaient été forées, chargées et amorcées dans deux 
blocs assez volumineux, situés à 2 mètres environ au-dessus du 
sol. La victime monta sur le talus pour allumer la mèche, quand 
des pierres du sommet du tas s'éboulèrent subitement; la victime 
s' enfuit, mais atteinte au pied par une pierre, elle tomba et un 
gros bloc d 'environ 1.500 kilogrammes vint l' écraser . 

N° 13. - Q• A rro11di.·se 111 e11 f. - Carrières de porpliyre, à 

Bois-de-L eiisines. 20 aoi/t 1928, à 0 h. 30 . - Un ouvrier 
ro11111eur t iti"-. - P. r . l11,qh1ie11r C l1. Dem eure. 

Résumê 

U n ouvTier juché à mi-pente d 'un tas d'éboulis de porphyre, 
d ' une hauteur de 12 mètres, était occupé à en détacher des blocs, 
lorsqu 'un écroulement de ce tas se produisi t soudain. 

La victime Jut écrasée entre les b locs qui l'avaient entraînée 
dans leur chute. Elle s' était liée à une corde attachée au sommet 
du tas, à. un bloc qui lui-même dévala la pen te et r endit ainsi 
cette précaµ t ion inefficace. 

En séance du Comité d ' Arrondissement, le r édacteur du procès
verbal a souligné l' imprudence commise, la Yictime et son com
pagnon de t r avail ayant fixé la corde à un des blocs du l as 
d 'éboulis, plutôt que do l'amarrer it u1i pieu planté dans la 
roche saine. 

Il a engagé la direct ion à imposer cette règle à sou personnel 
dans le travail délicat du déblaiement des formidables éboulis 
fournis par la méthode du 111i nuge on masse . 
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N° 14. - .9° .·frrondissemc nt. - E x ploita t ion d e calcaire pour 
clirw.», ri lJ flelen . - 27 mar.~ J.9'29, ver-5 1.~ li1'11res. - Un onvrie1· 
ca.~seur blessé 111ortelle111e11t . - !'. l'. l ngf:11ie11r prinei7)(1l Ch. 
B uryeon. 

Résumé 

Un ouvrier était occupé à charger un wagonnet à proximité 
d 'un tas de pierres parmi lesq uelles se trouvait , à quelque 2111 ,50 
plus haut, un bloc d 'environ 2 mètres cubes. 

Soudain, ce bloc, qu ' on avait précédemment ten té vaiuemen t 
d 'ébranler , dévala et atteignit l'ouvrier , le blessant mortelle
ment. 

N° 15. - 9° .4rrondisse:ment. - Carrière de grès, â Songné
R emoiicliamps-A!Jwaille. - 28 aoii t 1928, vers 11 h. 1;) . - U 11 

1:pi11ceur blessé mortellement. - P. 11. l11gh1ieur prin cipal .-1. 
.Il as si 11. 

Rést1m6 

Au pied d 'un tas d ' éboulis d 'environ 8 mètres de hauteur, 
deux ouvrier s étaient occupés à débiter la pierre à pavés, quand 
se r enversa soudain et s'abattit un énorme bloc, situé vers le 
haut. Un des ouvriei;s put fuir ; Pautre fu t t rou vé gravemen t 
blessé à côté du bloc et succomba quelques jo'urs ·après. 

N° 16. - c• ..t rron<lissement. - E .r71loitat 11111 de calcriire po'llr 
clta1iw, à S cla.1J11. -4 mars J.9JO, vers 11 lt. J:i. - Un ouvrier 
blessf 111flrtelle111 e11t. - L'. r. l11génieur H . Bréda . 

Résumé 

Un ouvrier carr ier a été ren versé et a eu la tête écrasée par 
un bloc calcaire, pesant environ 500 kilogrammes, gl issant d 'un 
tas où le dit ouvrier prenait les pierres pour les charger dans 
un wagonnet. . 

N° 17. - [}C ..! rrondissement . - rflrr;,:,.I' t/p .fJl'~s, n 8ong91é
NtmQ11chrm171~ . A .111m1lle . - 1 ~ juillet /.') .1() , ,,

1
, ,.

8 
1/5 h .. 'W . _ 

f'11 chef mineur blP8.sP 111Qrtelle 111 e11t - l' 11 z
11
,' · · 

1·i prd .1 . .Il assin. · . . genie·ur pr111-

~------------------

,~ 

• d 

NOTE 511 

Résumé 

Dans un tas d 'éboulis provenant de l'abatage d ' une part~e du 
front d ' attaque, se t rouvaien t enchevêtrés, à une hauteur d ' envi
ron 4 mètr~s, quelques blocs volumineux. Deux ouvriers essayè
ren t en vain, pendant 1Jrès d'une heure, de dégager à l'aide de 
perches et de longues pinces en fer , ces blocs qu 'ils se proIJ?
saien t de débiter en t r anches ; ils demandèrent alors au contre
maît re de r ecourir à l 'emploi des explosifs. 

L e chef mineur é tant monté sur les éboulis, plaça quatre car
touches d'explosifs 'entre les cieux pr incipaux blocs. Il se .p~·ép~
rait à allumer la mèche, quand un éboulement se produlSlt; 11 
fut renversé et blessé mortellement par un gros bloc, qui vint 
s'abattre sur sa jambe droite. 

N• 18. - 4° Arro11disse111e11t. - E .,·ploi tatio11 de calcaire 71our 
cfw1u, ,; .llo11cea11-.rnr-Sambrl'. - 1.J septe111bre 19.30, vers 
/ {} lt. / :) . - U11 011vrier e(Lrrier t11 é. - P. 1'. Ingénieur R . 
J,ef i:vre. 

Résumé 

P endant qu ' un ouvrier carrier forait, à l 'aü· comprimé, un 
pétard dans un g ros bloc, au pied d ' un tas de pierres. ~e 3 mètr~s 
de hauteur, provena11 t du t ir d ' une mine, un bloc moms volurru
ncux, mais à faces humid es, glissa de la partie supérieure du 
tas et vin t atteind re mortellement cet ouvrier. 

No 19. _ 2• ri rro11disse111 e11t. - ( '(trrihes d e porph yre, li 

! · n~1 111ars 1981 vers J.) /1111rr.•. - l" 11 111i11eur tuf. ,ess1 11es. - 4 , 

- !'. 1'. I 11g1:11 ie11r E. Dmele1111e. 

Résumé 

Dans une ca rrièi'e de porphyre, une g rosse mine au rocher 
avait abattu 150 mètres cubes de pierres environ, qu i formaient 
un tas adossé à la paroi verticale du r ocher. 

Au pied èl u tas, des rom peurs armés de masses procédaient au 
premier déigrossissage des blocs de moyenne dimension , tandis 
que cl ans les plus gros blocs, des mineurs préparaient, à la per
forat rice, des fourn eaux de pétard s. 
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Soudain, uu bloc d'un mètre cube envi . . . 
sur le tas à 2m 50 d h ton , qm se t rouvait 

' e auteur roula t · , · f · · ' e vmt ccraser un mineur qui ora1t au pied de ce tas. · 

N° 20. - 6• .1 rro11disse11ient p l . . . 
A 11seremme. _ .':Ji 

1 1 . 19 
· - c;,,·7J 01 tatw11 de calcaire, û 

, oc uJ1e .][, vers lJ heur - U 
"lesx1: 111ortellement _ l' F l , . es. n 011vrie1· 

. . . ny1:n1c11r ./ . .lfrirt ens. 

Résumé 

Un ouvrier était occupé au ·déblaie ' 
p rovenant du ti r de plusie . ment cl un amas de p ierres 

u rs mines et for t A , 

tres de hauteur et d 'environ 6 , man un cone de 4 me-
u metres de larg , b ne de ces pierres a t eu r a sa ase . 
1 ' yan un volume d , 

cule, se t rouvait en équi lib . b e pr cs de 0,4 mètre 
· re msta le at 

hs; voulant amener ce hl 1 sommet du tas d 'ébou-
oc sur le chanti 

sur le tas et entreprit d 1 d ' er, un ouvr ier gr impa 
f e e cgager au 
er, en se plaçant sur le At, moyen cl ' un levier eu 

t b co e, eu contreb d 
ayan a€culé, la victime gr as u b loc. Celui-ci 

issa en voulan t 
verte par le bloc, ainsi que p d' se garer et fut recou-

ar autres · . pierres plus petites. 

-'"·~ 
l 

ï 

B I B L IOGRA P HIE 

Solvants, par Thos. H. Durrans, chef du laboratoire de recher
ches de la firme A. Boake, Roberts et C0

, de Londres. Traduit 
de la 2° édit ion revisée par J. Bibard, Ingénieur. - Un volu
me in-8° carré de 207 pages, avec figures et nombrel.L'< tableaux 
dans le texto. - Relié, 75 francs. - Librairie P olytechnique 
Ch. Béranger , 1, quai de la Grande-Bretagne, Liége. 

Ceux qui ont en à s'occuper des laques cellulosiques, soit 
comme fabricants, soit comme consommateurs industriels, sa~nt - . combien il est <liffici le cl 'avoir des cl on nées précises sur ·les très 
nombretL'i: salvants utilisés ou offerts. Les d ocuments intéressants 
sont épars ·dans des r evu es spécialisées, sans coordination, sans 
lia ison. Les désignations commerciales masquent souvent la 
nature des produits, circonstance qui n 'est pas de nature à sim
plifier un problème déjà complexe par son essence. car les pre>
priétés à atteindre pour les laques cellulosiques varient à l'infini 
suivant les usages au.'Cquels elles sont destinées. Or, -une laque 
cellulosique comprend norma lement un ester cellulosique (géné
ra1lemcn t nitrocellulose), une r ésine, un solvant à haute tension 
de vapeur, un solvant à moyenne tension, un diluant, un plasti
fian t, sans comptm· le pigment de couleur. On conçoit donc com
bien il est impor tan t de connaître le rôle et les qual ités fondia
mentales des divers constituants pom éviter 1ks ennuis que ta.nt 
d'usagers rencontrent. 

Le volume <le l\I. Durrans leur éparg·nera bien des tâtonne
ments; cc pet it traité comporte deux p a1 ties: la prnmière expose 
les principes, les caractéristiques principa;les à considérer dans 
un sol rnrit. Elle définit le rôle des plastifiants, indique les 
règles de l'équilibrage des solrnnts pour éviter les voiles, le 
1louchisscmcnt, ollc étudie les moyens cl 'agir sur fa Yiscosité, fait 
ressortil' le rôle de la tension de vapeur des constituants sur 
l 'érnpvration - év iter les azéotropes -, rappelle les conditions 
tolérées cl '.inflammabilité, envisage la question de toxicité 
(asphyxie, anesthésie ou poison proprement d it). 

La deuxième par tie est l 'application de cet exposé généra 1 : 
clic comporte la revue de tous les corps offerts dans l 'indnstrie 
avec leurs caractéristiques spéciales. I./auteur passe en i·evue 
successivement lrs hydrocarbures, les alcools (méthylique, éthy-
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Jiquc, jusqu 'à~l '-amyJique): les cétones (p1·incipalement l'acétone ) 
J.e~ e~ters (acetates de mcthylc, éthyle, Pl'Of))•le but. 11 . _1 , forrn ates 1 t t ) l ' · ' ~ e • a nn 1: • i ' . ac a es' es g.ycol.s dôri~ant de l''th-1' ·I .' l 1 d' ·' d · C ' · CllC-O )CO 
e~l :1f·1v~s u ~yclohexaue, les composés chilol'és (c.hlorh ~?d.incs. 
c o10 orme, tetraehlorure), les furfurals (on 1 .' l '. 
souvent le mot f rft , l ) . cmp oie p us 
( ci'tons la tri"·ne'ti'nu lu ot .' he~ cnf111 les solvants plastifiants 

wv e, es r1p enyl- ot1 t .· •' 1 1 b t - uci csy - p 1osphates les 
enzoa es ou borates d'amyle, les phtailates). . ' 

, L 'a uteur .termine ipar deux a;n . d' <l ' . 
W1e 1· t d - .1~pcn iccs une utilité ccl'tainc : 

is e es marques commer ciales t . . 
dont l 'auteur avec i·ai'son ~ composit ions •Pl'ObRbles -
· • ne garantit 1 l' · 
table des solubillites' , 1 '.· · )US exactitude - et une 
. ' a p usieurs <'ntré . d' 

solvant l'action vis· a' vi· d es, 111 iquant, pom· chaqne 
' • - - s es esters cil 1 · un index ailphabétique clôtl'ouvr..,. c ~ 0~1.ques et des résines. 

. a-;;e et facili te le. consulta tion:;. 
Le travail de M. Durr·ans fa't .· i partie cl 'u , · · 

phies de ch imie appliqué bl', ne ser1e de monog1·a-
ward Tripp Ph D C' e pu ices sons la direction de E. H o-

' . . est un manuel l fi . , 
but pratique de ces mon0..,.

1
," 1 . 

1 1 e qui reponcl bien au 
o aP. 11P.s. \ ~ B 

1 ( 1. . 

-

• 

j 

1 

BI BLIOGfü\ PHlE 5 15 

Règlements et Instructions sur la Police des Mines; recueillis et 
coordonnés par Acl. ~rcyre .: 8° édition . - R. Lowi .. ~, Editeur, 
rue Borrcns, 39, Ixelles-Bruxelles. - 1933. 

Les dangei-s que présente J 'e::-.."Ploitation de la houille font qu 'à 
juste titre, dans tous les pays où elle <'St pratiquée, cette indus
ti·ic est .,ournisè à u ne réglementation séYèr e. 

B ien qu 'en B elg·iciue. cette i·églementation ne 'soit pas aussi 
détaillée que clans d 'autres pays, sans être pour cela moi ns 
efficace, clic r.omporte cependant un nombre important d 'arrê
tés, cl'intructions, <le circulaires explicatives que ne peuven t 
ignor er ceu.'C chargés de les appliquer, ni ceux qui ont pour 
mission de les faire observer. 

On conçoit les difficu ltés que les un et les autres ont <lù ren
contrer à se retrouver dans cet ensemble touffu. 

En recueillant et en coordonnant tous les règlemen ts et ins
truction:, l\I. Breyre est Ycnu à leur secours; il leur a apporté 
une aide précieuse. 

Au&·i comprend-on l'accueil flat teu r qn 'a reçu cc recueil, 
dès 1 'apparition de la première édition! 

CC' succès ne s'est jamais' démen ti et il ne pouvait en être 
aÎ.lt1·cm<'nt; i 1 vient d'être consacré par la nécessité c1cYant 
laquelle s'est trouvé 1\1. Brcyre de publier une huiti~mc édition. 

CeJ:c-ci scrn accuei ll ie avec la même faveur que ses devan
cières. 

Dans l'avant-propos de cette huitième édition, 1\1. Brcyre 
expose qu 'avant de publier cette dernièr e, il a consulté ses collè
gues et d iverses personnalités du monde des exploi tants sur 
l'opportunité d 'y supprimer certaines parties de la réglemen
tation, parties qui ne sont pas de consultation quotidienne, mais 
que presque toutes les prrsonnes consultées ont insisté pour qu'il 
n'en fît rien. 

C'est ain9i que, très heureusement, la huitième édition ne con
stitue en r éa lité qu 'une mise à jour des p récédentes. 

C'ommp l 'an tcur lC' s ignale, clans son ensemble, c'est touj ours 
l 'arrêté royal du 28 avril 1884 qui forme la charpente de notre 
1·P,glementation mini\•1·r. Seukm rn t, on corn;:oit qur d<>puis bien-
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tôt cinquante années, de nombreux chapit l'cs de cc r èglemen t 
ont dü êtr e remplacés par des prescriptions nouvelles. 
Da~s son ,recueil, _M. ~reyrc a conservé pour la présentation 

des. divers reglements, .l.ord.re même de la codification de l 88-l:, 
en mtercalant les mod1ficat1ons in tervenues aux pl· , 

· d , ~ , • aces q u occu-
• paient ans 1 arrete de 1884 les prescriptions pl, , d 

L a consultation pouvait en devenir tl ll p·e 1 'cbce .. cn~cs.C 
11 

. 
't' f ·i · , u a 011euse. e e-c1 

a e e aCI Itee par de grands titres indiqt1a11t , 1' l d 
J h · ' a au 0

• e es pa"'C 
chs c apitr~s traités et par de peti ts t itt·es ma1·o·ina~x ana lvs;n·t 

c aque article. 0 
• 

La nouvelle édition comport · · 
. 1, . . e une mnovat1on très heureuse à 

ce SUJet : adJonct1ou d'une t bl 1 l , . 
1 1 h a e a P 1abet1que des matières · 
es r ec ierc es en seront considérablement fa Tt' , 

Comme nous l'avons dit ~ . , ~1. i ees. 
souhaiter Je suce ' d a ~r?yos des ed1t1ons précédentes, 

,. es e cette hu1ttcme éditio t . . , 
qu il est certain et mérité. n es m utile, pa1ce 

Nous joignons nos remerciements à . , , 
l\I. Breyre toutes le · ceux qu adressent a 
i·ccueil, r endu un grsa:~rson~es auxquelles il a, en publiant ce 

service. G. R. 

l 
î 
1 

1· 

DIVERS 

Le IIIe Congrès du Chauffage Industriel 

Le 1 T /'" Congrès du C!t anffage l nd1tstriel se tiendra du lundi 
9 au dimanche 15 octobre prochain au Conservatoire National 
des Arts et Métiers, sous la présidence d 'honneur de l\I. H enry 
L e Clwtelier, Membre de l 'Institut, et sons la présidence effec
t ive de l\I. W alckenaer, Inspecteur Général des Mines, Vice
Président de la Commission Interministérielle d 'utilisation du 
Combustible, Président de la Commi · ·ion Centrale des machines 
à ntpeur. Les Vicc-Pl'ésidents du Congrès sont : 1\fiI. Charpy, 
de l'Inst itut, Pt·ofcssenr à ! 'Ecole Polytechnique, et Gnt"llet, de 
! 'Institut, D ir ecteur de l'Ecole Centrale des Arts et Manufac
t ures. Le Secrétair e Général du Congrès est l\II. Pierre Coutu
rand. 

On sait, qu 'insti tué en 1923, sous les auspices du Ministère 
des 'l'nlVanx P ubli cs, par la Commission interministérielle d'uti
lisat ion du Combustible, le Congn~::; d1i Ghmiffage I nd1tstriel a 
tenn au mois de juin de la même année sa première s·cssion -
les autres devant avoir iicu tous les cinq ans. 

Désignée pour être ! 'orga ne du Congrès, 1~t maintenir, entre 
les sessions, les moyens d 'expression, de contact et d'échange 
qui sont indispensables à la manifest ation de l 'op inion techni
que, la revue Clwlenr et Industrie a publié, dans ses numéros 
de juillet et aoftt 1923, les comptes r endus du premier Congrès, 
dont ! 'obj et principal a été cl 'assurer, au lendemain de la 
g nerre, la mise an point de la science des industries du feu. 

Les résultats qu 'a permis d 'obtenir ce premier effort ont été 
cc;msacr és et arccntnrs par le Congrès de juin 1928, dont les 
comptes r endus on t été publiés par Cha.lem· et Irlifastrie dans 
ses numéros cl 'or tobrr rt novembre de la même année. 

(~uant au III ° Congr ès, qui aura l ieu en octobr e prochain , on 
ne saurait trop en soulign er ! ' importance, à une heure où le 
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trouble ~conom~que universel détermine une modification du 
rythme mdustriel, dont les conséquences peuven t At ·d -,. e rc consi e-
rablcs, et qu il y a grand intér êt à ne p as aband . . 
h d d 

_ om1c1 aux 
asar s es circonstances. 

Le progr amme du Congrès a été publié par· 0 Industrie. haleur et 

Il groupe de la façon suivante les principale 
thermo-technique actuellement à l 'ord1·c d . s questions de 

U J OUI' 

· Gr01ipe 'I. - Questions scientifiques ae'n ', 1· o e1a es ; 
<h·oupe II. - P réparation et élaborat · d . 

ion es combustibles· 
Gr011,pe III. - Produ ct ion et util i f d ' 
· · sa ion e la vapeur d 'eau; 
Groupe 111. - F ours et appareils divers. 

G'ronpe V. - Emploi des combustibles d 1. 

ans es motem·s · 
Œrottpe VI . - Questions économ. . ' 

iques et diverses. 
Une répartition correspondante 't ' , 

sification d e l 'E xposition qui a c e prcvue POUL' la clas-
c , ' accompaane co 1 le ongres et en caractérise les d'ff ', 0 mmc ce coutume 

. . i er ents aspects. 
Cette expos1t10n se tiendra d 7 

E xpositions de la Ville de p' ~1 , au 22 octobre, au Pcirc . des 
• ar1s a la p 

préparation a été confiée à M j orte de V ersailles. Sa 
Général, qu i a déjà organisé · acqiie~ Oomvère, Commissaire 

,. 'd avec un brillan t , pr ece ente. ' succes l 'exposit ion 

LI..-.-.. .-... ....... ____ _ 

l 

L'organisation intern~tionale 

de la documentation chimique 

Les questions r elatiYes à la documentation on t p ris, au cours 
de ces derniers temps, de plus en plus d 'importance. Les qocu 
men ts scientifiques et techn iques se multiplient de toute part en 
un nombre t el qu 'i l devien t toujours plus difficile d'en tir er la 
substance utile à l 'intention -des cher cheurs. B eaucoup d 'insti
tutions. s 'occupen t d ' une façon permanen te de l 'enregistrement, 
d u classement et de la diffusion de la documen tation. La coo1·
dination des activités r espectives de ces institutions sul' une 
base internationale est devenue nécessaire pour leur permettre 
de r ester en mesure cl 'assurer leur tâche. 

En ce qui concerne le domaine chimique, un pas en avant à 
été fai t en 1932, sur Le plan scientifique et t echnique, par 1 'en
tr ée en action de ! 'Of fice lnternatio1ïai de Chimie ( 49, rue des 
Mathurins, P aris), créé par convention internat ionale et dont 
le siège est à Par is. 

Son p r em ier acte a été la convocation d'une conférence 
d 'exp er ts, qu i réunissait les personnali tés suivan tes : l\11\1. F. 
Donk er -Dii,yvis, mem brc du Consei L des Brevets, La H aye; 
P. Dntoit, profcsscul' à 1 'Un ivers ité de Lausanne; F. H aber, 
d irecteur du K aiser Wilhelm-I nsti tut für Physikalische Chemic 
und E lcktrochemic, Berlin; E. llcmser, membre de l 'Académie 
des Sciences, 1\Iadrid ; Oh. Marie, secr étaire général du Comité 
international des Tables Annuelles de Constantes, Paris; 
N. Parravano, académicien d 'Italie, présiden t du Comitato 
Nazionale di Chimica, Rome; G. Peny, pr ésiden t de la F édéra
tion des Industr ies Chimiqu es de Belgique, Bruxelles; J.-0 . Phi
lip, professeur à l 'Imperial Collcge of Science and Technology, 

L ondr es. 
Les tr avaux de cette Conférence d 'Experts ont abouti à 

t 'adoption d 'un certain nombre de recommandations fixant les 
tl'ois tâches principales de ! 'Office : 

I . - Rendre accessible à tous les intrressés la documentation 
déjà existan te et accu mulée dans les d iYers centres de documen
ta t ion , dépôt et coll ections; 



520 
ANNALES DES Ml:'.'<ES DE DELGIQUE 

II. _ Canaliser la documentation chimique en cours de pro
duction, dans des voies facilitant son enregistrement, sa con
servation et sa diffusion, par les méthodes reconnues les mei lleur es ; 

III. - Assurer la coordination en tre la documenta tion l'Cla
l ive à la chimie et celle concernant les autres conna issances 
sc ientifiques, (jans le champ de la- documentation universelle. 

Grâce à ces diverses actions, les usagel's de la documentation 
,·c1Ton t .<;e réaliser systématiquement et progreJ·sivcrnent 'dans le 
monde, une organisation pra t ique et ra tionnelle de la documen
tation chimique, susceptible de s'adapter de mi eux en mieux à. leurs besoins. 

1 't ' 

)" 

1( 

TABLEAU-
• 

DES 

[\llNES DE IIOUILLE 
en activité 

DANS LE ROYAUME DE BELGIQUE 

au. l" janvier 1933 
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59·> -- A:\XALES DES MHŒS DE BELGJ Qt; E STA'r JSTJQUES 5~3 

.... 
CONCESSIONS 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploita ntes 
Sièges d'e:it traction Directeurs gérants Directeurs des travaux 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

COllllllUNES 

sur lesquelles elles 

s· étenJcnt 
NO?.IS 

S! i':GE 

SOCIAL 

NOMS OU :\UMÉROS 

a ) en activité 
b) en co11str11c.:tio11 

011 en a 1•aleresse 
c) en 1·éseri·e 

Bassi11 du Oou 
Blaton. 

11 Bernissan. 
3,610 h. 74 a. 87 c. 

~~~--~~~-

11lat<;>n, llerni ssart, Har
cl11es, \ïlle- Pomme-
rœul, Pommerœul 
Grandgli~e. Stambru'. 
ges · l'eruwelz et Bon
secours. 

1------

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Bernissn rt 

Bernissart a) Siège d' I Iarchies sg 

Hensies
Pommerœul et 

Nord de 
Quiévrain . 

l le_ns i1:s- Pommerœt•l 
Ville - Pommerœu1' 
Quiévrain · 

1------
- ----~- ---~~~~~ 

à Hensies 
1,892h. 25a 42c 

~ 

~1-~~~-1 -~-----

, Ch:ir_bonnages 
d Hcns1es-Pommc

rœu l 
SociétC: anonyme 

Bruxelles a) Siège d es Sar
tys. 

a) Siège Lou is 
Lam bert . 

S" 

" 
3 

Hautrage a) Siège J ' llau- ,g 
tra gc. 

~ - -----r:i:l Espérance e t H autrage. Baudour, Vil- - '------• - -------
rn Hautrage. lerot, Tertre et Qua. Société anonyme 
I f!l à Hautrage regnon. des charbonna-

i ~ __ 4_,_9-60-_h_. __ ---- ------ ges du Hainaut. 

1 

~ B elle-Vue-Bai- R · · - -·-----~ sieux et Boussu qs·~~ix, . Audregnies - ------
"< à Houssu · U1evrain' ~ l ontrœu1' 1 

" 

Siège de 
]'Es pérance sg 

b) Siège J e T er i rc ----- -
a) n° 1 (Ferrand) 

:io 7 

I ~ 
53 16 1 8 

sur- Haine, Thul1"11. 
: 1. 0 a .J:l c Elo . uges, Dour, \Vihë'. 

ries, Hainin B 
Hornu. • oussu , Société anonyme 

no 4 (Grande -
Veine) 

c) no J2 ( Baisieux) 

3 
3 
:i 

3 
1 

> des Charbon-
~ages Unis de 
1 Ouest d!! Mons Boussu 

2 
a) no 4 (Alliance) 2 

no 5 (Sentinelle) 2 
no 9 (St-,\ntoine) 2 
no 10 (\"edette) 

(1 ) Directeur du Ier arrondi ssc;ne 
- · 111 des Mines. ~ l I"I n l ~ xphcar1on conccrna111 le chss · · ' · ngén it:ur en 1 . • . . ement: ne = noncla•s.; · c1efCh.Niel . , -· 5 ,, _ . . lerau. a Mo ns. 

" - >lcge s·1ns g · de . . ' l'ISOu: 1 = <iège ii g ri~OU 

·~ 

, 

i'> 

DATES 

des arrêté. 
de 

classeme111 

l.OCAl.ITÈ 

NOMS 

E1' PR~~NOMS 

NOMS 

RÉS IDENCE 
E1' PRi:°:NOMS 

chant de M 011s 

7 aoüt 1914 

26juin 1917 

5no ,· . 192ti 

·~ -
7 nov. 19 13 

7 no v. l fll3 

-
20 mars 1885 
20 mars 1885 
·l Oct. 190 1 

20 mars 1885 

20 mars 1 88~, 
20 mars 1885 
20 mars 1885 
20 mars 1885 

Harch ies 

Hensie> 

Hautrage 

Baudour 

Tertre 

E louge> 
Dour 

Elouges 

Baisieux 

Boussu 
)) 

)) 

)) 

Hcc1or Ru.:1.1.1; Bernissart Adolphe Bfon~i< 

Louis DEHASSE Hensies i\ rthur l31E\"ELEZ 

------- l·-----1------
Emile D rntL DE Haut rage Paul Ci;1.QT 

Fernand DcnFz Dour ~elson HoNORF.Z 

RES IDE!\CE 

Harchies 

Hensies 

Hautrage 

Dour 

l rt catégorie ; 2 = siège i
1 

grisou de 2• c:1tégnrie : 3 = sièi:;c a µn ,ou de :i• catéµo r ie 

209.690 

342.900 

.Jl2 .5;ï0 

543.000 

9361 ' 

-- : 
l. 857 

3.765 

------·--.. --------~~ ___ .................................. , 
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I 
N N 

"" "" EXPLOITANTS 1 

"' "' Siège,.ex.traction Directeurs des trav aux - -CONCESSIONS 
Directeurs g èrants c: c: ou S ocié t és exploi tantes 

"' 
Q) 

rn "' r.:i .l: r.:i "' i::: c:; z Q. i:l E-- c: z :J -NOMS OU NUMÉROS "' ... z 
.~ 

0 "' 0 
NOMS , COMMUNES 

SIÈGE t.l DATES 
NOMS E-- 0 z a ) en act i vite! "" des a rrêtés NOMS 

RÉSIDENCE 't; E 
SITUATION sur lesq uelles elles N Oi\IS ~ 

LOCAJ,ITÉ R ÉSIDENC I> :J Q) et b) en co11str11ct io11 rn 
de PRÉNOMS 

"C ·;: <Il 

PR ÉN01JS ET 0 > ÉT ENDUE s'étendent SOCIAL ou en ava leresse < 
classemen t E'r 0: c5 c) e11 1·ése1·11e ..J 

u 1· ~ 

Chevalièr es e t 1 Boussu, Dour, Elouges a) no 1 ( ~ l ach in e i1 
Dour 

Gra nde e t Horn u 
feu) 2 8 mai 1891 Dour Jean Di;v1vIE1t M achine à. feu Société anonvme c) n° 2 f rédéric 3 9 ni ars 1928 )) d e D ou r . 1 des Charbo1ina-

a) no l (Ste-Cathe-
~O mars 1885 

Augu~te 11 95 h. 'j 4 a 6~c. fl~s des Che va- 3 D1sPERSY:< )) ri ne) )) 1eres et de la Dour 
c1 110 2 (St-C/iar les) 3 ~O . murs 1885 Gaston 1-1.:t-:~\' Dour 

153.900 l . lOî " Grande Mach ine a) no l (Sau \\'ar tan) 2 11 JO )lli lle t 1911 » 
Hornu 

) i1 feu de Dour, à 
' Ernest H A\'EZ Dour > 

c) no 5 (Avale ressc) 3 ~o 1nars 1885 )) 

• 1 1 --Ir'----~ 
6 janv. 1920 ' I 1 

z Agra p pe- Boussu, Ciply. Cuesmes, Société anonyme T illeur a ) no 1 (Le Sac) 3 H ornu ~ 'Es couffia u x Dour , Eugies, Flénu , d 'Angleur-A th us lez-Li ége ! . ~ 3.328 h 16u 93c. Frameri es , Genly, 
c) 110 7 (St-A11tui11e) 3 ti ianv. 1920 Wasmes ' ) Georges CoLLllT \\ 'asmes ~ Hornu , Hyon, La Bou- : OO 1 verie, Noirchain, Pâ-
c) 110 8 (Bo1111e- 3 6 jan v . 19zO " 

\ 
OO 

turages, Quaregnon, ...... 
E spém nce) A W arquignies et \Vas-

9 juill . 1912 z mes 
a) no 10 (Gr isœuil) 3 Pâturages 0 

9 iu ilJ . 1912 ~ n° 3(Grand T rait) 3 Frameries 
~ 

c) 110 2 (L a Co111·) 3 
9 Î,llill . J912 )) < !l juil! . 

~82.000 3 530 a ) no 7 (Crach et) . 3 191!? » Geoq; es CoTTu~ Frameries L 

~ (St-Placide) 

r·""· 
1912 

:-i0 12 (Crach e!) 3 )) 

{Ste-Mathilde) 
9 jui ll. 1912 Noirchain c) 110 1 2 (N où·clzai 11 ) 3 
9 juill . Hen ri FRANCE Pâtu rages 1912 La 13ou verie CJ 110 S (Sie-Caro- 3 

li11e) 

' 

J 
1 

/ 

I~ 
• 

----·-
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CN 
CN "' E X P L OITANTS 
"' en en - -CONCESSIONS 

Siègej d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travau x - c: ou Soci étés exploi tan tes g Cl) 

en "' "' 2 "' g. ~ o; z 
""' 

. 
c: z c.> ..... NOMS OU NUMÉROS 

1 

0 c.> "' NO~IS, - ·~OMMUNES z c: 0 0 SIEGE "' DA'rEs ~ ""' 
z SlTUAT IO:-i sur lesq uelles el les a) e n acti,·ité ;;; 

NOhlS 
NOMS 

RÉS!pENCE c.> ~ NO MS 
b) e11 c:o11sl r 11c:tio11 "' des ar ré tés R ÉSIDENCE = ·~ 

et en 
LOCALIT É ET PRÉNOMS -0 s'étende111 SOCIAL 0 11 e11 avaleresse 

en 
de ET PRÉNOMS 0 :::: ÉT ENDUE ..( 

Q: c:) e11 1·éser11e t3 classe me111 c5 

B onne-Vei ne, La Bouve rie, Pàturnges, Société anony me Piuu rages a ) Le Fier 3 Louis ALLARD Pâmrages 52.740 ::157 â Quaregnon Quaregnon d u charbonnage (St-Laurent) 15 fév r . 1924 Quaregnon Oscar D1mCLA YE Pâturages 
142 h . du Fief de Lam-

c:i brech ies). z 
0 
a: 

,".\li a: ' < 
~ -.. ..-

• . . --
' Gra nd H ornu. St-G hislain, \.Vasm uël , Société civi le d es Hornu P3 ris Henry SAUVAGE Hor nu 135 . 370 84t:i it H ornu H ornu, \.Vasmes, T er- Usines et Mines 
a) 1107 3 23 déc. 1910 Hor nu Com te L . DE 

977 h. tre, Baudour, Quare- de Houille du 
no 12 3 20 •nai 1932 » MousT""" ,.-... c:non Grand Hornu c) "o 9 2 3Q Oct. 193 1 ....... )) ..._, 

·-1 ~ -- --z 
\\"asm cs 1 1\ J';i;'l Hornu Boussu, Hornu, 

~ et W a smes, 

l Soci"ê '"'"Ymo 

µ:;i e•. B u ;s s on . 
rfJ à W asmes a) no 3-5 2 20 ma rs 1885 Wasmes rfJ 1023 h. 10 a . 15 c ...... 
A 110 4 2 20 mars 1885 Hor nu z ' du Charbonnage \Vasme~ > Adclson W asmes Ma urice BAnDIF.R Wasm es 453.000 3.271 0 d'Ho rnu et Was- no 6 2 20 mars 1885 W asmes ABRM >' ART ~ m es 
~ 110 ï-8 2 4 a vr i l 1930 Hornu ~ 
" 

l 
E 
C'l 

1 JI 

--

1 · 

--- ,_ -
... <. 

·me 11) 0 1recteu1 du 2 ai rond1 ssement de~ Mines: M. l' lngcn icur e n chef E 
1 

.
1
a . . ,

1 . . g1e, a .. ons. • 
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EXPLOIT ANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exploitantes Sièges · d'ex.traction Directeurs gérants Directeurs d es travaux 

=====r=======1======;==== ===== =.-o--n===~==== ====~===1==== 
NO~IS OU NUMÉROS ~ 

E-4 z 
~ 
~ 
~ m. 
m. .... 

NOMS, 
SITUATIO!\ 

et 
ÉTENDUE 

Rie u-du-Cœur, 
~ Qua regnon 

825 h. 52 a. 58 c 

~ Produits 

O
z et L ev a nt 

du Flénu, 
~ à Cuesmes 
~ 9,380 h. 68 a. 80 c. 

Saint-Denis, 
Obourg. H a v ré. 

à H:nTé 
3. 182 h . 71 a. 25 c . 

COl\ll\IUNES 

sur lesquelles elles 

s 'étendent 

Qua1·egno;1, La Bouve
ri e, Paturages,\Vasmes, 
Jema ppes, Flénu, Bau
dour, W asmuël 

Asquilies, Baudour , 
Cuesmes, Ciply, Erbi
sœul , Flénu. Frame. 
ries, Ghlin, Hyon, Har
veng, Harmignies, .Jur
b ise , J emappes, · Mas. 
nuy-St-J ean. Mons, 
Mesvin, Nouvelles, Ni 
my. Quaregnon , Spien
nes, Sainr-Gh islain, 
St-Sympt>ori en. \\las
muël, \.asteau et Mai
siéres . 

Bouss<?it, Bray, Maurage, 
Havre, Obourg, Saint
Denis 

~OMS 

Société an onyme 
des Charbonna
ges du Rieu du 
Cœur et de la 
Boulc réunis . 

Société anonyme 
d es C harbonna
ges du Levant et 
des Produits du 
Flénu 

Société civile des 
Char bonnages du 
Bois-du-Luc 

SI ÊGE 

SOCIAL 

(luaregnon 

Cuesmes 

a) e n activité 
b) e11 co11str11.:tio11 

0 11 e11 avalercssc 
c) c11 1·éscn1c 

a) no 2 

c) no 11 - 5 (Sans 
Calotte) 

a ) no 12 (St-Louis) 

no 25·26 
no 2i-28 
Nord 

a) n° 14 
no 17 
l~eribus 

Bassin du 

lloudeno. 
Aimeric~ 

a) no 1-2 

b) Bea11/ie11 

(,) ..... 
,<; 
i;: 
rn rn 
< 
...J 
u 

3 

3 

2 

2 
1 
3 

2 
2 
2 

'o 

DATES 

Ùcs arrêtés 
de 

classement 

l5 avril 1932 

25 avri l 1902 

LOCALITB 

Quaregnon 

)l 

--------
15 juil. 1885 

15 juil. 19:12 
24 fév. 190" 
11 iui11. 1913 

F lénu 

)) 

Jemappes 
Quaregnon 

NO)!S 

ET PR ÉNOMS 

Franç~is 
E· o./.no~1· 

L 

~1-----.--

1 
Léon DE~tAnET 

.d Cuesmes 
! • 
id. )) 

" 

Centre 

13 Oct. 1905 Havré f .ÉON r\SDll~ 

28 Oct. 1930 Havré 

NOMS 

RÈSIDEl\CE 
ET PRÉNOMS 

RÉSlDEIS"CE 

Quaregnon 
-

Henri Quaregnon 
A TTESEl.LI 

(•rai·. souter.) 

Alfred Bn1coc1.T .1 emappes 

Cuesmes 

Pascal M .1KA Cuesmes 
(surface) 

Albert QuArnl AUX 1 Quaregnon 

Houdcn~- Alexandre llo~den$-

:\ irnenes DESCA ~IPS At menes 
( l 111érieur) 

Uh·sc CAn u En l loudeng-
·(surface) Aimenes 

N N 

1 "" "" C> C> - ~ 

c: c: ., ., 
~ 

rn 
"' t:) 

"" 
..,, 

i:::: 

"' z c. Q:l c z = :;i (,) 
c 0 (,) 0 
.~ .... C> z 
c:; ~ = .~ 'O ;; e 
CL. = 0 

139.600 1.114 

6f>9,400 

5 .061 

150.950 1. Hlo 
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STA'l'IS'l'IQUES 
531 

CONCESSIONS 
EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

.l 

Directeurs gérants 
Directeurs des travaux 

Sièges d 'ex t action 

==========;:=======l==========~n::r.-1~=============11==========;======= -
E-

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Ma urage et 
Boussoit, 
à Maurage 

750 h. 

E-t 1-~~~~~-

~ 
~ 
1'.;1:1 
rn 
rn .... 

Bray, 
à ttray 
G50 h. 

- ------
S Levant de Mons, 
~ à ~I ons 

~ 3.773h. 20a. OOc. 

Il:: 
< 
& 

COM)IUNES 

$Ur lesquelles elles 

s'étendent 

1:3ray, Havré. Maurage, 
Boussoit Thieu, Strépy. 
T rivières 

Bray, Maurage 

Estinnes-au-Mont. Estin
nes - au - Val, Harmi
gnies, St S) mphorie11, 
Spiennes . Vell creille
le-Sec. Villers-St-Ghis
lain, W audrez. Givn·. 
Haulchin. · 

~O~IS 

Soçiété an onyme 
des Churboirna
ges de !llanrage 

Société anon \'me 
d'OugréP- Marihnye 

Société no uvelle 
des Charbonna
ges du Levant 
Jt: Mons 

SIEGE 

SOCIAL 

.\laurage 

-----
Ougrée 

-----
Estinnc5-

au-\ al 

-------- ------ - ---- --- ---1----
Strépy et Thieu, 

à S1répy 

3,070 h. 

S trépy, Tri\•ières,Thicu, 
Vi lle-sm-Hainc, Go11 i
gnies, H oudeng-Aime
ries, 1:3oussoit, Mau
rage 

Société ano nyme 
des Charbonna
ges de Strépv -
Br.oquegnics. · 

Strépy 

NOMS OU NUMÉROS 

a) en acti\·i té 
b) c11 co11stn1ctio11 
ou c11 avale1·essc 

c) e11 nise1·vc 

a) 1 .~ 2 (La Garenne) 
(puits n os 3 et 4) 

no 3 Marie-José 
(pu its nos 5 et 6) 

a ) 110 1-2 

b) no 1-2 

-----
a) St-Alphonse 

St-Julien 

::.1. H t·nri 

LOCA LITÉ 

DATES z 
~ 

;;o des arrêtés ;,) 
rfl de rfl 
< classe nient ...J 
'-' 

NO)IS 

ET rni':NOMS -
2 1 "/ lllars 193 1 

1 
2? U\'ril 1915 

~l aurage 

» ___ , ____ _ 
.-, 13. 

2 Jan,., 1922 Brav Fra11cois 
0

J\t-:A t:\'OIS 

I_ ------ ------
2 1 

5 
iuin 193 1 Est inn c5-au-\'al Pierre D 1·: >1 l llT 

Mons 

Viller> 
:>t-Ghislain 

NO)IS 
RÉSIDEi'iCE 

Paul Ron1~so=- Maurage 

René T ol.'u•· .. • l' Bray 

t.ëon VoN ::E~T 
(lntéric tll) 

George:< 
S• JlhPPl.:ltS 

\ -..urface) 

--
i \';tl"'" 1 S<-Gl<i•l•i" 

• ~~~-1-~~~-1 - ---1--------------
2 li 'l a\'ril 1930 , -

2" 
Strépy 

Strép~· 
~ J nuricc 

T n ÉR•SSto: 
Strépy 

----------1- - - - ---- - ---- 1 

: ~) 1: :," :::: T~'" \ """' G'"'°' 

--- - 1' ___ 1 __ 
.-\)e,clre [)o:SCAMPS 

(i111érieur ) 

l !011dcng
Ain1eries 
Houèeng-
1\imcries 

~ 

Bois du Luc, 
La Ba retle et 

Trivières, 
à Ho udeng-Aimeries 

2,525 h . 1 

La Louvière 
et 

Sars
Longcha mps, 
à La Louvière 
l ,102h . 16 a• 

Ho udeng-Goegnies, 
H oudeng-Aime ries, T ri
vières. Strépy, La l.ou
\'Îère. Péronne5. Maurage 

' 

So'ciété civile des 
Charbon nages d u 
Bois-du-Luc 

La Lou\·ière, St-Vaa~1, /1 
Haine-St-Paur Sociét é anvn1·mc 

des \.11arboi1na
\ ges de La Lou
/ ~·ière et Sars-

\ Lo«s<homp' 

Houcleng
i\imeries 

s~1in1-\'aas1 

a) St-Emmanuel 
Si-Patrice 
I.e Quesnoy 

Section 
de La Louvière : 

a) nos !) - JO (St
\' aast) 

( 1) l'i recteur du 3mc arrondissement des Min es : M. l' l ngénienr en hef H arJy ,\ .. à Charleroi . 

z 

~9 la. n1· . 189"' • ~2 • H oucle nn-.-\ime-9 · )anv · 1909 Trivièr~s [ries 
1a.n vicr 193! 

28 111 ars 1930 Sai m-Vaast 

1 

f .éon :\~DRÉ 

J 

) [mile {lrhain 

l 

ll o uden!:!
Aimerie:< 

Suint-V.aast 

u 1 \'Se C A RLtF.R 

·(surface) 

Gèrnrd Sù\'EZ 

1 . 
1 St-\"nast 

N 
<f) 

en -
N 

"' en -
g c: 

"' 
~ 

rfl 
t.l 

"' z 
c: z 
c: 0 

.~ 
E-

"' t.l ..,, 
" o. o:i ::s :a "' "' 0 

C> z 
~ 
~ 
l: 
c.. 

3~5 . 000 2.26ôl 

i 
- 1 

17.1. 9~0 1.250 

-

2 lîl 

279 .1 00 l. 9~3 

225.750 1 . î73 

- 1 ........ -------~---------------------------
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CONCESSI.üNS 

NOMS , 

SITUATION 
er 

ÉT ENDUE 

Mariemont, 
Bascoup, 

à fl lor lanwelz 
4,-132 h. 55 a. 32 c. 

• 

Cha rbonnages 
réunis de 

Ressaix, L eval 
Péronnes . 

Ste-Aldegonde 
et Houssu, 

à Ressaix 
3,231 h. 62 a. 48 c. 

COMMUN ES 

sur lesquelles· elles 

s'étendent 

Bellecourt, Bois- d 'Hai
ne, Carniè1·es, Cha
pelle-lez-Herlaimont, 
Fayt-lez-Seneffe, For
chies - la-Marche, Go
darville, Gouy-lez-Pié
ton, Haine - St - Paul, 
Haine - Sr - Pierre, La 
Hestre, La Louvière, 
Manage, .vlonr - Ste -
Aldegonde, Morlan
welz, Piéton, Souvret, 
T razegnies 

Anderlues, Binche, Bu
vrinnes, Epinois, Hai
ne-Saint-Paul, Hainc
St-Pierre, Leval-Tra
hegnies, Mont-Saintè
Aldegonde , Morlan
welz. Péronnes, Res
saix, St-Vaast, Wau
drez, et Triviéres 

EXP LOITANTS 

ou Société s exploitantes 

NOriIS 

Socié1é anony·mc 
des Charbonna
ges de Marie
mont- 13ascoup 

- -----

Société anonyme 
des Charbonna
ges de R essaix, 1 
Leval ,Péronnes 1 
Ste - Aldegonde 
et Genck · 

S IÊOE 

SOCIAL 

Morlanwelz 

Ressai x 

J 

~~ 

Sièges d'extraction 

... ~ 
NOMS our:iuMÉROS 

a ) en activité 
b) e11 co11stn1ctio11 

l 1·esse 011 e11 ava e 
c) en résen1e 

a ) St-Félix 
St-.-\rth ur 
La Réunion 

Ste-1-Ienrietle 
Le Placard 

no 4 
no 7 

no 5 
no 6 • 

· Division de Ressaix 
a) Ressaix 

Leval 
Ste-Aldegonde 

Division de Péronnes 
c) S t- .4/be1·t 

a) Ste-Maric 
Sie-Elisabe th 
Ste-Marguerite 

z 

1 

t<l 
;;;; 
t<l 

"' "' < 

l 
1 
l 

\t-

l 

1 

2 
\ 

2 
3 

2 

2 
1 
i 

DATES 
des arrêtés 

LOCALITÉ de 
classemen t • 

1 27 avril 1928 Ha ine-St-Pierre 1 31 déc 1929 Morlanwelz 31 dëc. 1929 Morlanwelz 

JJ déc 19291 
Morlanwel7. 20 inin 1890 Carn ières 

31 déc. 1929 
Chapelle-lez-

31 déc. Herlaimont 
1929 )) 

31 déc. 1929 Trazegnies 31 déc. 1929 Piéton 

---
l:~ sepr. 1905 n,essaix 
20 Sept. 1905 Leval-Trahegnies 

mars 1914 Mont-St- :>. Ide-

Ier sept. 1905 
gonde 

Péronnes 
Ier 5 1 . e p1. 1905 Péronnes .} lllin 191() 

)) { mai 19;?4 

1 

STA TJSTJQUES 
533 

N 

"' O> --Directeurs des travaux c: 
Directeurs gérants .. 

"' ~ t.:i 

~ - "' c 
0 -

c: E-< 
NOMS .~ 

-c:; NOMS RÉSI:DENCE = RÉSIDENCE -0 
F:T PR ÉNOMS ~ 

'' c.. ET PRI;;NOMS 

Il ' Morlanwelz Hedor LA\'ALLEE 
1 n<>< en chef 
(~erv ices 

1 d'exploiianon) 
~lorlanwelz 811.700 

(Fernand Go"·'",. , 
( Paul Dn10:-<T 

Morlanwelz 
Ivan 01t11.-N l.a I-1 cstre 

Directeur 
général 

1 
~ :\ris1ide Hoi.o»E T razegnies 

l ngénieur : n chef 
de la surtace · 

Cha pelle-lez r,aston ~ln<o:< 
Herlaimont 

- -

l Paul T11.1.1rn Ressaix 

1 
E vcnce CoPPÉI> 

( "" """' c ...... 
762.870 Administrat~ur-. Bruxelles Ressaix délegue 

George~ 
L1rnEUWK. Péronnes-» 

d irecteur-Géran t lez- Kinchc 
Division de Houssu 

' no•8-JO 

J l' 

13 ll'lai 1927 llaine·St-Paul 
Joseph VER\VI MP 

service élcctr · : 
Eug. ~\IN EUlt 

scrv.desconstr.: 
l lcnri CA1u. um 

Haine-
St-Paul 

Ressaix 

Ressaix 

N 

"' O> -c .. 
., t.:i 
~ ~ 
Q. al 
;:i ... .... 0 
0 z ., .... 
-~ 
> = 0 

4 .728 

5.316 

1 
____ ............ ____________ ..._ .... ________________________ __ 
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STATI STI QUE S 535 

~ 

CONCESSIONS 
EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

~ " "'GE 

ET PRÉNO~IS 

Directeurs gérants 

:\O~IS 

LOCAl.!Ti:": n1ts 1DENCF. 

Directeurs des tr av aux 

:-;o:.is 

ET PRÉKO)IS 

RÊSIDE:\CE 

N 

"' ~ 
g 

~ 
<îJ 

"' "' z 
c: z 
c: 0 

.5! 
.... 

ê3 
::: 
-0 
C> ... 

c... 

N 

"' ~ 
c 

"' .,. Jû 

"" "' Q. Cl 
::: -<> ... 
<> 0 
C> z 
:'.! 

·~ 
> ::: 

~li 
li 

B assin d e Üh arlero j Il 
Il 

~ 
z 
r:i::i 
:s 
r.il rn 
rn ..... 
A z 
0 
~ 

Il ~ 
~ 

Bois d e la H aye, 
à Anderlues 

2.089 h . 

Beaulieusart 
et LP.ernes , 

à Fontaine-
!'Evêque 
2.4 ~ 9 h. 

Nor d 
d e Charle roi, 

à Courcelles 
927 h . 80 a. 89 c. 

M on ceau
Fontaine 

et Marci n elle. 
à :\lonceau 

E--1 s/Sam bre 
Z 6,400 h. 01 a . 20 c. 
w 
~ 
r.il rn rn ..... 
A z 
0 
~ 
~ 
< 

: ~ 
Il 

Ander lues, Leval-T rahe- Société anonyme 
§nies, Epinois, Mont- des Houillères 

te - Aldegonde, Pié- d' Anderlues 
ton , Carni ères 

F omai ne-l' Evèque, An- Société :rnon"me 
der lues, Leernes. Lan- d'Ougrée-Ma ri haye 
del ies, Mont-Ste.Genc-
viè've, Gozée, Lobbes 
et T huin 

- -
Courcelles, Souvret, Tra- Société anon\'111e 

zegnits, Forchies-la- des Charboi111a-
Marche, Roux, Fon- ges du Nord de 
tHine - !' Evêq ue, et Char leroi 
Mo11ceau-sur-S:11nbre . 

Monceau s/Sambre, Pié- 1 
ton, R oux, Courcelles, 
Landelies, G outroux, 
Souvret, F onta ine -
!'Evêque, Forchies - la 
Marche, Trazegnies, 
Carnières, Chapelle- Société anonyme 
lez - Herlaimont, A 11-( des Charbonna-
clerlues, Marchienne- gesde Monceau-
au - Pont , Lecr11es. Fo111ai11e 
Mon tigny- le -Ti lleu l, 
Marcinelle . Mon 1-su r-
Marchienne, c '.harle-
roi , Couillet, Lover-
val, Acoz, Bouffioulx, 
Gerpi nne~, J oncrct. ·1 

Anderlues n ) no 2 
no 3 
n° 5 

------ c ) no 4 

Ougrée 

Roux 

Monceau
s/Sambr e 

n) no 1 
no 2 
no 3 
i:o ·I fA tr/u~) 

-
n ) no 2 

11"3 
no ~ 

no (j 

Direction de Forchles 
n) n" 17 

11° 8 

n° 10 
L') Il '> 1 (Î 

Direction de Monceau 
n° 1 ·l 
Il'' .j 

110 !.~ (J>rovid~ncc) 
IJO J!) 

Direction de Marcl11elle 

n) 1.0 .J 

no 11 
n° 12 

Ci 
l<l ) 

r) no 5 ( R'anchis
scrie) 

1.0 10 (Cerisier) 

( i l Direc teur du 4mcarrondissement des Mines: i\l. l ' ingénieur en chef H. -G DlHNFA!<S, à Charleroi. 

2 
3 
:J 
2 -
3 
3 
3 
3 

-
l 

: 1 

9 
- I ' 
2 

2 

2 
2 
~ 
2 

3 

3 
3 

3 
3 

1 

t 

1 f~vr. 1926 Anderlue~ 
)) 

J ules Got'\'IOX 
A nderlues 1 '?5:'>.2ô0 

,\ndcrluès 1 \ï i:tor KonECK 
2 . 03S 1it:: ;,"'. "'l 

J 2~ fevr . 1926 
)) 

~ " 
19 févr 1926 ~ . < • 

1 1 1 1 
C h . 130l'llG UJ(;N0N Fonwine

l'E"cque 
279. 4 10 1 1. 485 

19 r· · l•onta m e-l' Evc-
24 .evr. 1926 » [que 
9 •ep i · 1926 Leernes 
, m:1rs 1928 Go%ée 

Eugène l .Ar.AGR 
admi n. ·d~légué 

Fonrn inc
J'Evéque 

-----3 ·10· 
-~~~-------· -

26 . '. ut 1928 
? ll!.11Iet 1929 

.b 8 fevr . 1930 

' U« 
'lanv. 1929 

Courcelles 
)) 

)1 

Souvret 

Geoq:cs 
ÜELPJ.~CK 

20 ma rs 18851 Piéton 

20 mars 1885 Forch ies-la-Mar- . 
1 

\"oc1.c.s 

1 \liche 20 n1ar s 1885 » [che · 

20 111ars 1885 
20 murs 1885 
20 rna rs 1885 
16 avl'il 1925 

17 avril 1925 

17 avri l 1925 
17 avril 1925 

Ill avril l!l25 
17 avrj 1 1925 

-

P iéton 

Goutroux 
Monceau s/Sbre 

Marchienne Jc érard O..-t.AnGli 
id . jnnénicuren chel 

" 

Couill et 

Marcinelle 
» 

Couillet 1 
Marcinclh: 

Roux 

,\hircine Ile 

Monceau 
s/ Sambrc 

----1 1--· 
Jean Bor:HKOLTZ 

\ 

' J uJe;; ~I •GOS 
r (fond 

Edmond 
S P EL\IA:"\S 

(surface) 

:\rihur DF.x1~ 

Courcelles 

Forchies 

t.loncca11 
s 1$:1mbrc 

1 \larcincllc 

1 

353 .700 2.177 

1 

1. 002. 0001 6.984 

1 1 ~ 
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"" "" EXPLOITANTS > "' "' "' "' CONCESSIONS Sièges d'extraction Directeurs géra nts Direc teurs d_es tr av aux - -
ou Sociétés exploitantes c: c: 

Cl) "' 
2 "' 

., r"1 
w "" i:::; 

1 

ô:) z o. l:!l 

NOMSOUNUMBROS 
E-< 

1 

c: z :::1 ::a z DATES 
<.> 

NOtllS, COMMUNES Sli;;G~~ = 
c: 0 <.> 0 

NOMS NO~IS ... 0 z 
SITUATIOX a) en ac1ivité ,.,.. des arrêtês -~ ~ sur lesquelles elles NOrilS w LOCALITE RÉSIDENCE RÉSIDEJ:'iCI': "t; 

et b) c11 co11s/ructio11 "' de 

1 

:::1 
Cl) 

"' PRÉNOMS r::>ÉNOMS ·.: 
É TENDUE s'étendent SOCIA L 0 11 eu avalcrcssc < ET ET -0 > 

...J classement ~ :::1 
c) c11 1·éser11e C) o.. 0 

1 

1 2 

1 
:\Ibe rt Sot.ASSE 1 Forte Taille, Montigny - le - T illeul, Socié1é anonyme t.lontigny- 30 avri l 1918 Montilny-le- Gaston ÜLLIER Montigny- r.1 on1 igny- 3:!.530 Hf, 

â Monti gny- Monceau-sur-Sambre, Franco-Belge du le-Tilleul Til eul Je-Tilleu l Je-Tilleu l 
le-Tilleu l Marchienne-au-Pont, Char bonnage de a) Esptnoy 

1,974 h. 03 a . 26 c. Landelies. Marbaix-la- F orte Taille 
Tour, Gozée, Mont-

J w r- March ienne 
- --

Grand Conty Gosselies, Jumet, Vies· Société anonyrre Gosselies a) Spinois sg 20 m;1rs 1885 Gosselies Alfred 1\lo:ŒT Gosselies c;ust. To~rnEl; "- Gosselies 125. !JOO !l32 . 
e t Spi nois. ville, Thiméon, des Charbonna- St-Hènn s" 22 juillet 1909 » 

" à Gossel ies \Vayaux, Ransart et ges de Grand ' l ,4G9h . 88 a. Heppignies Conty et Spinois 

- ---- - - -
Centre de Jumet, J umet, Roux, Gosselies, Société anonym e J111net a) St-Quentin l 20 mars 1885 Jumel Vicl<tr TtutAN Jumet Lucien DESCAMPS J umet 1-13. 300 894 

~ à J umet des Charbonna- St-Louis 1 17 OCI. 1\J02 )) 

z 860 h 64a.Olc. Îes du Centre de 
r:i:l umet . 

1 ~ 1 
r:i:l ---- --
Cil Amercœur, J umet, Roux, Monceau Société anonyme Jumet Cil a) Chaumon- 1 20 mars 1885 .Jumel J oseph Jumel Chnrlvt DETllAYF.I . Dam premr 206 $190 l.475 
1-4 â Jumet s/Sambre des Char bonna-
~ ceau CAl'PELLF.N 

398 h. 12 a. 80 c. ges d'Amercœur. Belle-Vue l 20 mars 1885 )) z Naye à Bois 1 11 sept. 188;} Roux 
0 

I ~ -
< Sacr é-Ma dame . Dampremy, Charleroi a) St-Charles 2 ---- --
0 

e1 B a y e mont Marchienne-au-Po111, c) St-A 11g11ste 2 20 mars 1885 Ma rch ien ne 1 '<t' â Dampremy Mnnc.eau-sur-<;ambre S t-He11ri 2 20 mars 1885 
445 h. 64 a 8 c. 

)) 

Société anonyme 
tO mars 1885 )) 

) des Charbonna· · 
ges de Sacré- Dampremy Louis Ro1s1:< Dampremy Gasto n B1tACQ Dampremy 203 .800 2. 005 

Madame a) Blanchis~erie 2 20 mars 1885 Charleroi (fond) 

2 20 mars 1885 Dampremy Des Piches 20 mars 1885 
St-Théodore 2 ,, Charles Di;:u1N Dampremy 20 mars 1885 Pierre VANF.Ss~ Dampremy 
Mécanique 2 )) 

l ngén en Chef (s urface) 

- - - - --- ----- -
B ois d e Cazier , r.larcinelle, Loverval, Société anonyme Marcinelle 3 9 sept. 1921 Marc inelle Joseph Jumet Charlot DRT11A n Dampremy 129 . ·150 86ï 
Marcinelle et Jamioulx , Nalinnes, du Charbonnage 

a) St-Charles 
C Al'PELLEN 

1 

du Prince, Gerpinnes , Coulllet , du Bo is de Cazier 
â r.larcinelle Mont-su r-\farch ienne 

875 h . 12 a. 7 c. . 
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538 . ANNALES DE S MINES DE BELGIQU E 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS Sièges d'ex. ou Sociétés exploitantes 

1\0~IS OU NUMÉROS NOMS, COMMUNES SIÈGE 
SITUA TIO:" a) eu activité sur lesquelles elles NO~IS 

et b) e11 co11slr11ctio11 
s'étendent SOCIAL u11 e11 avaleresse ÉTE NDUE 

c) e11 r ésen1e 
' 

1 E-4 
I ~ Masse Ransart. J umet, Hep p i- Société anonyme Ransart a) no4 1 

et Diarbois. gnies. des L harbon na- 110_5 

I ~ 
à Ransari "CS de Masse-

~ 
586 h. !Il a 25 ~. Dia r bois 

rn (en l iq uich1 tion) 
1 rn 

~ 
Cha rle r oi. Cha rler oi, Dampre m ,· A a ) no 1 

z (Charbonnage~ Montigny-sur-Sam bre : no2(M B) 
0 Réunis de) Lodelinsart, Jumet , ' Société ano nyme noï 
~ ~Charleroi Gilly ._Ransart . des Ch;irbonna- Charl eroi no 12 (~ 1 B) 
~ 788 h . 3~ a . 50 c . gcs Réuni~( ~l am-

< 110 2 (S F ) 
bourg) 

Q 

1 

Ha mende:< 
~ 

Cha r bonna g e s G illy, i\J o n1 igm·-sur-Sa m- i a) Vallées 
R é unis du bre, Charleroi 1 Centre d e Gilly. 

1 

c:) S t-1.lcrnard à Gill,· 
224 h. 96 a. 

1 

,--... 
...... -
E-4 -
~ Appa umée -R a n - Ra nsa rt, Heppignies , \\'an- Soc iété anon ,·m e a) no l (:\ppa umée) 

I ~ 
sart. Bois du Roi genics, Fleurns 

( 
des Houi1fères (; ill,· no 2 (~ 1 -\.liarle') 

! ~ 
et F onte n elle . Un ies du Baso;•n no 3 (Mar quis) à Ran:--a1r, <le Cha rler oi 

rn 11 54 h. 05 a 94 c 

1 

~ 

A z 
0 
~ 
~ L a M ass es r;irriennes 

a) S-- Fra nçois < S aint-Fran çoi s , 
Sainte Pauline 

ih 
à Farciennes 

1 305 h . 97 a . 88 c . 

, 

1 

(IJ Di re~teur du 5010 arrond issem<nt des ~l i n es · M l' l n géni~t1r en c l1efA s · · Cl 1 · · · · te nu1t, a iar ero1. 

1 

... z 
l'i 
:a 
w 
en en 
< 
...J 

"' 
l 
l · 

-
2 
2 
2 
2 

2 

1 

2 

2 

1 
1 
1 

-
2 
l 

-4~ 

l 
STATI S'l'J QU E S 539 

N N 
• r,. "' "' en en 

traction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
c: c: ., C> 

~ 
'./) 

"' :.i 
c.l "" c:: z c. c:: "' = 

D ATES 
c: z (,,) :2 

NO~I S 
0 (,,) 0 NOMS c: ... 0 z 

des arrê1és I.OCALITÉ Rt:SJD ENCE RÉSJDEl'\CE 
.~ 

~ ü 
de PRÉNO~IS ::::: 

., 
ET PR ÉNOMS ·= ET -0 

> 0 clnsseme11t à: = 0 

Ier aout I!l02
1 Ra nsart Osca r R1·:NAnn Lc,·al- Victor PoTtER Jumet 90.500 8 ~ a 

13 m.1rs 1906 Jumet T rahegnies 

-

- 1 •""' 20 ma rs 1885 Char lero i . 

1 
20 lll<ll'S 1885 )) 

1885 i'.oJ el insart 1 20 ma rs 
2, !-t3ù 1 20 mars 1885 Charleroi Léon CANI VET Lode1ins;i rt Evon D ESSALES Clrnrlero i 42·1 000 

1 
1 20 nms 1885 Lode linsart 

1 
12 jan\'. 1900 J umet 

1 
1 J8déc. I '9Ge1 . Gilly .\1 auri(e ,\l1CUl!I. Gill_,. 111. 800 890 1 

23 3\Til 1897 )) 

1 

18 déc . 189ti 

1 

---
~ ~ 

23 O<t. 1903 Ra nsart 
23 oct . 1903 » 
12 a vr il 19 14 Fleurus Geo rges DET1m:1\ Ransart . 131. 200 9:)4 

t L farn 11 <1Yo1s G illy J os~ph L1:;Ann Fleurus 

l --- --
10 déc. 1920 Fardcn nes ' Emile Farciennes 9.2. 000 G3o 
26 sept 1913 » GOU\'l;tt:<~U I\ 

\ 
1 

41 
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. STATIS1'IQUES 54 1 
540 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

-- .,... .,... 

1 
Ji.;I (Y) (Y) 

C'> C'> EXPLOITANTS d'extraction Directeurs gérants Di recteurs de~ travaux - -
Sièges 

1 c: c: CONCESSIONS 
"' "' Sociétés exploita ntes "' "' w ou 

1 ~ Cil "" "' z Q. 

"' ::> CQ 
c: z () 

"' NOMS OU NUMÉROS ~ DATES 
c: 0 () 0 z NOMS NOMS 
.~ '"' " z NOMS, COMMUNES SIEGb. !:J des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE <:; "' a) en activit é ~. Je ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 
::> ·~ SITUATION sur lesquelles elles NOMS b) e11 co11stn1ctio11 w 

"O "' 1 

" > et SOCIAL 011 e11 a11aiel'l?Sse "' .. classement 
Q: c5 s'étendent - < 

ÉTENDUE c) e11 1·ésen1e ..J 
'-' 

1 1 
20 mars 1885 Montigny s/Sbre Léon RouERT Charleroi Oscar Fo>Tr J\lontig11I'- 97 . 5'i0 967 

Poirier, Charleroi, Montigny-su r- Société anonyme Montigny- a) St-:\ ne.I ré 2 20 murs 1885 )) (Administ rateu r- s/Sambre 
Sam bre, !'vfarcinelle des Charbonna- s/Sambre St-Charles 2 (aérage de )) gérant) à Montigny-sur-

ges du Poi r ier ~t- Louis 2 St-André) Sambre 
2~8 h. 12 a. 

• "' / - ·- -. 
13 août 1920 Gilly A Ibert Gilly Cami lle Gilly 126.900 752 

Noël, Gilly Société anonyme Gilly a) St-Xavier 1 l!ONlSRT Gi.;EUll 
à Gilly des Charbonna- f 
209 h . aesde Noël-San 

J 
Cul part 

i 
- ---·-- ---

8 , - -
z 29 janv. 1897 Gil11· 
r:i::l Trieu-Kaisin , Châtelineau, Gilly, i\lon- Société anonyme Châteli neau a) no l (Vivier s) 2 20 mars 18S::i Châtelineau 

· Ernest Gt:tWR Châtelineau Albert J ACQUES Châtelineau 257.700 2 . 072 =s it Châtel ineau tigny-sur-Sambre des Char bon 11a- 110 4 (Sébastopol) 2 20 mars 1885 Montigi1y s/Sbre 
r:i::l 733 h. 13 a. ges du Tri eu- 110 (i ( nuchère) 2 l"'I 

20 mars 1885 Châtelineau 
OO 

Kai sin no 8 (Pa ys-J3a,} 2 OO 
~ 

A 
- -z --0 -

~ 
· ~ ' ,) 20 mars 1885 Châtelet Georges F1\ÉSON Cnittelet Henri NAMUR Châ telet 167 . 000 l.11 7 ~ 

Société Châtelet a) no l ·2 20 mars 1885 )) ( l ngén ieur-< Boubier, Châtelet, Bouffioulx anonyme 
à Châtelet Couillet du Charbonna- no 2 2 Directeur) 

0 

605,h. 94 a 77 c. Loverval ge du Boubier ) a 
. lC 

1 . 

1 
--· -- -

li 

l 

. 

1 t' 1 
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--
CONCESSIONS EXPLOITANTS 

Sièges 
ou Socié tés exploitantes 

~ 
NO~IS, NOMS OU~ UM ÉROS 

... 
COMMUNES z 

t.i 
SITUATION 

sur lesquelles elles SIECE 
a) en activité . 

;;; 
et :\OMS c,; 

b) e11 co11st r 11c:/10ll tfl 

ÉTENDUE s'étendent rr. 
SOCIAL ou e11 a11a/e1·esse < 

..1 

N N 

l (W) (W) 

"' "' d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -c c 

1 

Q) Q) 

t.i 1 

~ 
rn "' t>l 'Gl 

~ ' 
z Q. 

Q) ::: 
c z Q 

DATES c 0 Q 

NOMS NOlllS E-- 0 z 
des arrêtés LOCALITÉ R ÉSIDE:-<CE 

~ ~ RESIDENCE Q 

~ ::: de PRÉNOMS ET PRÉNOMS .,, 
ET l: > 

classement ::: 
Q.. 0 

.. 

c:) e11 réserl'e c.> --Nord de Gilly , F leurus, Gi lly, Cha1eli- Société anon\'me 1 
Fleurus 1 à Fleurus neau, Farciennes du Charbonnage 1 a) no 1 

155 h . 85 ;l . 60 c . 
du - 'orJ de 

1 

Gillv 

(• 29 jan v. 1897 I Fleurus \ uguste G11.nl-'.RT Gilly Léon 0 ELCORPS \ Fleurus HiO .100 878 

J "/'!' 
.. 

----Bois Communa l Fleurus Société anonrme 1 de Fleurus, .\uvPlais a) Ste-Hcnriettc 
à Fleurus des Charbonna-

89 h . 56 a . 37 c. ges Elisabe1h 

' ~ z 
/ ~ --- -Gouffre, Châtelineau, Gilh·. Société anoni·mc ? io Châtelineau Pironchamps · Chàtclineau aJ. no Î 

I ~ 
729 h . 8() a . ~ 0 , . . des Charboiina- 1 

ses du Gouffre 11" 8 
n·• \1 1 

no 10 1 

z . 
0 ---- -- --Il:: - - . --Il:: Ca r a binier r:11 rn clc1 . Société 11 11un y me 

-
< P out-d .. -t.oup , r flnJ-ljc-1.oUrt l H .. um u1a1" Pont-de-Lou!' a ) no 2 2 

" pont lit: f Jillp des Charbonna-
ia gcs du C.nr11hj. r.or. " . .1 o " . 11 1 c. ni er . 

no 3 2 , 

20 mars 18851 Fleurus Omer Auvelais Georges C.RISPIN Fleurûs 98 .400 602 
LA \lntOTTE 

(AJministrateur-
gérant) 

1 -- -- - -
1 

-
20 mars 1885 Châtelineau 
20 mars 1885 )) 

Henr)'T11. 1.t::MA~S Chûtclinenu l l .:111i l ) K l ... Al'Ot-, ra Il file\ 1 nt.!:111 2 111.000 l . 3ô2 Jcr avri l 1904 )) • 21 oct. 1!)2 1 " 
1 

--1 
~ 2"7 fél'r. 192!1 Pon t-d e- Loup \ Au r.:u-te Scom· Pont-de- Alfred HtTTRLl:.T Pont-de- ;?(i2.. 500 2 .160 1 

(i\d mio1btn 11 c11 r-! Lou p Co nducteur Loup 
Délégué) 1 d e5 travaux 

27 fé l'r . Hl25 Châ1elet 

) 1 

Jules FAUVILL E Châtelet 

1 
Conducteur 
<les tra\3UX 

---.- ---Petit-Try, Lambusart, Fleurus. ~ociét~ anon yme Lambusart T rois S illons Fnrcicnnes des Charbon na- a) Stc-~ l aric 1 
Sainte-M a rie ges d u Petit-T rv Défonceme nt e t 

25 avril !Ol û Lambusart \.atlo H E~1 :oi F\1rcienncs ll enr i .lo rni;T 1 .am busart 129 . l !O 874 
t\ dmi nistrateur-

délégu<i 

Petit-Houilleur 
r éunis . r • Lambusart 

528 h . 4 5 a . î7 c . 
1 

1 " 1 



544 ANNALES DES MINES 'i,E BELGIQUE 

CONCESSIONS 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

rn Tergnée, Aiseau
Presles, 

~ 

à Farciennes 
925 h. 69 a 18 c. 

Baulet. 
\Van fercée -llaulet 
695 h . 60 a. OO c. 

Roton , 
Ste-Catherine, 

à Farciennes 
404 h. 79 a. 37 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Pont-de- Loup, Presles 
Aiseau, Farciennes, ' 

Roselies(prov. de Hainaut) 
et Le Roux (pr. de Namur) 

Lambusa rt , \Vantèrcée
Baulet, l'leurus 

(pr~v. d~ Hainaut) et 
Mo1gnelee, Keumiée 

Velaine (prov~ de Nam'ur) 

Farciennes 

:::::'.- ~-------- ----------~\) 
E-4 Aiseau-Oignies, 
Z à Aiseau 
l'i! 803 h . 09 a. 09 c. 
~ 
~ 
rn 
rn 
~ 

~ 
0 
~ 
~ 
< 
0 

c:o 

Bonne 
Espér ance 
à La m busart 
184 h. 84 a. 

Aiseau'. Roselies, Presles 
(Prov111ce de Hainau i) 
et Le Roux , Tami n~s 
( Provi nce de N~mur) 

Lambusart 
(Province de Hainauq 

Moignelée 
(prov. de Nam ur) 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NO:i1s 

Société anonvme 
du Charbo1111age 
d'Aiscau-Presle 

. 
SIEGE 

SOCIAL 

Farciennes 

Sièges d'e~ 

E-' 
NOl\IS ou NUMénos ~ 

n) en acti,·ité 
b) c11 c:o11st1w:tio11 

0 11 e11 nvalcresse 
c:) e11 réSCl"l'C 

n) Tergnée 
Roselies 

:<: 

~ 
-<: 
..l 
C) --

-1-----1------- -
Société anonnne 

des charbon na
ges Elisabeth. 

Société anonvme 
des Charbonna
ges Réun is de 
Roton - Farcien
n7s, et Oign ies
Atscau 

~--------
Société anonyme 
des Char bonna-

~es d . e l::lonne
sperance 

Auvelai s 

T amines 

--
Lambusart 

n ) S te-Barbc 

n) Stc-Catherinc 

Aulniats 

1 
n) 110 4 (St-Gascon) 1 

no 5 (St-Henri) 

tl no 1 

1 Din:neur du 6œc arrondisseme d 
nt es Mines: M l'[ .. 

. ngen1eur en chef, li 
. vl.\Toua , à Namu r . 

traction 

DATES 

des arrêtés LOCALITÉ 
de 

classe ment 

20 mars 1885 Fardennes 
jrr juill.1898 Roselies 

20 mars 188!\ \Vanfercêe-
Baulet 

1 

120 mar s 1885 Farcienn es 

Il mars 1887 » 

20 mars 1885 Aiseau 
2 HOltl 1895 )) 

20 mars 1885 Lambusart 

. 

STATISTIQUES 545 

"" "" "' "' "' "' Directeurs gérants Directeurs d es travaux ~ -c: c: ., 
en 

., 
~ 

J;l Cl) [,; 
= z g. ê . 1 "' z 

1 c: 0 <.> ::;; 
<.> 0 NOMS NOMS c: .... 
C> z 

RESIDENCE RÉSIDENCE ~ ~ 

1 

<.> CD 
PRËNOMS PRÉNOMS 

:: 

·= ET ET -0 
C> > 

1 
Q: :: 

0 

C"arlo H ENI:" Farciennes Henry Farcienn es 191.450 1.196 
(Ad111111i,:t ratcur- VEilDtNNE 

délégué) 

--
Omer LA)lfilOTTE Auvelais Jean BuRTO:" Wanfercéc- 136.300 1 .000 
(A d111i nis trateur- . 1 ngénieur Bau let 

gérant) en chef 

1 
Emile V ALLEZ 1 Farciennes 195. 100 1 .275 

) \ïcto r T111RAN --( ·\dmi ni strnteur- T amines 
Joseph Aiseau r "" "" "''"". 1 

154 . 300 966 MtCHA UX 

1 Auguste />.loignelée Edmond Lambusart 127 .400 614 ~I EILLVUR V1GN r,RO:< 
( .-\dmi ni strateur-

gérant) 

1 



1 

AN:-!ALES DES MI NES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

NOMS, 
SITUATIO:"> 

et 
ÉTENDUE 

T amines. 
Tamines 

659r .lla.57 c. 

Falisolle, 
à Fal isolle 

755 h . 14 a . 03 c . 

Le Château. 
à Namur 

'20ti h. 40 a. 

Groynne, 
à Andenne 

209 h . 29 a. 04 c 

. , 

C.O)IMU:-!ES 

sur lesquelles elles 

s'é1endcnt 

Tamif!~S, ~! oigneléc , 
Keum1cc et Velaine 

Fali.solle, Tamines, Fosse, 
Aisemont, l .e Roux et 
ALl\'~lais 

Namur 

-
Andenne, Bonueville 

et Halti ne 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NO~IS 

SOC[A L 

Société anonvme 
des Charbonna-
ges de Tamines 

Tamines 

Socié1é anonnne 
des Charbonna-
ges Ré11111s de 
Ro1on - Farcien-
nes Cl Oi~nies-
Aiseau 

T amines 

,_ -
Société anotl\·mc 
Ch?rbonnièrc du 
Chateau 

Namur 

) 

-
Sociéië anonyme 
~u Charbonnage 

e Groynne 
Andenn~ 

Sièges 

a ) en acli\'ité . ~ 
b) e11 co11str11ctw11 ~ 
011 e11 avaleresse j 

c) c11 n!scr JIC u 

J~assi 11 (l e 

a ) Ste.Eunénic 
Ste- Ba~bc 

a) Réunion 

c) Gulerie 

a) Grv)' IlllC 

~ -
sg 

--
sg 

--

, c 

d'extraction 

A DATES 

des arrëu:s 
de 

l.OCA LITI~ 

classcmcm 

Narnt1r 

2 OCI. 1896 Tamines 
28 juin l!lOO )) 

19 nov. 1915 Fnli;;olle 

2 OCI. J8U6 1 Namur 

2 oct. 1896 And enne 

-

STATISTIQUES 5-17 

.. 
N N 

J 
' "' "' Directeurs gérants Directeurs des tr av aux "' C1> - -c: c: 

Q "' 
2 "' "' ~ 

~ "" i::; 
Q z Cl. CQ = = z <> 2 

0 <> 0 :">O)IS :>O~IS c: ;- 0 z 
R l~SIDEl\CE -~ 

~ RESIDENCE g 
PRÉl\OMS PR El\O)IS 

.. 
ET ET "C ·;::: 

~ > = o.. 0 

Eugène SouPAHT 
(Administra1eur- Tamines René Di.:11EZ Tamines 215 -;oo l . 24S 

délégué) 
lngénr en chef 
A LAUll t.: :<T Tamines 

- - -
Victor T11rnA:< T amines Léon CC»!l'bu-: Falisol le 76 100 .J 60 

--
Arthur Dt.:i:o~SE .'.'Jnmur Léon P111L1rrA nT Kamur 320 2G 

-
Ernest 

Tl!IRIF\\'S 
,\nden ne ~ icolas DonJou Andenne 11 0 8 

• 



548 ANNALES DES MI NES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

N O:\IS , 

SITUATION 
et 

ÉT ENDUE 

B en , 
Bois d e Gives 
et Saint-Paul 

à Ben-Ahin ' 
886 h. 52 a . 89 c. 

Halbosart
Kivel terie
P a ix Dieu 

à Villers-le-Bouille t 
E-4 ô68 h. 01 a. 37 c. 

~ 
~·------
~ Arb:e-St-Mich 'll 
A Bois d'Otheit 

O
Z Cowa, 

et 
~ ~ays d e Liég e 
ll:l a Mons-lez- Liége 
cf! 2820 h· 28 a. 37 c. 

COMMU!Œ S 

sur lesquelles elles 

s'é: end cnt 

Ben-Ahin, Couthuin et 
Bas-O ha 

Fize-Fo ntain.e 
J~.hay-Bodegnée 
\ 1 llers-le-Bouille t 

----- - -

' 

Awirs1 Chok ie r, Engis, 
Flemalle-Grande 
F lémalle-Haute ' 

Gleixhe ' 
Horion-Hozé~ont 

Mons et Saint-Geo rges. 

EXPLOITANT S 

ou Sociétés exploitan tes 

NOMS 
Sl f:GE 

SOCIAL 

Sièges 

.... 
l\OMSOU l\"U~I ÊROS i!: 

r.l 

a) en act id té w 
b) c11 co11str11ctio11 ~ 
0 11 e11 aimlcr csse ...: 

c) en réserl'l! f3 

Bas s in d e 
Société anonyme 
des Charbonna
ges d e C ives. 

Société anom·me 
d es Chnr boi1 na
ges d e la ~ l eu se 

1- ------

Société ano nyme 
de s Charbonna
ges d e l' r\ rbre
S t-M ichcl 

Ben-Ahin 

Vill ers-le 
Bou i Ilet 

'.\I o ns 
lez- 1.iegc 

a) St-Paul 
Galer ie d u fond 

Gorg in 
c) S tc-Ba 1·be 

Sa iut H e/ll" i 

c:) Bellerne (2) 

a) Ha leue 
c:) H orion . 

H é11a 
Tincel/e 
G a lerie de /a 

1\fu llieue 
D os 

n e. 
ne. 
Il c. 

sg 

sg 
l 
2 

n e 

( ! ) Directeur <lu 7c arrondissement d 
es Mines : M. l' i (2) Tra1•aux arr êtés le 25-10-1930 . ngéni eur principal 

:\. R 1·. l'RIF.1.s. à r .. _1ege. 

"""" 
d 'ex tr action 

DATES 

<les ar r êtés 
de 

cla ssement 

LOCALITÈ 

L i ége 

2 3 nvril 1902 Ben-Ahi n 

- )} 

- )) 

- » 

9 ~5 nov. l 89ô Villers-le-
Boui Ile t 

17 sept. 1902 H orion-Hozémt 
1er mars 1905 ;\lons-lez- Liége 
7nov . 1900 Awi rs 

St-G eorges 

Engis 
Eng is 

-

1 

STAT I STIQUES 549 

"" "" ..., ..., 
Directeurs des travaux "' "' 

r::: r::: 
Directeurs géran ts 

"' 
.., 

NOMS Nml S 

~ 
rn 

"' 
t:l 

~ 'Cl ~ 

"' z c.. Cl 
r::: z g :a 
r::: 0 c:.> 0 

.!:! 
.... 0 z 

"' t; ... 
::::i ·~ -0 
0 > 

Q: ::::i 
0 

E T PRÉKOMS 

R ÉSLDENCE R ÉSIDENCE 

ET PRÉNOMS 

1 

) u les f AtlCONllo.R Siat te J ulcs F AUCONIER S tatt e 840 9 

Alexa ndre Lode linsart )) 

Al"SSE LET 
admi n istrateur-

délégué 

Engis 17,350 3î6 Georges H ollogne- Hubert G .<1;01:-1 
DELTE~RE aux-Pie r res 



X' 

E-4 z 
~ 
~ 
1"-11 rn rn 
~ 

~ 
0 
~ 
~ 
< 
0 
):-o 

550 ANNALES DES MINES DE BELGI QUE 

CONCESSIONS EXPLOITANTS -

·ou Soc iétés exploitantes 

NOMS, COMMUNES 
SITUATION SI EGE sur lesq uelles elles 

, 

et NOMS 
É T ENDUE s'étendent 

SOCIAL 

1 Marihaye. Seraing, J emeppe St: r _ 
So,ciété _anonyme à Flémalle-Grande Meuse, Flémalle-Gran- Ougr.)e 

1529 h. 53 a . 94 c. de, Flémalle _ Haute d Ougrce - lllar i-

Chokier, Ramer. ' 
baye 

Di'·ision de MarL-
haye 

K essales- Jemeppe-sur-M euse, Fié-
Artistes malle-Grande, Flémalle-

et Concorde Hau!e, Chokier, Mons, 
à J emeppe-s/ Meu se Hon on - Hozémont 
1597 h. 44 a. 82 c. Grâce-Berleur, Hollo'-

gn_e-aux - Pierres, ~e- Société anonyme 
ra1ng et Velroux. des Charbonna-

ges des Kessales J emeppe-
et de la Con- sur-Meuse. 
corde R éunis • 

Bonnier, Grâce-Berleur . Loncin et 
à Grâce-~erleur Société anonyme 

287 h . 27 a. 54 c. 
Hollogne-aux-Pierres. 

du Charbonnage Grâce-

du Bonnier Berleur 

Gosson Liége, ~l ontegnée 
La Haye-Horloz } cmeppe-sur-M eus~ Société anon\"me 

à Tilleur ' Grace-Berleur St N' •1 des Charbonna-
r.28 h . 82 a . 06 c. 

1 L"' · - 1co as- Tilleur ez- iegc et T illeur ges de Gvsson-
La Haye- el 1 fo r-
107. Réun is . 

-

. 

-~ 

Sièges d 'e:X: 
'."> 

traction 

"' I NOMS OU NUMEROS z 
~ 

a) en activité ,c. 
~ 

b) en co11str11ctio11 l/l 
l/l 

011 e11 ava/eresse < 
c) e11 1·éserve ë:3 

::: I= 

1 
DA'rES 

des a rrêtés -
de 

cl assement 

a)\ïeille Marih:iye 2 
lllany 2 
Flémalle 2 
Fann1· 2 
Bo\"e~ie 2 

25 nov. 18961 
' 25 nov. 1896 

25 nov. 1896 
25 nov. 1896 
25 nov 1896 

c) Yvo; ne. 1 -
;1 . 

I• 

Kessales 2 

Bon-Buveur 1 2 

Xhorré 2 

25 nov. 1896 

' 
25 nov. 1896 
25 nov. 1896 

Gra nds Jltakets 2 25 no v. 18!>6 

' Champ d 'Oise:m x 
. 25 nov. 1896 

Corbeau 2 25 nOI'. 1896 

• J 
) , 

a) Péry 
25 nov . 1896 

\ a)ao 1 2 

no 2 2 

25 nov. 1896 

25nov.1896 

a) Tilleu r 2 
St-G ill es 2 

c)Piro11 

25 no v. 1896 
25 nov. 1896 
25 nov. 1896 

J 

' 
;" 

·~·-- ·- -- .~ - - -- ' 

STATI STIQUES 551 

('! ('! 
('t) ('t) a. 

Directeurs gérants Directeurs des travaux - a. -c: c: ., C> 

:§ 
VJ "' l'l 
~ "" c:: z Cl. ., :::: = c: z (.) ;;;: 
0 (.) 

NOMS NOMS c: ... 0 0 

RÉSIDENCE 
~ ~ 

z 

LOC.~LITÉ 
R ESIDENCE " ·~ 

P RBNOMS ET PR ÉNOMS "' ET 
-0 > 
~ :::: 
c... 0 

Direct. général: 1 '\ 1 Seraing 
Hen ri PAQUAY Seraing 233 ,230 1,720 

)) Jacques 11 ubcrt B11~ssEt.:R Rame1 

Flémalle-Grande VA :< HoEGAl\DE~ Ougrée He nri P AQ.t.:AY Seraing 

Sera ing Hubert BRASSEUR Rn met 

» Henri PAQüA Y Seraing 

Y rnz-Ramet 1 ngénr en ch et : 
d i\" . de lllarihaye 

Emile Du,t0s:r Flémalle-Gùc 

- -------
Jemeppe-

sur-/ ~ I euse. Désir~ S P1:<1;1.:x 
\ïctor SACRÉ Jemeppe- 4 12 ,450 3.158 

)) Administrateur-
Victo r SACRÉ sur-Meuse 

F lémalle-Grand• Directeur-
Liége Franc LAMBIO:O Flémalle-Gdc 

Gérant 
{fon d) 

Emile 0EQ.t:l'1ZE Flémalle-Hto 

Jemeppe-
(~urface) 

Henri ll!A:<NOY Jcmeppe-

sur -Meuse. (fond) sur-~l euse 

G bston ROISIN .J emep pe-sur-
J ncques H.\LllAllT Grâce Herleur 

lngén icur enche f Meuse (s urface ) 
Mons-lez-Liége Noë l 1\loT1·AnT Mons-

(fond) Cro11eux 
Jacqu es HALllAnT Grâce Ber leur 

1 

(surface) 

Grâce-Berleu r Henri Boo1>:< J emeppe-
sur-Me use 

Service é lectrique général Emile DEQt;1:<zE Flémalle-Ht• 

- - --- -
Grâce-Berleur Lambert G•LAND H ollogne- Oscar B•LTHAZAn Liége 143,200 912 

aux-Pierres 

Mon tegnée Gustave LIBERT Jcmeppe- li!. RASQ.t.:1'1 Montegnée 421, 190 3,589 
sur-~teuse 

)) 

1.. COI.LI:< lllontegnée 

Travau x <lu tond 
Tilleu r Ü >Car D1·:LHEZ Tilleur 
Liége l.ngén. en chef 

St-N icolns-lez-
I.i ége Félix Cot.;HTOIS l .iége ~ ·ra,•aux du fond 

1 
1 R ené t>oss1s 1 l.iége 

1 
Tra v. de ~ur fuce 

Emile SoHET Liégc 
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552 ANNALES DES Ml NES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

NO:\IS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Espérance 
etBonne

Fortune, 
â i\l ontegnée 

49'1 h . 20 a . 92 c. 

Ans 
(T assin), à Ans 

562 h. 

Patience
~eaujonc, 
a Glain 

285 h. 45 a. 

Sclessin
Val Benoit 

à Ougrée ' 
l ,204h. 62 a !S c. 

B onne-Fin
B à.neux 

à l.iége ' 
686 h . 59 a . 

COMlllUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 
\ 

~i.ége, Montegnée, Saint
N tcolas-lez-Liége Gl . A . , a1n, 

ns, Grace- Berleur 
Loncin , Alleur ' 

Ans, L oncin, Voroux 
Rocour, Alleur · ' 

Ans, Glain, Liége 

Liérg, St-N icolas, Tilleur 
ugrée, Angleur ' 

Emboµ rg ' 

Liéac A . R S N"' • ns, ocour 
t- •colas, Bressou x 

1 l ) Directeur du g.,..~ arrond isse 

EXPLOIT AN'l'S 

ou Société& exploitantes 

NOMS 

Société a nonyme 
des Charbonna
ges de I' Espé
r~nce et Bonne-
1· onune. 

Société a nony me 
des charbonna
ges d'Ans et d e 
Rocour. 

Société a non vme 
des Charbonna
ges de Patience
Beaujonc 

Société anonyme 
du Charbonnage 
du Bo is d 'Avroy . 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Bonne Fin 

SIÈGE 

SOCIAL 

Montegnée 

Ans 

Glain 

Ougrée 

Liége 

·• 

" 

-

~, d'extraction 
Sièges 

== 
XO~!S OU NU:\! ÉROS 

a ) en act ivité 
b) e11 c:o11st1·11 

011 e11 aJ1aie1 
c:) e11 r ésen 1e 

c/ÏOll 
·esse 

a ) Nouvelle
E spér. an ce 

Bonne-F or 
S t-Nicolas 

tune 

-----
a) Levant 

nes a) Bure aux femz 
F anny 

a) Val Ben oit 
Perron 
Grand Bac 
Bois d'A vro) 

a ) Stc.~targueritc 

Bùneux 

Aumônier 

Sainte-Barbe 

E-< z 
r.l 
;< 
Il! 

"' "' < 
.;i 
<.) 

-

2 

1 
2 

-
1 

-
1 
1 

-
2 
2 
2 
2 

-
1 

2 

2 

1 

O.\TES 

des ar rêtés 

de 
cl ass~ment 

j 
t 5 nov. 18!Jo 1 

25 nov. 1896 
2;) nov. 1896 

"\ 

25 nov. 1896 

18 juin l !J28 
18 juin l!J28 

4 1 

25 noL 189û 
25 no v. 1 9û 

. 25 no v. 18HG 

~b 
25 nov. 18'.JG 

25 n ov . 189G 

25 110\" . 1896 

25 nov . 189ü 

1 juil!. 1927 

' 

ment des Mines: M. l' lng · . cnteur en chef L L 
• RDENs, à Liége. 

' 

LOCALITÉ 

;llontegnêe 

,\ ns 

l .iége 

,\ ns 

-
Glain 

Ans 

Liége 
Ougrée 

» 
Liége 

f: iége 

» 

)) 

Ans 

STATISTIQUES 553 

"" "" <') "" Cl> Cl> 

Directeurs gérants Directeurs des tr avaux - -c: c: 
a> a> 

;! "' "' c,J 
~ 

..,, 
~ c; z c. 

::s ;Q 
c: z t.) ;;;: 

NOMS 
c: 0 t.) 0 

NO) IS -~ 
.... 0 z 

R ÉS IDENCE RÊS!DEKCE "' -c:; -~ 
PRÉXO~IS ET PRÉNmt s 

::s 

ET 

~ ~ 
~ "' a.. 0 

1 269 . 210 l I. î 86 
,\Ibert PAQt;OT l.iége Paul 1-! At.Lt."T Liége 

l n gé n. e n chef : And ré Di;QUENNr:
1 

Emile Gr:VERS » Gr âce-
Berleur 

\ 
Pier re T r:NEY Liége 

\ 

--
Sylvain Ans J u le' Bn tsnots 129 , 600 95ol Ans 

GOU\"ERNEUll 

1 

~\ 
Léon T111RtART Liége Pierre Glain 185,730 

1 ngénr en chef 
ScnROIHLTGES l ::-Ol au ri ce Georges ~! A'SON G lain 

·r111nrAuT 
Ans 

Emile \-l A1. t.OT L iége J ean DE CA t;X Sclessin- 199 , "".'00 1 ,387 
O ugrée 

- - -- - - -
Désire 5Pt~F.UX Liégc Jules Hi;::m1 Liége 

T ng . en che f des Henri ~l,\S \" 
tr avaux du fond 

)) 

Jules ll ESI:< Li ég e 
BON:-<1'.T 

28î ,550 1.913 

lngé n . en chef 
.Jules )) 

de la surface Raymond 
EmilcTnouss•RT !.it:gc 

)) 

C \UDIW!< 

. --·s1--..-. ............................... 11m1 .. ...... 
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--
('j ('j 

CON CESSIONS E XPL OITANTS 

ou Sociétés exploitantes 
Sièges 

~ 

NO~IS , l\O) IS ou :-;u~n:nos 
.... 

COMMU NES z 
SITUATION SIÈGE 

~ 

sur lesquelles elles n) en activicé . 
;; 

et . KO~IS i::J 

É1'ENDUE s'étendent b) e11 co11stnu:t1011 ~ 
SOClAL ou e11 nvnleressc .c: 

..:i 
c) en r éscri1e u 

-
B a tterie, Liégc, Rocour, Vottem 1 à Liége Voroux ' n) Battcr~c 

498 h 58 a. 64 c. 
Société anonyme 

des Charbonna· 
ges de Bonne. - -E s p ér ance 11 ersial, Bressoux 

) 
Espérance, 

Liége 
Bac- 2 Violette, J upille , Bellaire . Wa~~l re tcri e cc Violette. n) Bonne-Espérnncc 1 et Wandre Suive ec Chéra ttc ' \ Violelle 1 à Herstal \\"antlre 

1. 722 h . 68 a. 21 c 

"' "' a> a> 

i 'e:xtraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
c: c: 
Q) C> 

~ 
en "' ~ t.l "" 2 z o.. 

Q) 
c: z Q 

~ I DATES c: 0 c.> 

NOlllS NO~IS -~ 
!-< C> 

des arrêtés RÉSIDENCE RÉSIDENCE t; ~ 

du 
LOCAL11'Ê 

ET PRÊXO~IS 
.g- ·~ 

ET PR ÉNOMS C> > 

classement ô: :::1 
0 

1 25 nov . 189G Liége 

1 ThéoJ o" ""' 

Gérard TiuAt·x Liége l 122,<00 1.180 1 

_1 
- Liége ~ ad nvnisc. gér~nt 

17 juil!. 1913 H erstal Paul Bo oAnT l lerstal 

I """' 29 juill . 1905 .Jupille \ Emo« " '""' 
Adolphe ~IA111 Et: J upille 

2,215 25 ll OV. 1896 \Vandre Dirèctt ur-gé an1 Henri LAn.\SSE \Vandre 
'1djo int 

. 

= 

E-4 . ---- ------ ,_ 
z - -Abhooz et Bonne -~ \ Vandre, Mi lmort, Che-

Société· anonyme ~ Foi-Ha r eng Herstal 
1 

~ à Herstal ' ra tte, Roc~ur, Herstal, des Charbonna- n ) Abhooz 1 
(/} 2,222 h . 68a. 90c. 

Vottem, V1,·egnis, Vo- ges d'Abhooz et l\li lmort 
(/} r~ux-Iez-Liers,Oupeye, Bonne - Foi - Ha-
1-< Li.ers, Argenteau, Her- ' 

I ~ mee, H ermalle _m us-
reng 

Argenteau . 

~ 
, 

I ~ Grande-Bacnure -
Lié5e. ll erstal, Vottem, --Cl Société anonyme Liége 

1 
a 

Petite-Bacnure n) Gérard Clocs 
OO des Charbonna-

à Liége ' · ges de la Grande- Pet ite- Bacn ure 
1 

51 1 h. 69 a. 52 c. Bacn ure 

25 nov . 1896 Il erstal Paul No 1TET Hcrswl Louis D EGllAYI; Vi vegn is 152 ,010 1 , 21 3 
l!5 110\' . 1896 Milmort 1 

l lenri Dt-:w.:: ~lilmort 1 
1 1 

1 

------ - -

~' 110 \' . 1896 Liége ! .é o n BnA<:O:<rnu l.i •ge Louis K:<APt::< Liégc 193 ,610 
1 51 31 

25 nO\'. 1896 lngC:n. en chef: Jul es Pn.t:• L iége 
Ilene HA1 11i-:n » 

- ----- ---- -
B elle-V u e ---Herscal Vottem l .. et Bien-Venue ' , .1ege Société anonyme Micheroux 

2 
a ll erstal ' n) B.elle-Vue 

202 h. 62 a. 84 c. 
dts Charbonna-
ges du Hasard 

9 juin 1910 Herstal René l·IHmr l.iége Ren é Herstal 121 , 110 660 
~l All t: llA!'Dl~E 

. 
~..1 

.. 

i ~ Cockerill Seraing, Jerne à Serainn' ,o 309h.06a.46c 
.Meuse T° ll ppe - sur- Sociécè anon vme Seraing 

z 
,z ' 1 eur, Ougrée J ohn Cockerill a)Colard 2 
10 
' 0:: 

c) Carol ine 2 
0:: ,/Il a r ie 

25 - Jules \\'1LLE'1 Seraing 1 ~ 1 .220 907 no ,· . 1896 Serai ng Léo n GnE1NER Seraing 
25 110 \". 1896 ( ~larcel liAnETS 
25 nov . 1896 à Jemeppe-sr r - Jemeppe-

Meuse. IJircc. ~/.\lcuse 

des ~1 ines ec .. 
1: 

a> 
1 Charbonnages) 
1 

(I l Oirec1cur du 9.,. arrondiss ernenc d es Mines: M 1·1 
ngénieur en chef M. 

N. Orban . à L:ége 



{_ 

~ z 
r:i:l :s 
r:i:l 
rn 
rn ..... 

~ 
0 
~ 
~ 
< 
0 
lj) 
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CONCESSIONS 

:\Oi\IS 
SITUA 1'1 

CL. 

' 0:-i 

ÉTENDU E 

Six-Bonniers, 
à Seraing 

280 h. 66 a . 60 c. 

Ou grée, 
à Ougrée 

397 h. 10 a. 57 c. 

Wérister, 
à Romsée 

2179 h 61 a . 26 c . 

Quatre J ean 
et Pixherotte, 
à Queue du Bois 

676 h . 61 a . · 93 c . 

COM~IUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Sera ing, Ougrée 

Ougrée, Angleur 

Beyne-Heusay, Romsée, 
Fléron, Magnée, Vaux-
s/Chèvremont, Chènée, 
Queue du Rois , Aye-
neux. Jupi lle, Grive-
gnée, Angleur, Bre.ssoux 

Bellaire, Queue du Bois, 
Retinne, Saive, E ve-
gnée, T ignée, Fléron, 
J upille, Cerexhe - Heu-
seux, \Vandre 

E XPLOITA T IONS 

ou S ociétés exp l o i tan tes Sièges 

-
E-

NOMS OU NUi\I ÉROS 
Sif:GE 

~ 
C'1 

a) en acti,·itt ..-. NO~IS 
~ 

b) e11 co11st r11c:tiou Ul 
SOC IAL Ul 011 e11 aimler esse -< 

...J c) e11 resen1e u 

Sodété charbon
nière des Six
Honniers 

Seraing 1 a) Nouveau Siège 2 

Société anonvmc 
d'Ougrée- i\larihnye 

Ougrée a) no l 2 

Société an on\'me Romsée a ) W éri ster des Charbonnages 2 
de \Véri ster Vaux 2 

(anct Sox hluse) 
a ) Beyne-Homvent 1 
a Ransy 2 

Société anonrme Queue du 
des Charbonnages a) Mairit-
des Quatrc-J ean 

Bois 

- ·- -~---- - --

' 
STATISTIQUES 55ï 

1 °" °" "' "' "' "' Directeurs des travaux - -d'extr action Directeurs gér ants c: c: ., ., 
Ul U) "1 

2 C'1 ..,, p:; 
c; z o. Q:l 
c: z g ::;; 

0 "' 0 DATES NOi\IS c: E- 0 z 1 NO~IS .~ U) 

' RESIDENCE 1! ... des a rrètés 
LOCALITÉ R ÉSIDENCE -~ 

ET PR ÉNO)IS ii du ET PRÉNOMS 0 > 
il: = 

0 classement 

25 no\' . 18961 Seraing ! Nicolas DE)tEvSE Seraing Alfred Zom:1ts 1 Sera ing 56,950 436 

-
125 nov . 1896 Ougrée l.éonard Ougrée 5î' 130 332 

Ougrée Direct. génê1 al : 
l .AKA\'E Jacques 

VA:< HoEGARDE:-< 
lngén. en chef: 
Emile Duno:<T Flémalle-Gdc 

--
I 

25 nov Administrateur Bey ne- Fernand f ELOUP Romsée 
189ô Romsée 

25 nov · Direct. géuéral Heusay 1896 Romsée 
25 nov' 1896 Beyne- Heusay Not:! DEss.11rn 

368 . 500 \1. 834 23 nov: 191 l Vaux-
lngén. en chet : s / Chèrremont Fléron .Emile HALLtff V~ux-sous-E mile Hv)lllLET 

Chèvremont 

-- --------
Queuè- 51,600 358 ~ 25 Jupille Henri RE:<AUX 

nov. 1896 Queue du Bo is /\lathieu LE1>E:<T du-Bois 
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"" i "' "' "' "' "' 
l - -CONCESSIONS EXPLOITANTS Sièges d' 

Directeurs gérants Directeurs des travaux c c eJttraction ., ou Sociétés exploitantes 

"' <fl r.J en .. r.J "" c:: :::: z c. Cl ~-
"' z :::> ;:;:; 

e... 
c r..> NOMSOUNUMÊROS z 1 0 r..> 0 ])ATES c ... . 0 z 

NO~IS , COMMUNES 
SIEG E r.J 1 NOMS .5! ~ 

11) en activité "" des ar rètés NOMS RESIDENCE <> 
SITUATION sur lesquelles elles NO MS w 

R ÉSIDENCE ·~ 
b) e11 co11str11t:lio11 <fl 

:> 
et 

<fl LOCAL IT É 
PRÉNOMS -0 > 

s'étendem SOCIAL 011 e11 11v11/e1·esse < de 
ET 0 :::> 

BTENDUE 
PRENOMS ... 0 

c) e11 1·ésen1e ..J 
classement ET 

Q. 
(.) 

- ----H asard- Fléron, Retin ne. Queue Société anon vme 1\I icheroux a) ,\.! ichcroux 2 1 2· 
Lit!gc L; c ien .L~G''.'N~ I Micheroux Che r a tte, du Bois. A veneux, ;\liche- des C har bonnages Fléro n 2 2~ nov 1896 

Micheroux René H izNn\· sicgcs M1~he1 oux à Mi cheroux roux, Evegnée, .. f ignee, du Has:(rd Ch eratte 1 2~ 11
?V • 1896 F léron •\ dm inis t r::ncur et Flcron 3,329 h. 44 a. 43 c. Cere xhe - Heuseux, ~l e- dec. l9 JO 

C heratte Di rectcur-gc!ran t 
Joseph l:k1tTHUS Cheratte !en, Soumagne . O lne, 

2 2· ~ /Il a ireu.>.· 
;i nov. 1896 Cheratt e s iège de Chera He -Magnée, ;\lo rtier . Trem-

c) Bas Bois 2 Som magne .-\rm and R ot..ANI> bleur, Chera tte, \Va ndre 1 id. 
Directeur ~l arcel H t•L.IX :\l icheroux 427.560 2 .269 , H o usse, St-Rem,-, Bar-

G11i l/1111111e 2 .24 Oct. Fléron 
~ iègcs ~laireux 

1 

chon, :-ai,·e · 
l!lOCJ id . Georges Rico Bas- Bois 

1 ngénr en chef et Guillaumt 

1 

R oger 
~licheroux T ocHEJ•ORT 

l ngt!n ieur-~hef 
(scrv. é!eccnque) 

) 

- ------ 60. 160 365 
E-4 Soumagne, i\I icheroux ,-

Sou magne 
Micheroux, Société a no nnne Soumagne 11) T héodorr 2 2-

Antoi ne 
z à Soumagne du Charbon1Îage ;i nov· 1896 

Soumagne Cha rles Pt..U)!IEll Soumag ne 
PouonoussE 

r:i::l 
~ 107 h. 50a. d u Ho is de Mi-

cheroux r:i::l 
il en rn 

- --- --- ----- ,-
61.500 349 

~ 

Xhendelesse 
A Herve-Wergi-

2 25 nov 
,-

Fernand 13oNNET 
!Terve,Xhendelesse,Olne , Société anon vme R o m sée 11) J o~é (ancienne-

Bey ne-
z fosse, Ayeneux, Soumagne , d e< Charbon nages ment Halles) 1896 Battice .-\dm. - Direc1r 

Heusay 
0 

général 
~ it Herve Melen, Ba1tice, Ch ai- de W éris ter c) Xlzaivh·s 2 25 nov 

1896 
1, 943 h. 56 a. 07 c , neux et Bolland ' .~). Xhendelesse Noël D1,ss ino ~ -< 

l ngén. en chef : Fléron 
Emile Hu "n1..~;r 

- -- --
G ------O> - -

49.410 364 Emile N u;sTEN Battice 
Minerie, Battice. H erve. Bolland , Société a no1wme Battice a) Battice l 13 nov Battice 
à lfattice Thim ister, Clermont , des Charbonn.ages 

C) Dellicow· 1913 Rattice Michel ne. - Thimister SÉru1.c1mE 
1,867 h . 67 a. 8 1 c Charneux r éun is de la .\l incrie 

-- --- 52.100 301 Fond: S t-Remy 
Argenteau- Argenteau . Cherat1e, St- Société a nonyme T rembleur a) i\larie 1 26 Oct. 1925 ,\ dm•.-délégués 1.odelinsari 

.los. 1 (rrT Rl.ET 
Trembleur. Remy, Dalhem, Feneur, des Cha rbonnages 

Trembleur à Argenteau Mortier. Trembleur cl ' A r gcn teau 
1\ 1.. .. :XANDIU~ Surfoce : 

M ortie r 

1 

879 h . 40 n. 
Cl J . /\USSELl·:r 1-l onoré R 1cHAn1> 

1 
1 

• 
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::Bass1n de la Campine. Ï 10"'· A.RR0Nn1ssEMENT (i). 

CONCESSIONS 
SOCIÉTÉS 

CONCESSIONNAIRES 

1 ' 

Siège~' ex traction Directeurs gérants 
Directeu~·s des travaux 

~ --==.===1 =======-==:============l================l===========;===ï~========F====--
E-

NOM 

ET 

É1'ENDUE 

COMMUNES 
sous lesquelles elles 

s'étendent 
NO~IS 

SIEGE NOMS 

a) en acti vité 
SOCIAL b) en construction 

NOMS RÉSIDENCE 
i;j DA'l'ES 

~ . Iles <lrrètés 
gj ~ , du LOCALl'l'i:; 

Ri::SIDENCE N OMS 

"" "" M 
('t) 

"' "' -- a c: 
"' "' ~ "' '4> a "' Q. 

"' z g " c: z :tl 
c: 0 0 0 

~ 
:- 0 z 

E 0 ... ::s ·;;: -0 
0 > 
et ::s 

0 

j class~:rn:er:nJ ______ J ______ ~----+-~~~--li~:=-~~~;~:~\' u .______ 

11-...!-------~-----------:--------:.----~~------'""'4ïïl Fund: Coursel 
C 1 ){ 11 .J 1 13rcv.1g2- C:our~e l Beeringen- Coursel , Heusden, Lum- Société <1nonyme ourse a 1 leine- er e i~ ;> Coursel 1'1an:el ll1t1.:x Callixte 

669 .790 3 .565 1 

Coursel men, 13eeringen, Oost- des Charbonna- Directeur FonTno;DrE 
4, 950 hectares ham, Pael, Tessender- ges de Beeringen de I' Exploitation Surface : 

loo, Heppen et Beverloo. ~larcd . 

------- ----------1-------1-----• ------ - ----- -----1------
Helchteren 

3, 732 hectares 
Coursel, Heusden, Zol-
der, l louthaelen et 
Helchteren. 

Société anonyme 
des Charbonna
gesd' Helchteren
Zolder. 

Morlanwelz 
(i\'1ariemont) 

a) Voort ne. )) 

Zolder Joseph 
V AN 1 [ or.;r.1m 

lnge n. en chef 

PAl~I P.\RE 

Zolder Paul 
\I ,\~ l{ i-:ttKO\ïi: 

» 

------1------ ---1------ 1-----1-------· - ----- - ______ , ____ _ 
- -----1----·1--•------

Houthaelen 
3, 250 hectares 

Houthaelen , Zolder. Zon
ho ven, Hasselt et Genck. 

Société anonyme 
des Charbonna
ges d' llomhae
len 

Bruxelles b) Houthaclcn 

ë ·-------- ----------·-------- ----- -0 
'<-4 L es Liégeois 

4, 269 h ectnres 
,\ sch-en-Cam pi ne, Genck, 
Gruitrode, Houthaclen , 
Meeuwen, Niel (Asch), 
Opglabbeek et Opoete
ren. 

Société anonyme 
John Cockeril l. 

Di vision du Char
bonnage d es Lié
geoi s . 

Seraing a) Zwanberg 

(1 ) Di recteur du !Oe arrondi ssement des mines : ~t. l' 1 ngénieur en chef .J . v k 
ranc .eu, à Hasselt 

... 
ne . ~ )) 

-----· 
H outhaelen ,\chille A;1P1~ 

l ng. en chef 

Houthaelcn 

----- ____ ,_ 
2~ · i-~-----,- Genck 

lllin 1928 Genck Antony ,\1.1.ARD 

/ 

» 159 
» » 

,\rsène PRÉAT Genck 564 '900 3. 0 li 
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CONCESSIONS 
SOCIETÉS 

CONCESSIONNAIRES 

, 
Siège 'extraction 

STATI STIQUES 563 

Directeurs gérants Directeurs des travaux 

===========;===========c==:=== l================~====-=========;==~~==============='==========r===~===l=========r=======1 
E-

COMi\1Ul\ES 
sous lesquelles elles 

s· étendent 

~ z 
~ 

:\OM 

ET 

ÉTENDU!:: 

Wintersla g 
e t 

Genck-Sute ndael 
396~ hectares 

- -------
~ André Dumont 
en sou s-Asch 
~ 3, 080 hectares 
0 
z 
0 
~ 
~ 
< 
? 
0 .... 

Sainte-Barbe 
et Guilla ume 

L ambert 
4, 910 hectares 

1 Asch-en-Campine, Genck, 
~'iech e len-su r-t-1 eu se, 

Opgrimby et Sutendael. 

Asch-en-Campine, Op
glabbeek, Niel (Asch). 
Mechelen-sur-Meuse et 
Genck. 

Rot hem. Dilsen, Lan
klacr, S1ockheim. ~lees
wyck, Leuth, Eysden, 
Vucht et ~lechelen-sur-
Mcusc. ' 

NOi\IS 

Société :mon . des 
Charbonnagesde 
\.Vinterslag. 

Société an01t\'me 
des Charbonna
ges André Ou
mont. 

Société anon\'me 
des Charboima
gesde Limbourg
Meuse. 

SIÈGE 

SOCIAL 

Bruxelles, 
103, boule,-, 
d Waterloo 

Bruxelles, 
3. Mo11tagnc 
du Parc . 

Bruxelles, 
pl. ~ladou,7 

NO~IS i'3 DATES 
:::; 
~ 

a) en acti1·it é ~ 
b) Cil COllS tl'llCliOn .., 

ü 

a) \Vinterslag 

a) \ Vatersche i 1 

- ------- -
a) Eysden 

des arrètés 
du 

classement ....._ 

Io sept. ino 

LOCALITE 

Genck 

NOMS R EL! DENCE 

Gcnck 

!\OMS 

Fond: 
Eugène 

ÜEWt~1·1rn 

Surface : 
Jules D1,1.cno1x 

RESIDENCE 

Genck 

» 

---1-----
26 c· 1 - _ 111- --1-1-•

Genck 989' 000 1, 308 Alphonse So1 L1.E evr J o .,6 _ 
9 ct· · " - ( .enck ec. 1929 

~estor FoNTAttŒ Gen.:k 

-------~--1~~~-'·--~~-1-~~~ 
l rnaj l ":>:; Eysden Jose ph VERDE\"E.t< 

"-v Eysden Oscar Si,:UT1~ 
Eysden 722. 950 1. 308 



JTJRISPRUDENCl~~ 

DU 

CONSEIL· DES MINES 
DE BELGIQUE 

RE CUEILLI!<: ET i\IISÈ EN ORDRE 

t>AR 

Léon JOLY 
P R l-: !IOENT nu CON~EI L D ES l\llNl.LS 

J~'l' 

Albert HOCEDEZ 
co:-:st::11. 1. Elt AU co~Sl~lf ... DES ~UN1':S 

TOME QUATORZIÈME 

. 1929-1933 

4° Pa1·tie . - 1932 . 

m -



• 

J 

JURISPRUOE:\CE DU CONSEIL DES ~UNES 5()7 

A vis du 23 février 1932. 

Demande en 'extension . .- Terrain exigu, sans intérêt, entouré 

de concessions. 
Déplacement de la rivière indiquée comme limite. - Absence 

d'influence sur la limite. - Demande d'extension par-

tiellement sans objet. 
_Indication comme limite d'une rivière déplacée. - Considé-

ration du nouveau lit. 

~- - Si la derncinJe e ll extension parle sur un petit 
Lerrain sa11s intérêt i11c/u. trie/, mais constituant .tm Ilot 
enfre plusieurs co 11 cession8, il échet d'accueillir la 

demande . 
2. - Lor::;g11'irne rivière indiquée comrne limite cl',nne 

con,cessio11 a été uhérieurernent déplacée, la l·imite reste 
l'ancien lit , el let demande d' e:rtension est sans objet en 
tant qu'elle vise la 7Jarl1'e de territoire en deçà cle cet 

ancien lit. 
3. - Si, après déplacement de la rivière, un arrêté cl e 

concession incliqtie la ricière comnie liniite, c'est dti nou-

veau lit qtL'il s'agit. 

LE Co~s.r: 1L oEs M1~Es, 

Vu la dépêche en date <lu :29 décembr e 1931, par 
laquelle "tl·L le "tliinislre de l' lnclustrie, du Travail et de la 
Prévoyance Sociale soumet au Conseil le dossier relatif à 
une demande en exLensions de concession formée par ln, 

~ociété Anonyme des Charbonnages du Boubier, à Ohfl -

telet; 
Vu ladit e demande datée du 23 mars 1931 ; 



-
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Yu les plans joints à la demande, lesquels portent le 
certificat de }'Ingénieur des i\Iines et le visa du Greffier' 
provincial ; 

Vu les journaux publianL la demande eL vu les certifi
cats des administrations comrn un ales des villes et com
munes où la publication fut ordonnée ; 

Vu le r apport de l' Ingénieur en chef-Directeur du 
5" arrondissement des Mines, daté du 24 novembre 1931; 

Vu l' avis émis le 11 décembre 1931.par la Députation 
permanente du Conseil provincial du Hainaut; 

Vu le rapport déposé au Greffe le 6 janvier 1932, par 
le Conseiller Hocedez ; 

Vu les lois sur la matière, spécialement les articles 23 
c·t ~uivants des lois minières coordonnées ; 

Entendu le Conseiller rapporteur en la séance de ce 
JO Ur; 

Considérant que, dans sa requête du 23 mars 1931, la 
tociété Anonyme des Charbonnages du Boubier à Châ
telet demande, à titre d'extensions de sa concession 
acLuelle, la concessiol) <les mines de houille gisant sous 
une étendue de 83 ares 7G centiares comprise entre l 'axe 
de la Sambre primitive et l'axe de la Sambre rectifiée, au 
Nord-Est de la concession du Boubier et délimitée au 
plan par les lettres A' B' O' B A'; 

Considérant quela Société fait valoir que les couches 
de sa concession se prolongent sous le territoire demandé 
en extensions, que son siège n° 1 est parfaitement à même 
dC' procéder à une exploitation rationnelle; 

Considérant que la demande a été régulièrement intro
duite; que l 'affichage a eu lieu dans toutes les communes 
visées par l ' an êLé de la Députation permanente et 
notamment à Mons, Charleroi, Châtelineau et Châtelet 

' du 6 juillet au 6 septembre 1931; que les publications ont 

JURISPRUDENCE DU CO:-ISEIL DES MlNES 569 

été faites, durant l'affichage, par le << Progrès », à filons 
(13 juillet et 13 aoCtt), le « Journal de Charleroi », à 
Charleroi (14 juillet et 13 aoüt) ainsi que par le « Moni
Leur » ( 13 juillet, 13 août) ; qu'un certificat des admi
nistrations communales de Châtelineau et de Châtelet 
établit qu 'aucun journal n'est imprimé dans ces com
munes ; 

Considé.1;ant que toutes ces formalités de publications 
n'ont provoqué aucune demande en concurrence ni au
cune opposition; 

Considérant que l'objet de la demande, ainsi qu' il 
résulte de l'exiguïté de l'extension sollicitée : 83 ares 
ï 5 centiares, présente peu d' intérêt au point de vue 
industriel mais permettra de remédier à une situation 
anormale (la présence d'un îlot non concédé) et 
d 'unifier, en cetlc région, la clélimilation des concessions 
rnisines, ce qui présenLe un intérêL administratif et dès 
lors d'ordre général ; 

Considérant que l' extension sollicitée comprend deux 
blocs distincts quoique contigus : A' B' B et B' C' B; 
qu' il importe d 'envisager s<'.·parémcnt la situation juri
dique de chacun de ces blocs; 

Quant au territoire délimité pa1' les lettres B' C' B : 

Considérant que le d<.'.,placement du li t de b Sambre à 
cet endroit eut lieu vers 1825; que le décret impérial 
(an XIV) instit.uant la concession du Carabinier (dont le 
terri toire longeant la limite B C' fut cédé au Boubier ) 
assigne la Sambre comme limite septentrionale à la con
cession du Carabinier ; que par cette expression le décret 
impérial n' a pu vi~cr que l'ancien lit et que de même 
l'ar rêté du 9 aoCtt 1854 approuvant la cession du Cara
binier au Boubier a clf1 viser la limite existante, donc 1a 
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même ligne de démarcation, quand il parle de l' axe de 
la. ambre; 

Considérant que dès lors la Société Ananyme des Char
bonnages du Boubier est déjà concessionnaire du terri
toire B' C' B qu 'elle demande aujourd'hui en extension, 
qu)ainsi sa demande est sans objet sur ce point. 

Quant au territoire délimité par les lettres A' B' B 

Considérant que l' Arrêté Royal du 14 février 184L1 . / 

instituant la concession du Boubier assigne à.. celle-ci 
comme limite septentrionale la rive droite de la Sambre, 
que l' Arrêté Royal du 21 mai 1928 reporte cette limite 
à l'axe de la rivière; 

Considérant que, si ces a rrêtés ne précisent pas s'il 
s'acrit de l'ancien lit ou de la· rivière rectifiée, il faut 

0 

clonner la préfé·rence à l ' interprétation tenant compte du 
cours le plus en vue, c'est-à-dire le cours rectifié; 

Considérant que cette interprétatio11 trnuve une con
finnation dans le fait que l ' Arrêté Royal instituant la 
concession ne cite pas Châtelineau comme commune sous 
laquelle s'étend la concession : or le territoire compris 
entre l'ancien lit et le nouveau liL de la rivièr e appartient 
dès avant 1843 à la commune de Châtelineau; 

Considérant que le territoire compris entre les lettres 
A' B' B n' est pas concédé, qu'il forme un îlot de 32 ares 
26 centiares au milieu du bassin de Charler oi et qu'il y a. 
inté rêt pour l' Administration· à simplifier et à réduire les 
limites des concessions; 

Que ce territoire contient probablement un certain 
tonnage de houille qui conslitue le prolongement des 
couches s'étendant sous la concession <lu Boubicr; 

Qu'il est d'intérêt général 'de ne laisser inexploitée 
aucune parce lle de nos richesses minières; que la Société 
Anonyme des Charbonnages du Boubier seule a demandé 

~, 

l 
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la concc::; ·ion dt> celle parcelle et est parfaitement à même 
de mener à bonne fin l'exploitat,ion; 

Est d'avis : 

1° Qu'es,t dénuée <l'objet, l~ demande d'accorder à la 
3ociété Anonyme Je::; Charbonnages du Boubier à. Ch:\
Lclet la conces,: ion de 51 arcs 50 sis sou:::. la commune dL' 
Châtel ineau et délimitée au plan par les lettres B' C' B. 

2° Qu'il y a lieu d'accorder à la même Société , à tiLn.• 
d'extension, la conccs,. ion des mines de houille gisant 
s,ous une ~·t,en<luc de 3~ ares (Lrente-deux arcs) 25 cent . 
dépendant de la commune de Châtelineau et déllrnitéc 
comme ·uiL : . san:::. intérêt . 

Le te rritoire accordé en c:xtension sera ::;ourni · aux 
ciauses, charges et conditions du cahier des charge ' 
régis,::;ant acl1 1c llc1rn:-nL la concession du Boubier, en outre 
:'t l'obligation pour la Société de disposer et conduire ses 
travaux de manière à ne pas compromettre la sûre té 
publique, la consen:ation e l: la salubr ité de la mine, la 
~n rcLé et la santé cl es ou vr icrs et à ne pas nu ire aux pro
prié tés et aux eaux uLi les de la surfa0c . 

La Société i 111 pélranLe sera tenue e11 outre de s' afl'i liL•r , 
le cas ("chéant, à tou · organi ·mes ayant pour ù ul de 
créer, d'outiller, d' exploiter dans l'intérêt commun dl' ~ 

. ports ou rivage afCecLés au clu.trgcnwnt et au Lran~hor
dement des produits de la mine . · 

La Société Anonyme des Charbonnage :::. du Boulii cr e:-;t 
autorisée it rompre le: e:pontes qui st'·parcnt actuellcnw nl 
sa conce~sion du territoire dcnin ndt' L'n cx ten~ i on. P ar 
conséquent, aucune csponlc ne doit être maintenue cnln• 
le::; poin ts A' B n i B B' ni B O' . - Elle devra par con ln' 
maintenir clc.- cspontes de dix mètres de large le long l'l 
h l'intérieur de s,a limi te septent rio11;1le entre les po inl ~ 

A' B' C'. 
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Avis des '23 février et 15 mars 193'2. 

Arrêté royal déclaratif de l'~tilité publique d'une communi
cation. - Prétendue erreur de l'ingénieur des mines. 
- Droit c.ivil né de l'arrêté. - Impossibilité légale de 

rappo11ter l'arrêté. 

La suppositi9n que l' l ngéniei1r des Mines _ai1rai,t é:1~i~ 
wi avis erroné sur une demande de déclaration cl ulûite 
publique d'une vo·ie de co1mr':imicat.ion d,cms l'f nté:ê: 
d'une carrière ne saurait autoriser le retrcu.t de l arrete 
royal déclarant l'utilité p11blique. Un arrêté cl~ ~olice ou 
rie .~écurilé peut être 1110difié, rapporté, mms 1l en est 
aulreinent de.c; arrêtés qui conf èrenl iw clrnil civil, si la 
loi oi1 la Const itittion ont 11r év 11 ce.~ arrêtés et n'en ont 
pas cwtori.sé' le retrait. 

Le droit civil conféré en l' e . .,pèce est celi1i de procéder 
en expropriation des terrains nécessaires èt l'établisse
ment de la co111111·11nica tion . 

/Je même ne peuce11t être rapportés des cirrêtés royaux 
]JOrt1rnt concession ou extension de 1~ine.' aut~risation de 
/11 céder ou de la 7Jartager, cmtorisatwn d occuper la 
surf ace. 

LE CONSEIL DES M INES, 

Vu la dépêche du 15 février 1932 par laquelle M. le 
Ministre de !' Industrie, du Travail et de la Prévoyance 
Sociale pose au Conseil la question de savoir si un arrêté 
royal déclarant l'utilité publique d'une voie de commu
nication destinée à évacuer les produits d'une carrière 
peuL être rapporté, par exemple dans le cas où il serait 

1 • 
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établ i que !' Ingénieur <les i\lines aurait émis un an.; 
erroné en ce qui concerne cette utilité . 

Vu les lois sur la matière, notamment la loi du 5 juin 
1911, ar ticle 14 et la Constitution belge, articles 7 8 
et 92 ; 

Vu le rapport du président Joly, lu en séance du 23 fé
\Tier 1932, rapport qui demeurera annexé au présent 
avis et" dont le Conseil adopte les motifs et conclusions ; 

Considérant spécialement qu'un ar rêté royal de la 
nature de ceux. prév_us à l'article 14 susvisé fait naître, 
pour l' exploitant qui l'obtient, le droit de procéder en 
expropriation contre les propriétaires des terrains néce -
saircs à l 'établissement de la voie déclarée d'utilité pu
blique; que c'est là pour lui un droit civil; que si, en 
,·ertu d'ùne disposition précise et exceptionnelle des loi 
minières, le Gouvernement a pu conférer un tel droit, 
aucnne loi ne l 'au torise à retirer ce droit, partant l' arti
cle 78 de la Constitution lui dénie ce pouvoir, outre que 
l'article 92 de la Constitution attribue au pouvoir judi
ciaire compétence exclusive pour résoudre les contesta
tions ayant pour objet un droit civil ; 

Est d'avis : 

Qu'un arrêté royal pris clans le cas prévu à l'article 11 3 
des lois minières coordonnées ( 12 de la loi du 2 mai 1837, 
14 de la loi du 6 juin 19l l ) ne peut être rapporté . 

RAPP 0 R T . 

Une dépéche ministérielle du 15 février 1932 qui n'est accom
pagnée d 'aucune pièce, demande un avis du Conseil dans les ter
mes que voici : " Il y a quelque temps, un arrêté royal a déclaré 
» d 'util ité publique l 'établissement d ' une voie de communication 
» destinée à évacuer les produits d'une carril-re . Un tel arrêté 
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» pourrait-il êtr e rapporté s' il était établ i, par exemple, que 
,, !'Ingénieur des Mines a émis un avis erroné en ce qui con
" cerne l' utilité de la voie de communication en question~ ,, 

I. - L a supposition qui sert de base à la. demande d'avis ne 
laisse pas de paraîtr e bizarre, peu vraisemblable: l 'utilité publique 
d 'une voie de communication à établir n 'est pas un fait simple, 
unique, sur lequel deux hommes de bonne foi , fussent-ils inté
r essés, ne peuvent différer d ' avis. C 'est, au contraire, un com
posé complexe d 'éléments divers dont il y a lieu de rechercher 
l'existence et d ' apprécier l' importance; c'est une question d 'ap
pr éciation, de point de vue sur laquelle, de la meilleure foi du 
monde, Je demandeur en expropriation et le propriétaire menacé 
seront souvent en désaccord, leurs conseils aussi. 

Gomment dès lors pouna-t-on jamais démontrer que l 'appré
ciation affirmée par le Gouvernement dans un arrêté royal r epose 
sur une erreur cer taine, une erreur positive, indiscutable aux 
yeux de tous~ 

L a supposition formulée est que ce serait l'Ingéniem des Mines 
qui aurait commis, en émettant son avis sur l' u tilité de la voie, 
cette er reur évidente, indiscutable. C'est là déplacer les respon
sabilités : ce n'est pas !'Ingénieur des .:.\Iines qui déclare l'utilité 
publique, c 'est le Gouvernement et, pour que celui-ci puisse la 
déclarer dans l ' intérêt d'exploitants de mines, de minières ou de 
carrières, il faut la proposition du Conseil des Mines. 

Le rapport de !'Ingénieur dos Mines sur une demande de décla
r~tion d' ut ilité publique n 'est qu ' un des chaînons d ' une longue 
et minutieuse instruction , laquelle est une combinaison de l'in
struction requise pour une expropriation ordinaire, dans l ' in té rêt 
d'un sorvice public, voirie ou a.ul,rr, et do l ' inst.rnction quo lca 
lait1 111i11i~rcs ·édicten t, notnmmonL ponr les dcrnnndcs en conet.>s
sion de mines. 

H.appelons les diver s anneaux de cette filière 

La demande est a.d rossée au Gouvern eur de la Province. E lle 
doiL être accompagnée d ' un plan du travail à effectuer , d'un 
extrait de la matr ice cadastrale et d 'un extrnit du plan cadastral 
sur leq uel doivent, à peine de nulli té, être indiqués les terrains 
à exproprier et les propr iétés du requérant (Avis du 11 décem
bre 1925 et du 21 janvier 1927, Jur . XIII, pp. 117 et 213. Loi 

.. 
i 
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du 27 mai 1870, a rt . 2 et 3.) C'est sur cc plan des travaux que 
se fera l 'enquête, Le plus souvent, le Conseil des Mines réclamera 
en outre un p lan de la concession, avec indication des sièges et 
puits. (Avis du 30 novembre 1922, Jur. XII, p. 323, et du 
11 décembre 1925.) 

Le Gouverneur prescrira l ' enquête dont l'article 113 des lois 
minières coordonnées veut qu~ soit précédée la déclaration d'uti
lité publique. Cet article veu t. que soyenL observées " les dispo
" sitions de la loi du 17 avril 1835 sur l 'expropriation pour cause 
" d'utilité publique et autres lois sur l a mat ière ». Sic l' art icle 14 
de ];i loi du 5 juin 1911, mais la loi de 1835 ne déterminait aucune 
forme d 'enquête et, pour l'enquête prescr ite par li;i loi du 2 mai 
1837, il fallut d'abord recomir aux formes indiquées dans un 
arrêté royal du 29 novembre 1836 sur les conèessions de péages 
(Avis du 28 j.uillet 1838, Jur. I, p. 59.); plus tard, la loi du 
27 mai 1870 détermina les for mes des enquêtes préalables à tous 
arrêtés d 'expropriation pour cause d'utili té publique. C'est donc 
cette enquêto que le Gouverneur doit faire faire. (Voir divers 
avfo de mars et avril 1873 et du 11 décembre 1925, J ur. IV, 
pp. 139 et suiv. , et XIII , p. 117.) La moindre omission des 
formes de l' enquête, · par exemple le manque d'un seul jour au 
délai r éservé aux intéressés pour présenter leurs observations, 
obligera à recommencer l' enquête (Avis d u 11 décembre 1925) 
et, si l'on passait outre saus la r ecommencer, l ' anêté royal décla
ratif de l'u tilité publique risquerait d'être, à la demande d'un 
p ropriétaire défendeur, reconnu par les . t ribunaux illégal, partant 
non suscoptiblo d'application par eux, en sorte que, l'accomplis
sement , des formalités n 'étan t pas rN'on nu pur lu Lribunal, l 'cx
p 1·u111·iulit111 t1e1·uiL in'[JO~~ iblc . 

C'est après cette enquête que vient le rapport à rédiger par 
]' Ingénieur des Mines . La loi qui a prescrit un tel rapport au 
sujet des deman des en ru11cession de mines n 'en parle point pour 
les demandes en cléclaraLion d ' utililé pu blique. l\Tais co rapport 
est do pratique conslantc, consacrée par l'avis du 19 mars 1873. 
(Jur. IV, p. 139.) Il en est de m ême pour l 'avis de la. Députa
t.ion permanente du Conseil provincial , laqu<'lle sera appelée à se 
prononcer après le rapport de ! 'In génieur, mais en toute indé
pendance. 
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Notons, avant de continuer l'exposé de la filière, que !' Ingé
nieur des Mines, supposé auteur <l ' une erreur tellement certaine 

ot manifeste qu 'elle doive e~trainer le retrait d 'un ar rêté royal 
duement publié, n 'est nullement un débutant dans la r.arrière. 
C'est un haut fonctionnaire, !' Ingénieur en Chef-Directeur de 
l'arrondissement des Mines où est située l 'exploitation dans l ' in
térêt de. laquelle a été demandée la déclaration d ' ut ilité publique 
de la voie à créer. Ce haut fonctionnaire a derrière lui un long 
passé de science, de services et d 'expérience. Il a sous lui, pour 
l 'aider dnas ses vérifications, des Ingénieurs et des Ingénieurs 
principaux. C'est seulement après son rapport et après l ' avis de 
la Dép~tation permanente que le Ministre t ransmettra le dossier 
au Conseil des N ines, non sans l 'avoir fait passer par l' Adminis
tration Centrale des Mines, dont le Directeur Général poun:a, s' il 
le juge à propos, joindre au dossier lelle note q n.' il Jugera con
venir. 

V oici le dossier au Conseil des "Mines dont seule la proposition 
pourra donner compétence au Gouvernement. Avant de fo1·muler 
sa proposit ion - ou de refuser de la faire :.._ le Conseil veu t 
encore mieux éclairer sa religion : l ' affaire. ne sera pas mise en 
rapport et délibéré avan t que les parties n ' ayent de nouveau ét é 
mises en état de faire valoir leurs moyens et observat ions . Il y a été 
pourvu notamment par des dispositions additionnelles au règle
n:ent d'ordre i.ntérieur du 30 décembre 1840, estimé trop pou expli
cite en ce qui concerne notamment les demandes en déclaration 
d'utilité publique : après exposé par le Président et délibération 
le Conseil a.adopté, lo 23 janvier 1922, divers articles stipulant qu~ 
de tels dossiers resteront pendant quinze jours en dépôt au Greffe 
du Conseil. Les parties sont avisées, par let t re r ecommandée, de 
ce q.11'elles peuvent pendant ce délai ·vonir collSulter le dossier et 
formuler leurs observations. Le Conseil s'est même réservé la 
faculté d ' accorder prorogation du délai. (Voir l'exposé et l 'arrêt é 
Jur. XII, p. 222.) ' 

Tous délais étant expirés, le Président, après avoi r d,ç~ · , 
t h , 1, 't d' ..,.,1gne un rappor eu r c arge c G .u 1er le dossier e t de pr, . . I 

. d' . . eparer e r apport 
et un projet avis ( v01r les articles ] 17 et 118 d 1 · · ., 

, es ois mm1eres 
coorclonnees) , portera l 'affaire ~L l 'ordre du · . cl 

1 
. 

- . JOUt e a procham e 
seance et cet ordre du Jour sera transmis ' t 

1 
. 

a ous es Conseillers, 

................ ______ _ 

•' 
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au moins vingt-quatre heures à. l 'avance, d it le r èglement du Con
seil , en fait toujours plusieurs jours d 'avan ce. A la séance, le 
Conseiller rapporteur exposera l'affaire en tous ses détails, fera 
connaître comment il estime qu 'elle doit être r ésolue, lira son 
projet d'avis, toujours motivé, puis la discussion s'ouvrira. Pour 
peu qu ' un des Conseillers le désire, la décision n e sera pas arrêtée 
séance tenante, le dossier lui sera communiqué ou même le sera 
successivement à tous les conseillers, àfin que chacun puisse l 'étu
dier à tête reposée avant le délibéré final. Aussitôt l'avis délibéré, 
il sera envoyé avec le dossier au Ministre. 

Alors encore le :Ministre envoie le dossier et l'avis à la Direc
t ion Générale des l\J ines qui en fait une nouvelle étude avant de 
préparer, .~'il y a lien, le projet d 'arrêté royal, car faute d'arrêté 
royal la proposition du Conseil resterait lettre morte. 

Est-il besoin de faire remarquer combien il est peu VTaisem
blablc qu ' un arrêté royal, pr is après d 'aussi longues et minu- · 
tieuscs instructions portant sur une question complexe, toute 
d ' appréciation d'un ensemble· de circonstances, à savoir s'il y a 
ou uon l 'utili té publique envisagée par les législateurs de 1837 et 
de 1911, combien , disons-nous, il est peu vraisemblable. qu'un tel 
arrêté royal repose sur une erreur ma11ifesto, établie, commise 
dans Io rnpport de ! ' Ingénieur des Minos et ayant été la cause 
détormi1iante de la proposition du Conseil et de l'arrêté du Roi . 
Commeut pourra-t-on j amais étciblir cela 'I Jusqu' à quel moment 
y sera-t-on recevable 'I Qu i en sera. le juge 7 Quelles seront les 
formalités à observer , l'instruction à. faire7 Quelle loi a réglé 
tou t cela 'I Ou bien suffira-t-il que le propriétaire menacé d'ex
propriation se plaigne et r éclame pour qu 'il faille tout recom
mencer 'I A lors quel arbitraire !Et quand une affaire pourra-t-elle 
être considérée comme terminée '1 Les auteurs ne t raitent pas ces 
questions. On ne les a pas soulevées jusqu 'ores, on n'a pas sup
posé qu 'elles puiesent se présenter. 

II . - Mais faisons abstr~ction de toute considération pratique 

et plaçons-nous sur le terrain du droit pur. 

L 'arrêté a été pris en vertu d ' un pouvoir expressément conféré 
au Gouvernement par l'article 14 de la loi du 5 juin 1911 appuyé 
lui-même sur l 'article 11 de la Constitution. Mais il n'est écrit 
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dans aucune loi que le Gouvernement pourra rapporter l'arrêté 
après l'avoir pris et publié, et l'article 78 de la Constitu tion sti
pule : « L e Roi n'a d ' autres pouvoirs que ceux que lui attribuent 
» formellement la Constitution et les lois particulières portées en 
» vertu de la Constitution même '" 

Le doute naît cependant de ce qu'un t rès grand nombre d 'ar
rêtés royaux peuvent être et sont fréquemment abrogés par d'au
tres arrêtés royaux. C 'est le cas pour les arrêtés organiques né
cessaires pour l'exécution des lois, arrêtés que prévoit l 'article 67 
de la Constitution, et tout particulièrement pour les arrêtés de 
police ou de sécurité, comme il en a été porté un si ·grand nombre 
en vertu de l'article 15 de la loi du 5 juin 1911 sur les l\Iines. 
Le Gouvernement pourra venir à estimer les mesures qu ' il a pres
crites plus nuisibles qu'utiles et il rapportera son arrêté; s'il les 
estime insuffisantes ou incomplètes, il les remplacera par d'autres 

· ou b ien il en ajoutera de nouvelles et, pour cela, il pourra rem
placer, modifier ou compléter l'arrêté qu'il a pris. 

l\Iais_ il _n 'en est nullemen t ainsi de tout arrêté royal quelcon
que. A111s11 supposons la situation inverse de celle que suppose la 
dépêciie du 15 février 1932, su pposons que l'arrêté royal ait 
déclaré refus de sanctionner l' avis du Conseil des Mines. C'est 
le droit . du Roi ( ~rticle _120 des lois minières coordonnées), tout 
comme Il a le droit,_ ~pres que les deux Chambres du Parlement 
on t voté une propos1t1on de loi de la laisse1· sans s t" · ' anc ion voire 
de déclarer ~ar _arrêté royal qu'il ne la sanctionne pas (art,icle 69 
de la. Con~t1tu~10n, comparez l'arrêté royal du 8 octobre 1842). 
Eh bien , imagme-t-on qu 'un arrêté royal déclarant . f , 

• • A ' 1e us expres 
de sanct ion putsse etre r appor té faisant ainsi revi . · . . ' VI e un avis, 
une propos1t10n , des votes que l 'arrêté royal de 1. f · , , . e us a nus a 
neant 1 Sans doute, l'avis, la proposition, les votes pourront At 

), . e re 
renouve es et ensutte sanctionnés Mais l ' arrêté r oy l , ' d .. , · a prece ent 
ne sera pas rapporte pour cela et ce qui sera sanctionné 
pourra jamais être la proposition qui a été l 'ob· t d . f ' ce ~e 
d 

. . • Je u ie us expres 
o sanction, mais la nouvelle proposition f . 1' ' o1 mu ce aprcs ce r efus. 

Revenons sur le cas qui nous est prO})O ~ • f . 
,. , f . sec. o1111ulons la rè l 

qu 1 aut y appliquer : Un arrêté ro l A g e 
, . ya ne peut etre r t, 

au mcpns d ' un droit civil qu 'il a fait naître. t appo_r c 
au SU J

0 et d ' un d · "t .· ·1 . ' oute contestat1011 101 civ1 est exclusivement de l· , 
Lribunaux dit l ' article 92 d 1 C . . c1 competence des 

· ' e a onstttut1011. 
•' 

r 
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L e droit civil que l'arrêté don t s'agit ici a fait naître, c'est 
cel ui de réclamer et d 'obtenir des t ribunaux l 'expropriation des 
ter rains nécessaires à l 'établissement de la voie déclarée d'utilité 
publique. Que l' on ne nous fasse pas dire cependant qu'aucune 
sor te d 'arrêté royal décrétant des travau.-i; pnblics à exécuter par 
voie cl 'expropriation ne pourra être r apporté, car là le caractère 
public pourra l'empor ter et l'Etat souverain pourra ren oncer à 
l'exécution de travaux qu ' il avait envisagés. C'est ce que prévoit 
l 'article 23 de la loi du 17 avri l 1835, assurant même, pour ce 
cas, le recouvrement des terr ains <]ll i auraient déjà été expropriés. 

Il y a ainsi distinction bien nette ~t faire entre : d'une part, 
le cas où l'Etat a cru bon de décréter expropriation pour créer 
communication entre une ou des exploitations et sa voie, son 
canal ou son chemin de fer e t où c'est l11 i qui va exproprier, se 
chriryM11t des indemnités (pas au double en ce cas) et incorpo
rant la route à créer dans so11 do111ai11 c ou dans celui <;l' un des 

. pouvoirs ~L lui subordonnés, province ou commune; d'autre part, 
le cas qui nous occupe où la voie ~L créer deviendra par l'expro
pri ation propriété de l 'exploitant qui la payera au double. Dans 
le premier cas, le retrait de l' arrêté nous paraît possible, mais 
non dans le second cas, celui qui nous est propooé. 

Nous ne pouvons nous empêcher de nous demander jusqu'à 
quel moment on r éclame pour le Gouvernement ce pouvoir de 
rapporter u n arrêté royal qui a conféré à · l 'exploitant le droit 
civil de pourst!ivre l'expropriation. Sera-ce encore ajnès in tente
ment de l'action judiciai re 7 Notons quo celle-ci peut être intentée 
le jour même où l 'arrêté royal est devenu obligatoire. [Il ne faut 
pour cela ni ampliation, ni expédition authentique parvenue à 
l' intéressé : ce qui a été publié au .l!o11i t,e1ir Belge est censé 
con nu de tous les Belges, a fortiori des fonctionnaires et des tri
bun aux] ( 1) . V erra-t-011 alors le Gouvernement inter venir dans 

( 1) L es trois lignes ici pincées ~ntre ~roche~s aura ient pu êlre omises 
snns nrfaibl ir Cil rien h1 démonslrnfJOI ~ <J.l1t nppme ln ~o]ution admise pur Je 
Conseil. Ces li«nes nppcllen l un écln1rC'1sseme11l. c:ar les lois du 28 février 
1845 et du 18 n~Til 18!l8, su r hi puhlicih ·. des ne les officiels, di spensent de ln 
publicat ion in e:rte11so nu « Moniteur B elge • les urrêtés qui n' intéressent 
pns la généralité d<:'s eito y('11s, catégorie d1ins laquelle ren trent les nrrêlés 
royaux itutorisant les ocèupulions cl(' terrains au·dessus d'une concession 
de mine et missi les nnêtés roynux cltlch1r11n t d' u tilité publique une com
munication ii établir cl nns l' intérêt cl ' nnc exploi tntion cle mine, de mi· 
nière ou de carrière. Le Gouve rnrmPnt est libr·c d 'user ou non clc celle 
dispense. S' il n 'en use pus, l' nrrêl6 royal publié i11 extenso es t obligntoil"e 
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le procès et, pa r son arrêté de r etrait paralyser le d d 
assurer le t r· h d ' eman eur 
. . 10m,p e u défendeur 1 Ce ser ait le retour à cl . , 

tiques JUStemeut condamn, d . es pia-
.i.\I· . •. . , ees o certams gouvernements anciens 

a is ac.,1on rntentee ou . . . 
décla ran t l ' utilit ' br no~, peu importe en droit. L'~nêté 

e pu ique a la demande de l ' l .t 
carrière, lui n. confére' le dr:o1·• l . exp o1 ·•mt de 

"c c poursuivre · 1;· , priation C'est un 1 .t . ·z eu JUS ico 1 expro-
• c ro1 c1 u1 auquel le fJOU . , .f 

toucher. Sans doute , t • . von· exccut1 .. ne peut 
. , c es ce meme pouvoir qui . • , 

a fait naître ce droit c· ·1 d , . ' pai son arrete, 
. • · 1v1 , au etnmcut cl ' u 1, . cl . . . 

celui du propriétaire cl 1 M . , ~ au te ro1t civil , 
u so . ais la le pou , . 

en vertu de la loi du 5 . . 
1911 

. vou· cxccut1f agissait 
JUJU taud 1s q · 

trouverait d ' appti' cl · ' . uc pour r etraire il ne 
l ans aucune loi ·1 · l · 

92 de la Constitut ion Sans cl t l: J .v io er a1t les art icles 78 et 
cl . ou e arreté n 'a , 

e p ropriété. Ce transfert ser 1, ff . pu operer t ransfert 
l'accomplissemen t des f . l .ta' e e~ du Jugemen t, déclaratif dé 
1 o1ma J es . .i.\Ia1s cet eff t t cl' ' • . 
emen t contenu d ans l 'arr·té I . 0 es eJa virtuel-

. . 6 ' car e tnbunal 
exammer s1 l ' arrêté est pris cl 1 . . pouna seulement 
1 f . , ans es hnutes d ' 1 . . 
es or mah tes prescrites par 1 1 . . une 01, s1 tou tes 

1, . . • , , . a oi avaient été . 1. . 
au eté s applique au terrain cl t l ' . accomp ies et s1 

. on expropn t ' . 
Au contraire, le t ribunal n ' a IJ , a ion est poursuivie. 
J' ·1· , . as competence po .. h . 

uti ite publique souverainement cl , l · .' ur t ee ercher s1 
' li Ce ec a1 ce par anêt6 1 ree ement. ci est de jurisprudenc t l . roya existe 

e 0 ce clocbnn " es constantes. 
P.0 ur lous dans les délais ordinni1·es (Giron .. 
r on, tome !, J?· 94 en bas.). Si l'arrêté n'es't u Db

1
?1t A~niin istralif » , 20 édi

~ . cas ord,m~1re .pour les arrêtés <lont s • ar~ .1é. qu on extrait, co qui est 
~ 1mp?ser 11 1 obéissance des in téressés 1 

1• 1c1, cet arrêté doit p . 
etr~ i ~séré p ai· ext rait au • Jllonilem'. »e~r etre noli~ié. Il doit 01; ou~~'.~ 
~S~~ ;,es~ pas une condition dé son entré nns le .mois cle sa dtile mnis 

. as1~r., . 1874, I , 195.) ; le Gouvcl'll c eu vigueur (Cass., 27 nnil 
â~~t~y~blic~lton s' il estime qu'elle pourr~?~en t ~eu t m~me se dispenser cle 

111 1v 1~lua htés. . . nuae aux mtérêls de l' Eln.t 
011 . A qui et par qu i doivent être notifiés 1 

lion .de surfaces ou déclarant l'util ité ef. arrêtés autorisant l'occu >n
élabhr . dnn.s l'~ntérêt d'une exploilnlio1t~ i;u? d'un~ .communication[ à. 
A cclm qui doit s'y ~oumeltre, c'est-à-dire e a nme, i~~1n 1~re ou carrière? 
~~c~per ou ù expropl'ler, et aussi, le cas échn~tpr~pl1, 1éln 1 ~·0. du lorrain ÎI 
' rnce ou commune, etc.) dont la . . , I• adm1111slrnlion ( . 
lrnver~era uue route ou un ch~m~o111~~1111icntio!1 projetée· empruntcrap10-
des llhnes n soin de le foi r . m. . ~st utile - cl l' Achnit . ' .ou 
qu.i o~licnt l'arrôlé et qui ~o:T~e /~l~ f.1 e i· 1u_1ssi . l'.an·êt·1; ii l'e~~~~~:io~ 
pnél~11·0. Qt devant les lribunam: e' o11 en 3ust1f1er, l'ÎS-ii·vis du I a.n 

Qmd SI l'Admin istrntion avait .11olT . , p10-
et p~s nu . Pr~priélnire? Nous penso11~ ie 1 n1;1:ê.té ~cu lcment i1 l'ex Jloita 
!1ol1f1er lui-meme au Jll'O[lriéta.1·1·e et qule . 1 cxplo1L11n L pourrni t t1 tl1·1 n ~ 
il a · . tT · proc un·e en j t ' · emen. 
extl'll: ~s~en~· ~1~1~:L~o11j llfais. ~' il .se bol'llnit it n ot i }~~1~c:ul'expécl ~lio1! dont 
droit miuicr 1932 ' pr)n l~ot'..hc11ot2L101: s.ci·niL snns valeu1' ( \~~~1~r 1Réta1 re un 

' ' · .t etll4 1t ll7.) . · evue de 
L . J. 

' 
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Citons seulemen t Giron , " Droit administr atif de . la Belgique '" 
T . I, n °" 454 et 459, e t T. III, n° 1404 : Picard , « Traité de 
!' Expropriation », 2" partie, p. 59, et l'arrêt de cassation du 
12 février 1931, P as., p. 78 . 

Il ne fau t pas sor t ir de la législa tion minière pour trouver 
de nombreux cas faisant, surgir la même distinction : Compé
tence pour .accorder, incompétence pour. rapporter. Un arrêté 
r oyal a accordé, en conformité d ' un avis du Conseil des Mines, 
une concession de n~ ines . Il a confér§, dit la loi , la propriété 
71erpét11 elle de la mine concédée. Imagiue-t-on que cet arrêté 
pourrai t être rapporté 1 Et cependant l ' arrêté a porté attein te, 
mais en ve: r t u de la loi , au droit civil du propriétaire du sol, 
propr iét aire aussi du dessous. De ce que l 'an êté a confér é u n 
droi t civil , on conclut que le pouvoir royal est incompétent pour 
rectifier ou déterminer les lim ites de la concession , une fois celle
ci. accordée. (P andectes, V° Concession de mines, n° 4 76.) A insi 
encore, c'est aux t ribunaux seuls qu ï l appartien t de t r ancher la 
contest at ion sur le point de savoir si une mine de fer qui a été 
concédée é ta it légalemeut concossible (Pandectes, n° 671). 

U n arrêté royal a autorisé la cession ou le part age d ' une con
cession de mine, il 11e pourrn. être rapporté, cal' il a conféré au 
concessionnaire le d roit civil de céder ou de partager. Il y a 
droit acquis pour le concessionnaire dès avant la consomm ation 
dû la cession ou d u part age. 

Autr e cas, se r appr ochan t davantage de la déclarat ion d 'u t ilité 
publique : depuis la loi d u 8 juillet 1865, l'exploitant de Jll ine 
a besoin , pour pouvoir occupor la surface, d ' un arrêté royal 
d ' au torisation pris après avis d u Conseil des Mines. Cet arrêté 
portera une cortaine atteinte à un droit civil , la propriété du 
sol mais la loi l'au torise. On no pourra le rapporter , car ce 
ser~i t porter atteinte. sans permission de la loi, au droit civil 
q ue cet arrêté a conféré à l'exploitan t. 

N ulle part peut -être la distinction ent re ce qui , dans un même 
arrêté, pourra être r apporté et ce qui ne pourra l'êtro, n'appa
ra it plus caractéristique que clans les condi t ions et cahiers de 
ch arges des arrêtés de concession. Ils ren ferment des dispositions 
d'ordre et d e sécurité : plans à Lonir, bornes à placer , espon tes 
h mén ager , etc. Ces disposi tions, le Gouvernem ent peut , sur avis 
con fon11e du Conseil des 1\ Li nes, les modifier après audition de 

____ -....... ........................ ... 
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l'intéressé, avec son accord si possible, mais au besoin sans cet 
accord (Avis du Conseil des l\lines du 27 septembre 1920 et du 
10 décembre 1929, Jur., XII, p. 101, et Annales des .llines, 
1930, p. 1272. Voir aussi divers avis cités au tome I de la juris
prudence, en note sous la page 46). Mais ces mêmes arrêtés et 
les cahiers de charges y annexés peuvent depuis 1810, doivent 
depuis 1837 st ipuler à. charge de t'exploitant deux redevances 
annuelles à. payer aux propriétaires de la surface, l'une fixe, 
basée sur la surface de 1.a concession, l 'autre en proportion du 
produit net de l 'exploitation. Ceci est un droit civil auquel l ' acte 
de concession donne naissance; aucun arrêté ne pourra le modi
fier, car il y a droit acquis pour le propriétaire de la surface. 
Et si, au contraire, la concession a été accordée (avant 1837)1 

sans redevance proportionnelle, celle-ci ne peut plus être établie, 
car il y a droi t civil acquis au concessionnaire, le droit de ne 
pas payer pareille redevance. Telle est l'interprétat ion maintes 
fois donnée par le Conseil des Mines (À.vis du 7 avril 1848 
3 juillet 1860, 9 juillet 1874, 4 juillet 1884, 3 mars 1916, 21 oc: 
tobre 1926, 11 avril et 3 juin 1927, 10 décembre 1929. Dans le 
même sens, Pandectes, V° Concession de mines, no 585) . 

Nous concluons que le retrait de l'anêté royal déclarant l 'uti
lité publique d'une communication à établir dans l 'intérêt d 'une 
exploitation de carrière serait inconstitutionnel. 

Bruxelles, le 20 février 1932. 

(s) Léon JOLY. 

Avis du 15 mars 1932. 

Concession partie en Allemagne partie dans le territoire rat
taché à la Belgique. - Concessionnaire allemand rétabli 
en ses droits en Belgique. - Demande en confirmation 
de concession. - Conditions. - Esponte le long de la 
frontière? - Réserve sur Ge point jusqu'à plus ample 
informé. 

l or.<1u'1w r. .<;uciété nll e1111111de, dont (a c:o 11re.<;.c;io n 
111 1

_ 

11ière eM ."s itu Je it f"heral -~1.u· lu no11relle fl"o11tiè1·e, de
·11wnde (111 (,'0111•er11e111e11 t br> fne de co11firmer , poui· /a 

l 

l'UDE'"CE DU co:-;:.;::JL DE .. ) ID:ï:S JUHIS P ' "' 

. . . . . il . . J'> I . ·on dro1l de concesswnnau e, · 1arlie s1. ·e en .>e giq ue, . · · ·e 
~rh et d'a ccorder ce ll e co11firmatio11, si la conce. s101uw11 

, , , bl. l s se droits par acte dtl Gouverne me nt a ele retri 1.e c an · B · ·11 t 
· . . ·t le /'a ccord de Berlin clu ]. Jtll e belc.J e pns en sm e l z l 

· . l · I' .. A 1; de concession et e pan en 19:J9 si elle proc uit a11 e e , , 
. l -' .. le cltl territoire roncéclé et :;i elle a cleclm·e rou-q 
ltri l 1" tlp . l l . . . fftl l' . . ·f . . r ce tte ]JUrtie t e a co ncesswn, . lo ir se con. o111ie1' pou 

lois. et règlements belg es . 
1 

, · l' observa lio11 
. . I .l eA t1·e suuorc onnee a Lu confir mal1on l 0 1. · · . à i-ra-

1 da u .. «es de l' ur:le u/lemancl cle concession, sauf . 
<es . , I I' 't lon-or la redeva nce au.1 duire en frnn c.s, a·u luu .i ce e a . 

liro1Jrié t ; ires dîl sol. d z 
de. e ·ponte8 en usage ans e. Il f aut imposer ré.<;eri.:e l . pos-

concessions belyes, pour aillant_ q u ~ cel<'., c eme tl? eam le 
. . ·1 , l I de ~1U"~eoir Jtisq11 Cl phts p .<;1ble. m01s 1 er ie c c ' l de la fro11-

informé, à prescrire ?lH<' esponte le 0 119 
!?"ère (1) . 

Li!! ÜO)!SETL DES M INES, 

Vu la dépèch<' mini sLérielle du 19 janvier 1932; 

]< At de b Société A klien-Ge ellschaft fur Vu a reque c < S 11 . 1 n 
BI . - und Zink fabrikation zu to )erg une 1 

Bergbau, , e11. - 1~-Clta 1)e llc du 2 octobre 1931 ; \Ve:-;t[alen a r l.lX-' 

Vu le plan joint à la requête ; 
.:i . de l' Arrêté dn Go uvernemen t alll'-V u la trauucl1011 -

mand du 9 avril l SJO; . . 9 . 
• ' ·d d B("r]in du 13 ]llillet 19_,9 ' 

\ ' u 1 accot c d 18 ï 19""1 · 
Vu l'acLc d u Gou,·crncmcnt belge u av_n~ <> ' 

. cle l' lugénieur en Chef-Drrecteur <lu 
Vu le . . rappoll . 1 • à Liécre, du 18 décembre g· arronchs:sement des Mmes, <::> 

Hl 31 ; 

---- . t 17 1111\i Il):!~. -· ( IJ \"ni r iL ce suj~t l" al"is ~UJ\"l\ll : 
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Vu l' avis de la Députation permanen te du Cons ·1 . · · 1 l L ' , e1 p1 o-
\ïnc1a ce 1ege du 4 janvier 1932 ; 

yu les - lois coordonnées sur les l\fines Minières et 
Carri ères; ' 

Revu son avis du 30 juin 193l ( l ) ; 

Entendu le conseiller François eu son 
a u Greffe le 6 f évrier 1932. rappo rt déposé . ) 

~'~n'sidérant que dans une requête adressée à MM les 
pres1dent et membres de la Députat· · 

. d . , JOn permanente de la 
provmce e L1ege, le 22 octobre 1931 1 '"' . , , . '
Ge ell ·chaft f· B b ' a ~ociete Akt1cn-

::; ur erg au Blei und z· kf 1 ·1 
~tolbera und in w tf 1 ' , ~ 111 - ·a ) l'l <.ation zu 

o es a en a Aix-la-Chapelle 11· .t l 
confirmation par Arrête' i·oya l d d . ' so ici e a . e son ro1t d · 
na1re ~ur la partie de 1 . e concess10n-

a concession de mines d f d 
calamine. et de plomb de'no , e er, e 

mmee « Constant· , 
l)ar Arrêté cl G . ia » accordec 

u om ernement all d 
9 anil J ) 40 et c1' une s~ ·r· . eman en date du 

- pe1 ic1e totale de 2 969 1 
-!:) arcs b quell e 'ét d l' . ) 1ectar es 

. ' · en , c après l 'arrêté . 1 . 
to n:~' .des mai ries cle J ~ . t' ·a , ur e tcrn -

_,yna ~en aaren vV lb 
eL H ergenrath ayant L ' : ' .' ' a. orn, Belven 

' · ' en r rr1Lon·e hela , d 
apprnximative d-B ·J 400 h ce une eten ue 

_,_ ectares · 
Uo nsidér ant que l ' t d ' . . 

t ion a l . ac e ~ concession fJgure en traduc-
1...: •• ' ,u c O~f;1er et con lit.ne 1 'acte de propriété d l 
• ocie~c requerant.e . e ::i 

) 

Con ·idérant. '"' . , , 
pour cc qu i con~~1~nelala:::lpoac 1·et~c ddéclare d~ns sa r equête, 
1 1 c 1 1e c conces ion c , · . 
J(' ge, fai re élection cle d .. 1 , E n ~crr1 to1re 
" <) om1c1 e a iupen L 

n . et désigne comme son r e résen . . angesthal 
M. Ucd1nrd PPters fa! .- ' 1 Pd . tan t en Belgique 

. , n1can~ ce rap à E C ·], · ' _, upen · 
ons1c C' rant r1uc la So 'ét, dé l ' 

cc qui se rapporte à la c1 • et . ; are se conformer en 
, ' ' par ic oe conces ·ion 't , ' 

· · s1 uee en 
Annales des Mines 1932 • ' page 674 . 

, 
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tern toire belge, aux pre criptions des lois coordonnées 
su r les mines, qui sont en ,·igueur en Belgique; · 

Considérant qu'à la requête est joint, en quadruple 
expédition et à l 'échelle de l/~0.000, le plan de la 
partie de la concession située. en territoire belge; que ce 
plan dressé par les soins de l ' Administration des Mines, 
a été vér ifi é et visé par les autorités compétentes; 

Considér ant que, par acte du ·GouYernement belge <lu 
J, avril 1931, pris en su ile de l' accord de Berlin du 
13 juillet 1!)2D, la Société r equérante a été r établie dans 
~es droits de propriétair e pour la partie ~ctuellement en 
territoire bel11e de la concession '« Constantia ». 

0 

Considérant que, le Mini ·trc de !' Indu. trie , du TraYail 
et de la Prérnyance Sociale ayant· demandé l 'avis du 
Con eil des :Mines sur les formalités à r emplir et les con
ditions moyennant lesquelles les sociétés concessionnaires 
é tranaères dont les concessions ou parties de celles-ci " ) 

se Lro uvent en territoire belgr, pourraient êtr e placées 
sur le mên~e pied que les concessions de l 'ancien terri
toir e au r egard des lois belges . m· les mines, le Conseil , 
dam; son avis du 20 juin ' Ul3l, eslima iL que' ces f;Ocirté•s 

é taient tenues : 

1 o de faire élection ck domicile en Belgique et de 

désigner un fondé de pournir~ en .Be.lgique, auq_nel ~ous 

t 1 ) l·oce' dme et tout0s prescnpt1on pourraient elr l' ac c. ce l , 
valablement signifiées ; 

20 de faire la preuH' de la propriéLé de la mine au 

regard de la loi allemande ; 

ci · fait le Conse il e~Limait qu'un Arrêté r oyal de,·a;1 
_,ec1 ' . d 1 . , , 1 

· t · )OLJL' clonner confirmat10n e a p ropnete cl' m e1T ern r [ . . . . 
1 · 1 et IJOLir .s1)6c1 f1 er C] UC la mme se trouYa1l a concess101 ~ · 
soumise aux lois minières belges; 

1 
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C~nsidé rant ~u ' il résulte. de la r equête et des pièces 
,·e1 ee::: au dossier que les diver ses formalités exigées ont 
<'•t.é r empl ies ; 

Cons~ df>rant qu~, dai:.s son rapport, !'Ingénieur en 
( 'h c f-Du·ecteur est1me ·que, suivant l 'avis du Conseil d<" 
:\lines cl ont les conclusions sont r appor tées ci· -dess , , . . . . us, un 
:\ 1Tetc r oyal devrait donner confirmation de la pr .- t.1 ' 
1 1 · , 1 0 ·, , OpllE < 

( e a m me <t_ : ~ociete requéranl0 ; qu '11 propose de 
tllot.in' r cet ~\ rrete roya~ en se basant sur les attend us 
:-:u i,·::mts : 

a) La Société <'- f;~ it la preuve de sa pr .·'té d 1 . 1 . 
1 

op11e e a 
eonces:::1oa ce mines te· fe r , de ca lamine t d 

1 1 • , (' . e e p orn b 
l enommcc « onslantia » accordée à son 
. nom par acte du 

l •OUVl' l'llC'mcnl allcn1and du 9 avril 1840. 
' b) Cette concc:-:sion, d ' une é t.endue t , 1 1 o~a e ce 2 . !){)\.) 

hec tar es 43 arcs, Pst conpée par la nouv 11 f. " 
. e e l onticre de 

ll' lle sorte que la part ie en territoire bel 
f . · I' · gc compo1te une 

~llJ1N 1c1e c em·iron ~.-100 hectar es · 
' 

r) li est n(•cc::::sa ire que tout t.erritoire .. · , . 
, , mimer r eguhè-

n·ment concedc p~1 r un autre go11vernem t · , 
1 1 ], en et situe dans 
!'~ ranlons Ce '..U pen, i\LaJmédy C' Q . V' l .· 

~ .._,aJnt- Ü 1 SOI! 
reconnu lcl par un acte du C:o11vernemcnt b l · ' 
· · f · · e ge qui donne 

arn ~ 1 con ï rmat1on de la conce!';sion . · , 
d) l 'ctte confï1 rnat ion implique nécess · . 

. . . · aH ement que le 
c1mrt·s~ 1o nnaJr<' doit ::;e conformer aux lois t · ' 1 
1 • . · e ieg ements 

< t•s H11ncs <' 11 \1g1 1<'m en Belgique; , 

e) La société requérante déclare da . ~. 
t 1 l , ns sa i eque•t' ac cep er a r au: e précrclcn te ; · 

J) La •.ociété a Fait, pour C.<' qui conce rne l<> t' 
r rn r ·· ·t · <0 par1e de 1 cs-.ion 81 neL' en territo ir e b lg ' l · . , 1 . e e, e ect1on de d · 
c 1. 0 <' 11. i.t> lg1qup auquel ! 0 11 : act.c s de pl'océdure e . om1-
prescnpltons pourront êtr 1 bl . . t toutes 

e va a ement signifiées ; 

, 

" J 

' 
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C'on:::idérant que l' ln?!l'nieur en Chef-Directeur propose 
de libeller comme suir IL· ~ conditions à imposer à la 

. ociété r equérante : 

1° L' Aktien Gesellschafl für Bergbau, Blei- und 7.ink 
f':lbrikation zu Stolberg und in ViTcstfalen, dont le siège 
social est à Aix-la-Chapelle, est confi rmée dans la pro
priété, en terri toire belge, de la. concession de minci:; dt' 
f cr de calami ne et de plomb dénommée « Constantin » 

d ' u'ne superficie de · 2.400 hectares environ, s'étendan t 
sur le territoire des communes de EYnatten , Raaren , 

\Valhorn, Beh1en et H ergenrath; 

2° Cette concession est délimitée. quant à la parti0 en 
Belgiq ue, d ' une part par la partie du périmètre situé en 
terr itoire belge t.elle qu'elle r essort des limites fixées par 
l' Arrêté allemand du 9 <lYri l l 8-10 qui a institué celte con

cession et, d'autre part, par la nou,·ell e frontière; 

3° La Société concessionnaire observer a les clanses, 
cltnr ges et conditions insérées cl ans l ' Arrêté a.llemand du 
g av ril 18.JO, étant entendu que la r edevance aux pro
priét.aires du sol sera traduite en francs au ta.ux de 

l' étalon-or; 
-~o La Société rf>srn·er a au long et à l 'intérieur de la 

· fi·onti e'> re comprise, un massif ou esponte cle conce s10n, 
d ix mètres d' épaisseur; 

L S ·, t' se con former a {Jour le surplus aux lois 5° a oc1e e . . 
, 1 t . le~ mines qm sont en vigueur en Bcl-ct reg emen s sm · 

gigue . 1 ' . . 19" > l 
C 

. J, t thns :;on acte c 11 Lt Janner .1:... , a onsLOeran que , < • • • • • • , 

]) , . . an C'nll' du Conseil provmcial de Llege , eputat1011 perm , , . 
··f 1 f· ·t et de droit exposes au presen t ans, pour les 111 ot1 s ( c ai . . , . . ,.. J 

1 . , .1 1. . de fall'e cl roi t a la l equete ne a 
est ime qu 1 V ri IC'll < f " d 

. , · se' riuenct' cle la con ·1nner ans ses 8oc1éte et r n con. · 1 ' . . 
. ' __ · ,., ire :::ur ln partie de la concession droi t: de conces:-; ionnn 
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<< Constantia » d ' une éte"ndue d' environ 2.400 hectares 
située en terri toire belge; 

Considérant que l 'acte de concession esL muet en ce 
qui concerne les espontes ; que l 'article 3 stipule bien que 
le concessionnaire devra exploiter en se conformant aux 
prescriptions pr·ises ou à prendr~ par la loi, mais que ri en 
n'indique que des éspontes entre la concession « Oon
stantia » et les terrains contigus auraient ou n'auraient 
pas dû être réser vées; que l 'Ingénieur des Mines dit bien 
dans son rapport que la concession est inactive, mais il ne 
dit pas si elle l' a toujour s été; quant au massif que 
l'Ingénieur en Ch ef-Directeur Veut obliger la Société 
requérante à r éserver le long de la frontière, il se pour
rait qu' il n 'existe plus à l 'heure actuelle et, dans le cas 
contraire, la conservation de ce mas ·if pourrait être un 
obstacle à l'exploitation d'une partie de la concession, 
s'il n'existe pas des pu~ts clans la partie a llemande et dans 
la partie IJelge de celle-ci; 

E st d 'avis 

l 
0 

Qu'il échet de donner, par Anêté rnyal motivé sui
vant les attendus n à f ci-dessus r epris du r apport de l' ln
génicur en Chef-Directeur, confirmatioJ?. à la Société 
r equérante de la propriété de la par tie de la concession 
« Con. ta nti a » située en territoire belge; 

J.
0 

Qu'il y a lieu d'imposer à la Société les condition~ 
reprises sous les n°• 1, 2, 3 et 5 au rapport de !' Ingénieur 
en Chef-Di recteur; 

:3° Qu'i l é>chet aussi de lui imposer , dans la mesure oü 
l'application en est encore possiule, les conditions 
reprises sous le n° 4 r elatif a ux espontes, mais en r éser
vant jnsqu'à, plus ample informé la partie de ce n° 4 r ela
tive à l 'esponte le long de la nou,·elle frontièr e . 
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Avis du 17 mai 1932. 

nouvelle frontière. - Nécessité 
Concession à cheval sur la . onte le long de cette fron-

de prescrire réserve d'une esp 
tière. 

. co iipée par la noure /le Lor-·qu'une concession esl . . 
" . . autant que la chose soit enco1 e 

frontière, 11 fuiit , po1.L1 es·po
1
•te le lonrr de 

. . l ·éserver ·une • ~' 
11ossible, prescnre c,.e ,1 

1 
. la partie belge cle la 

f ·· lti rote be qe srnon cette ront1ere, l · 'l . , . un puits unique . · .. être exp oitee pm 
co11cesswn poiirrcm . ce iii rendrait irnpossible 
.~itué en dehors de la Helg1que, I q , . . belges 

. / 1 rt des ngenieii1s · foute ·surveilla nce < e rt pa 

LE Ct):\SEIL nES .i\Ir~Es, 

, ,. . . , .· Ile du 11 avril 1932; 
Vn la dcpecli e rn1rnstc11e 1932 t tous les document !': 

.· cJ 11 15 mar s · e R c\'lt son a ' is ·1 • 

qui y son t v isés; . de 1, fo aénicur en Cbef-Dircc-
Vu le nouYcau rappot t o 

. "119"? . 
te m du 4 'avn °"".' . Fran ois en son rapport; 

Entendu le consedle1 ç . ort du 18 décembre 
. , clans son iapp , . , . 

Constder ant que, f D'. cteur avait enns 1 an que, 
, · . 1 Che -. 11 e , 

1931 l' Ingemem er . . ,., la Société r equerante '. . . à 1mpose1 " . , . 
parm i les cond1tw ns · 1 ·oit de propneta1re de la 

• . . , dans son c 1 . . . 
t)our etr e confu mee d 't fiaurer celle lm 1mpo-
t . t nti a », eva1 o , , . , . . d 
roncess1on « Cons a , . . 1 Jona et a l mten em es 

. 1 r esen c1 e o . f 
sant l'obligat10n ce . f. (ère comprise, un mass1 ou 
. . l css1on, 1 on i 

!mutes de a ?one, . . s d' é aisseur ; . . . 
esr)onlc de c11x met1 e. Pl, . erti tude de la poss1b1hté 

dans me · d 
Considérant que, . . J Conseil clans son avis n 

ncht1on, r · t · -d'appliquer cetLe co , J" statuer sm c.e pom , ]US 
c .t r éser ve n... ' ] 5 mar s 1932 avai · , 

· 1 · forme · qu 'h plus amp e 111 ' 
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Considérant qu'il ressor t du r apport de !'Ingénieur C'n 
Chef-Directeur , .du ~ avril 1932, que l' obligation de 
maintenir les espontes prévues dans son premier r appor t 
est parfaitement applicajjle, a ucun travail d'exploitation 
n°;1vant été entrepris jusqu'à, ce jour par la requér an te it 
l ' in.téri C' ur de la .concessio il , non plus CJUt' lt• long de la 
frontière; 

Considérant qu'une cspontc le long de la frontière du 
pays est néccssaii:c car, s ' il n 'en ex istai t pas, l ' exploita
tion SOUS le sol belge pourrait SC faire par un puits au 
delà de la frontière, sans qu'il existât un puits en Bel
gique, ce qui rendrait impossible la surveillance des tra
vaux souterrains en Belgique, auxquels, dans ce cas, le 
Corp: des Mines belge n'·aurait aucune possibilité 
d 'accrs ; la même situation «.mutatis mutandis » se pro
duirait pour la partie sous le sol étranger , s' il n' existait 
de puits qu'en Belgique; 

Maintenant les conclusions de son avis du 15 mars 
1932, sauf en ce qui concérne les espontes; 

Est d'avi s : 

Qu'il y a lieu d'ajouter la clause suivante aux condi
tic111s imposées a ln :·equérante : 

« La ~ociété Akticn Gescllsch afL für Bergbau , Blei
und Zinkfahrikation zu Stolber a und in W estfalen réser-,., 
, ·era IC' long et il l ' in tér iC'm cl c la concession « Oonslan
Lia », fron tière co111pri. e, une esponte de dix mètre~ 
c1' c'paiRse ur. 

J 
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Avis du 17 mai 1932. 

Concession rév~quée. - Terrain vendu avec clause d'irres
ponsabilité. - Puits devenu dangereux. ~ Clause non 
opposable à I' Administration. 

Procédure administrative. - Arrêté de la Députat ion perma· 
nente. - Nécessité d'approbation par le Ministre. 

Après révocalio11 cl' une conce.~.c; io11 de mines'. le con
cessionnaire t!écl111 reste lemi jusqit ' à concession nou
velle d' exécuter tous /e;:; Lraru u:r qtte néce.c;si~ e la sécurité . 
Il importe peu que ce conces. ionnaire cléclm ail ve n,t~ll I ~ 
terrain contenant w1 7>1Lit.s deve1w dangereu.x et qn il ait 

stipulé le -transferl de toute· les responsabilités sur 

l' acheteur. 

Il incombe à l' l 11génie1l7' en Chef-Directeur d'e nte1~dre 
· · · l f · ·e rapport au (, ou-cet ancien concessionnaire' pLU.s c e Clll . ' , 

''l · ne nécessaires. C e!:it et la verneur s1ir les m e;:;ures qu 1 Jll .. , , . 
]) , t t . pe1"1"cinente à }:Jrescrire les ·mesures neces-

ep1l ·a ion " . . · l' ,.A , 

. .' 11:. la sc!curit é publiqiie . Mais a11 ete son· es zw ur 1 P, tn ) 11 . ~1 · 
. , ·' c; ivis du Conseil cles 11 mes et n'es/ exécvtoire (fil ap? e, t c 

.r1pproba1ion du Ministre. 

Le: Co~s c:1L nE .. 1'I1~Es , 

.. t , ··eu"' du 12 mai 1932; Vu la dépêche n11 ms eu t: . 

, a' cette dépêche, saYoll' : deux ' T l . , ces annexecs , . . 
' u es p 10 · < • l . de l'Ingerueur pnn-

~ 9 " t "O avnl, Lous ceux . 
rapports de:; .:..i<> e 0 

. . du 7° arronc11ssemcnt de:-: 
cipal chargé cle la Dll'ection 

l\Jincs ; b 1 ' la sé ·rnc ' , . ·1, t l'll :;on rappo rt ,·ei· a a ' . , l 
Rntencl u le presiCL 11 

d e ce jour ; • , , . . b rnat iè' rC' , spécialemen t' 
Yu les lois et arrelt' :-- :-: itr 
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l'ar t icle 7 3 des lois minières coordonnées et les arrêtéR 
royaux du 5 mai 1919 e t du lil janvier 1924 ; 

Considérant que, de toutes et .chacune des pièces sus
\· i ées, il se m it que, sur le territoire de Couthuin, dans 
la concession de mine· mét.all iqucs de Yelaine r évoquée 
10 l5 juin 1925, il existe un pui ts de mine qui est de\·enu 
a.rnge reux pour la sécurité publique ; qu·e ! ' Ingén ieur des 
:'dines a écrit le 17 fénicr à :M.. F résart, dernier proprié
taire <.le la concession de Velaine, pour l' inviter à faire 
rem blayer cc puits, mais que ledit Frésar t, après di\·ers 
;1termoicrne11ts, a produi t un acLe notarié du 24 juin 1925, 
acte portant ccRsion du terrain dans lequel se trouve le 
pu its danger eux, ce a\·ec la clause que le cessionnaire 
(( 'omtc IL 8arpenticr de Changy) prendra « les immeu
liles lui cédés dan· l' état oli ib se l.rouvent avec tous les 
clrnits et ser\"Ïtudes act ifs et pas. ifs, appar ents ou occultes, 
continus ou discont inus qui peuvent y être attachés ou en 
dépendre >>; 

Uonsid{·nrnt que, sur cette prnduction, l'Ingénicm des 
:.\1 ines qui, dans son rnppor t du 23 avril, faisait con
na itre l ' intention de se conduire d'après le 2" alinéa de 
l'arti cle ï 3 des lois minières coordonn6es, suspendit son 
adion contre l 'ancien cor.cessionnair.e et demanda au 
) ! inistre « i:; i cc n' é tait pas au propriétaire actuel de la 
parcelle qu' il incombait cl'_exécuter le remblayage » ; 

Considérant que ce proprié taire n 'est pas concession
naire de mine, en ~orle que l'on ne ,·oit pas (à moin · 
qu ' il n 'exploite illicitement, cc qui n'c. t pas a ll écrué ) à 

l 
. 0 

que ti tr e l' A<lmini f: tration cl eR Mines aurait, prise sur lui . 
qu ' il pouna it en être antrr mcnl de l ' Administratim~ 
communale, gardienne de la sû reté puhlique sur son ter
ri t.oi r<.>, spécial ement si l ' Administr ation des Mines se 
rrnfermai.t dans l ' inaction , ce qui n'est p ' as a supposer 
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(Corn p . t'a\·is de ] 5 octob rc-U no\· cmbre 1915, Jur . 

XI, p. 195); 
Considérant qu'au contrai re l 'arLicl e 7~ Clté. par ~'In-

, . J -:.i· sti' pLtlc que le concess1onnall'e dechu aenicur oes 11 mes . , 
._, ' Il de pOUl'VOll' ' l r este tenu, jusqu'à concess10n n~uve e, . « 
1, . d 1 · e et doit executer tous les t1 a vaux entretien e a m111 ' . , 

é . . 0 .,, 1.cJei· la sl1reté publique, qù au n cess::ures pour sau\ c0 ,. -1 ~ , . . 

f · t ·asaux d office et en uesoin l ' Et.a t pourra a ire ces l, - , , 
. · ··è . que la procedure a rncouner les fra is par pnvu ge' ,., , 

· , , l ' .• · 1 1 cr de l ' Arrete royal du s mvre est celle pre\· ue a m ~1c e . . . . 
16 janvier 192-± (voir l'avis du S Jlllllet 1930)' 

Considérant que les clauses du genre de celle invoquée 
. l' l 'ont aucune Yaleur au p a r le concessionnaire c ec rn n , . 

· · · l' · 1 f on du le111slateur r ecra rd de l ' Adm1rnstrat10n; que m~en 1 . . o . 
0 ·f t de l' ar ticle 73 c1-à cet éo·ard ressort ma111 estemen . 

· 
0 

· 1 fiS t 76 alinéas dermer s, des dessus a insi que des art 1c es<- e ' < • • A 
. , ( · du 19 Juillet 1929, nn . lois minières coor donnees avi~ . . . ) 

l i\l. 1930 p 12:W et :;i,v1s du 10 ] Ulil 1930 ' comr . 
~,es .r J~es ~ l .se,pte.rnbre 1927, Jur. XIII, p. 316 et le 

c] :l~JS ~l d..., 90 1:,~v r i cr et du 18 mar s 1930) ; 
eux avis u ... J_,, 

: . , . l 'ancien exploitant déchu a été en-
Cons1derant que - , ·-dessus e t que c'est à la 

. . "! t expose ci 
te11du am si gu i es · ,.

1 
artiendra de prescrire, 

]) , . . ent.e qu i app. . . . 
eputa t10n pcirnan . 1 :Mines les d1spos1t10ns 

1 J' Jn11én1eur ces ' 
sur rapport cc o . ·" t , ne pourra être exécuté 

, . . . uc son ai Le e , . 
neccssnir es, rn ::us q . 

1 
:Mines et approbation de 

, , · 1 Conseil ces 

l
c!u a~r;s an

1
s ~I~ · ~ •t·e (avis du 8 juille t 1930) ; 

uncte pa r c 11 mi ~ 

Est d' avis 

b'li té du concessionnair e 
l " rrcsponsa J . 

Que la clause c 1 · . et le puits ne p eut ~Y01r 
l , · ' J ~ le terrain bl c echu qrn a ceoc · administration pu iqrn-' ; 
1 . , · cl"1ucune c 'effet v1s-a-v1s " · 
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q11 'elle peut seulement serYir d 'appui à un recours hen
tuel du cédant contre le cessionnaire; . 

Qu' il incombe à J°' Ingénieur chargé de ]a Direction de 
l'arrondissement minier cl e faire rapporL au Gouverneur 
et, de proposer que la Députation permanente prenne ]es 
me, ures estimées par l1t i nécessaires au r établissement cle 
la s_..û reté publique . 

Avis du 21 juin 1932. 

Demande en déclaration d'utilité publique d'une communi
cation . - Enquête. - Affic.hage. - Clôture le quin
zième jour à midi. - Nullité de l'enquête. 

l,e délai de quinze jom :;; prescrit par la loi du 27 111 11 i 
1870 poitr la durée _de l'enquête préalable à tout arrc!t · 
l'O,ljal d' ex propriation poiLr ca·use d'utilité publiqiLe doit 
(> lre franc, en sorte que l'affiche annonç·cmt l' e nquêt,e 
doit refiter apposée qitinze jotL?'S pleins el l' enqiLête do il 
être recommencée si ~lle a été clôturée le 15° jour à rnidi. 
Le jour oi'i l'affirhe a été uppo.sée ne peut êt1·e com.pté. 

Li~ Co~SEIL DES llfr~rns, 

Yu la dépêche en date c.lu 19 mai J ~J :i :2 par laquelle 
:JL le ~Iinistre de !' Industrie, du Travail et de la Prf 
,·oyance sociale . soumet à L' avi s clu Conseil le 'doss ier 
rplati( à la requête introduite le 19 octobre 1931 par la 
. 'ociélé Anon.vmc clC's C:nri f> res c·L Fours à chaux de 
\ïsmcs-Dourbcs à Li6ge ; 

V11 ave~ . 8~S annexes l aci i t~ iwp1 ~te par laquelle la 
Socié>lé, prec1.tee dernan~~ la .declarallon d'util ité- publi
que ner essa1rc ponr l ('tahl1sscment d 'une \·oie ferrée 
cl esliné0 ù raccorder ses carn.· èrrs à la g<u·0 de ' T ' 

~' 1smes, 
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. ,. . l. , d ·une 1)arlie des parcelles cc, moyennant exp1 opua 10-1 

Section B n°• 15GB et 154.F; . • 
. f' t de publ icat iun el le proces-Yer bal Vu le cerl1 1ca _ 1 d 

" . , . 1' Adminislrat10n communa e e <l' enquete dresse.- pm 
Nismes, le 2~ décembre 1931 ; 

décembre 1931 par Je Vu l'oppos iLion formée le L.~ 
sieur Oh . Koël-1\Iouvet; d 

d ·n déceml.n·e 19 31, u Vu la délibération, en dale u - -

Oollècre échevinal de Nismes; . 
0 

• , G Yerneur de la ProYUlCe 
\ ll le rapport adresse . a~ ou 1 d ~ l\Ionumenls et 

de \"amur par la Com1111ss1on roya e e::, .i: 

des Si Les en date du 31 mars 1932 ; , . 
' . 1199 de \'Inaemeur Yu Je rapport, en date du 18 a,\ Tl ' - , - . b . 

O.h f u· L . du ao arrondissement des Mmes' eu , e ·- irec eut u · . 

9 · 'l 1\:13 ·7 de la Déput,at10n \·u l 'avis, en date du 2 ~t\T~ ... , .. 

C ·1 . ·incrnJ de Namur , 
p ermanente du onsei P10' . " · . r le 

. . . . date du 25 mai 19.J2, pa 
Vu J'oppos1t10n faüe, en ,., · · 19"? de la Oom-

,. . 0 . ('otiLLicr et la leLLre clu f J lll 11 û -s1eUL sca1 J d ,.., .t · 
mission rovale des Monuments et, es .:::n es' , ams1 

" . ., 1 lois minières coordonnees 
Vu l'ar ticle 11° c.cs · . 9 ,.. · 1s 10 · 

. ~ ,.., 4 de la 10 1 du ·' ' mai ' 
que les article:-; <:J cl . ] . son rappor t \'erbal 

E . ·1 l ' 'onseillcr Hocec. cz en _,, ntenc u e v · 

f . , l , , 1e ce jour; 
ait a a :-;cancc t · ·t 'f cats fournis par 

. . ,· " I ré:ulte des cer 'i . . 
Cons1ckranL qu 1 

1 de '\i >; mes que l'affichagl' 
1 . - . communn e - ' . 1 

'Ac1m1111strn t1on " d , commodo et mcommoc o 
1 l'cnquelc c de ]'ou,·ertun' ce , b. jusqu' au 22 décembre 

. 1 . , 1 7 cl ecem 1 e . . . . . 
n. eu lieu c cpu is c " ~L '• clûLnrée ce denuer JOlll' n 
H)3] et ' CJUl' l'cnqucLl' :l t c 

1 :2 heurc1' ; . 
1 3 de ln. loi du 27 mai 1870 

l' ad 1C C - · 
Considérant q uc 11. té cit ic l enquête du rc qmnzr 
·1 (;, f)" 1.11r de nu ' . or connr, ., ' 

Jours ; 
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Considérant que par quinze jour s il faut en tendre 
quinze jours francs,, le dies .a quo ne comptant pas et le 
die. · ad que111 devant être accompli (avis du 11 décem
bre 1926, .Jur . Xlll, 147. - Pandectes Belges ,.o Expro
priation d'utilité publique (formalités) col. 100 n° 100 
et col. 107 n° 126); 

Considérant que, dans ces conditions, l' enquête tenue 
~L );ismes n 'a pas eu la durée prescri te et est san. Yaleur 
juridique; 

Est d 'avis : 

Qu'i l y a lieu de surseoir it l'examen de la demande en 
déclaration d' utili té publique présentée par la Société 
Anonyme des Carrières et Fours à. chaux de Nismes
Dourbes jusq11'à cc que la procédure ait été régularisée . . 

Avis du 6 septembre 1932. 

Concession devenue inexploitable. - Renonciation. - Ab
sence d'hypothèques, - 1Puits comblés. - Puits cédé 
avec autorisation par la Députation de le maintenir 
ouv~rt. - Non-lieu à autres prescriptions de sécurité. 

Il échet d'accueillir une demande en renonciation à 
r·onces.sion formée pur les liquidateurs de la Société con
«e.s8ionnaire, si les fornialités légales d'affiches et cle 
publications ont été observées, .si le rapport de l' lngéniem· 
de .~. Mines constate que la concession n'est plus exploi
table et si aucune oppo:;ition ne s'est produite ensuite des 
affiches et pttblications. 

En l'absence de tottte inscription hypothécaire, il 
11'échet pag de prescrfre à la clerncmcleresse cle remplir les 
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fonnalités de l'article 02, 520 des loi. ini11ières coordon-

nées . , . , 
Il n ' échet 7Jlus de pl'escrire des conditions de secur!te, 

,, bl'senvertudun si totlS les puits sœtlf trn on/ ete com e A 

urrêté de la JJ épulalion permanente el sous c~n:roz,e ,cl~ 
, . 11. / · z clern.ier a ete cede a l' l ngen:ieur des 1 mes, terne is que e . 

·un tiers qu1· a élé œuto1·isé par la V ézmtatwn permanente 
ù le m.aintenir ouvert'. 

Lg Oo:\SBI L DJ~s M1:rns, 

Vu la dépêche du :Jlinistre de !'Industrie, du Travail ·et 
de la Pré,·oyance . ociale du 3 juillet 1932 transmet~~n~ 
au Conseil des i\Iines la demande formée par la S~ciet~ 
Anonyme du Charbonnage de Jemeppe-AuvelalS, a 

d 'At · a itorisée à renoncer J emeppe-sur-Sam bre, en ,-ue e i e 't . . 

' • • • i · t 0 ·e de la concess10n de a la par tie qui lui appa r ~1en enc t , , 

mines de houill e diLe << Coneession de Jemeppe », creee 
par arrêté du 15 avril 1828; 

Vu la requête de la Société demanderesse du 20 jan-

vier 1932, a\·ec : . . l /10 000 mou-
e) plan en quadruple exemplau e au · . l 
i < , •. 1e' t·1·e de la concession de J emeppe et me l-

41·ant le 1)eL lll ,.f. , l'I' ~ . . · . · s plan ven ie par nge-1 ncess10ns vo1s111e ' .· . , q~ant ~s co . d 6• arrondissement des Mines et certif1l' meur-Dll'ectem u 
1 D , t tion permanente; 

par a e~u. a , t ' f dl Conservateur des hypothèques b) cer tificat nega 1 l 
. . 1939.. 

de Namur, du 14 3um . ,_,'. Belge » du 22 avril 1910 
. :Momtem 

c) annexe au « .t 4 .f de la Société demanderesse; 
t 1, cte const1 u~1 . . 

contenan a . . Belge» du 4 JUIIl1927 con-
'Mo111tem . 

cl) annexe au « 1, rnblée générale extraorch-
, rbal de asse . . . . d 

tenant proces-v.e décidant la mise en liqmdat10n e 
naire du 11 mai 1927 

la Société et 
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e ~ c?~ie confo rme <le ]'Arrêté royal du 1'1 novembre 
1900 d1v1sant la concession; 

Vu l'affiche p:1bliant l '~rrêté de la DépuLaLion perma
n:nte de ~a P_ronnce de );amur, du 19 février 1932, qu i 
or donne 1 _aff1_chage de la demande pendant soixante jours 
et sa p~bh~at1on au_« 11.l oniteur Belge », dans un journal 
de I ~ l r~vmce de .0:amur ainsi qu'à Jemeppe et à Au
velais_ s'il en existe, affiche portant la signature rna
nuscnte du Greffier provincial; 

Vu le « Moniteur Belge » des 28 29 ej 30 1 · 
l . . ' ~ mars, ce u1 
~Ill 30 anil, le )Ournal « La Prnvince de Namur » du 
.rn mars et du 30 anil-l0

r mai 1932, publiant tous in 
extenso l'arrêté de la DéputaLion permanente du 19 fé 
n1er 1932 et la demande de renonciation· 

' 
, Vu l es _lettr es du 31 mars et du 7 avril, du Bourgmestre 

<l Am·ela1s au Gouverneur de la Pro\·ince. 
' 

. Vu le ce rtiifcat du Collège des Bour crmestres et Ech -
v · d J r·11 1 - o e ms e a v I e ce Namm, en date du 20 mai 1932 dé-
clarant q~1c la demande est restée affichée du 20 ~ars 
au 1_9 m ai et a été insérée dans le journal u La Province 
d~ :\amur », au moins deux fois à trente jours cl'inter
ville p~ndant la du rée de l'a ffi chage, soit le 30 mars et. le 
30 avnl-1 ••· mai· 

' 
Vu le certifi cat du :!l mai 193z du Collège des Bourg

mes_tre et Echevins cle J emeppe-sur-Sambre; 

' . u. le certifica_t ùu :Zl 111 ai ] 032 du Collège des Boura-
mesLr e et Echenns cl' Auvelais; :s 

Vu le rappor t de l'Ing(· niem-Directeur du 51 a, d" 
:-:emcnt <les Mines . rron is-

' 
) \'t~ l'a\·i s émis par la Députation permanente 

1 ro,·u1ce de Namur, le 24 juin 1932; de la 

V11 les lois sm la matière· 
' 

L~----................ ._ ____ __ 

.; 
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Vu le rapport (·cr it d<'.·po::;é au Ureffc, le 15 juillet~ 932, 
par le Conseiller Duchaine; 

Yu le cer tificat complémentaire déli\Té le 4 aoCtt 19 :~ 2 
par I' Ad111ini;:;l raf ion com111unale d' .\u\"C~ la !s ; 

Entendu led it Conseilleé en ses explications, h 1:1 
séance du 6 septembre 1932 ; 

Considérant que la procédure est régulière en la forme 
et. que la dema n<lc introduite le 20 janvier 1932 par h 
t:ociété Anonyme du Charbonnage de J emeppe-AuYelai~ 
est accompagnPc des plans et certificat exigés par la loi; 

Que les demandeur::; ont établi leur qualité de liquida
teur de la Société demanderesse; 

Considérant que la demande en renonciation de con
cession a été r{•au lièrcment affichée pendant soixante 

" jo.urs à K amur, .J e111 eppe et AuYelais ainsi que l'arrêté de 
la Députation permanente; 

Que pendant la durée de cet affichag~ ces de_ux docu
ments ont été publiés deux fois à trente JOlll"S d'mterrnlle 
au cc Moniteur Belge » et clans le journal « La Province de 

Xamur »; · 
Qu' il résulte du certiïicaL clu Collège ~es Bomg_me:;tr(' 

et Echevins de J emeppc <]U'il no se public aucun JOurnal 

~l J emeppe; . . 
Qu 'il résulte d'une prcmiè~·e décla_ra t10?. du Collège_d<:'s 

B t t l;ocl1c,·1·11s cl·Auœla1s qu il ne se public ourgmes re c• , • . , , . 
. · ... 1 quoticli cn à Am·ela1s et d une declarat1on 
clUCUn JOUtna , · 1· · ''d . 

lt , · 1 ·cule 1rnblicntion pcnornque qui se Jte u erieurc ri ne a ,., · , . 

t C ]1(' r(· unit pas les caracteres d'un JOur-en ce te commun 
l r. I' ·11 etti·c· clc Fai re paraître le tex.te de la na et re 11se c a1 .... 

<10nwnde; 
, nl l"s publications de l'arrêté de ln 

Q11e par co11seq 11e ' · . , , -
t sont régulieres et r eponclent au 

Dé•p1tlalion pC' rnwncn t~ 

vœu de la loi ; 
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Considérant que la concession est pratiquement épui 
sée; que l'avis de l'Ingéniem-Directeur du 6° arrondisse
ment des Mines est formel en ce qui concerne l' inexploi
tabilité de la concession qui fait l'objet de la demande de 
renonciation ; 

Que la Députation permanent partage entièrement cet 
avis ; 

Considérant qu'aucune opposition ne s'est produite 
depuis l'affichage de la demande jusqu'à ce jolU'; 

Uonsidéran!. qu' il n 'y a a ucu11e inscription hypothé
caire , qu' il n'y a donc pas lieu de prescrirn à. la deman
deresse de r emplir les formalités de l 'article 62, 2° des 
lois minières coordonnées; 

Considérant que les travaux de sûreté prescrits par 
l' ar ticle 62, 1° des lois minièr es coordonnées ont déjà ét é 

exécutés; Que les deux puits du siège Sainte-Ernestine 

ont été comblés en application d'un arrêté de la Députa
tion permanente du 12 décembre 1930; · 

. Que deux des trois puits du siège Sainte-Barbe ont fait 
l ' obje~ d'un arrêté ·de la Députation ·p ermanen te du 
25 octobre 1929 et ont été comblés; 

Que Lout ce travail a é té effectué sous le contr ôle de 
l' Ingénieur en Obef-Directem du 6° arrondissement des 
i\fines ; 

Qu' il ne reste qu'un seul p uiLs non comblé et qu'il a 
été cédé à la ociété Solvay; qu'apr ès avis officieux du 
Conseil des Mines, du 23 septembre 1980, un arrêté dt' 
la Députa~i on permanente du 7 n ovembre 1930 a autorisé 
la dite SociétéSolvay à maintenir ce puits ouvert et à en 

faire ui;_ ~~i:s ind_u~triel à eau , à char ge d'accepter la 
r esponsal:nhte conJomte de tout ce qui pourrait ré lt . 
d . . su e1 

e cette situation; 

J. 

1 
1 

··" 
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Considérant qu' il n'y a pas lieu de soumettr e l' accep
tation de la renonciation à des conditions nouvelles; 

E st d'avis : 

Qu'il y a heu d'autoriser la Société Anonyme du Char
bonnage de J emeppe-Auvel ~LÎS en liquidation à renoncer 
11 la partie qui lui app;1rtienL encor e cle la concession de 
mines de houille d ite « Concession de Jemeppe », créée 
par Arrêté royal du 15 ani! 1828, telle qu'elle est déli
mitée .par l 'Arrêté royal du 14 noYembre 1905, savoir : 

1lu i\ orcl : (limite commun.e aYec la concession de 
\ elaine et Jc111eppc-~orc1) du point J situé sur la limite 
de la concession de Y claine et l emeppe-Nord, à. 319 m . 
!iG centimèLres au 2\ord de l 'angle 2\ord-Ouest de la culée 
du pont de l'ancien chemin de J emeppe à, Auvelai~, par 
une li crne droite de ûl 5 mètres de longueur aboutissant 
au poi~t 1, situq su r le bord " nd du chemin précité, pr~s 
de l 'endroit oli ce lu i-ci forme un coude assez prononce; 
d u point J, en suintnL le bord Sud~Est du _m~~e che~in 
:pendant 850 m. pour arr iver au _romt H ,. süue a u~e d1s-

1 1 <J J ·7 OS mètre~ 0n li ane droite du pomt G, tance ne . ·) · · o . 
.t , bo·1·cl Ültcst de h Samlir e, à 128 m . 70 centim. :-; 1 11e au L 

au i\or cl de l 'in tersecLion de l' axe du ·pont (sous la rouLe 

J , H m-sur-Sambre) avec la face Est de a de emeppe a a · ' 
culée· Ouest. . 

E S l P·ir ]a ri,·e 11auchc de la. Sambre ]US-4 /' st et crn • 11c, < o . . . . ) . . 
: . J 1 ( . t D de la concess10n prmntive situe 

qu au pomt · pom . 
;1 l 'angle Nord-Est du pont d' AuYelarn.. . . 

. t J 1 par une c1r01te vers ~otd de 
fl l'Ouest, du P? 1 ~ • " 'au )oint J (limite com-

3J 9mètrcs G5 cen1.1mclrL'S Jll SCJ ll L . I J N ·d) 
. ck v r lainr et emeppe- 01 · 

mune. aYec la conce~si on , , . , 
l ~ r etÉ' étant executes il n y a pas 

Que le~ t rnvau x ce sL:l .. · . l eur ach èvement. 
lieu de clétermineé de de ais poui 



• 

602 AXXALES DES MINES DE BELGI QUE 

Qu'au~une inscription n 'étanL pri8e sur la mine, il n'y 
a ~)as !~eu c1 'ordonner ù Ja demanderesse d' en obtenir 
rnam-levee. 

Propose ~e ~ixer à trente jours le délai à l 'expiration 
d uquel les hqu1datem s adresseront à la Députation per
manente les documents visés à. l 'arti cle G3 § 1 d . 1 ·-.. , , , es OI ;, 
mm1eres coordonnées. 

Avis du 18 octobre 1932. 

Dema~d~. en ~utorisation d'acquérir une concession et d'.en 
reunir tr~1s . en une. - Recevabilité. - Intérêt gén~ 
rai. -:- ~•fference de condition pour l'acquisition et pou.r 
la r~u_nion. - Circonstances de fait satisfaisant à ces 
cond1t1ons. 

f.: 11e société possécla11 t· l · · l · est • ceux concessions ce mines 
reçue à. ~:mander à la fois l' autorisa tio n cl' en acquérir 
une troisieme et let ré·union des /:rois conce::;s ions en u ne 
seule. 

Il doit être co 11'st ·t, l' · · · • . , a e que acqrn.sitwrL n est pas con· 
t?·aire à l'inté ·At , , l · 

. •
1 e genera et que la réunion cl es trois con-

ce . .<;tons en W!e sera favorable à cet intérêt. 

Ces c?nditions peuvent résulter cle <'e qu'une seule des 
conce.s.sions 1·e J d · ·b· l z · ' . · , n erme es pmts su.scept i es ce sen ir a 
l'exploilalio l ' · 

• 11 c im gisement profond d'une cles autres 
concession.<: de c d . , , 

. ' e que e nouveaux sieges prevu. ou en 
préparation d0 ;,,n t . l d l . . 

•L • • n avoir un c ia1np .'exp oitatwn ,, 
cheval SU?' les l.; 't . z . , , . . 

•1111 es entre es concessions a reurnr, enfin 
de r,e que la réunion pennettra cl' c.Tploiter de.s ê.spontes 
et. de rérl·ufre le f · l' d . · . · s rais c a mimstrot1on et de direction . 
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LE CONSEIL DES i\I1NES , 

Vu la dépêche du~ septembre 1932, de I\1. le 1\IinisLre 
de l'IndusLri e, du Tnmlil et de la Pré\'ovance . ociale 

.J 

soumettant le dossier d'une requête collective formée par 
la Société Anonyme des Charbonnacres du Levant du o . 
Flénu, à Cuesmes, et la Société Anonyme du Charbon-
nage des P rod uits au Flénu, à Flénu, en vue d' être auto
risées : la première, h céder sa concession du Levant du 
flénu; la seconde , h acq uérir cette concession, et à r éunir 
en une seule cette concession et les concessions de « Pro
duits et Ghlin » et de « Nimy » qui lui appartiennent; 

Vu ladite requête, en date du 20 juin 1932, avec ses 
annexes, et notamment le plan au 1/ 10.000, en ·qua
druple expédition, dûment vérifié et visé, de l'ensemble 
des concessions don t il s' agit; 

Vu les annexes du « :Moniteur Belge » publiant les déci
sions dûment prises par les actionnaires de la Société 
Anonyme du Oharl>onnage du Levant du Flénu et de la 
._'ociété Anonyme du Oharbounage des Produits au Flénu, 
dans les. assernulées extraordinaires tenues le 17 juin 
19 32 pour la première de ces sociétés, et les 17 juin et 
f. juillet 1932 pour la seconde; 

Vu le r apport en date du 5 août 1932, de M. !'Ingé
nieur en Chef-Directeur du 2e ar rondissement des Mines, 
it Mons; 

Vu l'aYis de la Députation permanente du Conseil pro
vincial du Hainaut, du 12 aoflt 1932; 

Vu le rapporL du Conse iller Chevalier de Donnea., dé
posé au Greffe du C'onseil le 1± septembr e 1932; 

Vu les lois minières coordonnées par arrêté du 15 ·ep
trmbre 1919; 

Entendu led it Conseiller en ses explications à la séance 
de ce jour; 
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Considérant que la demande en autorisat~on est r égu
lièrement in!rodu'i te, et que les signataires justifient de 
leurs pouvoirs; 

Considérant que la Société des Charbonnages du 
Levant du Flénu p_ossècl e, à proximité de la limite o~est 
d0 sa concession; deux sièges dont les puits d' extract~on, 
de crrand diamètre et récemment modernisés, pourra1e1:t 
fac ilement être utilisés pour déhouiller une grande partie 
du aisement infériem de la concession des Produits et de 
GbIT~ , qui serait difficilement. exploita~l e p~r l~s puits 
cl' extract ion creusés dans ce tte concession , a r aison de 
leur faib le diamètre et de leur équipement ne permettant 
pas de fa ire, avec profit, une exploitation à grande pro
fondeur . 

Considérant que, d'après le rapport de 1 ' 1ngénie ur .~es 
J\Iines il est envisacré : 1° créa tion d'un nouveau stege 
qui al;rait pour ch;~p d'act:ion les concessions de Nimy 
(partie Sud) et de Levant du Flénu partie Nord; 2° un 
siècre nouYeau pour déhouiller le Sud-Ouest de la conces-

o . l 
sion de Nimy et l'E st de celle de Ghlin , en vue de quo~ a 
Société des l!roduits a fait exécuter le sondage Leon 
Gravez et a acquis cl.es terrains sur Mons et sur Ghlin; 

ConsidéTant que, par la r éunion des concessions, l~ 
mise en exploitation des parties reconnues de celles-Cl 
sera grandement facilitée : elle pourra s'effec_tuer, p~r 
l ' établissement de nouveaux sièges modernes, b,ien ,eqm-

, · ]' · ·· un 1·endement eleve par pes , <JUL permettron t c assm e1 . . 
· . · t venable en d1mmuant ouvner, et un prix de rev1en con . 

les frais des travaux .:préparatoires et d' entretien ; 

Considérant que la fusion des deux Sociétés leur pro
curera de nombreux avantages, notamm ent par l ' unifi
cation des divers services ; qu' elle facili tera le règlement 

des indemnités à payer pom les dégradations à la surface, 

/ 
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dues aux tra\·aux souterra ins, en évitant des conflits 
é\·entuels dans la que: tion de responsabilités r éciproques ; 
qu'elle permettra, de plu~, par la rnptme des espontes 
entre les diverses concessions réunies, la récupér ation clu 
tonnage , non nég ligeable, contenu clans ces espontes, r éa
lisant a insi une mise en valeur meilleure du patrimoine 
national; 

Considérant , dès lors , que la cession sollic itée n'est pas 
contraire [t l' intérêt général (av is du 29 octobre 1929, 
Annales cles Mines, p . 1239) , et que la fusion en une 
seule des trois concessions, que détiendrait la nom·elle 
société, est favorable à l' exploitation du gisemen t ainsi 
qu'à l ' intérêt général ; 

Considé rant que ceHe nou\·clle Société, r és1ilianL de la 
fu sion des deux sociétés actuelles, possédera bien les 
facu ltés techniques et fi nancières r equises ; 

Considéran t que l 'Ingéniem en Chef-Diœcteur con
firm e le bien-fondé des motifs invoqués par les Sociétés 
requérantes, et conclut qu ' il y a lieu de faire droit à leur 
demande ; . 

Considéran t que la Députation per n;ianente du Consei l 
provincial du Hainaut , clans sa séance du 12 aoü t 1932, 
émet l'avis qu ' il y a lieu d'au toriser les Sociétés deman
deresses aux fi ns de leur requête ; 

E st d' avis : 

1° Qu'il y a lieu d' autori ser la Société Anonyme des 
Cf1arbonnacres du Lernn t du ·Flénu à céder , et la Société 

0 1 

Anonyme d u Char bonnage des Produits au F lénu ~1 
acquérir la concession cl e minrs de houi ll e du L ernnL du 
F lénu; 

~0 Qu'il y a lieu d 'autori . er également la Société Ano
nyme du Cha rl>onnaap des l'roclnits a.u Flénu n réunir rn • 0 
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une i;;e ule con ce!'. ion m·ec celle de >; p . J • ' t d Gl 1' 
et avec cell d ~- . . · •.OCIUJLS e e J1 · ~ 

,, e e - imy, qui lui appartiennent déJ'à ainsi 
qu a rompre les e~pont · , . ' 
trois concessions ;"' es qu1 separent actuellement ces 

30 que la concesi:: ion . . .·; f . . 
C' .. · . <l tn !i. ormeo portera le nom de 

« oncess1on ile Jl!mes de h . . 
Levant du Flénii )) . , 

11 
.ouille des Produit1s et du 

neuf mille iroi" c' q ut e e aura .une superficie totale de 
., en quatre ,. t ( 9 soixante-huit (G8) are - .mg li .380) hectares 

1. . s quatre-vmgts 180) . 
1m1tes étant les limite · \ centiares, ses 

sions et chacune des cs non ~ommunes des dites conces-
. oncess1ons · · , . 

soumise aux clauses et 
1
. . am. 1 r e umes demeur ant 

. conc 1tions d 1 · qui la r égit actuelle u ca 11er des charges 
ment, sanf c ' cl' . 

cernant les espontes. · e q11 e ti c1-~lessus con-

Avis du 22 novembre 1932. -
Concession, _ Dem d . 

an e en déch · 
mation de reprendre I' E~ance. - Procédure. - Som· 
h b.t · explo1tatio -a 1 ant a l'étra n . .._ Concessionnaires nger. - Tran · -
mandée. - Conce . . sm1ss1on par lettre recom· 

- ss1onna1re i . , - -
mais sans demeu nscrite a titre de domic1le, 

re connue. 

Ln procédure en dé 7 , . 
talable et rég1tliè1·e lo~.:eance de concession .de mines est 
de let cvi•c· · que tous les · ,. · · d' · 0 .ession ont 't , , , proprietaires in w ·is 
repre1•cl . l' e e sommes pa . l · . . l 0 1 e exploitation 7 exp oit d' huissier ce 
dett?-.<; domiciliés à l' ; qiie les exploits pour les déf en-
copies .<;ous pli 1·ec .. e tra~ge7• leur ont été adressés ~n 

( , · 0 inmancle 
res ee insc1·ite ' , · ' que pou1· tine d 'f d ·esse 

Cl •it1·e de d . . e en e1 
belge, mais n'y hab;t . omicile dans une commune 

" ant pas l ' 
· e n ayant pas de demeure 
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conntie, l' e:rploit a été si911if ié cm l'rocur~ur du Roi et la 
copie affichée ù la porte (hl Palais de Ju stice, après qtie 
les voisins wre nt refu sé de la recevoir. 

L E C oNSE tL DES M INES, 

Vu la dépêche de M. le 11finistr e de !' Industrie, du 
'fr:wail et de la P révoyance sociale soumettant au Conseil 
la demande en déchéance de la concession de mine de 
plomb et de pyrite de fer de Ligny, accor dée par Arrêté 
r oyal du 14 novembre 1861 à M111 0 Veuve E veraerts et à. 
·es enfants ; 

Vu la noie de l 'Ingéniem en Chef-Directeur du 
()'arrondissement des Mines h Namur, du 25 f é\Tier 1922; 

Vu les sommations signifi ées à la requête du -Ministre 
de !' Industr ie, du Travail et de la Prévoyance sociale, les 
1 U, J ~? 12) 14, 15, 26 et 31 juillet 1922, au,"< dix-sept 
ayant-droit , mettant chacun de ceux-ci en demèure de 
repr endre les tr avaux d ' exploitaLion de la concession de 
L igny dans un délai de six mois; 

Vu le rapport do l'Ingénieui: en Chef -Directeur du 
(j" arrondissement des :Mines d u 22 septembre 1932; 

Yu le rapport écrit déposé au Greffe, le 17 ocLobre 
1932, par le Conseiller Ducha ine; 

'ï u les lois et a rrêtés sur la matière, notamment les 
articles 68 et sui,·anis, des lois minières coordonnées; 

E~tendu ledi t Conseiller en ses explications à la séance 
de ce jour ; 

Considérant qu'une concc!'sion de mine de plomb et de 
pyrite de fer de 56 hectar es 011s L igny et Tongrinnes a 
été accordée par Arrêté royal du 14 n oYembre 1861 à 
M111

" VeuYe Everaerts et à ses enfants ; 

Que la concesi::ion n 'est plus exploitée depuis 1865; 
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Que. les ayants droit de la \· eurn. E\·cracrts et de ses 
enfants ont tous été mis en demeure, du 10 au ~ l juillet 
HJ22, d'avoit· à reprendre les travaux d' exploi tation dans 
un délai c1e six mois; 

Que dive rs sursis ont été accordés aux ayant-droit des 
concessionnaires par l ' Administration des Mine·, sur: 1s 
dont le dernier expirait le 21 décembre 19:24; 

Que le 23 mai 1925, la concession n'é tait pas encore 
remise en exploitation, et qu'aucune trace d'exploitatiou 
n'a été constatée depui .- cette dernière date; 

Qu' il est donc constant que tout travail d'exploitation 
a ce f. complètement depuis de longues années, qu 'en 
tout état de cause l'exploitation commencée a été aban
donnée depuis au moins cinq ans et n'a pas été reprise et 
con tin u~e régulièrement depui. lors (art. G9, 2°, L . .i\I.); 

Consi~érant que la concession esL restée dans l'indi
vision et appartient aux héritiers des concessionnaires . ' , 
smL a 17 personnes toutes connues, dont 16 ont été tou-
chée.- ~h~cune par sommation r égulièrnment signifiée par 
l_cs hu1ss1ers Olarembaux .i\Iatagne, Vankelecom, Vanpée, 
Lec?uL~r.ier, Dessent , .i\Iinette, Leurquin, "uain, des 10 
au. ·~1 Juillet 1922, chacune de ces sommation. dont les 
on ginaux Ront Ye . , d . , . 
1, 1 . . . · L. es au oss1er· etant datée, signée de 

iu1ss1e1· instrument t . 
s , 1 · an et mentionnant le nom de la per-
onne a aqucllc la c . , , . 

con taté q , 11 ~ .0P1e acte rem1.e quand il n 'est pas 
u e e etait ·, · . 

res ·e'• . 1 emise personnellenwnl à, l' inté-. ' 
Considérant que 1 a . , . . . 

lotte .i\louff . ; ommation a s1gn1f1 cr à Mm• Char-
. e, \ cuve Genot d . ·1· ~ , . . 
'ambre a éte' · ·f·, ' omici Lee a Mont1arnes-sur-s1gn1 :iee an P . . ~ . o 
11.at de Oha rl l'l'~i ri ff , 10

? UL eur ciu Roi près le Tribu. 
Lice· a ichee a la [)Orle c1t1 l)ala· l J , · ' l S ce us-
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Qu'en effet, si la veuve Genot est. toujoms inscrite à 
titre de domicile h Montignies-sur-Sambre, elle n'y habiie 
pas et n'a pas de deme11re connue, que les voisins 4'nt 
r efusé de r ecevoir copie de l'exploit, que la sommation 
est donc régulière (O. Pr. Oiv. 69, 8°. - Avis O. M., 
14 novembre-6 décembre 1924. Jur. T. 13, p. 76); 

Consiclééant que le sieur Everaerts Auguste est domi
cilié à A venncs en Bray (France), que l'.exploit lui a été 
ad ressé par pli r ecommandé; qu'il en est de même de 
l 'exploit d·estiné à Charles Genus, domicilié à Reims 
(France) ; 

Qu'il résulte de ce qui précède que tous les concession
naires ont été touchés ~n fait par la sommation, sauf la 
veuve Genot; 

Considérant gu' aucune suite n'a été donnée à ce jour à 
ceo.: significations, q~' aucun des intéressés régulièrement 
Louchés par la sommation n'a même tenté de justifier 
l'é tat de non exploitation dans lequel Re trouve la con
cess10n; 

Considérant que les conditions de fait requises par 
l'article 69 des loi · minières coordonnées sont réunies; 

Que les formali tés légales ont été r emplies ; 

Est d'avis : 

Qu' il y a lieu de poursUÎ\ï'e denrnt les tr ibunaux civils 
compétents la demande en déchéance de la concession 
précitée. 
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Avis du 6 décembre 1932. 

carrière. - Ouverture de communication. ~ Demande en 
déclaration d'utilité publique. - Opposition d'un indus
triel voisin. - Production de documents devant le con
seil. - Renvoi à 11 Administration pour rapport. - Exa
men de ce que demande l'intérêt général. 

Une co1nmimication dont l'établissement sernit utile èi 
u,ne industrie e:rtro <;l'Ù e, n'est pas nécessaire17ient d'uti
lité publique. 

Lorsque des documents sonl produits devant le Conseil 
par iui inclnstriel voisin qui co 1t teste l'utilité publique, le 
Conseil [fe ut renvoyer le· dossier ù [' fldrninistration pour 
que l' ln9énie11r des Mines fa sse rapport sur ces do cu
ments el notamment .<;ur le point de savoir de quel côté 
Sf: trouve l' intérêt général. 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêclte en date du 14 octobre 1932,par laquelle 
M. le Ministre de !' Industrie, d u 'rravail et de la Pré
,·oyance sociale soumet à nouveau à l ' avis du Conseil le. 
do. sier relatif ~i la requête formulée le 19 octobre 1931 
par la ::\ociété Ano d C " , -· , nyme es arneres et Fours a chaux 
cle:t\ i,me. -Dourbes à L., . , 1ege, 

d Vu dia dite requête dans laquelle la ociété l)récitée 
eman e que l' établi d' t ., ssement un chemin de f er r eliant 

ses carneres et four~ à cl . , 1 • 
] , l , . ::. < uux a a aare de ismes soit. 
c cc are c1 utilité publique ; o 

Revu on "'"t"' 1 "l . . 
u. ,, ( li~ ]Ull1 191") L 1 . 

sont visés ; · · - c es clocuments qrn y 

Vu sous la date d 91 
d ' A u ..,, "epLembrc 1939 1 , l enquele tenue , ,,. ' · '"' e proce~-verl> a 

a ... ~ tsmes et le ·t· r· cer 1 icat des publications; 

,. 

/4, 

1 
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V 11 les oppositions formées par les sieurs . Gouttier et 
Koël, propriéta ires des parcelles à emprendre, et par le 
sieur Houben, au nom de la Société des Etablissements 

Théodore Hou ben ; 

Vu le rapport en date du 6 octobre 1932, de l' Ingénieur 
en Chef-Directeur du ()'- arrondissemellt des Mines; 

Vu l'opposition renouvelée devant le Conseil par le 
sieur Houhen sous la date du 11 novembre 1932 et les 
quatre documents annexés ; 

Vu la lettre du 24 noYembre 1932, de la Société 
Houben au Greffier du Conseil; 

Yu les articles 113 et 118 des lois minières coorclon- -

nées ; 
Entendu le Conseiller Hocedez en ses explications Yer

Lales clans la séance .de cc jour; 

Considéran t que la ociété Anonyme des Carrière- et 
Fours h chaux de ismes demande que l 'établissement 
d'un chemin de fe r re liant ses carrières et fours à chaux 
h la gare de Nismes soit déclaré d' utilité publique, afin 
q n' elle pnisse procéder ~t l ' expropr iation de deux par
ce! les; 

Considérant que la demande a soulevé une prote tation 
de la Comrni8sion des :Monuments et des Sites et l ' opposi
tion du sif'lll' );°oël, du sieur Gouttier , aussi celle du sieur 
Thfodor e Houben au nom de la Société de~ Etablisse
ments H ouhen; 

Con::; idérant que cc dernier a fail leni r an Conseil , après 
q ue l' Jngénieur en C!td-Di ~ecte 11r c ul {·m i: 80n aYis ='lll' 

le dossier , une sé ri e cl e documents à l'appui de son oppo
sition; 

Consid{'rant que cc~ cl ocumenL., prod niLs dan · l ' inten
t ion clc conte>:kr l' ut ilité pi:hliq11e de 1'0tahfü. ern ent clc 
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la, v?ie ferrée pr~jet~e , co~Liennent des allégations qui 
men tent de retenff l attent10n et de fai re l'objet d' un 
rappor t de l ' Ingénieur des Mines ; 

Considérant que tutili té publique n' est pas la consé
quence nécessaire de toute uti lité pour une industéie 
extractive mais une question d'espèce et que, sui,·ant 
l' expression de l\I. de Theux , ·Hinist.i"e de !'Intérieur en 
1837, cc ce n 'est pas pour des motifs légers e t. de peu d'im
por tance qu'on peut exproprier : il faut pour cela de::; 
motifs majeurs >> (Chicqra Dise . de la loi de 1837, p. 309) ; 

Considér ant qu' il importe que le Consei l soit. mis à 
mê~e d 'apprécier s' il est certain que l' intér êt. public ne 
subira pas, par l'_aLteinte portée à une industrie e:eistanle, 
un t.?,rt plus sensible que l 'avantage à r etirer pour lui des 
carner~s 'd.on t l 'e~_plo i tat~on n'est. encor e qu'en projet; 

Cons1deiant qu il convient du r este de pot·te . ~ l· . l cl a con-

fna 1ss~nce de l ~ demander esse les nou,·caux documcnt.8 
ournis par le sieur Houben · 

' 

Est d' avis 

Qu'il Y a lieu de i·e 1 d · · . · . nvoyer e oss1er complet ~ l 'Ad · 
n1strat1on des 1\r 1 . a rn1-
D

. . mes et ce charger l ' Ingénieur en Ch f 
n ectf'l ur du 6° J · e -' anoncnssement de fa ire r a t 

noll\·eaux document" f . . . ' ppor . sur les 
·~ ou1rns par la 8 't ' H 

les examinant du poin t d . . . d oci: ~ ouben r u 
e 'ue c1- essus prec1sé. 

.l 

·' 

DOCUMENTS AD~lINISTR.ATIFS 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 

M INISTERE DE LA PRE VOY ANCE SOCIA LE 
ET DE L ' HYGIENE ET 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

Arrêté royal du 29 juillet 1933 réglementant l'entrée et 
la libre circulation dans les établissements dangereux, 
insalubres ou inc.ommodes. 

ALBERT, Roi d es Belge~. 

A tous , présents e t à veni r, Salut. 

Vu le décret du 22 d écer.:bre 1 78.9-janvier 1 79 0. section III, 

article 2; 

V u l'article 67 d e la Constitution; 

Considérant que l entrée e t la li bre circulation d ans les é ta
blissements classés comme dange reux, im:·alubres ou incom
modes p eut nuire au maintien de la sûreté e t de la tranqu illité 
publiques et qu 'i l y a lieu, en conséquence , d e les rég.'.ementer; 

Sur fa proposition d e Notre Ministre d e la Justice, d e Notre 
Ministre de l'industrie e t du Travail e t d e Notre Mini ~·tre de la 

Prévoyé:nce socia le e t de l'l-lygiène , 

Nous avons arrêté e t arrêtons 

Article premier. - Nul ne p e ut p énétre r ou circu~er, sans y 

être autorisé p a r le chef d' entreprise ou son d élégué, da ns les 
locaux et dépenda nces d es établ issements repris dans la nomen
clature annexée à Nos arrê tés portant classification d es établis
sements réputé s da ngereux, insalubres ou incommodes. 

L'alinéa précédent n 'est pa~ applicable aux p ersonnes qui 
ont, en vertu d'une disposition légale ou réglem e ntaire , la 
libre entrée de ces. locaux ou dé p endances. . 
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Art. 2 _ Le · f . 
d e . : s m ractzons à larticle , , 

s peines portées par 1 . 1 precedent sont . 
1888. . es art1c es 2, 4 et 6 d l . Punies 

e a 101 du 5 m"i 

Donné à Bruxelles, le 29 juillet 1933 

Par I~ Roi: 

f,e ilf i11ist.re cle l' l ndusfrie et d T 
ri ravail 

Ph. V AN l SACKER. ' 

Le .Il i11istre de l 1, 1 a revoy1111ce Sociale 
et de /' fl yy iè11e, 

H . CARTON DE WIA RT. 

L e Minisfre de la J ust ice 

P.-E. JANSON.. ' 

A LBERT. 

1 
'."\ 

1 

1 
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615 

Réparation des dommages résultant des accidents du travail. 

Arrêté royal du 26 mai 1933 portant modification de l'arrêté 
du 18 mai 1931. - Reconnaissance de l'institution des 
services médicaux en matière de réparation des domma
ges résultant des accidents du travail. 

ALBERT, R oi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Sa iut. 

Vu la loi sur la réparation des dommages résultant deti 
accidents du travail ; 

R evu Notre arrêté du 18 mai 193 1; 

Vu l'avis de la Commission des accidents du travail ; 

Considérant qu 'il y a lieu de préciser la portée des condi-
Lio ns m ises à la reconnaissance de Iïnstittition des services 
médicaux; 

Sur la proposit ion de Notre Ministre de la Prévoyance 
socia le e t de !'Hygiène, 

Nous avons a rrêté et arrêtons : 

Article p remier. - Notre a rrêté du 24 d écembre 1932 
por tant modification de Notre arrê té du 18 mai 1931 est 
a brogé. 

Art. 2 . - L'article 4 d e. Notre Arrêté du 18 mai 1931 
(article 4 1 d es arrêtés coordonnés portan t règleme nt général 
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de )'assurance contre les accidents du travail) est modifié 
comme suit: 

« L'organisation du service médical sera mentionnée dans 
une clause spéciale du règlement d'atelier ou prévue par une 
stipulation spéciale du contrat de travail. 

» Les noms des médecins, au moins au nombre de trois, 
charaés du service médical, ainsi que l'endroit où ils peuvent 
être 

0

consultés, c'est-à-dire les dispensaires ou locaux dont il 
est question à J' article 5 ( a rticle 4 2 des arrêtés coordonnés 
portant règ lement général d e l' assura nce contre les a ccidents 
du travail) seront portés à la connaissance du personnel par 
voie d'affichage ou par tout au t re moyen touchant chaque 
ouvrier ou employé individuellement. 

» li en sera de même des noms et adresses des pharmadens 
chargés du service pharmaceu tique e t d e l'hôpital ou de la 
clinique où la victime dont l'éta t l'exige devra se faire 
so igner. » 

Art. 3. - L'article 5 de Notre arrê té du 18 mai 193 1 
( a r t. 42 des arrê tés coordonnés portar.t règlement général de 
l'assurance contre les accidents du travail) est modifié comme 
suit : 

A. -- Secours immédiats. 

3o Un moyen de transpo rt commode jusqu'au dispensaire, 
local des soins consécutifs, ho pital ou clinique . 

Art. 4 · - Le § B du susdit a rticle 5 ( 4 2 du règlement 
gé::éra l coordonné) est remplace' pa r la d ' 

1sposit ion suivante : 

B. - Soins consécutifs H · 1 d' . . . 
· , . · ormts es cas hosp1talt"a h on les so1r.s consecuttfs a . , ~ • 

cl . ux secours tmmedia ts devront "t d ' a ns un d1spen~ · d . e re onnes 
"aire, ans un cab t ' d ' 1 

loca l, dûment approprié, dont le c~ne~ ~e tca . ou da~s un 
reur est tenu de procur )' , 

1 
. ~ entreprise ou 1 assu-

d h er usage a a victime L . 
e ors du dispensaire ou d I l d' · e traitement en 

• , . u oca sus 1t ne po • I ' , qu a titre exceptionnel et 1• . . urra e tre to ere 
b·1· , , avec auton"ahon t 1 ~~ t 1te d un des méde · h , ~ e sous a respo'n-

cms c arges du service médical. , 
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. b · t médical Le dispensaire, ca me 
1 1 Susdit sera exempt ou oca 

hanaernent) · ... (le reste sans c 0 

du susdit § B est modifié 
Art. 5. - Le second alinéa 

comme suit : d t toute la durée des 
d errnanent pen a n . une 

Un service de gar e P . de fonctionner au moins .. , 
d ·1 et -contmua nt , "onsab1ltte heures e trava1 • . ·ra assure, sous res.,.. 

, 1 f' de celle-et, Y se · · nces tech-h eure a pres a 111 ossédant les conna1ssa 
' d ' 1 par une personne p me 1ca e, 

n iques n écessaires. 

, . . d la Prévoyance sociale 
N t Mm1stre e • ' Art. 6 . - o re , , · d présent arre te. 
h , de l executton u !'Hygiène es t c arge 

et de 

Donné à Bruxelles, le 26 mat 1933. 

ALBERT. 

Par le Roi: 

. . d la Prévoyance sociale 
L M inrslre e . , . 

e et de l' Hygiene, 

H. CARTON DE W1ART-

---
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DIRECTION GENERALE DES MINES 
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Arrêté royal du 20 février 1933 portant réglementation des 
appareils de levage et chemins de fer aériens en usage 
dans les entreprises industrielles et commerciales autres 
que les travaux souterrains des mines, minières et 
carrières. 

ALBERT, Roi des Belg~. 

A tous, présents e t à vrnir, Salut. 

Yu les artic!es 9 e t 67 de la Constitution; 

Yu les lois coordonnées sur les mines, minières e t carrières 
e t, notamment Jes a rticleE• 76 (art. 15 d e la Io: du 5 juin 191 1 
sur !es mines.' minières e t carrières) e t 106 (article unique, 
alinéa 1, de !a loi du 24 mai 1898, concernant la police et la 

surveilla nce d es carrières ); 

Yu l'arrêté royal .du 15 mai 1923, concernant la police des 
établissements classés comme dangereux, in~alubres ou •ncom
modes; 

Vu la loi d u 5 mai /888, relative à l ï nsp.ëction des é tablisse
tnents d a n aereux insalubres ou incommodes et à la surveil
la nce de~ a;pareâs à vapeur; 

R evu l'arrêté royal du 15 septembre • 19 19, éoncernant les 
insta lla t ions superficielles d es mines , m"nières e t carrières sou
terraines et particulièrement les articles 52, 53, 54, 55 et 56 
d e cet arrê té; 

R evu l'arrêté royal du /6 janvier 1899, concernant la po'ice 
e t la surveilla nce des carrière~ à ciel ouvert; 

Revu l'arrêté royal du 30 m ars 1905 prescrivant les mes , , , ures 
a observe r en vue de protéger la sante e t la securité d es ouvriers 
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dans les entreprises indue·trielles et commerciales assujetties à 
la loi du 24 décembre 1903 et p articulièrement des articles 33, 
34, 35 e t 36 de cet arrêté; 

R evu l'arrêté royal du 28 janvier 1926 é tendant l'application 
du règlement général du 30 mars 1905 , à tous les é tablisse
ments classés; 

R evu l'arrêté royal du 3 décembre 193 1, portant réglemen
tation des appareilS> de levage et chemins de fer aériens dans 
les entreprises autres que les travaux soute rrains des mines, 
minières e t carr:ères; 

Considérant que l expérience a démontré que, pour certains 
ca·s particuliers, il y a lieu d e prévoir d eS> dérogations aux pres
criptions de cet arrêté et qu'il importe d'apporter des précisions 
ou des mod:fications à certaines de ces prescriptions; 

Sur la proposition d e Notre Ministre d e I' Industrie et du 
Travail, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

TITRE rc·-. - Champ d'application. 

Article premier. - Sont soumis aux die.positions du présent 
règlement les appareils d e levage : ponts-roùlants, grues, mon
te-charges, ascene·eurs, plans incl inés à porteur, e t les chemins 
de fer aériens lorsque ces appareils sont en usage dans les 
entreprises industriel!es e t commerciales qui sont f:·oumises à 
la loi du 24 décembre 1903, sur la réparation des dommages 
résultant des accidents du tra vail et pour auta nt qu'ils soient 
actionnés par un moteur à vapeur ou un moteur soumis. au 
régim e d es é tablissements classés comme dang~reux, insalubres 
ou incommodes. 

En outre, dans les dépendances et les im·tallations d es mines, 
minières e t carrières autres que les puits e t travaux souterrains , 
ainsi que dans les entreprises indue.trie ll es e t commercia les 
explicitement re pr:ses · à la liste d es é tablissem ents classés 
comme dangereux, insalubres ou incommodes, le présent règle
m ent s'applique également aux appare ils énumérés à l'alinéa 
précédent lorsqu'ils sont mus à la main ou par un mote ur 
autre que ceux visés audit a linéa, avec la restriction que les 

n 
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appareils mus à la 
's lorsque le po:ds 

· t pas e-0umt ' 1 000 main n Y son dépasse pas • 
, ulever ou d e s charges a so 

à manceuvrer ne 

kilos. 

t . n stabilité, charges . 
1 Conslruc io , 

TITRE 1 . - . t construi ts en maté-
·1 d levage f·eron bl 

L appare1 s e . convena e. 
Art. 2. - es )'t, et de résistance f ' te stabilité d b qua 1 e leur par a1 riaux e onne . ' e à assurer . ent 

li ' de manier d fonct1onnem · 
Ils seront insta es d'tions d e charge e t e . qu ïh:. peu-

l rs con 1 maximum 
dans toutes eu . d e la charge · de suspen-

l "ndicat1on . . s d es engins 
Ils porteront 1 d ' ff 'rentes position el du nombre 

d les i e . du pernonn ' 
vent porter ans ff tés a u service, . ltanément. 

"! sont a ec ortees simu sion et, s 1 s être transp 
Pouvant raanes de p ersonnes câbles et autres o " 

h 'nes crochets, !' ement ou au trans-3 Les c ai ' u sou ev 
Art. . - ' l'amarrage, a' d"ordre, autant que pos-

amovib'.es servant a t ron t un numero t grâce à la tenue 
h es por e 1 ermettan , d 

port d es c a rg , d le méta ' p d fournisseur' la ate . é ans 1 om u 
siblc pomçcnn d . nnaître e ~ dmissible et, lorsque . . . e co imum a . 
d un inventa re , 1 harae max d d ivers recuits. 

. a c "' d tes es d e mie·e en servi e~, 1 omporte , les a 
l , am e c 

la nature de e n,, · , 't ' 

f d secun e. Disposil i s e 

. , d es charges ou des 
te inopmee d dan-

ue la descen nstituer une c3use e . 
. A 4. - Lorsq o1·t peut co 1 ge seront mun s rt. tran!:·P '] de eva . 

organes ecrvan t au les appare1 s utres appareils de -
ersonnes, hutes ou a ' J 

gu pour les p d' rrêt parac . descentes ou a ,es 
d f . cliquets a , , prévent( ces e reins, d façon a . 

, . , d. c-és e . ffens1ves . d 
secunte, ispo- , l rendre ino d susp ension est e 1. . d f çon a es d rganes e 1 ! 
1m1ter e a érée es 0 r le personne , es 1 1 vée exag d danger pou A h 

L orsque a e e cause e . cl' disposit'f empec ant 't er un un . 
nature à const1 u seront munis tomatiquement la mise 

·1 d levaae uant au l l' 't appare1 >-· e 
0

, t provoq , t dépasse a 1m1 e 
, éree e 1 ulevemen cette levee exag . dès que e so 

en acti on des freirs 

TITRE Ill. 

a dmissible. , ssaires s.eront prises en vu e 
. . s nece h 

L d ispos1t1on arties d es c arges. A rt 5. - .es h rges ou P . h deQ c a d'éviter la c ute • 
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Si le principe même du fonctionnement d e l'apparei l de 
levage exclut pratiquement la possibilité de réaliser c e tte con
dition les dispositions nécessaires seront prises pour que la 
chute 'd es charges ou d'une partie d e celles-ci n e puisse con
~stituer une cause de danger pour le p ersonnel. 

Art. 6. - Si les ouvertures d estinées au passage ou à la 
manœuvre d es appa reils ou des charges peuvent présenter d es 
dangers pour re personnel, e ll es seront munies d e garde-corps 

-. h d b ' d ' · 'f ' 'viter la avec p~mt es e utee ou autres 1spos1t1 s propr~s a e .. 
chute de personnes ou d'objets quelconques; s:·i ce s dispositifs 
sont mobiles, ils fonctionneront autant q ue possibl e a utoma
tiquement. 

En outre, les diverses recettes comporteront d es barriè res ou 
autres dispositifs de fe rmeture qui ne pourront rester ouve rts 
que PEndant l'immobilisation d es cages ou planchers d e tra ns
port au niveau d es dites recettes ou en vue d e la m anœuvre 
des charges à ces recèttes . 

Art. 7. - Pour .les ponts-roulants e t engins de tram.port 
analogues, la cabine du pontier ou m achiniste sera d 'sposé e 
d e façon que cet a gent puisse en tout temp s aisément sur
veiller la charge et les endroits au-dessus d esquels celle-ci doit passer. 

Au cas où ce tte condition ne serait pas réalisable, les m a
nœuvres ne pourront être effectuées que sur l'ordre e t d'après 
les indications cl' un p réposé chargé de veiller à ce qu'elles se 
fassent sans danger pour le p c:;rsonnel. 

Art. 8. - Les dispositions nécessaires sero~t p rises pour que 
p ersonne ne puisse se rendre sur les chemins d e roulement d es 
ponts-roulants sans en avoir au préalable informé le ponti er. 

TITRE IV. - Précautions à Prendre au cours d es manœ uvres 
Pour assure r la sécurité des Pe rsonnes. 

Art. 9. - l e préposé au service d'un appareil de levage 
effectuant des transports hor:zontaux ne pourra comme ncer le 
déplacement des charges avant d' avoir, par un signal , prévenu 
le personnel occupé à proximité du traje t que la charge d evra 

---------------------

l 
' 

t 
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. . ' r occasion d e A es précautions si, a 
suivre. Il prendra les m emles organes de susp ension p e uvent , 1 ments sans charge , 
dep ace 'd t a ux persor.nes. · · d es acci en s , se 
occas:·1onne1 d . si les manœ uvres 

. . ' t pas e rigueur h , 
Cette signalisat.JOn n ~s d' , sé spécialement c arge 

1 . d'cat1ons un prepo • 1 
font d'après es m .: f s•.,ent sans danger pour e p er-de veiller à ce qu elles se a -
s onnel. 

. l · t les appareils D . 't ' spécia es Visan TITRE V. _ ispos1 ions . 
servant au transport de pe rsonnes . 

·1 d e levage autres que les 
Art . 10. Lon:q ue des ,:1ppare~~r le transport d es person-

écialement prevus P ·1 o our-ascen seurs sp l f d e p ersonnes, 1 s n _ P 
sont affectés à la trans a ion . char,ge utile totale nes, slation recevoir une 

ront, pendant cett\~~a~e la ch,a rge utile ma ximum prévue ~our 
9upérieure à la moi .de . 1 poids d~ chaque personne etant ' d e pro u1ts, e 
le transport , t d e 70 kilogrammes. . 

, mme etan , · des 
compte co . , . intermé diaires e t supeneures 

Les recettes mfenethues, o nt au transport d es ,pers~n-
onte-c arges ~·-rva 1 mise 

ascenseurs et m . d'enclenche ments ne permetta nt / , 
n es seront mum es ·1 si toutos les portes sont ermees 

n ~1arche de ]' appare1 que ces d e;nière& tant que les cages 
e "chant r ouverture d e . d la recette correspon-e t empe 6.1. , es au niveau e 

t Pas immo 1 ise n e son 

dante . 
1. , précédents n e sont pas . . cl s deux a meas . au .dl.spos1t10ns e . ne p euvent servir Les ·1 d levao-e qm 

. bl a ux appare1 9 e l préposé au transport ou 
apphca eds • tres p ersonnes que e , les m archandises trans-transport a u h , d'accompagner 

c a rges les convoyeurs 

, lues seront prises en portees . I m esures vou. 
. d n& ce cas, es cl ces convoyeurs . T outefo1s, a 'b'l' t , d e chute e 

OSSI 11 e d 
vue d'éviter toute p . t transportées par es 

h d ises son 1 h a 
"i des marc an . de p ersonnes , a c ar oe 

Art. 11. - ~ la tranE>lat1on b m aximum de 
, vus pour . d du nom re 

ascenseurs pre dépasser le po1 s . ultanément, toute 

globale ne pourr:nt ê tre transpo:tée~ s;~ kilogrammes étant 
personnes pouv fractwn e 

h d 70 k ilogrammes ou 1 oids d'uT'e per~·onne. c arge e , sentant e P 
c omptée comme repre 
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Art. 12. - Les engins d'extraction en usage dans les min ières 
e t carrières à ciel ouvert e t utilisés pour effectuer la translafon 
du personnel ne sont p as soumi9 aux dispositions d es deux 
articles précédents. La translation d u p ersonne] ne pourra s' ef. 
fectuer par ces engins qu'après autorisation d e la dép utation 
permanente qui, sur avis du fonctionna'.re technique chef de 
service compétent, pre~·crira les conditions spéciales à obsc rver 
en tenant compte des dispositions spéciales d e l'installation. 

Il sera sta tué par arrêté royal sur l appel, e'xercé soit par le 
gouverneui de la province agissant d' off: ce ou à la d emande 
du fonctionnaire technique compétent , soit par les intéressés 
contre les d écisions d e la députation perman ente rendues en 
vertu de l'alinéa précédent. 

L ' appel do.i,! être interjeté par lettre recommandé e dans !e 
déla i de trente jours à partir d e la date d e la publication de la 
déc:sion au mémorial aclministratif d e la province. 

TITRE VI. - Entretien. , 

1 . 

Art. 13. - Les d ivers organes ·d es appareils de levage 9eront 
maintenus ·dans un parfait é tat d 'entre tien . 

Les chaînes, crochets e t engins similaires en usage pour 
l'amarrage , le soulèvement et le tra ns·port d es charges seront 
recuits soigneusement lorsqu'il est à craindre , notamment par 
suite de l'intensité e t d e la nature du travail accompli , que la 
qualité du méta'l a pu s'alté rer; le recuit aura également lieu 
su r la d emande des a gents ~isiteurs ; il sera tenu note d e9 
recuits dans l' inventaire m entionné à ]'article 3. 

Sau f autorisation accordée par le service compétent , l'in ter
valle entre deux recuits successifs ne pourra dépa~·ser douze 
mois pour chaînes, crochets et engins similaires en métal d e 
12 mm. 1 / 2 e t plus. Pour les a utres, ce t intervalle ne pourra 
dépasser deux ans. 

TITRE VII. - R éce(:>l1on et v isites. 

. A rt . 14. - A vant sa mise en service, tout appareil d :! levage 
d estiné à servir au transport de personnes o u prévu pour se 
dép lace r ou pour déplace r d es charges, au-dessus d ' emp•!ace-
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' d nes sera examiné m ents pouvant être occupes par . ~s person , ' 
d'une façon approfondie par un v1s1teu r competent. 

Cet age~t. choisi p ar le chef d~ I' entr€:~rise, s~us sa 
1

respon
sabilité, vérifiera si toutes les parties de 1 mstallatron p resentent 

ne résistance suffisante, s'i l n'existe pas de malfaçons, si le u . , 
fonctionnement de l'appareil et d e ses accessoires n e presente 
a ucune cause de danger et s ï! est sa tisfait à toutes le9 disposi
tions réglementaires intéressant la sécurité de l'installation. Il 
s'assure ra si dan9 les cond:tions les p lus défavorables du fonc
tionne ment de l'appareil i l ne se produit pas de déformations 
exagérées ou p ermanentes. 

Pour les ponts-roulants, cette visite s ' étendra aux chemins 
de roulement. 

Ne p ourront être chargés d e ce t examen que de9 agents dont 
le caractère et l'aptitude à reconnaître les défauts d es appa
reils de levaae e t de leurs divers organ es e t accessoires et à en 
apprécier le: effets, présentent toutes les garantie9 d ésirables. 

Le chef d'entreprise d ésigne ra, à titre d'information , a~ 
fonctionnaire technique compéte nt , les a gents qu'il aura c hoi
sis comme visiteurs. 

Les appare ils visét· au présent article et installés après la 
A , t être mis en . en vigueur du présent a rre te, ne pourron 

mis~ . ' ]'a gent v:siteu r aura produit une a ttesta-serv1ce qu apres que , b l" l' 
. 1 . ' tte v isite préalable et eta _issant que appa-tmn re at1ve a ce , .· , 
. f t" nner e n toute secu11te. rois peut one JO • f . 

. , · munique ra cette a t testation au onctr on-L p ropnetaire corn 1 . . 
. e h . h araé d e la surveillance, lorsque ce u1-c1 en narre tee mque c 0 

fera la d em ande . 

.1 d levage fe ront l'objet, a u moms 
A 15 Les appare1 s e · 

1 r t. · - . , · ite détaillée comp ète , compor-
d mois d une vi s d , . 

tous les ouze • . d I cha rpente , es mecamsm es 
t l '"nspectron e a · d 1 

tant notammen 
1 

Il ment des chemin~· e mu. c-
d . t éventue e ' e t accessoi res 1vers e ' 

ment. h • crochets , tringles, poulies, 
1 Ab) s les c ames, . 

E n outre, es ca ' e ' d . e e t autreE· organismes 
. (" "t teurs . e COU I S . 1 

palonniers, frems, im1 a . , ·A t d irect au pomt de vue d e a 
, t nt un mte1e . 

quelconques p resen a . tous les trois mois. 
. "t's au moins sécurité, seront visi e 
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Les vrnites visées aux deux alinéas précédents se ront effec
tuées par d es agents choisis par le chef de !'entreprise, sous 
9a responsabilité e t réuniront les condit:ons fixées à )'article 
précédent . 

Le chef d' entreprise dé9igne~a. à ti tre d'information, au fonc
tionnaire technique compéte nt, les agents qu'il aura choisis. 
comme visiteurs. 

S'ils le jugent utile, les visiteurs feront effectuer, tant avant la 
mise en service qu'en cours d e service, des er·sais sur les câbles 
e t chaînes 

Ils exigeront le recui t des organes d ont le métal aurait pu 
s'altérer, notamment par suite de l'inten sité ou d e la nature 
du travail effectué. 

A p rès chaque visite, l' agen t visiteur dresœra un rapport .dans 
lequel il détaillera les défauts constatés e t indiquera les mesures 
à prendre pour y remédier . Ce ra.pport sera adressé sans tarde r 
a u propriétaire de l'appareil , leque l le .communiquera au . fonc
tionnaire technique chargé d e la wrvei!lance, lorsque celui-cî 

en fera la demande. 

En cas de négligence constatée dans le service du visiteur, 
o u s'il était établi que les certificats ·qu'il rédige ne reflètrnt 
pas la situat:on exacte ou s 'il y a lieu de douter de sa compé
tence, l'ingénieur e n chef-directe ur d es mines , l'inspecteur du 
travail chef du d istrict ou le ch ef du ~ervice des explosifs, 
auront, chacun en ce qui le concerne, le droit d e récuser le 
visiteur et d'inviter le ch ef d e l' en trepr:se à en choisir un a utre, 
donnant toute sati.sfaction. 

Art. 16. - Toute pièce jugée mauvaise ou d e ~olidité dou
teuse , sera mise hors de service et é loignée, d e façon à ne pou
voir ê tre réemp!oyée. 

Mention des remplacements de p1ece~· et des motifs d e ces 
remplacements sera faite d ans un registre spécialement des

tiné à cet usage. Ce registre sera te.nu à la di~position du fonc
tionnaire technique compétent. 

1 
, /1.. 

U
' ""'"TS ,\OMJ:SIS'l'RAT IFS ooc '"~-' . . 

627 

TITRE VIII. 
chemins 

D . positions relatives aux 
- IS 

de fer aériens . 

. d. • prévues ç.our les appa-
Art. 17. - Les dispos1t1ons , .vel r_es t aux chemins de fer 

, ]' uent ega e men . . 
·r eils de levage s app iq dt ns tel:es qu une rup-

, bl. dans d es con i io d 
aériens qui 9ont eta is . , quelconque peut on-

d
. r ane ou p1ece 

ture de câble ou un ° g 

1. ' 'd t d e personnes. 
·ner 1eu a acc1 en . . , 1 hl à la m :se er. 

, . d la v1s1te prea a e . 
Art. 18. - A 1 occas10n e, . \'a<Yent visiteur examinera 

h · de fer aenens, 0 
• ten 

service d es c emms d , .1.., tant avant la mise sou~ • -
1.. · d ses e tai - · · · · u apres installation an s tous . ous tension, ams1 q 

. , e tte mise s · n 
sion des câbles qu apres c . vant être atteinte e 

h ae m aximum pou 
a pplication de la c aro . 

cours de service. 

S 
'll nce administra tive et sanctions. 

T lx urve1 a 
ITRE . - . 'ns ecteurs du tra-

, . des mmts, les · P 
Art 19 - L es ingenieurs , . h , s chacun en ce . . d x los1fo sont c arge ' ,... , 

vail et les inspecteurs es e ~ · du présent arrete. ·n , 1 observation !' é 
qui le concerne, de vei er a . nt responsables d e ex -

Les p a trons ou ch efs d 'en trepn se ~~ Ils tiendront un exern-
. ontprescri~ . 1 

cution des m esures qui Y s . . . de leur p ersonne · 
. , , la dispos1t on 

p laJTe de ce reglement a . t à un service d f' 
U 

. ressort1ssan 
. Art 20. - Dans les insta at10~s. " du présent arrêté s~rn 

. d prescnpt1on- d t ce service 
l'Etat, l'observation es d département on d d 

1 aents u t ne eman e 
su rveillée p ar es ao h f d e cc départerne n_ . d'un 
dépend, à m oins que le _c e , e par les for,ctionna1res 

·11 soit assure 
que cette surve1 ance t 

, a r d-~s agen s 
aut re département. . e ront effectt.:ees P - t' . entes s li · - r · ssor 1s-

Les d . verse& visites p res ue! les insta at10n" -
d , terne nt auq e fasse assurer 

appartenant au epar f d 0 dé partemc nt n 
' . ue le che e c-

sent, a moms q . · t~ urs. 

Ce Servi.ce p a r d ' autres vist - · des infractions 
. et la répress10n , - . 

A 21 - La cons·tatat1on -:: , feu conforrnem~ nt a 
r t. . , t a rrde auront J • , ou à la . . d resen .. , t carr.eres 

aux dispos1tior.s u p les rnines, min 1~res ~ 't bïsse ments 
la loi du 5 juin 1911 sur . ' l'inspection es e ad ' 1 

. 888 relative a incommo es e t a a 
loi du 5 ma t 1 • • ·nsalubrcs ou 

d gereux. 1 d', à vapeur 
classé9 com m e an . et chau ieres · 
surveiPance d es machines 
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T iTRE X. - Dérogations et dispositions particuliè res. 

Art. 22. - Notre Ministre d e l'lndustrie .e t du T ravail peut , 
sur rapport d u service techniq ue compétent , accorder des déro 
ga tions a ux prescriptions d u p résent arrê té. 

A rt. 23. - Les articles 52 à 56 d e l 'a rrê té royal du 15 sep 
tembre 1919, m entionné p lus ha ut, a insi que les articles 33 à 36 
d e !'arrêté royal du 30 mars 1905 , égalem ent m entionné plus. 
haut , sont rapportés, sauf en ce q ui concerne les appareils de 
levage non soumis aux prescriptions du présen t a rrêté. 

Notre arrêté d u 3 d écemb re 193 1 portan t réglem enta tion d es 
a ppareils de levage et chemins de fe r aériens dans les entre
prises a utres que le- s travaux sou te rra ins d es mines , minières e t 
carrières est rapporté. 

A rt . 24 . - Le prése nt a rrêté en trera e n vigue ur le J0 • m ars 
1933. 

Art. 25. Notre Ministre de l 'lndustr:e e t du Travai l est 
chargé de l'exécution du présent arrê té . 

Donné à Bruxelles, le 20 février 1933. 

Pa1· 11• Hoi : 
ALBERT . . 

I .e .\/ i 11iNlre de /' I 11c/11.• lrie el c/11 7'1·c11·11i/ . 

Ph. VAN ISACKER . 

l 

, .. 
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' 
. . 1933 pontant ~églementation de 

Arrêté royal du. 8 JUln . force c.entrifuge dans les 
l'emploi des essoreuses a 

Classés comme dangereux, insalubres ou établissements 
incommodes. 

ALBERT, Ro~ des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

V l'arrêté royal du 1 5 mai 1923 concernant la p o l'.ce des 
u d ·nsalubres o u mcom -é ta blissements classés comme a ngereux, 1 

modes ; 

• , d 20 novembre 192 7, porta nt rég ie-Revu Notre ar re te u ' f da ns 
. d !'emplo i des essoreuses à force centn uge 

m e n tat1o n e · ) b s ou 
1 , mm e dangereux msa u re les é tab lissements c asses co • 

incommod es; . 

1. , . ce a d émontré l' utilité de mod1-'d , t q ue expenen I 
Cons1 eran. , I t aénéral détermina nt es me-léter le reg em en o . . 

fie r et d e camp l , · t , des o uvriers e t du vo1smage, , ssurer a secun e , 
sures p rop res a a , , force centrifuge da ns les eta-

d . 1 . d essoreuses a . 
en cas emp 

01 
d naereux, insalubres o u mcom-

1 , comme a o . 
blis~ements c asses t des conditio ns spéciales que 

. d , endammen . d 
m odes , et ce m ep . le droit de prescrire ans 

, t a t OUJ OUrS l' a u torité compe ten e 
chaque cas pa rticu lier; 

. onséquence d e rapporter la ' ï a heu en c b 
Consid éra nt qu 1 Y N tre arrê té d u 20 novem re 

· ' dic tée par 0 · · ' réglem e n ta tion e l prescrip t10ns c1-apres ; 
1 9 2 7 • t de la remplacer pa r es . 

e M ' 'stre de l'industrie e t du d Notre 1111 
Sur la p rop ositio n e 

Travail. 
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Nous avons arrêté et a rrêtons : 

Article premier. - D ans les établissements classés comme 
dangereux, ir.salubres ou incommodes soumis à la surveillance 
du Ministère de l'industrie et du Travail, et indépendamment 
des cor.ditions spéciales que l'a utorité compétente a toujours 
le droit de prescrire dans cha que cas particulier, l'emplo i des 
essoreuses à force centrifuge est wbordonné à la stricte obser
vation des prescriptions spécifiées ci-dessous; 

Art. 2 . - Tou te essoreuse centrifuge d oit porter d'une 
manière b ien apparente et durable, l'indication : 

1° De son origine et d e son numéro de fabrication. Pour les 
essoreuses.n'ayant pas d 'origine connue, il suffit de graver ou 
c!e poinçonner sur l"arbre et sur le panier un numéro d'ordre 
et une indication permettant d'identifier l'appar e il ; 

2° La date de sa mise en service. Si cette date est incer
taine, une indication approximative, précédée du mot « vers » 
est suffisante; 

3° De la charge et de la vitesse maxima admissibles et du 

temps minimum à affecter à la mise en marche et à l'a rrêt. Si 
ces données ne peuvent être établies avec certitude, e lles 
devront être détermir.ées par lagent visiteur, lo rs · de sa pre
mière inspection, et indiquées ~ur l appareil; 

Art. 3. - Tou te essoreuse cer.trifuge doit être pourvue 
d'un avertisseur fonctionnant chaque foi!: que la v itesse maxi
mum admise se trouve d é passée. L' avertisseur n'est pas obli
gatoire quand, par suite de la na ture d e l'installation, la vitesse 
maximum a dmise ne peut pas être dépassée. 

Elle doit également, à moins d'impossibilité, ê!re munie 
d'un couvercle commandé par le dispositif de mise en marche, 
de manière qu'on ne pui~e l' ouvrir qu 'à l'arrêt et qu'inverse
ment la machine ne puisse être mise en marche que le cou
vercle fermé. 

Le couvercle n 'ei;t pas obliga toire s 'il constitue une entrave 
réelle à la marche no rmale des opérations. Dans ce cas, il y a 
lieu de suppléer, si possible, à son absence, par une a utre me-
sure de précaution. · 

1 ' 
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Art. 4. - Toute essoreuse centrifuge 
doit être munie d'un 

. . .f ff" de freinage. d1spos1h e 1cace 

de protection doivent être con-
s Les manteaux · en cas d'ex-Art. . - , ·~tants pour retenir, 

. t • tre assez res1 . , 
s truits en acier e e · . l matière tra1tee. 

, l t du panier et a • 
p losion , les ec a s doit éaalement etre en r soreuse " L e bât is supportant es 

acier. ·nstallées avant le 1 c r dé-1 essoreuses i 
En ce qui concerne es . e rotection qui ne sont ~a!: en 

b 197 7 les ma nteaux d P, t pas les aaranties . de cem re - • . presenten " 
acier ou qui étant en acier ne .;tre renforcés par un frettage 

1 peuvent ~ . u d'un râble résistance vou ues, . "d d cercles en acier 0 -

l.d à l a1 e e suffisamment so 1 e, 

enroulé. 
. . )'lndustrie et du Trava il peut, 

- Notre Ministre de . h . compétent, accorder Art. 6. · tee nique l 'i 

d . h f du service . . des artic es ,.. sur l'avis U C e . X prescnpt1011S . o raires au. 
des dérogat10ns temp 

à 5. 
centrifugeJ les feront d'eosoreuses . t 

7. - Les usagers - . d' bord et périod1qu~mt:n 
Art. . service a f d 1· l 

vérifier, a vant leur mise en ' tent choisi par le che e . en re-
. . iteur compe 

ensuite par un v is b")"té d l' 
Ponsa 1 1 · plet e esso-p rise sous sa res le démontage com 

· comporte . · ue ce démontage L a vérification . •"teur 11 estime q 
J' aent VIS! J t J'exam~n des ' 

reuse' à moins que a,, orte éaa emen 
. . . nsable. JI cornP . " 

n es t pas indispe. . ' f ·de fixation. 
socles, b âtis et d1sp_os1t1 s 

li fait : 
Art. 8. - sera pour les essoreuses fonction-

. 'te par a n · t de 
10 Au ·ns une v1s1 our e• ne tra1tan pas moi heures par J 

d douze nant moins e 
muu~re5 corrosives; . . an pour les essoreuses fonc-

d . v1s1tes par · d t" 'r s 
7 0 A moins eu:x: J. our ou traitant es ma 1e e - u plus par 

tionnant douze heures ou 

corrosives. auo-mentée pour les appareils 
d visites sera "' · 1·' t défavo La fréquence es d conditions particu 1eremen ·· 

fonct io nnant d ans es 

rab les. 
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Art. 9. - Chaque visite donnera lieu de la part du v isiteur 
à l'établissement d'un procès-verbal qui sera tenu en tout 
temps à la disposition du fonctionnaire technique chargé de 
l'inspection de r entreprise et don t une copie sera transmise 
par l'exploitant dans la quinzai.ne à l'inspecteur du travail. 
chef de district, à l'ingénieur en chef directeur de l'arrondisse
ment minier ou au chef du service des explosifs, suivant le 
cas; 

En cas de négligence constatée dans le service du v 1s1teur 
ou ·s'il était établi q ue les certificats qu'il rédige ne reflètent 
pas la situation exacte ou encore s 'il y a lieu de douter de sa 
compétence, l'ingénieur en chef-directeur des mines, l' inspec
teur du travail, chef de district ou le chef de service des 
explosifs , auron t, chacun en ce qui le concerne, le droit de 
récuser le v isiteur et d'inviter le chef de )'entreprise à en 
choisir un autre, donnant tout~ satisfaction. 

Dispositions générales. 

Art. 1 O. - Les inspecteurs du travail, les ingénieurs des 
mines et les inspecteurs des explosifs sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de surveiller l'exécution du présent arrêté. 

Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant 
foi jusqu'à preuve contraire. 

Une copie du procès-verbal s~ra, à peine de null ité, remise 
au contrevenant dans les vingt-quatre heures de la constata
tion de l'infraction. 

Art. 11 · - Conformément à la lo i du 5 m a i 1 888, les in
fractions aux dispositions du présen t arrêté seront pun ies 
d'une amende d e 26 à 1 OO francs. 

Art. 1 2. - Les propriétaires, directeurs ou gérants des 
établissements susvisés qui auront mis obstacle à la ·1 , ' surve1 . 
la nce exercee par les délégués du gouvernement seront · 
d ' d • punis 

une amen e de 26 à 1 OO francs, sans préjudic ··1 r ' )' 1· . d e, s 1 y a 
1eu, a app 1cahon es p eines comminées par les a t. 1 269 

à 2 74 du Code pénal. r lC es 
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Art. 1.3. - En cas de récidive dans les douze mois à partir 
de la con damnation antérieure, le minimum de l' amende 
prévue· aux ~rticles précédents sera porté à 1 OO francs et son 
maximum à 1, 000 francs. 

Art. 14. - Le livre {er du Code pénal, sans exception du 
chapitre VII et de l'article 85, sera a pplicable aux infra ct ions 
prévues ci-dessus. 

Art. 15. - L'arrêté royal du 20 novembre 1927 est rap
porté. 

Art. 16. - Notre Ministre de l'industrie et du Travail est 
chargé de l'exécutio n du présent a'rrêté. 

Donné à Bruxelles, le 8 juin 1933. 

Par le Roi : 

L e Ministre de /'Industrie e! du Travai l, 

Ph. V AN lsACKER. 

ALBERT. 
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Arrêté royal du 8 juin 1933 déterminant les conditions géné
rales applicables aux moteurs à combustion interne 
(moteurs à explosion et moteurs à combustion). -
Modification. 

A LBERT, Roi des Belges, 

A tous, p résents et à venir , Salut . 

Vu l'a rrêté royal du 15 m a i 19 2 rconcernant la poli~e des 
é tablissements classés comme d a ngereux, insalubres ou in
commodes; 

Vu l'a rrêté roya l d e m êm e d a te rangea nt pa rmi ces 
é ta blissements les m o teurs à combustion interne; 

R ev u l'a rrêté royal du 14 déce mbre 193 1 déterm inant les 
conditions générales applicables a ux moteurs à combustion 
interne ( m oteurs à explosion et moteurs à c~mbustion) ; 

V u l'avis d e l'inspection d u travail et de la direction géné
ra le des m ines; 

Considérant que l' exp érience a démontré la nécessité d e 
préciser les garanties que doiv ent présen ter les moteurs à com
b ustion et qu' il importe, en conséquence, de modifier l'art i
cle 6 de l'a rrêté p récité du 14 décembre 19 3 J ; 

.Sur la proposition d e No tre Ministre d e I'Industrie et du 
T ravail, 

Nous avons a rrê té e t a rrêtons 

Article premier. - L ' ar ticle 6 d e l'a rrêté royal du 14 d é
cem b re 19 31 , d étermina nt les co nditions généra les a pp licab les 
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a ux m oteurs fi combustion interne (moteurs , 1 . t 
' b · a exp os10n e m oteurs a corn ustion) est m od 'f' , . 

' 1 ie comme suit : 
« Art. 6. - Les moteurs à b . 

d . · ·f d . corn ustio n seront munis d ' un 
ispos1h e rruse en m arche a t . 

u om a tique ' · "l soient pourvus d l l . , a m o ms qu 1 s ne 
e vo a nts p ems ou d' A 

d ' un treillis m étallique. recouverts une tole ou 

» Cette prescriptio n n. est as d . 
à d eux temps d ' u . p e rig ueur pour les moteurs 
25 HP. ne puissance ne dépassant p as 19 kw. ou 

» Da ns t ) 
, ous es cas, des m esures eff icac 

pour pro teger le personnel cont I . es sero n t p r ises 
rotatio n. re es a ttemtes du vola nt en 

» Les moteurs à exp) · 
., l ' . os10n ne pourro t "t . h 

q u a aide de procédé . bl· n e re mis en m arc e 
1 b s n o i<>ean t pas 1 . 
es ras des vola nt c- "' es o uvriers à agir sur 

s. es m o teurs d • 
volan ts pleins o'u recou ts d' evront etre pourv us d e 
1. ver une tôle d ' 1 1que à moins q u'ils · . , o u un treillis m é ta -

soient m unis d u d ' f 
m arche au toma tique e t cl n 1spositi d e mise en 

que es m esure ff · 
pour protéger le p ers I s e 1caces soie nt p rises 

onne contre les tt . ro ta tio n. » a emtes du vola nt en 

Art. 2 - Notr M' · 
cha ' d. )' e mistre d e l'Indus trie e t du T ra v a il est 

rge e exécutio n du p résent a rrêté. 

Donné à B 
ruxelles, le 8 juin '1933. 

ALBE R T . 

Par le Roi : 
Le Minialre de l'i ndu t . d 

8 rie e! u T raoail, 

Ph. V AN ISACKER. . 
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DIRECTION GENERALE DES MINES 

P O LICE. CES MINES 

Emploi des locomotives à benzine dans les travaux souter
rains des mines. 

Circulaire à MM . les Ingénieurs en Chef-Directeurs des Mines. 

Bruxelles, le 18 avril 1933. 

M o nsieur l'lngénieur en C hef, 

J'a i l'honneur de signaler à votre attention l' accident 
suivar.t : 

Dans un charb onnage, une locom otive à b enzine q ui se 
trouva it à l'a rrêt à un e nvoyage d u fo nd, d ev a it ê tre mise en 
m a rche. 

P a r suite d e l'usure excessive d u p o inteau du carburateur, 
le m élange introduit dans les cylind res fro ids, au moment du 
démarrage, é ta nt trop riche en essence, s' enfla m ma a u lieu 
de faire explosio n . 

La flamme se prolongea dans la tubulure d 'échappement 
où, avant d 'arriver a u pot d'échappement, e lle re ncontra un 
joint d esserré, par lequel e lle sortit _pour m ettre le feu à des 
résid us graisseux recouvrant les organes inférieurs de la loco
motive. 

La combustion ne fut pa s t rès v io lente et l'incendie pu t 
être éteint au bout d' une demi··heure. 

A insi q ue l'a fait remarquer le Comité d'arrondissement, 
cet accident es t d û à un manq ue cl' entretien de la locomotive 
e t à l'a bsence d é v isites m inutieuses. 
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Ce Comité a émis l'avis que les locomotiv , b . d 
· f · l' b. es a enzm e e-

vra1ent aire o Jet de visites minutieuses effe t , , . d. 
d c uees peno 1-quement par es agents expérimentés et , 

1 1 • consequemment que es ocaux servant de remise à ces 1 · ' 
, , d ocomotives ·devaient être amenages e façon que les dites vis"t . 

bl 1 es pussent se faire con-vena ement. 

Je ne puis que me rallier a' cet . 
avis. 

Vous voudrez bien faire part d . 
cl , · . e cet accident et d · erations ci-dessus à MM les I , . es cons1-

. ngenieurs de t d . ment et les prier d'en cl . vo re arron 1sse-
onner connaissance a h b . 

que la chose pourrait concerner f ux c a r onnages 
nisée3 y soient prises. ' a in que les mesures préco-

Au nom du Ministre : 
Pour le Directe G . • 

L'I { . ur eneral d es Mines, 
ng n1e ur e n Chef-Directeur d es Mines, 

Gustave RA YEN. 

-----.... . 
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MINISTERE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 

Liste des explosifs admis comme S. C. •P. 

... 

Le Ministre d e l'industrie ~ t du Travail, 

Vu l'arrêté royal d u 24 avril 1920, sur l' emploi d es explosifs 
dans les mines et notamment l'article 16, spécifiant que dans 
les mines à grisou et dans les couches poussiéreuses assimilées, 
pour certains travaux qu'il détermin e , il n e peut être fait usage 
que d'explosifs S. G. P. dé finis comme tels par arrêtés minis
térieis ; 

R evu l'arrêté ministériel du 10 février 1932; 

Considérant qu'i l y a uti lité à pub lier une liste mise a 1our 
d es explosifs dont l'e mploi comme explosifs S . G. P. est actuel
lement a utorisé, 

Arrête : 

Article p remier. - La liste d es explosifs admis à ce jour 
comme S. G . P. est annexée au présent arrêté. Elle ab roge et 
remp lace toutes Jes autorisations individuel'·es .données anté
rieurement. 

Art. 2 . - Les p rescriptions d es articles 2 à 4 d e l'arrêté 
m inistériel susvisé du 10 février 1932 resten t en vigueur. 

Bruxelle's, le 20 juin 1933. 

Ph. V AN ISACKER. 
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AMBTELIJKE BESCHEIDEN 

M INIST ERIE V AN ARBE ID EN Nl]VERHEID 

M INISTERIE V AN SOCIALE VOORZORG 
EN VOLKSGEZONDHE ID 

EN MINISTERIE VAN J USTITIE 

Koninklijk besluit dd. 29" juli 1933 tot r·eglementeering der 
toegang tot en het vr11 verkeer in de gevaarlijke, 
ongezonde en hinderlijke inrichtingen. 

ALBE RT, Koning der Belgen , 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Gezien het decreet van 2 2 D ecember 1 789-Januari 1 790, 
afdeeling Ill, artikel 2 ; 

Gezien artikel 6 7 der Grondwet ; 

Overwegende dat de toegang tot en het vrij verkeer m 
d e a is gevaa rl ijk, ongezond of hinderlij k ingedeelde inrich
tingen kan schadelij k zijn voor het b ehoud der openba re 
rust en dat er dienv olgens aanleiding b estaat tot het uitvaar
digen va n een verord ening daaromtrent; 

Op de v oordracht va n Onzen Minister van Justitie, van 
O nzen M inister van Arb eid en Nijverheid en v an Onzen 
M inister van Socia le Voorzorg en Volksgezondneid , 

W ij hebben b esloten e n Wij besluiten : 

Artikel 1 . - Niemand mag , zond er oorlof van den be
d rijfsleider of zijn gem achtigde b innendringen of rondgaan 
in de gebouwen of bijgebouwen van de nijverheidsinrichtin
gen opgesomd in de name nlijst hoorende a is b ijlage b ij Onze 
b esl ui ten die classificeering h ouden der ais gevaarlijk, onge
zon d of hinderlijk ingedeelde inrich t ingen. 

De vorige al inea geldt niet voor de perso nen d ie, op grond 
van een van een wets- o f reglementsb epaling, vri jen toegang 
hebben tot die gebouwen o f b ij gebouwen. 
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Art. 2. - lnbreuk op de bepalin en v . . 
wordt gestraft overeenkomsti de g a n ~et vong art1kel 
digd bij de artikelen 2 4 6gd strafbepalmgen uitgevaar-

' en er wet van. 5 Mei 1888 . . 

Gegeven te Brussel, den! 29 Juli 1933. 

Van 's Koaings wege : 

. De lllinister va 11 ,[rb .d · . .. 
ei en N 11ver/ieicl 

Ph. V AN ISACKER. ' 

De illini.~ter va 11 Soc· / 1
, · 

l' ia e 001·zor 
- e11 olksgezondheicl !J 

H . CARTON DE WtA~T. 
De illini.~ter va n .J11s titie 

p .-E. JANSON. , 

--

ALBERT. 

1 
~. 

' 
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MINISTERIE VAN SOCIALE VOORZORG 

EN VOLKGEZONDHEID. 

Vergoeding der schade 
voortspruitende uit de arbeidsongevallen . 

643 

Koninklijk besluit dd. 26" Mei 1933 iot wijziging van het 
besluît dd. 18 Mei 1931. - Erkenning van de inrich
ting der medische diensten betreffende de vergoeding 
der schade voortspruitende uit de arbeidsongevallen. 

ALBERT, Koning d er Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Gelet op de wet betreffende de vergoeding der schade 
voortspruitende uit d e arbeidsongeva lien; 

·Herzien Ons besluit dd. 18 Mei 193 1; 

G elet op het advies van de Commissie voor de arbeidson
gevallen; 

Overwegende dat er aanleiding toe bes taat de vereischten 
voor het erkennen van d e inrichting der m edische diensten 
na de:- te bepalen; 

O p de voordracht van Onzen Minister van Sociale Voor
zorg en Volksgezondheid, 

Wij hebben besloten en Wij b esluiten : 

Artikel één. - Ons b esluit dd. 24 D ecemb er 1932, tot 
wijziging van Ons b esluit dd. 18 Mei 1931, wordt ingetrok
ke n. 
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Art. 2. - Artikel 4 vans Ons besluit dcl. 18 M ei 193 1 
(art. 41 van de. samengeordende b esluiten houdende alge-
meene verordenmg betreff end cl k . 

b 'd Il e e verze enng tegen d e ar e1 songeva en) wordt ais volg t ... cl 
. gew11 z1g : 

« Er d1ent van de oraanisaf d 
meldina gem aakt in "'b.. die van en medische n die nst 

"' een IJZ011 er bed' h . 
reglement of in een bi 'z d b d' mg van et werkhuis-

J on er e ma va h b 'd D 0 n et ar e1 scontract. 
» . e nam en der dokters, ten minsten dri . a 

med1schen dienst belast l k d e in oetal , met den 
' a soo e pla t 

kunnen raa dpleeaen het · t . a 8 waar men hen zal 
"' • 1s e zegaen 1 d . 1. . k 

b edoeld bij artike l 5 (artikel 42 "'van~ e c mie e n of loka len 
sluiten houdende alaemee d e samengeordende b e -
. k . "' ne veror enina b t ff d cl ze enng tegen de arbeid li "' e re en e e ver-

songeva en z li cl 
aanplakbrieven of d oor onv h 'll ' u en oor middel v an 

d . b erse l ig welk d on er t ereik van iede k an er middel da t 
d k ren wer ma n of b d ' d zon er an va llen aan h t e 1en e in 't bij-

• e personeel word b k cl 
» Zulks zal ook a h' d en e en gemaakt . .,esc ie en wat d 

de apothekers met den · h e. namen en het adres van 
t ft 1 k P armaceutisch d' 
re • a soo voor het hos 't 1 . . en ienst h elast be-

. d' lk p1 aa en clm1ek • 
in ien zu s voor zijn a dh . • waar de getroffene 

d .,ezon e1dst d , 
moet wor en verpleegd. » oestan wordt gev ergd , 

Art. 3 · - Artikel 5 
(art. 42 van de sam va n Ons hesluit dcl. 18 M . 193 1 

engeordend b . e1 
meene verordening b t ff . e eslu1ten houdend l 

b . e re end d e a ge-
ar e1dsongevallen) Wordt a l el e Verzekering tegen de 

S Vo a t a ... 
"' ,,,ew11zigd : 

A. - Onmiddellijke h l u p. 
30 Een gem akk l"k 

d . e 11 Vervo 'dcl 
ienst, tot het lokaal erm1 el tot d en 1 . 

1 · Voor de h verp eam as-
lOSp1taal of de clin' k ac tereenvola cl "' "' 

1e . .,en e zorgen, h et 

Art. 4. - § B v b 
algemeene samengeoarndenodveenbed oe)d artikel 5 

1 d v d ( 4 2 van d e v o gen e bepalina verv eror ening) 
0 angen : Wordt door de 

B. - Achtereenvolgend 
zorgen, dienen de o cl e zorgen, Buiten cl . 

P e onmiddell" k h e Verpleeginas-
IJ e ulp volgende zora:n 

0 

" 

,' 
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aeaeven in een cliniek, in een medisch kabinet of in lok aaJ', er 0 0 

b ehoorlijk toe ingericht, d oor h et bedrijfshoofd of den verze-
keraar· ten dienste van den getroffene te stellen . Het behan
delen buiten den Yerplg ingsdienst, of buiten bovenvermeld 
lokaal , zal slechts bij uitzondering kunnen worden toegelaten, 
en dit met de toestemming en onder de veran twoordelijkheid 
van een der dokters, _met den medischen dienst belast. 

Deze v erplegingsdienst, m edisch kabi r et of lokaal m a g·niet 
... (' t overige blij ft onveranderd) . 

Art. 5. - T w eede !id van v ermeid § B wordt a is v o lgt 
gewijzigd : 

Een b estendige waakdiens t zal er gedurende de w erkuren 
ingericht zijn, en zal, na het verloopen daarvan nog minstens 
een uur verzekerd b lijven, dit, onder het toezicht va n een 
persoon, die de n oodige technische k ennissen bezit. 

Art. 6. - Onze Minister van Socia le Voorzorg en V olks
gezondheid is b elast met de uitvoering va n dit b esluit. 

Gegeve n te Brussel, den 2611 Mei 1933. 

Van Koningswege : 

De Minisfe r van Sociale V oorzorg 
en V olk,sgezondheid. 

H. CARTON DE W IA Rl . 

ALBE RT. 
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M INISTERIE V Ai\j ARBEID EN NIJVERHEID 

ALCEMEENE DIRECTIE VAN HET MIJNENWEZEN 
EN 

ALCEMEENE DIRECTIE VAN HET ARBEIOSWEZEN 

Konînklijk besluit dd; 20" Februari 1933 houdende ver
ordenîng op de hefwerktuigen en kabelbanen in gebruik 
in de nijverheids- en handelsondernemingen andere dan 
ondergrondsche werken betreffende mijnen, groeven en 
-graverijen. 

ALBERT, Koning der Belgen, 

A àn allen, tegenwoordigen en toekomenden, H eil. 

Gelet op d e a rtikels 9 en 67 der G rondwet; 

Gelet op de samengescha ke lde wetten op de mij r:en, groe
ven en graverijen, en nam e lijk, op artikel 76 {ar. 15 der w e t 
dd. 5 Juin 19 11 op de mijnen, groeven en graverijen) , en op 
artikel 1 06 ( eenig artikel, alinea 1, der wet dd. 24 Mei 1898 
op de politie en het toezicht op de groeven) ; 

Gelet op het koninklijk besluit dd. 15 Mei 192) omtrent 
de politie over de ais gevaarlijk, ongezond of hinderlijk inge

deelde inrichtingen; 
Gelet op de wet van 5 Mei 1888, aangaande het toezicht 

op de gevaarlijke , ongezonde en hinderlijke inrichtingen en 
het toezicht op de stoomtuigen; . 

Herzien het koninkl'ijk b esluit dd. 1 5 September 1 91 9 aan
gaande de bovengrondsche installaties der mijnen, onder
grondsche groeven e n graverije n, en in het bijzonder op de 
a r tikels 52, 53, 54, 55 en 56 van dit besluit; 

Herzien he t koninklijk besluit dd. 16 J anuari 1899, aan
gaande de politie en het toezicht op de openluchtgroeven; 

Herzien het koninklijk besluit dd. 30 Maart 1905, waarbij 
maatregelen worden vastgesteld die dienen nageleefd m et het 
doel d e aezondheid en d e veiligheid der werklieden te bescher-

"" 
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men in de nijyerheids- en ha ndel . 
door de wet dd 24 D sondernemm aen beheerscht 
k 1 3 

· ecember 1903 b .. "' 
es 3, 34, 35 en 36 d ' en IJ Zonder op d e a rti-

. van 1t besluit; 
d H erz1en het koninklijk b esluit dd 28 . 

e a lgem eene verordenina dd 3 . Ja nua n 1926, waa rbij 
wordt gemaakt op a l d ~· d. O Maart 1905 toepasselijk 

e mge eeld · · h · 
H erzien he t konink1 ··1· b 1 . e mnc tmgen; 

cl d IJ " es mt dd 3 D 
e

1
n ~ verordening op de h f · . ~cember 1931 hou-

georu1k in de ond . e werktu1gen en kabelba . 
ernemmae d n en m 

Werken betreffende mijnen ""a n an ere dan ondergrondsche 
0 . ,,,roeven en g .. 

verwegende cl t cl . raven1en; 
k cl a e ondervmdi h 

cl
enb, at .. voor zeker specia le a Jing er eeft la ten van blij-
e epahn "'eva en zeker f ·· k· 

cl k 
gen van laa tstvermeld b 1 , . . e a WIJ mgen aan 

at ze ere v c1· es \ut die 
wï ·.,.d a n ie voorschriften b . nen te voorzien en 

1~1"' ; e ter d 1cnen bepaald of ge-

.. P de voordracht 
N13verheid, van Onzen M· · mister van Arb eid en 

Wij h ebben besloten en Wi1· 
. b esluiten : 

HOOFDSTUK 1 T 
A . · - 0 ePassing b · d 

rtikel 1 z·. sge le 
cl . - IJn onderw . 

on erhavig b esluit cl h orpen aan cl b . 
v rachth.. . e efwerktuiae e epalmgen van 
kabelba1~schtu1ge11, liften, hellinae~ n : dbrugkranen, kranen, 

en, wanneer c1· "' met raag t Il d 
nijverheid - h ie toestellen b . oeste e n e n e 

s en andeil cl ge ru1k d . cl 
Wet van 24 D son erneming b wor en m e 
voortspruitend ece~ber 1903, op cl en, eheerscht door de 

e u1t b ·c1 e Vergo c1· worden aana cl ar e1 songevall e m g d er sch a d e 
"'ezet 00 en en 

worpen aan h t r een stoomrna h ' voor zooveel z ij 
l .. k e ste lsel cl 1 c me of e 
IJ ingedeelde . . . e r a s gevaarlïk en motor onder-

0 b mnchtingen. 1 ongezo111d o f hinder-
aaren oven . . 

·· in de a h m11nen, g roeven a n oorig heden e d . . 
ondergronds h en graverij en a nd n e mnchtingen der 
d l c e Werk ere d a n d h ' 

e sondernern· en , evenals in cl . . e se achten en 
1 mgen uitd kl e n11ve h ·d as gevaarl .. I . ru <:e)ijk r e1 s- e n h a n -

. 11 <, onge cl 0 Pgenorn · 
is onderhavig 1 zon of hinderlijk . en m d e lijs t der 
voorafgaande :~i~:ment ook toepasselt.: gedeelte inrichtingen 

a 0 Pgesornd wa 1 ~P d e toestellen in 
• nneer z · · 11 in Werking wor-

•'l 
' .. 
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den gesteld m et de ba nd of door middel van een motor, ander 
dan die welke b edoeld zijn in deze a linea, met het voorbP
houd nochtans, dat d e met d e ha nd in werking gestelde toe
.;tellen er niet aan o nderworpen zijn, wanneer h et gewicht 
der op te heffen of te verplaatsen lasten duizend kiloaram 

"' niet te boven gaat. 

H coFDSTUK Il. - Bouw, stabiliteit, belcisting. 

Art. 2. - De hefwerktuigen dienen vervaardigd uit mate
rieel van goed e h oedanig heid e n van voldoend weerstands
vermogen . 

Z ij worden derwijze opgesteld zoodanig d at hun volkomen 
stabiliteit verzekerd weze in a l d e toesta nden hunner belas
ting en werking. 

Zij zijn voorzien van een opschrift dat de m aximum b e
lasting aanduidt, die ze mogen ondergaan in de verschillende 
toestanden van d e hangtoestellen e n , in geval ze bestemrl 
zijn voor den dienst van het personeel, geeft he t opschrift 
het geta l personen aan dat te gelijker tijde m ag worden 
vervoerd. 

Art. 3."- D e ke ttingen, haken, kabels en a ndere afneem
b are deelen, dienende tot h e t vastbinde n, opheffen o f v er
v oeren d er lasten, dienen van een volgnumrner v..oorzien, da t 
zoo mogelijk in he t metaal gestempeld is en toelaat, d ank 
aan de bijhouding v a n een staat, den naam van d en leveran
cier, den datum van ingeb ruikstelling, de toegelatene maxi
m um belasting te la ten kennen, a lsook de d a ta der v erschil
lende uitgloeiingen, wanneer de aard van h e t tuig zulks verg t. 

H ooFDSTUK Ill. - Veiligh eidstoestellen . . 
Art. 4 . - ln geval het o nverwacht neerdalen van lasten of 

van toestellen , dienende tot he t vervoer, een oorzaak van 
gevaar rnocht ople~eren voor d e perso nen, worden d e hef
werktuigen voorzien van remmen, pallen, valschermen of 
andere veilig heidsmiddelen, derwijze ingericht dat z ij dat 
n eerdalen beletten o f b eperken en ze alzoo gevaarloos mak en. 
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W anneer een overdreven hooaheffen d h . 
h 

o e r op a na masorga -
nen gevaar moc t opleveren v oor het p l "'d . 0 d 
h f k · ersonee , 1enen e 

e wer tu1gen voorzien van een to 1 d . . 
hooaheffen belet . este a t dit overdreven 

"' en automa tisch de rem men . k " 
breng t zoohaast het hooaheffen d t 1 m w er m g 
schrijdt. . 0 e oege a te n g rens over-

Art. 5. - ·De noodiae ma· t l 
h "' a rege en w ord ff e t va llen te beletten van cl l f en getro e n om 

e asten o ged eel'ten erva n 
In geval het bea insel zelf v a d . · 
l o n e werkina h h f ste de mogelijkheid uitsl .t h o va n e t e toe-

b u1 van et v e 1· "k epaJ:ng, worden de nood· rwezen IJ en dezer 
h ige maa tregelen tr ff d 

et vallen v a n de lasten of d l ge o en op at ge ee ten e 
v eroorzak en v oor het personeel. rva n gevaar mochte n 

Art. 6. - lngeval de op . b 
l . f enmgen este d 
a ting o de ha n teerina der t Il m v oor d e door-

h , 1 "' oeste en of d l m oc t op everen voor het er asten gevaar 
1 . personeel word . . . 
eunmgen met stootplinten of d en ZIJ voorz1en va n 

h 'd . . h . v an a n ere d l f f e1 smnc tina en bestemd h oe tre e nde veilia -
"' • om et vallen .,, 

welke voorwerpen ook te v k van Personen of van oor om en· . 
gen b eweegb aar zijn, dienen . . ' m geval deze inrichtin-
. k" ZIJ zooveel 1· "k m wer mg te kom en. · moge IJ automatisch 

Overigens worden ·de verschïi d . , 
van hekkens of andere a f 1 . . I . en . e laadplaatsen vo~rzien 

bl. . . . s u1tinnchting d " 
open 11ven h1dens het st' lh d en 1e slechts mogen 

li d l ou en d k . 
ste en op e hoogte dier 'laad 1 er oo1en of v ervoertoe-
d e ha nteering der lasten o dp aatsen of ter gelegenhe id v an 

P ezelfde IaadpJ t aa sen. 
Art. 7. - Bij de b k 

. rug ra nen d 
tmge~ wordt d e ka juit van den en ergelijke v ervoerinrich-
ge~ch1kt, dat d eze arb e·d brugvoerder o f machinist z o o 
1 d l er ten a ll . "d asten en e plaatsen b en hJ e gem a kk l"'k d · oven dew lk . . e 11 e 
m oogenschouw nem en. e. e ZIJ m oet heenga a n ka n 

ln geval d eze b epaling . k 
a d b . nie t an w cl 

m o,,,en e ewegmgen slechts word . o r en v erwezenlijkt, 
vo lgens d e aanduidingen van en u1tgevoerd op b evel en 
te zorgen, da t zij geschied en een ; angestelde b elast ervoor 
soneel. zon er gevaar vo or h t 

e per-
' • 
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Art. 8. - D e noodige m aatregelen w orden genomen 
opdat niemand zich zou kunnen b egeven op d e sporen der 
brugkranen zonde r vo oraf d en b r ugvoerder te hebben ver
wittigd. 

H OOFDSTUK IV . - Maatregelen t ijdens d e bew egingen le ne me n 
voor d e ocilighe id d e r p e rsonen. 

Art. 9. - D e aangestelde voor d en die nst van een hef
w erktuig , dat horizontaal vervoer verricht, mag het ver
p laatsen d er lasten ni~t beginnen voora leer, door middel v a n 
een sein, het p ersoneel, w erkzaam in d e nabijheid van d en 
door de lasten te volgen weg, te hebben verwittigd . Hij 
neemt dezelfde voorzorgsmaatregele n in geval , ter gelegen
heid v an v erplaatsingen zon der lasten, de opha ngingstuigen 
aan het personeel ongevallen mochten kunnen v eroorzak en . 

D eze waa rschuw ing is n iet verplichtend in geval de werk 
zaamheden uitgevoerd worden volgens d e aanduidingen van 
een aangestelde speciaal er m ee b elast te · zorgen , da t zij 
geschie d en z onder gevaar voor het personeel. 

H ooFDSTUK V . - S peciale bepalingen betreffende de toestellen 
voor het verVoer van p e rsonen . 

Art. 1 O. - ln geval hefwerktuigen a ndere da n de liften, 
d ie eigenlijk v oor het vervoer van personen opgericht zijn, 
gebruikt worden voor het vervoer van personen , m ogen zij 
tijdens .dit vervoer geen to tale nuttige belasting ontvangen 
arooter d an d e h elft d er nuttige maxim umbelasting, vastge
: tel'd voor het vervoer van lasten. V oor de b erekening word t 
het aewicht van ieder persoon geschat op 70 kilog ra m. o: Jaagste, tusschenliggende en bovenste laadplaatse n der 
liften en elevators, in gebruik voor het vervoer van perso
nen, diene n voo.rzien van ineenschakelingen, die h et in b e
weging brengen va n het toestel s1ech ts toela ten w a nneer a ile 
d euren d icht zijn en b eletten deze te opene n zoola ng de 
kooien niet sül' staan op de hoog te der laadp laats waa r d eze 

deuren aangebracht zijn. 
D e b ep a lingen der twee voorafgaa nde a linea' s zijn niet 

1• ht d b " · de hefwerktuiaen , die geen a nder personen verp 1c en 11 o 
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mogen vervoeren dan den anaest Id 
de begeleiders belast d • "' d e e voor het vervoer of 

1 e ve.voer e waren t Il 
n dit geval nochtans dienen d . e vergeze en. 

troffen ten einde d b e nood1ge maatregelen ae-
voor eze eaeleid Il "' 

voor uitvallen te verhinderen. "' ers a e mogelijkheid 

Art. 1 J • _ In a 1 k 
middel ~an liften bevta doopwaren wor.den vervoerd door 

' es em voor het 
mag de totale last het . h vervoer van personen, 

aew1c t · t 
g rootste getal person d"' nie overtreff en van h et 

, d' en, at te zamen a d 
met 1en verstande d t · d l ma"' wor en vervoerd, 

' a ie ere ast va 70 k'l 
verdeeling van 70 k 'I n 1 ogram of onder· 

d 
I ogram aanae . d 

staan e met het a . h "' z1en wor t ais aelij k-
"'ew1c t van één persoon. "' 

Art. 1 2 - De o h 1· . 
1 h · P aa mnchtingen i b · 
uc t aangelegde a n ge ru1k in de in open .,,roeven en gr . . 

vervoer van het personeel zï av~nJen en benut voor het 
bepalingen van de twee v fJn met onderworpen aan de 

h oora aaande fk 1 
van et personeel maa slecht "' . a r 1 e en. H et vervoer 
die t Il "' s verncht d r oeste en na een toel t• cl Wor en door middel . . d a ma er d 
vmc1eraa , die na ad . "' eputatie van d • vies van d b en pro-
amb.tenaar, hoofd van dienst d en etrokken technischen 
s~hnften vaststel t, rekening h ed na te leven bijzondere voor
kmgen der inrichting. ou ende met de speciale schik-

Er wordt bij koninklijk b l . 
ken • t . . d d es u1t over h b 

. , ZIJ oor en gouverneur d et eroep uitgespro-
e1gen bewegina of op er Provincie handei d . · h "' verzoek · en e u1t 
msc. e~ ambtenaar, ' t zij door v an d en. betrokkene tech-
beslissmaen door d E> de belana hebb d 
me · "'. . e - eputatie van d "' en en tegen de 

n m u1tvoermg van voorafgaa d en!' Provincieraad gen o-
Het b · ' n e a m ea 

eroep client inaesteld b.. . 
nen het tijdverloop va~ d . lJ aangeteekenden b . f b" 
kina d b 1· . ertig dage ne m-

"' er es issma in het b 1· n vanaf de b k d "' estuur ijk m . e en m a -
emonaal d . . er provmc1e. 

H oornsTuK V I . _ 0 d 
n erhoud 

Art. 1 3 _ D h"I . . · e v erse 1 Iende d 
tuigen die1;en in een vol 1 o n erdeelen der h f 1 
hou den maa <ten onderh d e wer <-

. ou stoestand h e-
) 
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o:; kettingen, haken en dergelijke tuigen benut voor het 
vastsjorren, het opheffen en het vervoeren der lasten, dienen 
zorgvuldig uitgegloeid inzonderheid wanneer er te. vreezen 
is, om rede~ van den aard e n het veelvuldig werk, dat de 
hoedanigheid v à n het metaal ontaardingen mocht hebben 
ondergaan; het uitgloeien geschiedt ook op verzoek van het 
contrôlepersoneel ; melding wordt gemaakt van de uitgloeiin
gen in den •staat waarva n sprake in artikel 3. 

T enzij bij toelat ing verileend do o r den bevoegden dienst 
mag de tijd begrepen tu~schen twee opeenvolgened uitgloeiin
gen geen twaa lf maanden overschrijden voor de kettingen, 
haken en dergelijken tuigen verwaardigd in metaal van 
12 1 / 2 mm. en meer. Voor de andere mag deze tusschen
t ijd geen twee jaren te boven gaan . 

H ooFDSTUK V II. - Goedk,eu ring en onderzoekingen. 

Art. 14. - V oor de inwerkingstelling dient ieder hefwerk
tuig, bestemd voor he~ vervoer van personen of aangelegd 
om zich te bewegen o f lasten te vervoeren boven 'plaatsen, 
waar zich personen mochte n bevinden, op grondige wijze 
onderzocht door een bevoegden onderzoeker. 

Deze, door het b edrijfshoofd onder dezes verantwoorde
iijkheid gekozen, clien t te onderzoeken o f a l de deelen der 
installatie een voldoend weersta ndsvermogen bezittèn, of de 
vervaardiging van geen gebreken laat blijken, of de werking 
van het stoestel en dezes onderdeele n geen oorzaak van 
gevaar oplevert en of a l de reglementsbepalingen omtrenÏ: 
de veiligheid der installatie worden nageleefd. 

Hij client vast te stellen of in de ongunstigste omstandig
heden der werking van h et toestel geen overdreven of vaste 

vormveranderingen plaats vinden. 
Voor d e brugkra nen strekt dit onderzoek zich uit tot de 

rolbanen. 
Mogen slechts met deze onderzoekingen worden belast 

personen, die er hebben laten van blijke n he t karakter en de 
bekwaanheid te b ezitten om d e gebreken van de heftoestel
len en van hun verschillende organen alsm ede van het toe-
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hooren er van te ontdekken en er de gevolgen va'1 te 

beseffen. 
Tot inlichtina duidt het bedrij fshoofd, aan d en bevoegd en 

technischen ar:btenaar het personeel aan, dat · hij met de 
contrôle heef t belast. 

De toestellen in onderhavig artikel bedoeld, opgericht na 
de inwerkingtreding v an .dit besluit, mogen slechts in gebruik 
gesteld worderi nadat de onderzoeker aangaande de vooraf
gaande contrôle een getuigschrif t heeft afgegeven, waarbij 
hij vaststelt, dat het werktuig in volle veiligheid mag worden 
gebruikt. 

O p verzoek van den technischen ambtenaar, b elast m e t 
het toezicht der onderneming, overhandigt de eigenaar hem 
het bedoeld getuigschrift. 

Art. 1 5. - De hefwerktuigen dienen minstens alle twaalf 
maanden een nauwkeurig en volledig onderzoek te onder
gaan, waarbij na m elijk het geraamte, de mechanismes en 
verschillende bijbehooren en , in voorkomend geval, de rol
bar.en dienen nagezie n. 

D aarenboven worden de kabels, k ettingen, ha ken, stan
gen, schijven, zwengels, remmen , h efbeperkingstoestellen en 
andere welkdanige deelen, die rechtstreeks in betrek staan 
met de veiligheid, minstens aile .drie maanden onderzocht. 

De contrôle, in de t:Wee voorafgaand e alinea' s b e doeld, 
wordt gedaan door personen aangeduid. do o r het bedrij fs
hoofd onder dezes verantwoordelijkheid. Zij die nen aan d e 
in vorig artikel vastgestelde vereischten te voldoen. 

Tot inlichting duidt het bedrijfshoofd aan de n b evoegden 
technischen ambtenaar het p ersoneel aan, dat hij met d e 
contrôle heeft belast. 

Zoo zij het nuttig achten doen d e onderzoek ers, zoowel 
v66r het in gebruik stellen a:ls tijdens de werking, b eproevin
gen uitvoeren op de kabels en kettingen. 

Zij eischen het uitgloeien der o rganen, waarvan het me
taal ontaardingen mocht hebbe n ondergaan, namelijk te n 
gevol'ge van den aard en van het veelvuldig werk. 

Na elke schouwing maakt d e onderzoeker een verslag op, 
waarin hij omstandig de vastgestelde gebreken b eschrij ft en 

.• 
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l opaeeft om die te verhelpen. Dit 
h .. de maatrege en "' h h f 

waarm lJ ·tstel aan den eigenaar v an et e -
verslag wordt zonder u1 k v a n den met het toezich t 

. t d op verzoe l 
werktu1g ges ~ur • aar wordt hem b edoeld vers ag 
belasten techmsch en a mbten . 

overhandigd. d k 
d . den on erzoe er 

l latigheid in den ienst van 
lr.geva er na f 1 r b ewezen wordt, dat de ver-

d t teld o we zoo e 
wor t vas ges • ld den juisten toestand niet weer-
1 door hem opgeste ' .. 

s agen , d mochten bestaan om aan ZlJn 
fwel zoo er. re enen . 

geven, o 'd . "f l . h eeft de bevoegde hoofdingemeu r
b k aamhe1 te twlJ e en, h fd 

e w .. wezen de arbeidsinsp ecteur, oo 

~~~c~~~~stv:~ h:;th:~J; van d~n dienst voor de sprin:stoff:~ 
h t rech t ieder wat h em b etreft, den onderzoeke~ on evoe.,, 

e kl , h et bedri1' fsh oofd te verzoeken er een ande-
te ver · aren en . f 
ren aan te ste\len, die volkomen voldoemng gee t . 

A 16 - Elk stuk, dat slechts of van twijfei!achti~.e 
rt. . . . d b iten dienst ges~eld en verwtJ-

sterkte b lij kt te z1Jn, wor t u. k n worden gebruikt. 
d erd , zoodat het niet meer opmeuw a 

. van stukken en der redenen 
Melding der ve~angmgden . register speciaal voor 

· die nt ae aan 1n een · 
dier vervangmgen D' 0 • t wordt ter beschikking gehou
d doel bestemd. it reg1s er 

at d b evoea den technisch en ambtenaar. 
d en va n en ° 

Vl
l.l - Bepalingen aangaande de kabelbane n. 

HooFDSTUK · 

h
'll d bepalinaen voorgeschreven 

D verse i en e o b 1 
Art. 1 7. - e .. k ver plichtend voor d e ka e -

f k t ·aen Zl)Il oo k b l voor de he wer u1.,, . .. d t het breken va n een a e 
d . aen cht z11n. a l kk b anen 1e zoo OPo f onderdeel onge u - en aan 

• lk oraaan o 
f 't ven we o o van e 

k t weeabrengen . 
personen an e 0 

h 
'd v a n de sch ouwing, die het 

T leuen el d' d 
A rt. l 8. er ge o kabelbaan voorafgaat, ient e 

i~aebruikstellen van e~n . l haar bijzonderh eden na te 
"' d . . htm"' m a d ' onderzoeker e mnc o d r kab els ais na it spannen, 

l , , het spannen e . k" t 
zien , zoowe voor d en grootsten m wer m g o ege-
a lsook na het belasten met 

la ten last. 
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HoOFDSTUK IX. - A mbtelijk_ toezicht en beslraf Jing. 

Art. 19. - De mijningenieurs , de a rbeidsinspecteurs en 
de inspecteurs v oor d e springstoffen zijn bel'ast , ieder wat 
hem b etre ft , m et de zorgen voor het na leven va n dit b esluit. 

De werkgevers of b edrijfshoofde n zij n ve rantwo ordelijk 
v oor de uitvoering der daarin vastgestelde b ep a lingen. Zij 
houden een exemplaar van deze verordening ter b eschikking 
van hun personeel. 

Art. 20 . - In de inrichtingen a fhangende va n een Staats
dienst wordt voor he t naleve n d er voorschriften van onder
hav ig b esluit gezorgd d~or het persor.eel van h et ministerie , 
waaraan d e dienst verbonde n is, tenzij he t hoofd v a n dit 
departement er om verzoekt. d a t dit toezicht uitgeoefend 
worde d oor de ambtenaren va n een a nder dep a rte m e nt. 

De v er schillende voorgeschreven onderzoekingen w orden 
ged aan door het perso neel tot het ministerie , waarvan de 
inrichtingen a fhangen, ten ware he t hoofd va n dit depa rte
ment de con trôle lie t uitoefenen doo r a ndere onderzoekers. 

A r t. 2 1 . - H e t vastste llen en b estraffen der inbreuken 
op de b epalingen v a n d it b esluit geschied en overeenko m stig 
d e mijnwet van 5 ]uni 19 11 o f d e wet van 5 Mei 1888 op 
het toezicht o ver de ais gevaarlijk, o ngezond of hin d erlijk 
ingedeeld e inrichtingen en het toezicht over d e stoommachi
nes en stoomketels. 

H oOFDST UK X. - A f w ijk' ngen en bijzondere be palingen . 

Art. 22. - O nze Minister van Arbeid en Nijverheid maa 
op versla g v a n d en b evoegden technischen dienst , afwijki~.~ 
gen aa n de bepa lingen v an onderhavig b esluit v erleene n. 

Art. 23 . - A rtikels 5 2 tot 56 van b o venvermeld k o nink 
lijk beslu it v a n 15 September 19 19, a lsook artikels 33 to t 36 
van het insgelijks h ooger vermeld ko nink1ijk b esluit van 
30 Maar t 1905 word en ingetrokken, tenzij voor de hefwerk 
tuigen , waa rop d e voorschrifte n va n o n derhavig b esluit nie t 
toepa sselijk zijn. 

;. 

-
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0 b 1 .t an 3 December 1931, houdende v erordening 
ns es m v . . · d d 

o d e he fwerktuigen en kabelba n en m gebru1k m e on er -
P . d d ondern:rondsche w erke n betre ffende n emmaen a n er e a n - . 
. . "' a raverij en w ordt m getrokken. miJnen, groeven en ,,, • ' 

24 D .t b esluit treedt in werking den 1" Maa r t 
Art. · - 1 

19 33. 
Ab "d en Ni1"verhe id 1s 

A 2 5 _ Onze Minis te r va n r e i 
rt. . . b 1 . 

belast m et d e u itvoering van dit es u1t. 

G egeven te Brussel. d en 20" Februari 1933. 

Va n 's Koo iogs wege : 

n e :l l i ll is ter rcw ,[ ,.!Jeitl eu S ij rul1 cid, 

Ph. V AN lsAcKER. 

ALBERT. 
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Koninklijk besluit dd. sn Juni 1933 houdende verordening 
op het gebruiken van droogtoestellen met middelpunt
vliedende kracht in de ais gevaarlijk, ongezond of hin
derlijk ingedeelte inrichtingen. 

ALBERT, Koning des Belgen, 

Aan a llen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Gelet op he t koninklijk besluit dd. 15 Mei 1933 omtrent de 
Po litie over de a is gevaarlijk, ongezond of hinderlijk inge
deelde inrichtingen; 

H erzien ons besluit dd. 2 0 November 192 7 houdende 
Verordening op h et gebruiken va n droogtoestellen, met mid
delpuntvliedende kracht in de a is gevaarlijk, ongezond of 
hinderlijk ingedeelde inrichtingen; 

Overwegende dat de ervaring h e t nut ervan heeft aange
toond het a lgemeen reg lement te wijzigen en aan te vullen, 
reglement dat de maatregelen voorschrijft, welke geschikt zijn 
om de veiliaheid der werklieden en der buurt te verzekeren, 
wanneer d;ooatoestell'en met middelpuntvliedende kracht 

0 . 

Worde n gebruikt in de a is gevaarlijk, ongezond of hinderlijk 
ingedeelde inrichtingen e n z ulks onafhankelijk van d e spe
ciale maatreaelen welke de bevoegde overheid a ltoos het 
recht heeft j; elk afzonderlijk geva l voor te schrijven; 

Overwegende da t bijgevolg de door Ons besluit dd. 
20 November 192 7 voorgeschreven verordening client inge
trokke n e n vervangen door de hiernavolgende voorsch riften; 

Op d e voordracht van Onzen Minister van Arbeid en Nij
verheid, 
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Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Artikel één. - ln de a is gevaarlijk, ongezond of hinderlijk 
ingedeelde inrichtingen aan het toezicht van het Ministerie 
van Arbeid en Nijverheid onderworpen en onafhankelijk van 
de speciale maatregelen, welke de bevoegde overheid altoos 
het recht heeft in ieder afzonderlijk geval voor te schrijven, 
wordt het gebruik van droogtoestellen met middelpuntvlie
dende kracht aan het streng naleven van de vo\gende b epa
lingen onderworpen; 

Art. 2. - Op ied er droogtoestel met midde\puntvliedende 
kracht dient op een zeer zichtbare en duurzame wijze ver
meld: 

1° De oorsprong van het toestel en zijn fabricagenummer 
voor de droogtoestellen, waarva n de oorsprong niet is ge
kend, volstaat het op de as en op de mand een volgnummer 
en eene aanduiding te graveeren of te stempelen , welke toe
laten het toestel te identifieeren; 

2° De datum van het in werking s tellen er van. Zoo deze 
datum niet zeker is, volstaat eene bena derende aanduiding 
voorafgegaan do or het woord « omtrent » ; 

3° De belasting ervan met de maxima toegelaten snelheid 
en den kortsten tijd, die noodig is om het in- en buiten wer
king te stellen. Zoo deze gegevens niet met zekerheid kunnen 
worden vastgesteld, dienen zij bepaald door den persoon, die 
met het toezieht belast is, bij diens eerste inspeetie, en dienen 
zij op het toestel aangebracht; 

Art. 3. - Elk droogtoestel met middelpuntvliedende 
kracht client voorzien van een verklikker, die telkens, wan
neer de maximum snelheid wordt overschreden, in beweging 
komt. De verklikker is niet verplichtend wanneer, uit h oofd e 
van den aard der inrichting, de aangenomen maximum snel
heid niet kan overschreden worden. 

Het client ook, ten ware zulks onmogelii·k wa · s, voorz1en 
van een deksel, dat door het inbedrijfstellinatoest l d "' e wor t ge-

\ 
.·r> 
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bi · stilstand 
h slechts kan openen l . . 

-reaeld, zoodanig da t men eht. \echts bij dekse\s\uitmg kan 
"' d d t de mac me s en omgekeer , a 
' . b d. ··f aesteld. d wonen worden m e nJ 0 d het voor en ge 

·p\ichten zoo · · Zoo 
Het deksel is met ver k \ .. ke belemmenng is. 

· h · een wer e 1J a doo'r 
gang der verne tmgen h "' mis ervan vervanoen 

. . dit aeva\ et oe 
mogelijk, dient m 0 l 

orzorasmaatrege . ~ 
een anderen vo "' middelpuntv\iedende 

Elk drooatoestel met t 1 
Art. 4. - . "' doeltreffend remtoes e. 

· n van een 
kracht dient voorz1c . 't staal vervaar-

. . k . en d1enen ut . l 
D 

beveiha mg app . . om m aeva 
Art. S. - e "'rstandbiedend te z11n d' .. n;sma-

aam wee h t vervaar ig1 "' digd en genoegz dr. \inters en e ' 
ff. de m a n ~P 

Yê n o nlplo m g, 
h den moet eveneens uit 

teriaa\ te weer ou . d utoestel staat 
het roo., 

D e stoel waarop 
. . . _ \aatste droogtoe-

staal z11n. . 1 D ember 192 / gep d " · t uit 
d 6or ec . k en ie me 

Voor wat e v de beveilig1ngs apdp ' ergde weer-
f oaen I · · e gev _ 

ste\1en betre t'. m\ho el ze uit staa z11n ld ende sterken 
l . . f die a oew d een vo o 

staa z1) n o . t \everen, oor . ddel van sta\en 
standswaarborgen me den 0 fwel door mi 

b 
d erstcrkt wor , 

armatuur an v "kk Ide kabel. 
f uew1 e 

banden o een ° 
b 

.d n Nijverheid mag, 
Ar e1 e · ·d \ .. k 

Onze Nlinister van . h diensthoofd, tiJ e lJ e 
Art. 6. - bevoegd technise ike\en 2 tot S toe-

op advies van het rsehriften van art 
afwijkingen van 

de voo 

t idde\punt-
staan. toestellen me m 

- Degenen die dro.og en bedoelde rtoestellen te 
Art. 7. . h ebruiken, d1en . bedri jf te stellen en 

vliedende krac t g rst vooraleer ze 10 b eg-den persoon, 
d ken ee d een evo 

la ten on erzoe u Ide tijdstippen o~r u en onder diens verant-
verder op gere.,e d ndernemin., 

h fd er o • 
die door het 00 k ozen. h ge-

delijkheid werd ge d droogtoestellen ganse 
woor k dienen e die m et het toe-

B .. het onderzoe .. d e persoon, . . . 
IJ d orden, tenz1J . "' niet onontbeerh1k is. 

demonteer te w d d rnonteenn.,, kk 
. h ti . belast acht dat e e de ir.spectie der voetstu en, 

z1c 1s t eveneens 
Het onderzoek ornva li 

· atoeste en. 
stoelen en vestin.,, 
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Art. 8 . - .- Er client gedaan : 

1° Minstens één inspectie per jaar voor de droogtoestellen, 
welke minder dan twaa lf uren per dag werkzaa m zijn en geen 
bijtende stoffen behandelen; 

2° Minstens twee inspecties per jaar voor de droogtoe
stellen, welke twaa'lf of meer uren p er dag werkzaam zijn 
of bijtende stoffen behandelen. 

Het aantal· inspecties wordt verm~erderd voor de toe
stellen, welke in bijzonder nadeelige toestanden werkzaam 
zijn. 

Art. 9. Omtrent elke inspectie maakt de toezichter 
proces-verbaal op, dat te allen tijde ter beschikking wordt ge
houden van den technischen a mbte naar, die met de inspectie 
van de onderneming is b elast, en waarvan binnen de eerste 
veertien d agen door den exploitant een afschrift wordt over
gemaakt aan den arbeidsinspecteur distric tshoofd, aan den 
hoofdingenieur, directeur v an het mijnarrondissement of aan 
het diensthoofd voor d e springstoffen, naar gelang het geval; 

ln geval na latigheid wordt vastgestéld in den dienst van 
den toezichter of zoo het vast staat, d at de attesten die hij 
opmaakt, den juisten toestand niet weergaven of nog indien 
aangaande zijn bevoegdheid mocht worden getwijfeld, heb
ben de hoofdingenieur-directeur van het mijnwezen, de 
arbeidsinspecteur-districtshoofd of het hoofd v a n den dienst 
voor de springstoffen, ieder voor wat hem betreft, het recht 
den toezichter af te wijzen en het hoofd der ondernemino- te 
verzoeken er een anderen te kiezen, die aile voldoening g;eft. 

Algemeene bepalingen. 

Art. 1 O. - De a rbeidsinspecteurs, de ingenieur
5 

van het 
mijnwezen, de inspecteurs voor de springstoffen zijn, elk voor 
wat hem betreft, belast m e t het toezicht over de uitvoering 
van. dit besluit. . 

Zij stellen bij proces-verb aal, da t bewijskracht heeft, tenzij 
he t tegendeel wordt aangetoond de inbreuken vast. 

Op straf van nietigheid w ordt, binnen de vier en twintig 
uur na het vaststellen der inbreuk aan den cl 

overtre er een a fschrift van het proces-verbaal overhan'Cligd. 

.. 

... . 
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. d t dd 5 Mei 1 888 wor-
k mstto' e we . f A t 1 1. _ Overeen o 0 

• dit besluit gestra t r . d bepa lmgen van . 
den de inbreuken op ;6 t t 1 OO frank. 

met een geldboute v a n o . - of zaakvoerders v an 
. enaars d1recteu.s ' d 

Art. 12. - De e1g . , d " het toezicht van e regee-
bovenbedoelde jnrichhngen, h " ied n worden gestraft met 

d . s v er m ere ' d 
rinasvertecrenwoor iger 1 OO frank onverminder , zoo 

·~ "' 26 tot ' ·· "k 
een geldboete van . d straffen voorzien b11 de a rt! e-

. d ssma van e 
nood1g, e toepa oh t Strafwetboek. 

len 2 69 tot 2 7 4 v an e h 1· a binnen de twaalf 
1 van her a m ., d 

Art. 13. - ln geva f de vorige veroordeeling wordt e 
maanden, te reke~en :;n~ovenvermelde artikelen, vastgesteld 
minste straf voorzien P 1 000 frank. 

d hoogste o • op 1 OO frank en e 
het Strafwetboek 

4 Boek 1 van 1· "k Art. 1 . - .k I 85 is toepasse 11 · op 
hoofdstuk VII en artt e ' 

on:verminder~ 
de hierboven-

Vermelde inbreuken. 192 7 
20 November . kl""k besluit va n Het konm tJ Art. 15. -

wordt ingetrokken. 

Minister van Arbeid 
Art. 1 6. - Onze. van dit besluit. 

en Nijverheid is 

b 1 t d e uitvoenng e ast me 

d en 8" Juni 1933. 
G n te Brussel, egeve 

ae . Van Koningswe., . . 
A rbeid en Nijoerhe1d, 

De Minister van 

Ph. V AN I sAcKER. 

ALBERT. 
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Kioninklijk besh&it dd . . 8" Juni 1933 w~arbij de algemeene 

voorwaarden toepasselijk op de motoren met inwendige 

branding worden vastgesteld (ontploffings- en verbran

dingsmotoren). ~ Wijziging. 

ALBERT, Koning d e r Belgen, 

t~---~ -~~:· ·:~:-.-:. ;~~c ~~7':_ ;:.::::.'!1 .. ~l-}2-__y .. · 
Aan a llen, tegenwoordigen en toeko menden, Heil. 

Gelet op het Koninklijk b esluit dd. 15 Mei 1923 omtrent 
de politie op vergunningsplichtige inrichtingen; 

Gelet op he t Koninklijk besluit van zelfden datum, waar
bij de moto ren. m e t inwendige branding onder dezelfde inrich

tingen worden gesteld ; 

Herzien het ko ninklijk b esluit dd . 14 D ecember 193 1, 
waarbij de a lgemeene voorwaarden word en vastgesteld, die 
toepasselijk z ijn op d e motoren m et inwendige verb randing 

( o ntploffings- en verbrandingsmotoren) ; 

Gelet o p het a d v ies van d e arb eidsinspectie en van de a l

gem eene directie van het mijnwezen; 

O verwegende d a t d e ondervinding er heeft 1la ten van b lij
k en , dat het noodig is de waarhorgen , waarvan d e motoren 
m et verb randing dienen te voldoen, vast te stellen en het dan 
ook noodzakelijk is a rtike l 6 v a n bovenbedoeld besluit 
dd. 14 December 193 1 te wijzigen; 

Op de voordracht van Onzen Minister van Arbeid en Nij

verheid , 
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Wi1· h b e ben b esloten en Wij besluiten : 

Artikel één. _ A rtikel 6 dd. 14 December 193 1 .. van het k oninklijk b esluit 
toepasseli1"k o d • waarb1J de a lgemeene voorwaarden 

P e motoren met · d " b d" 
vastaesteld ( t l ff " mwen 1ge ran mg worden 

"' on p o m gs- en b d " gewijzigd ais volgt : ver ran mgsmotoren) • wordt 

« Art. 6. - D e verb d" ran m gsmot d · 
een zelfwerkend toestel . b o~en ienen voorzien van 
t . . om in ewegmg t d b . 
. ~nz11 ze voile vliegwielen hebben of . e "'!or e n ge racht, 
IJZer of metalen tralie k b h . vhegw1elen door plaat-

. wer esc ut 
» Dit voorschrift is niet toepasse·l .. k . 

waarvan de kracht a 1 9 k IJ op de tweetaktmotoren 
"'een w of 25 pK' 

» In aile geval dienen a fd . d . . te boven gaat. 
e inde het personeel te b hoen e maatregelen getroffen ten 
d · d esc ermen tea raa1en wiel. oen aanraking met het 

» De ontploffingsmotoren mo en . . . 
gebracht op zulke wijze d t d g a l_leen m werking worden 
op de armen van het v l' • ~ 1 e werkheden niet verplicht .. . 1egw1e te du D ZIJn 
voorz1en van · volle vl" . 1 . wen. eze motoren d " 

f 1 
1egw1e en of v l" . l 1enen 

o meta en traliewerk b h iegw1e en d oor pla t". 

If 
esc ut te a 11zer 

een ze werkend toestel . • nware ze voorzien .. 
en dat doelmati om m beweging te w Z!Jn van 
soneel te beschu!~n ~aatregelen zijn getroffe~rden ~ebracht 
wiel. » egen a ile aan k. om et per-ra mg met het d . raa 1end 

Art. 2. 
belast 

- Onze Minister v 
met de uitvoering d'an Arbeid 

van it besluit. 

Gegeven te Brussel 
• den 8n Juni 1933. 

Van Koningswege . 
D M· · • 

en Nijverheid 1s 

ALBERT. 

e rnisler oan A b "d r et e N" Ph n 1JOerheid. 

. V AN l SACKER. 

•. DOCUME:S'l' S ADMINISTRATIFS 667. 

ALCEMEENE DIRECTIE VAN HET MIJNWEZEN. 

POL11'1E VEHOHD J·:l\" JNr. n p l >E: MlJi'\EN 

Cebruik der benzinelocomotieven in de ondergrondsche wer

ken der mijnen. 

Omzendbrief aan de HH. Hoo/dingenieurs-Direcleurs 

der Mijnen. 

Brussel, den 1 8 April 1 9 3 3. 

H eer Hoofdingenieur, 

lk heb de eer uwe aandacht op het volgende te trekken. 

ln een steenkoo'lmijn moest een benzinelocomotief die naast 
een schachtportaal stil ~tond, opnieuw in gang gezet worden. 

lngevolge van bovenmatige sleet aan de stelschroef van 
den carburator en daar het mengsel, dat bij het ingangzetten 
in den cylinder v \oeit, te rijk was aan o lie. ontvlamde het in 

p laats van te ontploffen. 
De vlam liep tot in de ontsnappingsleiding waar vooraleer 

. tot in de ontsna ppingspot te komen, zij eene losgegane slui
ting ontmoette om langs daar te ontsnappen en de vettige 
bezinksels d ie de onderste organen van de locomotief b ed ek-

ten, in b rand s tak. 
D e verbra nding was niet zeer hevig en de brand kon op 

den tijd van een ha lf uur gedoofd word en. 

Zooals het a rrondissementscomite laat opmerken, is het 
ongeval te wij te n aan gem is van onderhoud der locomotief 

en aan aebrek van nauwkeurige onderzoeken. 
"' 
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Het comite heeft het a dvies geuit, dat de benzinelocomo
tieven zoudeni het voorwerp dienen uit te maken van nauw
keurige, door bevoegde agenten regelmatig ged ane onderzoe
ken, en dat de loka len waarin de locomotieven worden ge
borgen , op derwijze worden ingericht, om deze onderzoeken 
op betamelij~e wijze te doen . 

lk sluit mij bij dit advies aan . 

lk verzoek U dit ongeval en de overwegingen die voorgaan 
aan de u onderhoorige ingenieurs mede te deelen, en ze te 
verzoeken om er kennis van te geven aan de steenkolenmijnen 
die de zaak zou kunnen aangaan opdat de aanbevolen maat
regelen zouden getroffen worden. 

Namens den Minister 

Yoor den Directeur G eneraal van het Mijnwezen : 
De H oo/dingcnicur-Direclcur oan h et Mijnwczcn, 

Gustave R AVEN. 

DOCUMENT S ADMJNISTRAT IFS 669 

MINISTERIE VAN ARBEID EN Nl]VERHEID 

Lijst der erkende springstoffen S. C. P. 

De Minister van Arbeid en Nijverheid, 

Gelet op het koninklijk .b esluit dd. 24 April 1920 op het 
gebruik van springstoffen in de mijnen, en inzonderheid, op 

arti)cel 16, waarbij wordt voorgeschreven, dat er in de mijn
gashoudende mijnen en in de ermede gelîjk stofrijkelagen voor 
zekere werken door dit koninklij_k besluit bepaa1d, enkel de 
springstoffen S. e. P. mogen worden benut die ais dusdanig 

· bij ministerieele besluiten worden vastgesteld; • 

Herzien he t ministerieel besluit dd. 10 Februari 1932; 

Overwegende dat het van openbaar nut is een lijst bij te 
houden van de springstoffen, waarvan het gebruik a is spring
stoffen S. G . P. is toegelaten, 

Besluit : 

Artikel 1 . - De lijst van de springstoffen tot tha ns ais 
springstoffen S. G. P. aangenomen is bij .dit besluit gevoegd . 
Zij trekt in en vervang t a l de voorgaande afzonderlijk ver 
leende machtigingen. 

Art. 2. - De voorschriften van artikelen 2 tot 4 va n boven
vermeld ministerieel besluit blijven van toepassing. 

Brussel, den 29" Juni 1933. 

Ph. V AN lsACKER. 
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RÉPARTITION DU PERSONNEL 
ET 

DU SERVICE DES MINES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
( 1 cr avril 1933) 

Administration Centrale. 

MM. LEBACQz, J., Directeur général ~ B Il 
, a ruxe es· 

. RAVEN, G., Ingénieur en Chef n· t ' 

MM. 

- lrec eur, à Bruxelles· 
VERDOUWE, O., Ingénieur en Ch f n· ' 

e - 1recteur, à Bruxelles. 
A NCIAux, H., I ngénieur principal ~ B. 11 

, a iuxc es· 
BANNEUX, J., sous-directeu1: ~. B ll ' 

, <• ruxc es. 

Service des explosifs. 

LEVARLE1·, H. , Ingénieur 
principal , à Bruxelles. 

) 

V AN HERCKENRODE Edg ' ., 
à Bruxelles; 

eu Chef-Directeur, Inspecteur 

Ingénieur principal, Inspecteur, 

H uBERTY, J ., I nspecteur, à Bruxelles. 

Service géologique. 
MM. RENIER Arm I , . 

. ' . . , ngemeur en Chef D. 
vice à Bruxelles. - irecteur, Chef ·du Ser -

' lIALET Fr , 1 ' ·' geo ogue principal, a' B 
ruxelles · CORIN Fr r , . ' 

. ' . ' ngenieur des Mines , 
G ' geologue Bruxelles · IlOSJEAN A I , . ' ' 

' ·' ngen1eur des M' 
Saint-Lambert. mes, géologue, Woluwe-

PEUSONNEL 673 

Institut National des Mines. 

MM. BnErnE, Ad ., Ingénieur en Chef-Directeur, à P âturages; 

F mPIAT, J ., Ingénieur principal des Mines, à Pâturages. 

INSPECTION GENERALE DES MINES 

M. FmKET, V., lnspecteur Général , à Liége. 

l'' ARRONDISSEMENT. 

Ml\I. NIEDEnAu, Ch., Ingénieur en chef, Directeur, à Mons; 

SoTTIAUX, G. , Ingénieur principal , à Mons. 

La par tie de ·la province de Hainaut comprenant les cant~ns de : 
Antoing; Boussu (moins les communes d 'Hornu, de Quaregnon et 
de Wasmuël) ; Celles; Dour ; Pâturages (moins les communes de 
Givry, Harmignies et Harveng); P éruwelz ; Quevaucamps, Tem
pleuve et Tournai ; et les communes de : Ciply et Mesvin (du can
to"n de Mons); Baudour , Siraul t et Tertre (du canton de Lens); 
Gaurain-Ramecroix (du canton de Leuze) et H or rues, Naast et 
Soignies (du canton de Soignies). La part ie de la province de 
Brabant comprenant le canton de Nivelles. 

i •• DISTRICT. - M. RADELET, E ., I ngénieur, à Mons. 

G' ltarbonnages : 
Belle-Vue, Baisieux et 

Boussu. 

Cantons de Dour d d ' An
toing. 

2° DlSTRICT. _ M. VANDENBEUVEL, A. , Ingénieur, à Mons. 

Chevalières et Grande Ma- Cantons de Tournai, Celles et 
chine à feu de Dour, Templeuve, et commune de Bau-

Bonne-Veine . clour. 
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3° DISTRICT. - 1YI. BRISON, L., Ingénieur, à Mons. 
Espérance et Hautrage. 
Blaton. 
Agrappe-Escouffiaux. 

Canton de Boussu (moins les 
communes de Hautrage Hornu 

1 ' ' 
Quaregnon, Villerot et Was-

(Division Escouffiaux.) muël). 

Canton de Quevaucamps; les 
communes de Sirault et Ter t re 
du canton de Lens; les. commu
nes d'Hautrage et de Villerot du 
canton de Bous.<>u. 

4° DISTRICT. - M. V AN 
MOLLE, B., Ingénieur , à Mons. 

Agrappe-Escouffiaux. 
(Division Agrappe.) 

Hensies-Pommerœul et Nord 
de Quiévrain. 

Cantons de Pâturages (moins 
le~ communes de Givry, d'Har
rrugnies et d'Harveng); les com
munes de R orrues, de Naast et 
de Soignies, du canton de Soi
gnies; canton de Péruwelz · les , 
comm unes de Sirault et Tertre 
du canton de Lens· les commu
nes d'Hautrage et de Villerot du 
canton de Boussu. -

2• ARRONDISSEMENT. 
MM. LIAGRE, E., Ingénieur en Chef- .. 

HoPl'E R r , · Du ecteur à Mons; 
' . ' ngen1eur principal ~ M ' 

L · d ' ,t ons a partie e la province d H . · 
· d' · · e arn aut co J u tciall'es de Boussu ( · mprenant les cantons 

.. ., communes de Ro Q 
mue!), de Ch1evres d'En h' . rnu, uaregnon et Was-
s . . ' g ien ( morns l 

amt-P1erre-Capelle et M ) es communes d 'Enghien , 
H d . . arcq , de La L ., . 

ou eng-A1mer1es H d · ouv1e1e (communes de 
( . ' ou eng-Gœguies t T . ., 
morns les communes d B e nv1eres) de Lens 

e audour s· l ' 
rages (communes de G' . '. irau t et Tertre) de P âtu-

. ivry, Rarm1g · ' 
( moms les communes d l\ir . nies et Rarveng) de Mons 
l e nesvm et d c· 1 ) ' 
es communes de l\ifarch _1 E . e 1P Y , de Rœulx (moins 
B . h e ez 'caussmes l\ir· 

me e et Vellereille-le-Sec) d , Ath ' Hgnault, Péronnes-lez-
m une d'Everbecq) d F ' ' de Flobecq (moins la com-
l ' e l"fü!Jles-lez-Buis 
a commune de Biévèn ) . seual, de Lessines (moins 

G · R e et de Leuze ( · auram- amecroix). 1 . . moms la commune de 
. d ' . . , a provrnce de B b 
J u ici aire de Brux.elles). ra ant (arrondissement 

• 

1 

T 

... 
1 

1 
t . 

PERSONNEL 675 

icr DISTRICT. - i\f. DEMELENNE, E ., Ingénieur, à Hyon. 

Charbonnages : 
Hornu et Wasmes et Buisson , 
Grand-Hornu, 

Cantons de Boussu (Hornu et 
\Vas mi.iel), de Chièvres, de Mons 
(moi ns les communes de Ciply, 
l\Iesvin, Havré, Obourg, Ghlin 
et St-Symphorien), de Pâtura
ges (Harmignies, Givry et H ar
veng) . 

Province de Brabant (Carrière 
de Bierghes). 

2° DISTRICT. - i\I. D unrnu, M ., Ingénieur , à Mons . 

Charbonnages : 

Prodhits et Levant du F lénu 
Cantons d 'Ath; de Flobecq 

(moins la commune d ' E verbecq), 
de L essines (moins les comnrunes 

· de Bois-de-Lessines et Biévène) . 

3° DISTRICT. - M. BOULET, L ., Ingénieur, à Mons. 

C liarbonnages : 
Produit et Levant du Flénu 

(siège Nord), 
Rieu du Cœur, 
L evant de Mons, 
Bray, 
Maurage et Boussoit. 

Cantons de Boussu (Quare
gnon), de . Frasnes-lez-Buissenal, 
de Lessines (commune de Bois
de-Lessines) , de Leuze (moins 
la commune de Gaui:ain-Rame
croix) , de Rœulx (Maurage, 
Bray, E stinnes-au-V al et Vil
lers-St-Ghislain). 

4° DISTRICT. - ).f. Bounc:i:;ors, \ V., Ingénieur, à H yon. 

C ltarbonnages : 
St-Denis, Obburg, H avré, 
Strépy et Thieu, 
Bois-du-Luc, L a Barette et 

Trivières. 

Cantons de L a Louvière (Hou
deng - Aimeries, Houdeng - Gœ
gnies et Trivières), Enghien, 
Lens (moins les communes de 
Baudour, Sirault et Tertre), 
Mons (Ghlin, St-Symphorien , 
Havré et Obourg), Rœulx (sauf 
Estinnes-au -Val, Villers-St-Ghis
lain, Bray, Maurage, Marche
lez-E caussines, M ignauit, Péren
nes et Vellereille-le-Sec). 
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3• ARRONDTSSEMENT. 
,,. 

MM. HARDY, Armand, Ingénieur en Chef-Directeur à. Charleroi· 
' , DEFALQ~E, P., Ingénieur principal, à Charleroi. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les communes 
~e Bellecourt, Chapelle-lez-Herlaimont, Courcelles Fontaine
l 'Evêque, Leernes, Piéton, Souvret et Trazegnies du ~anton judi
ciair.e de Fontai;ne-l'Evêque; les cantons judiciaires de Binche 
(moms la commune de Mont-Ste-Genevi'eve) d L L --

. , e a ouviere 
(moms les communes de Houdeng-Aimeries T.I d G · 

• . , , ..i: ou eng- œgmes 
et Tnvieres), de Seneffe, de Soignies (moi· 1 d 

. . ns es communes e Horrues, Naast et Soignies) · les commun d M h 
. . , ' es e arc e-lez-Ecaus-smes, Mignault, Peronnes-lez-Binche et V Il .

11 1 t d R ul e erei e- e-Sec du can-on e œ x. 

J•r DISTRICT. - M. PASQUASY, L I 
., ngéuieur, à Charleroi. 

Charbonnages réunis de Res
saix, Leval, Péron~es, Ste. 
Aldegonde et Roussu. 
(moins la divis. de Houssu.) . 

Cantons de Binche ( commu
nes de Binche, Buvrinnes E stin-

' nes-au-Mont, Haulchin Leval-
Trahegnies, Mont-Sai~te-Alde
gonde, Epinois, Ressaix Velle
reille-lez-Braycux Wau,d.rez et 
Haine-Saint-Pier;e) , de Rœulx 
(communes de Péronnes-lez-Bin-
ch ,, ... 
. e, J.v.ugnault et Vellereille-le-

Sec) , ~e La Louvière (commune 
de, R aine-Saint -Paul). 

2• DISTRICT. - 111 J 
. ANSSENS, G., Ingénieur, à Charleroi. 

La Louvière et Sàrs-Lon -
champs, g 

Bois de la Haye, 

Ressaix, Leval, Péron s· 
Ald nes, te-

. egonde et Houssu. 
(D~vision de I:Ioussu.) 

, Cantons de Binche (commune 
d Anderlues) , de · La Louvière 
( communes de La L ., t 
S . ouv1ere e 

amt-Vaast) , de Seneffe (com
mune de Bois d ' H · ) - ame . 

-~ 

PERSONNEL 677 

3° DISTRICT. - M. RENARD, L ., Ingénieur, à. Charleroi. 

Mariemont-Bascoup. Cantons de Binche ( commu
nes de Carnières et Morlanwelz) , 
de Fontaine-l'Evêque ( commu
nes de Bellecourt, Chapelle-lez
Herlaimont, Trazegnies et Pié
ton) , de Soignies (communes 
d' Ecaussinès, d ' Enghien et 
E caussines-Lalaing) , de R œulx 
( commune de 1\larche-lez-Ecaus
sines). 

4° DISTRICT. - M . LINARD, Albert, Ingénieur, à Fleurus. 

Beaulieusart et Leernes, 
Nord de Charleroi. 

Cantons de Fontaine-l 'Evêque 
(communes de Courcelles, F on
taine-l'Evêque, Leernes et Sou
vret ), de Soignies (communes de 
Braine - le - Comte, H ennuyères, 
H enripont et Ronquières) et de 
Seneffe (moins la commune de 
Bois-d 'Haine). 

4° ARRONDISSEl\IENT. 

MM. DESENFANS, R.-G., Iugéniem en Chef-Directeur, à l\Iar
cinelle ; 

HARDY, L. ,.Ingénieur pr incipal, à l\Iont-sur-Marchienne. 

La partie de la province de Ilainaut comprenant les cantons 
judiciaires Nord et Sud de Charleroi (moins la ville de Charleroi 
et les commun~s de Gil ly, Lodelinsart et Mont igny-sur-Sambre), 
de Fontaine-l'Evêque (commune de F orchies-la-Marche), de Gos
selies (commune de Gosselies), de Beaumont, de Chimay, de 
Jtunet, de Marchienne-au-Pout, de Thuin, de Merbes-le-Chitteau 
et de Binche (commune de Mout-Sainte-Geneviève) . 
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Province de Brabant (arrondissement judiciaire de Louvain). 

i •r DISTRICT. - l\L i.\lARTIAT, V. , I ngénieur , à Jumet. 

Monceau-Fontaine et Marci
nelle (directions de Forch ies 
et de Monceau). 

Cantons de F ontaine-l'Evêque 
( copimuno de F orchies-la-Mar
che) , de Marchienne-au-Pont 
(communes de Monceau. - sur
Sam bre et de Goutroux) , de 
Thuin et de Binche (commune 
de Mont-Sainte-Geneviève) . 

Province de Brabant ( arron
dissemen t, judiciaire de L ou
vain). 

2° DISTRICT. - )l. V.Œs, A., Ingénieur, à Charleroi. 

Sacré-Madame et Bayemont, 
Amercœur, 
Centre de J umet. 

Cantons N ord de Charleroi 
(commune de Dampremy), de 
J umet e t de Merbes-le-Château. 

3° 01sTmc·r. - M. L rnnEwr J ·c ; · - F ' ' ·' · ngenieur, a 'arciennes . . 

Charbonnages de Charleroi, 
Masse-Diarbois, 
Grand Conty-Spinois. 

Cantons de Marchienne-au
Pont (communes de Marchienne
au-Pont et Landelies) ' de Gos
selies (commune de Gosselies) et 
de Beaumont. 

4° DISTRICT. - M. LEFÈVRE, H., Ingénieur, à Jumet. 

i\Ionceau-Fontaine et i\ifarci 
nelle (direction de i\farci
nelle) , 

Forte Taille, 
Bois du Cazier. 

Cantons Sud de Charleroi 
(communes de Marcinelle et de 
Mont-sur-Marchienne), de Mar
chien ne-au-Pont (commune cl . . e 
i\font1gny-le-T1lleul) et de Chi-
may. 

.,, 

PERSONNEL 679 

5° ARRONDISSEMENT. 

l\li\1. A . STENUIT, Ingénieur en Chef-Directeur, à Charleroi; 
E . MoLINGBLN, Ingénieur principal, à Marcinelle. 

La par t ie de la province de Hainaut comprenant les cantons 
judiciaires de Châtelet et de Gosselies (moins la. ville de <:fosse
lies), la ville de Charleroi et les comn_rnn.e~ ~e Gilly, L odelinsart 
et Mon tigny-sur -Sambre des cantons JUd1ciau es Nord et Sud de 

Charleroi. 

1°r DISTRICT· 

Poirier, 

M. J. P IETERS, Ingé11 ieur principal, 
à Montigny-sur-Sambre. 

La ville de Charleroi; le can
ton de Gosselies (moins les com
munes de Fleurus, Gosselies, Boubier, 

Petit-Try, 
Bois Communal de Fleurus. R ansart et " ' angenies. 

i\.[ P AQUES G., Ingéniem principal, 
2° DISTRICT· - · ' 

à i\.[ontigny-sur-Sambre. 

Carabinier, 
Nord de Gilly, 
Gouffre . 

Les communes de Châtelet, 
Châteli neau , Couillet, Lambu
sart, L overval , F arciennes et 
P ironchamps du canton de Châ

telet. 

3° DISTRICT. - l\ f. 
LoGELAJ N, G., Ingénieur , à. Charleroi. 

Noël, 
Baulet, 
Trieu-K aisin. 

Les communes de Gilly, Mon
tigny-sur-Sambre et Lodelinsart 
du canton de Charleroi. 

4° DISTRICT. 
_ M. TRÉFOIS, A. , Ingénieur, à i\Iarcinelle. 

Tergnée-Aiseau-Presles, 
Appaumée-Ransart , 
Centre de Gilly, 
Masses St-François. 

Les communes de Acoz, Ai
seau, Bouffioulx, Gougnies, Ger
pinnes, Joncret , P ont-de-loup, 
Presles, Rose lies et Villers-Po
teries du Canton de Châtelet. 

Les communes de Fleurus, 
11-ansar t et W angenies du can
ton de Gosselies. 
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6° ARRONDISSEMENT. 

MM. V1ATOUR, H., Ingénieur en Chef-Directeur, à Namur; 

LEGRAND, L. , Ingénieur principal, à N amu).". 

Provinces de Namur et de Luxembourg. Partie E st de la 
province de Hainaut e.t part ie Sud-Est de la province de Bra
bant. 

i •r DJSTRICT. - i\I. MARTELÉE, J ean, Ingénieur, à Namur. 

Charbonnages 
Tamines, 
Groynne. 

Mines métalliques : 
Vedrin St-Marc. 

Province de Namur : tout le 
service au Nord de la Sambre 
et de la Meuse, plus les commu
nes d ' Andenne, Coutisse, E ve
lette, Gesves, Goesnes, Haillot, 
Jallet, Ohey, Perwez et Sorée 
du canton cl ' Andenne. 

Provinc~ de Luxembourg 
tous les services de l ' Arrondisse
ment de Marche . 

Province de Brabant : les 
carrières et usines des cantons 
de Wavre, Perwez, Jodoigne et 
Genappe de l' Arrondissement de 
Nivelles. 

2° DISTRICT. - M. LEMAIRE, Georges, Ingénieur, à Namur. 

Charbonmages 
Falisolle, 
Château, 
Bonne-Espérance. 

Province de Namur : toute 
1' Eu tre-Sam bre-et-l\leuse . 

Prov:ince de Luxembourg 
tous les services de l ' arrondisse
ment de Neufchâteau. 

Province de H ainaut la 
commune de Lambusart. 

--------------------------·~ 

PERSONNEL 681 

J oseph, I ngénieur, à Namur. 3• DISTRICT. - M. MARTENS, 

Charbonnages : 

Aiseau-Oignies, 
Roton-Ste-Catherine. 

M ines métalliqi1es : 

Province de Namur : t ous les 
services sur la rive droite de la 
Meuse, sauf les communes d' An
derme, Coutisse, Evelette, Ges
ves, Goesnes, H aillot, J a Ilet, 
Ohey, Perwez et Sorée du can
ton cl ' Andenne. 

Bois-Haut, 
Grand-Bois, 
Chocrys. Province de Luxembourg 

tous l~s services de l ' Arrondis
sement d'Arlon. 

Province de H ainaut : com-

s Cl , Aiseau et de Farcienmune 
ncs. 

Les appareils 
voies navigables 
Erquelinnes et 

' Givet. 

-
70 ARRONDISSEMENT. 

à vapeur des 
de N amur à 
d'Andenne à 

, . ur en Chef-Directeur. 
MM. R EP.RIELS, A ., Ingen1e . 

à Liége; . .-ncipal ~~ Liége. 
Ch Ingénieur pu ' 

GILLE:i', ., H (moins les communes de 
· · ·re de uy 

d . eut J·ud1c1a1 . l'E ~eq•1e L aer, Landen , Neer-Arron issem H uta111- v • ' . d 
Attenhoven, Elixem, 

0 
. d Overhespen, Overw m en, 

Neerwm en. d t 
hes n Neerlanden , t Wangbe et Wezeren u c~n on 
R pe d' Walsbetz, Vamon ' et de Hollogne-aux-P1erres ums orp, de Warnmme 
de Landen) et canto.nsd. ·aire de Liége. 

. nt Jll JCI de l'arrond1sseme . . 
R. , Ingénieur pnnc1pal , à Liége. 

M MASSON, 
1 o .. DISTRICT· - r · Le canton j~diciaire de Huy ; 

C!iarbo'Tl!Tlages : 

Marihaye, 
Ben Bois-de-Gives 

) 

P aul, 

la commune de Modave du cau
ton de Nandrin ; les communes 

et Saint- d Awirs et... d ' Engis du canton . es 



682 ANNALES DES l\UNES DE BELGIQUE . 

Arbre Saint - Michel, Bois 
d 'Otheit, Cowa et Pays de 
Liége, 

Siège Champ d 'Oiseaux des 
Charb. des K essales-Artis
tes et Concorde (fond). 

11[ in es m6talliq ues : 
Maîtres de Forges et Cou

thuin, Corphalie. 

de Hollogne-aux-Pierres: le can
ton judiciaire de Héron. 

2° DISTRICT. - M. GuÉnrn, M., Ingénieur principal, à Liége. 
Kessales-Artistes et Concorde 

(moins les t ravaux souter
rains des sièges Champ 
d 'Oiseaux et Ôorbeau). 

Le canton judiciaire de Hollo- · 
gne-aux-Pierres (moins les com
munes d' Awans, des Awirs, 
d 'Engis, Grâce-Berleur, Hollo
gne-aux-P iorres et Montegnée) ; 
le canton judiciaire de N andrin 
(moins la commune de lVlodave); 
le canton judiciaü~e de Ferrières; 
la commune de St-Georges-sur
Meuse du canton de Jehay-Bode
gnée. 

3° DISTRIC'l' . - M. VENTER, J ., Ingénieur, à Liége. 

Gasson-La Haye et Horloz, Les cantons judiciaires de Wa
Siège Corbeau des Kessales- remme, J chay-Bodegnée (moins 

Artistes et Concorde (fond) . la commune de Saint-Georges f; 
Avennes ; les communes d' Awans 
Grâce - Ber leur, H ollogne - aux~ 
Pierres, Montegnée du canton 
de Hollogne - aux - Pierres ; les 
communes cl ' Avernas - le - Bau
d uin , Bert rée, Cr.as -Avernas, 
Grand - H allet, Lincent, Pellai
nes, Petit-Hallet, Racour , Tro
gnée, W anzin du canton de La.n
clcn. 

Section de Sclessin de la com
mune d 'Ougrée du canton de 
St-Nicolas-lez-Liége. 

-.~ 

r 

PERSO~NEL 683 

s• ARRONDISSEMENT. 

foaénieur en Chef-Directeur, à Liége ; MM. LEBENS, L., 0 

A I naénieur principal, it Liége. DELRÉE, ., 0 

L
. , (Nord et Sud), de Grivegnée, de Fexhe-

L es cantons de 10ge . · d s l · 
. d Saint-Nicolas (moms la sect10n e c essm 

Shns de Herstal et e · d" · · d L "' ' , ) de l' arrondissement JU icia1re e iege. 
de la commune d 'Ougree 

. d la navigation dans toute la province 
L es appareils à vapeur e 

de Liége . 

i cr DIS'rRIOT . _ M. DoNEUX, l\I. , Ingénieur principal, à Liége. 

Cltarbonnages : 
Sclessin-Val-Benoît, 
Espérance et Bonne-Fortune, 

Ans. 

Les communes de Tilleur, de 
Saint-Nicolas, Angleur, Ans et 

Glain. 
Les appareils à va.peur de la 

navigation. 

M BnÉDA, M., Ingénieur, à Liége . 
2° DISTRIC'l' · - . 

Bonne-Fin-Bâneux, 
Patience et Beaujouc, 
Grande Bacnure et 

B acnure. 

P etite 

Les col1rnrnnes de Liége ( 1°, 2°, 
30 40 7° et 8° divisions de poli
ce,) , do Jupille, de Bressoux et 
de Grivegnée. 

38 DISTRIC1' · 
J ., Ingénieur, à Bressoux. 

- l\I. Pm MOLIN' 

Batterie , 
Vl.olet te et WanE spér ance, 

dre 
.A.bho~z et Bonne-Foi-:S:areng, 
Belle-Vue et Bien-Venue. 

Le canton de Fexhe-Slins et 
les communes de H erstal, de 
Vottem, de Wandre et de Liége 
(5o et 6° divisions de police). 

-
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9• ARRONDISSEMENT. 

MM. ÛRBAN, ~., Ingénieur en Chef-Di!·ecteur, à Liége; 

l\i!Assrn, A., Ingénieur principal, à Liége. 

L'arrondiss t . a· ... 

h 
emen JU iciaire de Verviers et les cantons de D l 

em de FI ' r d S · a -. ,., .'. . e on, e er amg et de Louveigné de l ' arrondissement 
JU·..11cia1re de Liége. 

l cr DISTRICT. 1.VJ B , - · REDA, R., Ingénieur à Liégc, 
secondé par M. MASSIN. ' 

Cliarbonnages 
Cockerill, 
Six-Bonniers, 
Minerie. 

Mines métalliques : 
Vieille-Montagne, à La Ca

lamine. 

Les. ca~tons de Seraing, de 
L ouve1gne, de Limbourg, d'Eu
pen, de Malmédy et de St-Vith . 
la commune de Nessonvaux d~ 
canton de Fléron; la commune 
d'Olne du canton de Verviers. 

2• DISTRICT. - M. Burgeon, C. , Ingénieur . . pnuc1pal, à Liége. 

Cliarbonnages : 
Wérister, 
Herve-Wergifosse, 
Quatre-Jean. 

Jll-ines m étalliques : 
Meuville-Bierleux et W erbo

mont, à Chevron. 

Les cantons de Dalh 
F.
:r em, de 
i erve, d'Aube! d D' , ' e ISon, de 

Fleron (moins la co mmune de 
Nessonvaux) et de Spa. 

30 DISTRICT. - M. !l'BONNART, p I , . ., ngemeur principal , à Liége. 

C!iarbownages : 
Hasard-Cheratte 
Micheroux ' 

' Argenteau-Trembleur 
-Ougrée. ' 

Les cantons d 
( 

. e Verviers 
moms la commune d'Ol 

de Stavelot. ne) et 

. , 

· ~ 

• 
PERSONNEL 685 

10° ARRONDISSEi\IENT. 

1\IM. VRANCKEN , J ., Ingénieur en Chef-Directeur, à H asselt: 
n!EYERS, A. , Ingénieur principal, à Hasselt . 

Les provinces de Limbourg, Anvers, Flandre Orie~tale, F lan
dre Occidentale et la par t ie flamande des provinces de L iége, 
Brabant et Hainaut (moins les communes de Bierghes et Saintes) . 

i cr DISTRICT. - M. CooLs, G., à Hasselt . 

Oostham-Quaedmechelen , 
Beeringen-Coursel , 
H elchteren . ' 
Zolder . 

Les exploit at ions libre·s de mi
nerais de fer des provinces d 'An
vers et de Limbourg, les carriè
res à ciel -ouver t de l ' arrondisse
ment de Hasselt, les usines mé
tallurgiques des deux F landres 

' · et des arrondissements d ' Anvers 
et de i\Ialines, les appareils à 
vapeur de l' arrondissement de 
Tongres à l 'exception de l 'entre

prise du Canal Albert . 

2° DISTRICT. - M. l\IEYERS, A. , Ingénieur principal, à Hasselt, 
et M. FnÉSON, H. , Ingénüiur, à Hasselt. 

Les exploitat ions libres de mi
nerais de f~r de la province de 
Brabant, les carrières souterrai
nes de la province de Limbourg, 
les carrières à, ciel ouvert du 

Houthaelen, 
Les Liégeois, 
Winterslag. 

canton de Landen et des commu
nes d 'Everbecq, Biévène, E n
ghien , 1\Iarcq et Saint -P ier re
Cappelle, les usines métallurgi
ques de la province de Brabant 
des arrondissements de Hasselt 
et de Turnhout (moins celles de 
Beersse), les appareils à vapeur 
de ] 'arrondissement de H asselt, 
du canton de Landen et des 
communes d ' E verbecq, Biévène, 
Enghien, Marcq et Saiut -Pierre

Cappelle . 
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3° DISTRICT. - l\I. G ÉRARD 
' P ., Ingénieur , à Hasselt. 

André Dumont sous Asch 
Sainte - Barbe et Guilla~me 

Lamber t. 

Les carrières à ciel ouvert des 
arrondissements de Tongres et 
des communes de Fouron - le -
Comte, Mouland, F ouron-Saint 
Pierre, F ouron-Saint-Mar tin et 
Terwen, les u sines métallurgi
ques de l' arrondissement de Ton
~res et de Beersse, les appareils 
a vapeur des communes de F ou
ron-le-Comte, Mouland F ouron-
s . ' 

amt-Pierrc, F ouron-Saint-Mar-
t in et Tenven et de l 'entreprise 
du Canal Albert. 

.... 

SOMMA.IRE DE LA 2me LIVRAISON, TOME XXXI V 

SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRISOU 

Les <rccideuts .rnrveuus daus /es Clw,.bo11 1111ges de llelgiq11c pe11 da11t 
/' <11111ée 1!J28 . . . . . . ~ · · · · · · , , G. Ravcn 

Accide n ts sur rnnus dans les trnvaux so uterrui ns : 
L es nccide nls s ur venu clrw s les puits 
L es accide n ts sLir,·enus cla ns les pui ts in té rieur s 

MEMOIRE 

3.17 

3-lï 
3i3 

L'éxploilat io
11 

pa r longues tai lles (suite) . · · · · · · · · · · · M. Nokin 3, ï 

NOTE 

T es . · 1 1 Je· années 1922 it 1931, clans 
· <lCctden ts mor te ls s un·cnus pcnc 11 11 ~ ·11é 

les ca rriè r es il c iel otl\'crt e t cla ns leu rs clépcudnnces sun •ei .es· par 

l'Adm in islrnt ion des :.\I incs · · · · · · · · 
V. Firket 
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTÈRE DE L 'INDUSTRIE ET DU TRA V AIL 
MINISTÈRE DE LA PRÉVOYANCE SOCI ALE ET D E L 'H Y GIÈNE 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté R oynl du 29 juille t 1933 li:glementant l'en trée el la . libre circu
lation dans les établissemen ts dangereux, i.nsa~ubrcs ou rncommodes. 

MINISTÈRE DE LA. PRÉVOYANCE socu.J.E ET DE L 'HYGIÈNE 

Arrêté R oya l d u 26 mai 1~33 por tan t ,.modific.atiou de 1' ~rrêté d~t 
18 mai 1931. - Reconnaissance de 1 mst1lulton des services méch 
ca ux eu mat ière de réparation des dommages résultant des accidents 
du trnv1ii 1 · 

MINISTÈRE DE L 'INDUSTRIE ET DU TRA V AIL 

Direction Générale des M ines e t Direction Générale du Tra vail 

Arrêté Royal du 20 février 1933 por tant rég lementation des n~pnre_ils de 
levage et chemins ~e fer aériens en usage dnns les en tr_eprises m_dus
trielles et commerc111.les autres que les trn,·nux soulerrn111s des m111es, 
minières e l cnrrières 

Arrêté R oyal du 8 juin 1933 por tant réglementation de l'emploi des 
essoreuses ù force centri fuge dnns les étab lissements classr!s comme 
dangereux, insa lubres ou incommodes 

Arrêté Royn l du 8 j uin 1933 déter minant les condit ions générales nppli 
cnbles aux moteurs i1 combustion mtcrne (moteurs il explosion et 
moteurs il combustion). - Modification 

Direction Génér a le des Mines 

PO LI CE DES M 1N1:::-i 

Emploi des loco111u lives lÎ be11 zi11e da11s les ll"rrnmt.r so1Lter1"11i11s des 111i 11e~. 

Circulaire il MM. les Ingénieurs en Chef-Directeu rs des Mines . 

1-:11111/oi des <JJ-p/osif., dtws les 111i11es . 
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L iste des ex plosifs nd mis comme S. G. P. 639' 

Aft;tBT ELI JKE BESCHEIDEN 

MINISTERI E VAN ARBEID E N NIJVERHEID 
MIN ISTERIE VAN SOCIALE VOOR ZORG E N V OLKSGEZONDHEID 

MINISTERIE V A N J USTIT IE , 

Koninklijk beslui t dd. 2911 Juli 1933 r~~lemeu leering der toegnng toi 
en het nij verkeer in de gevaarlt]ke, ongezonde en hindcr lijke 
in richtingcn 

' , 
MINISTERIE VAN SOCI ALE V OO R Z OR G EN V OLKS GEZONDHE ID 

Koniukl ijk. besluit, del. 2611 Mei 1933 lo t wijziging vau hel besluil del. 
1811 Met 11131. - E rkc1111ing van de in r ichti ng der medisehe diensten 
belreffendc de rcrgoeci ing cler rchade \OOrlspn •iclencl e nit de nrbeicls
ongevn llc• 11 

641 

,l 

~ 

MINISTERIE VAN ARBEID E N N IJVERHEID 

Algem eene Directie v a n h e t Mijuwezen 
en Algemeene Di r ectie v a n h et Arbeidswez en 

Koniuklijk besluit dd. 2011 F ebr uar i 1933 houclende Yerordeni ng op de 
hefwer kluigen en knbelbanen in gebruik in de nijverheids- eu hnn 
dclsondernemingen andere clan onclcrgrondsche werken betreffende 
mijnen, g roeven en graverijeu 

Konink li jk besluit cld. 811 J tmi 1933 houdencle ,·e1·ordeni ng op het gebruik 
van droogtoestellen met mid clelpun t vlicclende krnch t in de nls 
gevnar lijk, lmgezona of hinclerli jk iugedeelte in r ieht ingen . . . . 

Konink lijk · bes lu it del. 811 J un i 1933 waarbi j de algcmeene voor wnarden 
-toepasselijk op de motorcn met inweud igc brnnding worclen rnst
gesteld (011 tploffings- en vcrbrandingsmotoren). - Wijziging . 

Algeme ene Di r ectie v a n h e t Mij nwezèn 

POLITIE VERORDENI NG OP DE MIJ NEN 

Oebn1ik der be11 zi11elocomotieve11 in de 011de1·ym11d.~cll e werke11 der )/ ij11e11 . 

Omzcuclbrief anu de H ooîdingc11 ieurs-Directcurs der ù1i jnen 

Gebruik van .~prinys to/fe11 i11 de mij11 e11 . 

L ijs l der crkencle sp ringstoffen S . G . P. 

CORPS DES MINES 

PERSONN E L 

Répnrtitiou du personnel et d u se rv ice des mines. - Noms et lieux "" 
résidence des fonctionna ires. - l " a vri l 1933 . 
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